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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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ASSOCIATIONS
ALEXEJ GB (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	COURIVAUD Associés : 
Mme Thierry LEMER, M. Antoine ABRASSART (7/2) Pour sa carrière 
de courses

BONHEUR DU SUD (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS Associé : S. DEHEZ (s) (7/2) Pour sa carrière de courses

DALSADAME (2019) Dirigeant : M.	Richard	CORVELLER Associé : 
ECURIE HERVE GUERIN (7/2) Jusqu’au 31 décembre 2024

EVER MUCHACHA (2020) Dirigeant : Eirl Myriam BOLLACK-
BADEL Associé : M. Pierre LAMY (7/2) Pour sa carrière de courses

FARAMINE (2018) Dirigeant : Mlle	Martine-Pascale	 LABORDE 
Associé : M. Serge FOUCHER (7/2) Pour sa carrière de courses

FILLE DE LA LUNE GB (2019) Dirigeant : SARL	 GROUPE	 KR 
Associé : ECURIE EQUUS RACING (7/2) Pour sa carrière de 
courses

FORZA PAPA (2020) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Hugues ROUSSEAU 
(7/2) Pour sa carrière de courses

GANZADAM (2019) Dirigeant : ECURIE	HERVE	GUERIN Associé : 
M. Richard CORVELLER (7/2) Pour sa carrière de courses

GOLDEN VAL (2014) Dirigeant : M.	Christian	 CANNESSON 
Associés : M. Gilles CHAIGNON, M. Xavier LIBBRECHT (7/2) Pour 
sa carrière de courses

GOOD CHARM (2019) Dirigeant : Mme	Elisabeth	RIBARD Associé : 
Mme Nicole MALATIER (7/2) Pour sa carrière de courses

HEROINE SMART (2017) Dirigeant : M.	Denis	DUGAST Associé : 
M. Eric LERAY (7/2) Pour sa carrière de courses

I’M A BELIEVER (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, ECURIE MICHAEL RIZIERI (7/2) Pour sa 
carrière de courses

IMAPATOUDIT (2018) Dirigeant : M.	Pierre	 LHOSTE Associé : 
Mme Anne-Laure GUILDOUX (7/2) Pour sa carrière de courses

IN MY MIND (2019) Dirigeant : M. Benjamin BOSSERT Associés : 
M. Alexis ACKER, M. Jeremie BOSSERT (7/2) Pour sa carrière de 
courses

JAVUS D’OUDAIRIES (2019) Dirigeant : Comte	Michel	de	GIGOU 
Associé : PALMYR RACING (7/2) Pour sa carrière de courses

JAZZ D’ARC (2019) Dirigeant : M.	Christopher	BRYAN Associé : 
PALMYR RACING (7/2) Pour sa carrière de courses

JEU DE LUX (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 THIRIET Associés : 
M. Emiliano MORANI, M. Davide SATALIA (7/2) Pour sa carrière de 
courses

KASHDAM (2019) Dirigeant : ECURIE	HERVE	GUERIN Associé : 
M. Richard CORVELLER (7/2) Pour sa carrière de courses

LE BUGISTE (2020) Dirigeant : SAS	RACING	D Associé : M. Olivier 
de SEYSSEL (7/2) Pour sa carrière de courses

MAITRE DE DANSE (2020) Dirigeant : Lady	Chryss	J	O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (7/2) Pour sa carrière 
de courses

MIA BOY (2019) Dirigeant : M.	Daniel	 COLE Associé : M. Jean-
Claude CASSAN (7/2) Pour sa carrière de courses

MONTECRUZ (2018) Dirigeant : ECURIE	CHIARELLI Associé : F. 
MONNIER (s) (7/2) Jusqu’au 31 décembre 2025

RES DEI (2020) Dirigeant : M.	Bertrand	 BELINGUIER Associé : 
FREE MAN RACING (7/2) Pour sa carrière de courses

SAGRADAME (2019) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER 
Associés : ECURIE HERVE GUERIN, M. Ange CORVELLER (7/2) 
Jusqu’au 31 décembre 2024

SLEEP EASY GB (2012) Dirigeant : M.	Serge	HURSON Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (7/2) Pour sa carrière de courses

THE GOOD GIRL (2020) Dirigeant : M. Martin INGRAM Associéss : 
M. Adrian PRATT, M. Peter David ANWYL-HARRIS, Lord CLINTON, 
S. WATTEL (s) (7/2) Pour sa carrière de courses

TRIPLE DOUBLE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 BERGOUGNOUX 
Associés : M. Baptiste LETOURNEUX, SCEA DES SENS (7/2) Pour 
sa carrière de courses

ANAMAS D’OROUX (2018) Dirigeant : M.	Arnaud	 CHAILLE-
CHAILLE Associés : M. Pascal-Raphael AMBROGI, M. David 
GIRAUDEAU (8/2) Pour sa carrière de courses

INDIAN VALLEY (2020) Dirigeant : SARL	GROUPE	KR Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, SL FAMILY RACING (8/2) Pour sa 
carrière de courses

JUDITH D’ESTRUVAL (2019) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (8/2) Pour sa carrière de courses

JULIE D’ESTRUVAL (2019) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (8/2) Pour sa carrière de courses

JUSTE ORIGINALE (2019) Dirigeant : ECURIE	 BERTRAND	
MILLIERE Associés : M. Cedric MILLIERE, M. Mathieu PITART, 
SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (8/2) Pour sa carrière de 
courses

N. par FOLLE BLANCHE (2020) Dirigeant : M.	Michel	CORDERO 
Associésss : M. Herve CHAMARTY, Mlle Fanny GUEDJ, 
M. Dominique MARCHAND, Mme Michelle MURPHY, F. ROHAUT 
(s) (8/2) Pour sa carrière de courses

N. par YALLA YANA (2020) Dirigeant : CUADRA	MIRANDA	S.L.U 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (8/2) Pour sa carrière 
de courses

ST JAMES PARK (2020) Dirigeant : CUADRA	 MIRANDA	 S.L.U 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (8/2) Pour sa carrière 
de courses

SUPER SMART (2020) Dirigeant : Mme	Geraldine	HENOCHSBERG 
Associés : Mme Doris SCHOENHERR, ECURIE ADES HAZAN (8/2) 
Pour sa carrière de courses

TALAMANCA (2020) Dirigeant : FREE MAN RACING Associé : 
OCEANIC BLOODSTOCK SARL (8/2) Pour sa carrière de courses

BLACK CORSAIR (2020) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE 
Associé : M. Mikel DELZANGLES (9/2) Pour sa carrière de courses

BLACK DAME (2019) Dirigeant : Mlle	Francoise	PERREE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (9/2) Pour sa carrière de courses

EASTERN STAR (2020) Dirigeant : Mme	Susan	KENDALL Associé : 
HF. DEVIN (s) (9/2) Pour sa carrière de courses

IRIS DES BLAISES (2018) Dirigeant : Baron	 de	 BOURGOING 
Associés : M. Julyan BRISET, Mme Maud LE GALL, Mme Marie-
Helene LABBE (9/2) Pour sa carrière de courses

J’AI LA COTE (2019) Dirigeant : M. Olivier RATTEL Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Vincent ROCHAT (9/2) Pour sa carrière de 
courses

JUST BEGINNING (2019) Dirigeant : ECURIE	MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (9/2) Pour sa carrière de courses

LOVE IS GOLD (2020) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associéss : SARL GROUPE KR, SL FAMILY RACING, M. Alain 
ABITBOL, M. Florent FONTEYNE (9/2) Pour sa carrière de courses

N. par BLUE BLUE SKY IRE (2020) Dirigeant : Mme	Susan	KENDALL 
Associé : HF. DEVIN (s) (9/2) Pour sa carrière de courses

N. par HEGEMONY (2020) Dirigeant : Mme	Laetitia	LOUIS Associé : 
F. VERMEULEN (s) (9/2) Pour sa carrière de courses

N. par SEA AND SKY (2020) Dirigeant : Mme	Susan	 KENDALL 
Associé : HF. DEVIN (s) (9/2) Pour sa carrière de courses

N. par WINOGRAFA (2020) Dirigeant : Mme	Susan	 KENDALL 
Associé : HF. DEVIN (s) (9/2) Pour sa carrière de courses

PROVENANCE (2020) Dirigeant : M. Trevor C. STEWART Associé : 
KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS (9/2) Pour sa carrière de 
courses

RAMSES DE LAUNAY (2019) Dirigeant : M.	Jean-Christophe	
AUVRAI Associé : Mme Agathe FOUASSIER (9/2) Pour sa carrière 
de courses
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SALSA CHIC GB (2017) Dirigeant : Mlle	Adelaide	BUDKA Associés : 
Mme Christine LE BESNERAIS, Mme Anabel BARON, Mme Marion 
BARON (9/2) Pour sa carrière de courses

SPANISH HARLEM (2018) Dirigeant : ECURIE	NOSAT Associés : 
M. Sebastien GUERIN, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, GAB 
. LEENDERS (s) (9/2) Pour sa carrière de courses

ULTRASOUND (2019) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : Lord 
CLINTON (9/2) Pour sa carrière de courses

VAROSHKINE (2019) Dirigeant : M.	Maurizio	GUARNIERI Associé : 
Mme Emmanuel de SEROUX (9/2) Pour sa carrière de courses

BLUE CASTEL (2018) Dirigeant : M.	Philippe	DELAUNAY Associé : 
W. MENUET (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

BORN TO RUN (2020) Dirigeant : ECURIE	 DES	 DRAGONS 
Associé : Mme Natalie CARTER (10/2) Pour sa carrière de courses

FRIMOUSSE (2015) Dirigeant : Mme	F.	 HERISSAY	 DE	 LAITRE 
Associés : M. Fabrice FOUCHER, ELEVAGE LAITRE SCEA (10/2) 
Pour sa carrière de courses

IMAGE DE LANCRAY (2018) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Thierry CYPRES 
(10/2) Pour sa carrière de courses

ISADORA BELLA (2018) Dirigeant : M.	Gerard	 DUFIT Associé : 
ECURIE BELLA (10/2) Pour sa carrière de courses

JAVA BLEUE (2019) Dirigeant : M.	Jean	 HARDY Associé : W. 
MENUET (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

JAZZ DE BERCE (2019) Dirigeant : Mlle Aurelie COLAS Associés : 
EARL LES GRANDES ALOUETTES, M. Pierre J. FERTILLET (10/2) 
Pour sa carrière de courses

JOIE DE LA VIE (2019) Dirigeant : M.	Daniel	MILOUX Associé : D. 
COTTIN (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

N. par HAZELY (2020) Dirigeant : AL	SHAQAB	RACING Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (10/2) Pour sa carrière de courses

N. par STARSIC (2020) Dirigeant : ECURIE	 CEHEL Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (10/2) Pour sa carrière de courses

SAOLINO (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (10/2) Pour sa carrière de courses

SPEECHLESS IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	PHILIPPE	SEGALOT 
Associés : HARAS D’ETREHAM, Sir Peter James VELA (10/2) Pour 
sa carrière de courses

TITANIUM (2019) Dirigeant : ECURIE	 4L Associésss : Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, A&G . BOTTI (s), ECURIE VITALE, 
M. Giovanni NERI, SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE (10/2) 
Pour sa carrière de courses

BRONISLAS (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 JONCOUX Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (11/2) Pour sa carrière de courses

FENELON (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associés : 
NOIR ET OR ELEVAGE S.A., ECURIE SKYMARC FARM (11/2) Pour 
sa carrière de courses

HELLO GREY (2017) Dirigeant : M.	Hubert	 MONIER Associés : 
M. Patrick LISI, M. SEROR (s) (11/2) Pour sa carrière de courses

IL DECAMERONE (2016) Dirigeant : M.	Christopher	 HOGG 
Associéss : M. Vladimir NADLER, M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Daniel JOSSET (11/2) Pour sa carrière de courses

JERMYN’S STREET IRE (2019) Dirigeant : GEMINI	STUD Associé : 
H&T . HUE & TAUPIN (s) (11/2) Pour sa carrière de courses

JOUR POLAIRE (2019) Dirigeant : M. Jerome BRION Associés : 
M. Jean Justin FOURNIER, M. SEROR (s) (11/2) Pour sa carrière 
de courses

MILLE DREAMS (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Fabrice CHAPPET, Mme Francoise 
DUPUIS (11/2) Pour sa carrière de courses

N. par AFTER DAWN (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, ECURIE DES MONCEAUX, RIFA 
MUSTANG EUROPE LTD (11/2) Pour sa carrière de courses

POUVOIR ROYAL IRE (2018) Dirigeant : F.	 VERMEULEN	 (s) 
Associé : FREE MAN RACING (11/2) Pour sa carrière de courses

PROTECTOR (2020) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associé : M. Roger Anthony SIMMONS (11/2) Pour sa carrière de 
courses

SAMAYA (2019) Dirigeant : M.	Fredy	 EYERMANN Associé : 
Mme Sophie LAPIOS (11/2) Pour sa carrière de courses

THE LIVE FREEDOM (2016) Dirigeant : M.	Herve	BIGENI Associés : 
M. Bruno SOUCHON, Mme Christine CHORIN, M. Patrick ROSAY 
(11/2) Pour sa carrière de courses

TIMON D’ATHENES (2018) Dirigeant : Mme Ingrid MONTENEGRO 
Associé : M. Frederic BRICKA (11/2) Pour sa carrière de courses

TROIS POINT HUIT (2020) Dirigeant : M.	Louis-Armand	 JOLLY 
Associésss : MANDALORE RACING STABLE SAS, M. Sylvain 
VIDAL, NORMANDIE BREEDING, M. Adrien CORNEE, M. Francois 
GOBRON (11/2) Pour sa carrière de courses

AMALGAME IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	 OLIVIER	 PIRAUD 
Associésss : ECURIE R.E., HARAS DE MAGOUET, M. Patrick 
PRUNAULT, M. Yannick FERTILLET, M. Dominique GENET (14/2) 
Pour sa carrière de courses

AUDAS (2019) Dirigeant : SARL	GROUPE	KR Associés : M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE JUMELLE, M. Sylvain Julien MARTIN (14/2) 
Pour sa carrière de courses

BLACKBERRY WAY (2020) Dirigeant : Lord CLINTON Associés : 
M. Adrian PRATT, M. David THORPE (14/2) Pour sa carrière de 
courses

BLOOMING (2019) Dirigeant : ECURIE	GABEUR Associé : PALMYR 
RACING (14/2) Pour sa carrière de courses

CALLIRHOE (2018) Dirigeant : M.	Haif	Mohammed	AL	GHATANI 
Associé : HASEG (14/2) Pour sa carrière de courses

CLIMATE CHANGE (2020) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associés : 
Lord CLINTON, M. Peter David ANWYL-HARRIS (14/2) Pour sa 
carrière de courses

DO IT MY WAY IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	 BERTRAND	
MILLIERE Associés : ECURIE DES DRAGONS, M. Cedric 
MILLIERE (14/2) Pour sa carrière de courses

DOLON (2019) Dirigeant : M.	Haif	 Mohammed	 AL	 GHATANI 
Associé : HASEG (14/2) Pour sa carrière de courses

ELECTROSCOPE IRE (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associéss : M. Gerome SALUSSOLIA, M. Didier Henri DUBOIS, 
M. Herve ENGEL, M. David WINDRIF (14/2) Pour sa carrière de 
courses

FLYING BANANA (2019) Dirigeant : ECURIE	 GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (14/2) Pour sa carrière de courses

GIODONNA (2019) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : L. 
GADBIN (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

GRINGO DU BERLAIS (2019) Dirigeant : HARAS	 DU	 BERLAIS 
Associé : PALMYR RACING (14/2) Pour sa carrière de courses

I NEED YOU (2018) Dirigeant : M.	Nicholas	 Paul	 LITTMODEN 
Associés : Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU, M. Paul 
Mark DEAVIN (14/2) Pour sa carrière de courses

IMAGINE DES MOTTES (2018) Dirigeant : M.	Francois	GAUTIER 
Associésss : GAB . LEENDERS (s), Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. Thomas BALLUAIS, M. Romain GUETNY, M. Morgan 
MALABRY (14/2) Pour sa carrière de courses

ISCO DES ROCS (2018) Dirigeant : Mme	Hannah	 BOURTON 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark DEAVIN, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (14/2) Pour sa carrière de courses

JOLLY NELLERIE (2019) Dirigeant : ECURIE	GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (14/2) Pour sa carrière de courses

JOLYMPA (2019) Dirigeant : M. Stefano BACCI Associé : 
M. Antonio PIERINI (14/2) Pour sa carrière de courses

LARGE SOIF (2019) Dirigeant : ECURIE	 GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (14/2) Pour sa carrière de courses

NEW ONE (2019) Dirigeant : ECURIE	GABEUR Associé : PALMYR 
RACING (14/2) Pour sa carrière de courses
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NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : M.	Stephane	LONGUBARDO 
Associé : M. Stephane GRANDVUILLEMIN (14/2) Pour sa carrière 
de courses

NOW OR NEVER (2019) Dirigeant : ECURIE	GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (14/2) Pour sa carrière de courses

PERHAPS (2017) Dirigeant : M.	Daniel	 BOULLAIS Associés : 
M. Roland ROISNARD, M. Matheo VIEL, L. VIEL (s) (14/2) Pour sa 
carrière de courses

POLMINHAC (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 MENVILLE 
Associés : M. Mustapha BEKHTI, ECURIE GALAXY II (14/2) Pour sa 
carrière de courses

REGINA DE VIL GB (2019) Dirigeant : Mme	Emma	 LITTMODEN 
Associé : Mme Penelope FERGUSON (14/2) Pour sa carrière de 
courses

SALSA CHIC GB (2017) Dirigeant : Mlle	Adelaide	 BUDKA 
Associéss : Mme Marion BARON, Mme Christine LE BESNERAIS, 
Mme Anabel BARON, M. Antonio BERTO (14/2) Pour sa carrière de 
courses

SHIELD OF HONOUR GB (2017) Dirigeant : Mme Emma 
LITTMODEN Associé : Mme Penelope FERGUSON (14/2) Pour sa 
carrière de courses

SUCCES TARGET (2019) Dirigeant : ECURIE	GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (14/2) Pour sa carrière de courses

TRUST (2020) Dirigeant : ECURIE	 DES	 MONCEAUX Associés : 
M. Philippe ALLAIRE, ECURIE NORMANDY SPIRIT, Y. BARBEROT 
(s) (14/2) Pour sa carrière de courses

HIALEAH (2020) Dirigeant : ECURIE	 FRANCKY	 DEFOSSE 
Associés : PHOENIX EVENTING SARL, M. Frederic SAUQUE (15/2) 
Pour sa carrière de courses

ICARE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : MISOL RACING Associés : 
PALMYR RACING, Mme Bernard LE GENTIL (15/2) Pour sa carrière 
de courses

SCRAT (2018) Dirigeant : D.	COTTIN	(s) Associé : M. Basilio GILA 
DE LA PUERTA (15/2) Pour sa carrière de courses

SOLEIL COUCHANT (2015) Dirigeant : M.	Herve	BOUTRY Associé : 
M. Xavier LE FORT (15/2) Pour sa carrière de courses

ARILLANGA (2019) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
M. Emmanuel DIBATISTA (16/2) Pour sa carrière de courses

BEBE LUNE (2018) Dirigeant : ECURIE	 HUB	DE	MONTMIRAIL 
Associés : Mme Laetitia CARPIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Alexandre PUCHEU (16/2) Pour sa carrière de courses

BLEU MAJORELLE (2018) Dirigeant : ECURIE	BENOIT	ROUALEC 
Associé : F. VERMEULEN (s) (16/2) Pour sa carrière de courses

DEER BERE (2013) Dirigeant : M.	Alessandro	 Renato	 PAVESI 
Associé : M. Jeff PLANARD (16/2) Pour sa carrière de courses

GRACE BERE (2016) Dirigeant : M.	Pierre	 BLOY Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, M. Olivier BROCHART, Mme Arlette CLABOTS, 
ECURIE GALAXY II (16/2) Pour sa carrière de courses

GREYWAY (2014) Dirigeant : Mme	Nadine	 CARRIE-EYCHENNE 
Associé : M. Franck FORESI (16/2) Pour sa carrière de courses

IVALDI (2018) Dirigeant : M.	Denis	PARREAU-DELHOTE Associés : 
M. Peter COUTEREEL, PALMYR RACING (16/2) Pour sa carrière de 
courses

KING KARA (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Jean-
Claude DATCHI, M. Charles COHEN (16/2) Pour sa carrière de 
courses

MARVANCO (2019) Dirigeant : M.	Mustapha	 BEKHTI Associé : 
Mme Laurence LAVENU (16/2) Pour sa carrière de courses

NOZOMI (2019) Dirigeant : Mme	Sylvie	 UZZAN Associé : S. 
KOBAYASHI (s) (16/2) Pour sa carrière de courses

RIDWAAN (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Patrick FILIPPI (16/2) Pour sa 
carrière de courses

STENATEE (2018) Dirigeant : ECURIE	 HUB	 DE	 MONTMIRAIL 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/2) Pour sa carrière de 
courses

ADHAMIY (2020) Dirigeant : Mme	Rana	 KHADDAM Associés : 
M. Jose GAVILAN, Mme Marie-Alice BELCOU (17/2) Pour sa carrière 
de courses

ASCOT WAY (2020) Dirigeant : GENETS SRL Associé : M. Maurizio 
GUARNIERI (17/2) Pour sa carrière de courses

BIRIATOU IRE (2020) Dirigeant : M.	Jean-Maurice	 MERTZ 
Associé : FREE MAN RACING (17/2) Pour sa carrière de courses

HAKERMAN (2017) Dirigeant : M.	Marc	 TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (17/2) Pour sa carrière de courses

N. par REALISM GB (2020) Dirigeant : SL	 FAMILY	 RACING 
Associés : PAN SUTONG RACING BLOODSTOCK, ECURIE DES 
MONCEAUX, M. Mikel DELZANGLES (17/2) Pour sa carrière de 
courses

QUELLE BLAGUE GB (2019) Dirigeant : M.	Enrico	 CIAMPI 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Henry BOUTIN, M. Paul NATAF (17/2) 
Pour sa carrière de courses

ROAD ISLAND (2020) Dirigeant : ECURIE	 HUNTER	 VALLEY 
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (17/2) Pour sa carrière 
de courses

SOLEIL DE CANNES (2019) Dirigeant : M.	Alain	 BAUDEQUIN 
Associés : M. David WINDRIF, M. Teddy WINDRIF, M. Didier Henri 
DUBOIS (17/2) Pour sa carrière de courses

BLACKLANDE (2018) Dirigeant : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Associé : Mme Elodie LE BLANC (18/2) Jusqu’au 31 décembre 2027

DINO OF HOPE (2019) Dirigeant : ECURIE	JAB Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (18/2) Pour sa carrière de courses

DOLCESHAL (2020) Dirigeant : SCUDERIA	 MICOLO	 SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (18/2) Pour sa carrière de courses

HOKEN (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : 
Mme Clemence VANDEL (18/2) Pour sa carrière de courses

NANA (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre RIOS Associés : M. Pierre 
BEZIAT, M. Jean-Maurice MERTZ (18/2) Pour sa carrière de 
courses

PIC D’OSSAU (2019) Dirigeant : M.	Ferruccio	GIACOBBE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (18/2) Pour sa carrière de courses

ACTEUR DE MAULDE (2017) Dirigeant : M.	Antoine	 BARDINI 
Associé : M. Alain DOLLEY (21/2) Pour sa carrière de courses

ANCYRE (2017) Dirigeant : M. Bernard MOISSONNIER Associés : 
Mme Charlotte ARNAUD, M. CESANDRI (s) (21/2) Pour sa carrière 
de courses

ANGEL CHARLY GB (2020) Dirigeant : Mme Aoileann 
GARAVAGLIA-DRION Associé : CH. GOURDAIN (s) (21/2) Pour sa 
carrière de courses

BALLET RUSSE IRE (2016) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Jean-Claude DATCHI, M. Joseph 
LODICO (21/2) Pour sa carrière de courses

GAME TWIST (2016) Dirigeant : M.	Georges	NAKOUZI Associés : 
M. Gilbert ESCUDERO, M. Emile FRANCOIS (21/2) Pour sa carrière 
de courses

GOOD BYE DE ROCHE (2018) Dirigeant : M.	Christian	GEOFFROY 
Associé : M. Francois NICOLLE (21/2) Pour sa carrière de courses

HARMATTAN (2020) Dirigeant : M.	Jean	 de	 CHEFFONTAINES 
Associéss : M. Gerault de SEZE, M. Hugues MISSONNIER, 
Mme Sylvie AVRIL-REMY, M. E. de BLOIS DE LA CALANDE (21/2) 
Pour sa carrière de courses

IBIS ROSE (2018) Dirigeant : Mme	Jean	 PICARD Associé : 
M. Jerome ZULIANI (21/2) Pour sa carrière de courses

INCERTITUDE IRE (2019) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (21/2) Pour sa carrière de 
courses
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JALNA DE BERCE (2019) Dirigeant : Mlle Aurelie COLAS Associés : 
EARL LES GRANDES ALOUETTES, M. Pierre J. FERTILLET (21/2) 
Pour sa carrière de courses

LA BLUETTE (2019) Dirigeant : Mme Bluette WINKLER Associé : 
Mlle Caroline AUVRAY (21/2) Pour sa carrière de courses

LET THERE BE ROCK (2018) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN 
Associé : C. BOUTIN (s) (21/2) Pour sa carrière de courses

N. par FLOWING TIDE (2020) Dirigeant : ECURIE	GRIEZMANN 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (21/2) Pour sa carrière de 
courses

OLETTA (2020) Dirigeant : M.	Lionel	 LARRIGADE Associésss : 
M. Didier VIDAL, M. Mahmoud TABTI, M. Jean-Michel DEGUILHEM, 
M. Herve DOS SANTOS, M. Franck VIDAL (21/2) Pour sa carrière 
de courses

ZEUS DES BOIS (2018) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET Associé : 
Mlle Lina SEURIN (21/2) Pour sa carrière de courses

BACK TO BLACK (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : 
Mme Laurence LAVENU (22/2) Pour sa carrière de courses

CARMELIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 AIKEN Associés : 
HARAS DU SAUBOUAS, ECURIE VIVALDI (22/2) Pour sa carrière 
de courses

COME FIRST (2019) Dirigeant : M.	David	BEN	GHOUZI Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Rudy Nathan BELLAICHE, M. Hubert 
GORECKI (22/2) Pour sa carrière de courses

DOVER CASTLE (2020) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : 
M. Jean-Pierre QUINSON (22/2) Pour sa carrière de courses

GOLD AND CASH (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : 
F. VERMEULEN (s) (22/2) Pour sa carrière de courses

I AM DU GRAND VAL (2018) Dirigeant : Mme	Estelle	HAENTJENS 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (22/2) Pour sa carrière de courses

INHARMONY (2018) Dirigeant : M.	Xavier	LIBBRECHT Associés : 
M. Gael LEMER, M. Thierry LEMER (22/2) Pour sa carrière de 
courses

JIBRIL DES MOTTES (2019) Dirigeant : Earl	ECURIE	DES	MOTTES 
Associé : M. Francois NICOLLE (22/2) Pour sa carrière de courses

JINO DE CHAMPDOUX (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (22/2) Pour sa 
carrière de courses

JOHNDAY (2019) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE 
(22/2) Pour sa carrière de courses

JOIKA D’HERODIERE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : Earl ECURIE DES MOTTES, M. Francois NICOLLE 
(22/2) Pour sa carrière de courses

JOLILAND (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE 
(22/2) Pour sa carrière de courses

JOY FOR LUX (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 THIRIET Associé : 
M. Mathieu PITART (22/2) Pour sa carrière de courses

JUKEBOX D’EDDY (2019) Dirigeant : M.	Cedric	 SARRAZIN 
Associés : M. Sebastien BERGER, M. Antoine GRONFIER, 
M. Mathieu PITART (22/2) Pour sa carrière de courses

LICORNE GB (2019) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	 SPIRIT 
Associéss : ECURIE DES MONCEAUX, Mme Gitte POULSEN-
ALLAIRE, ECURIE SKYMARC FARM, LORDSHIP STUD (22/2) Pour 
sa carrière de courses

LOUKARAK (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE 
(22/2) Pour sa carrière de courses

LOVNI TENDER (2018) Dirigeant : M.	Jerome	BILLARD Associé : 
Mlle Jessica DUPONT-FAHN (22/2) Pour sa carrière de courses

SERISIO GB (2019) Dirigeant : Lady	Chryss	J	O’REILLY Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (22/2) Pour sa carrière de courses

TAKE THE RISK (2018) Dirigeant : M.	Jean-Louis	HUREL Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Philippe HUREL (22/2) Pour sa carrière 
de courses

ZELLA DES HARDYS (2019) Dirigeant : ECURIE	JACQUES	JOEL	
LEVEAU Associé : M. Raphael MARCEL (22/2) Pour sa carrière de 
courses

ALEXANDRE LE GRAND (2020) Dirigeant : ECURIE	MG Associé : 
F. VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

ALVA (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : M. Hubert 
GUY, M. Hubert MERAUD, M. Fabrice CHAPPET (23/2) Pour sa 
carrière de courses

CHATEAU YOGHURT (2018) Dirigeant : M.	Philippe	FRONTERO 
Associés : M. Jean-Raymond BRETON, Mlle Fanny BRETON (23/2) 
Pour sa carrière de courses

COSMOS HARMONY (2018) Dirigeant : M.	Francois	 NICOLLE 
Associé : M. Daniel TORCHEUX (23/2) Pour sa carrière de courses

DAME DE COULEUR (2020) Dirigeant : ECURIE	MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : ECURIE	 DE	 THEYSS Associés : 
C. BOUTIN (s), Mme Laurence LAVENU (23/2) Pour sa carrière de 
courses

FANTAISISTE (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

FOLLEVILLE (2015) Dirigeant : ECURIE	DES	SABLES Associéss : 
M. Christophe GUIMARD, M. Guillaume NICOT, M. Ferdinand-
Fabrice GUIMARD, M. Frederic OGER (23/2) Pour sa carrière de 
courses

GARDE LA PECHE (2018) Dirigeant : SCEA	 DE	 LA	 VALLEE	
DE	 L’ORNE Associés : M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (23/2) Pour sa carrière de courses

IMAGINE DES MOTTES (2018) Dirigeant : M.	Francois	GAUTIER 
Associésss : GAB . LEENDERS (s), Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. Thomas BALLUAIS, M. Gregoire BOSSARD, M. Romain 
GUETNY (23/2) Pour sa carrière de courses

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : M.	Guy	 BUCHOT 
Associés : M. Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), M. Xavier 
LAVABRE (23/2) Pour sa carrière de courses

JOG DE BERCE (2019) Dirigeant : M.	Renato	BRUNI Associéss : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE (23/2) Pour sa 
carrière de courses

KAP MY SUN (2016) Dirigeant : M.	Julien	 MOUTEL Associé : 
Mlle Lina SEURIN (23/2) Pour sa carrière de courses

KEN COLT IRE (2015) Dirigeant : M.	Benoit	CHALMEL Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (23/2) Pour sa carrière de courses

L’HELICO (2020) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON Associés : 
HELIVET, F. VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

L’OPEN IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

LE SEALARGUE (2020) Dirigeant : M.	Patrick	PERREAU Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (23/2) Pour sa carrière de courses

LE TROPIC IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

LORAVIS GB (2019) Dirigeant : M.	Davide	 SATALIA Associés : 
SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, ARF RACING (23/2) Pour 
sa carrière de courses

LOVLY GIRL (2017) Dirigeant : Mlle	Brunehilde	 HERMANGE 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (23/2) Pour sa carrière de 
courses

MON PRESTIGE (2013) Dirigeant : Mlle	Louise	 COLLET-VIDAL 
Associés : M. David COTTIN, M. Philippe COTTIN (23/2) Pour sa 
carrière de courses

PRINCE MARIO (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses
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PRINCE SEA (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

RICHARD HORNIG (2020) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

ROI DE FLANDRE (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

RUE STORA (2020) Dirigeant : ECURIE	 MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

SAINTE RITA IRE (2018) Dirigeant : C.	 BOUTIN	 (s) Associé : 
Mme Laurence LAVENU (23/2) Pour sa carrière de courses

TURTLE CHOPE (2018) Dirigeant : Mlle Muriel RISI Associés : 
Mme Charlotte ARNAUD, M. Bernard MOISSONNIER (23/2) Pour sa 
carrière de courses

YORK TOWN (2019) Dirigeant : ECURIE	JACQUES	JOEL	LEVEAU 
Associé : M. Raphael MARCEL (23/2) Pour sa carrière de courses

ALCHEAMIE (2020) Dirigeant : M.	Johann	BERTHELOT Associéss : 
L. GADBIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Steavie DOUSSOT, 
M. Alain JACOB (24/2) Pour sa carrière de courses

BLUEKING D’OROUX (2019) Dirigeant : M.	Patrice	PUYRAVAUD 
Associés : Mme Laetitia CARPIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. David GIRAUDEAU (24/2) Pour sa carrière de courses

COMTESSE DU BARRY (2020) Dirigeant : M.	Anthony	
GABRYSZEWSKI Associé : F. VERMEULEN (s) (24/2) Pour sa 
carrière de courses

FLEXIBILITY (2020) Dirigeant : M.	Johann	BERTHELOT Associés : 
L. GADBIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (24/2) Pour sa carrière de 
courses

GIODONNA (2019) Dirigeant : ECURIE	 BERND	 &	 TORSTEN	
RABER Associé : L. GADBIN (s) (24/2) Pour sa carrière de courses

GOLD PLAYER (2019) Dirigeant : Mlle	Charlene	 HERMELIN 
Associé : RED AND WHITE RACING (24/2) Pour sa carrière de 
courses

GOLDEN EYES (2019) Dirigeant : E.	 GRALL	 (s) Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE (24/2) Pour sa 
carrière de courses

GUNMA (2018) Dirigeant : ECURIE	BERND	&	TORSTEN	RABER 
Associé : M. Hiroo SHIMIZU (24/2) Pour sa carrière de courses

IMPALA DE KERZA (2018) Dirigeant : EARL	DE	KERZA Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (24/2) Pour sa carrière de courses

INFILOU (2018) Dirigeant : Mme	Catherine	 FLEURY Associés : 
M. Pierre LABOUE, E. GRALL (s) (24/2) Pour sa carrière de courses

MARANO SWI (2014) Dirigeant : M.	Alexandre	 DUBREUIL 
Associé : Mme Amelie DUBREUIL (24/2) Pour sa carrière de courses

N. par ALJAAZIAH (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : ECURIE BRILLANTISSIME, SAS I.E.I. (24/2) Pour sa 
carrière de courses

OYAMBRE GB (2016) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associés : M. Franck GRIMA, M. Christophe ESCUDER (24/2) Pour 
sa carrière de courses

ROAD SENAM (2016) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (24/2) Pour sa carrière de courses

STORMY TANGO (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 VANDEN	
HEEDE Associé : M. Yoeri MATHIJS (24/2) Pour sa carrière de 
courses

BORDER LIGHT (2018) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DE	 GRATTE	
PANCHE Associés : M. Michel DARDENNE, M. Olivier MOREIGNE 
(25/2) Pour sa carrière de courses

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : M. Gilles 
BARBARIN, ECURIE BERND & TORSTEN RABER (25/2) Pour sa 
carrière de courses

COEUR D’ORIENT (2018) Dirigeant : M. Frantz Marius LABONNE 
Associésss : M. Raymond SAINTE ROSE, M. Cyril BRECHON, 
Mme Lydia CATORC, M. Fabien COSSOU, Mme Sabrina SAINTE-
ROSE (25/2) Pour sa carrière de courses

ELIOTT CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associés : 
C. BONIN (s), M. Christophe SASSOT (25/2) Pour sa carrière de 
courses

HOLYMPICA (2018) Dirigeant : ECURIE	DES	SABLES Associés : 
M. Guillaume NICOT, M. Christophe GUIMARD, M. Ferdinand-
Fabrice GUIMARD (25/2) Pour sa carrière de courses

HOOK (2017) Dirigeant : Mme Maryse LATREMOLIERE Associés : 
M. Didier BOUQUIL, M. Andre LADEVEZE (25/2) Pour sa carrière 
de courses

IO VINCO (2018) Dirigeant : Mlle	Celine	 LEQUIEN Associés : 
M. Valentin MEHU, M. Kevin THOMAS (25/2) Pour sa carrière de 
courses

MAGIC DARIYA (2020) Dirigeant : M.	Didier	BOUQUIL Associés : 
Mme Marie GIRAUDI, M. Florent GUY, M. Andre LADEVEZE (25/2) 
Pour sa carrière de courses

MURCIANO (2020) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM Associés : 
M. Maurice LAGASSE, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (25/2) Pour sa 
carrière de courses

N. par NORMANDIE (2020) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : A&G . BOTTI (s), COFINVEST, HARAS D’ETREHAM 
(25/2) Pour sa carrière de courses

N. par PINKSTER GB (2020) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM 
Associé : RIVIERA EQUINE S.A.R.L (25/2) Pour sa carrière de 
courses

VILLA BORGIA (2019) Dirigeant : ECURIE	 X Associés : M. Denis 
MORDENTI, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (25/2) Pour sa carrière 
de courses

WOOD KAY (2020) Dirigeant : ECURIE	 BERND	 &	 TORSTEN	
RABER Associé : E&G . LEENDERS (s) (25/2) Pour sa carrière de 
courses

ARILLANGA (2019) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
M. Emmanuel DIBATISTA (28/2) Pour sa carrière de courses

BALAKOVNA (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : HARAS DES SABLONNETS, L. GADBIN (s) (28/2) Pour 
sa carrière de courses

BARNSLEY (2019) Dirigeant : M.	Roger	de	MIEULLE Associé : J. 
DE MIEULLE (s) (28/2) Pour sa carrière de courses

BORNDLERS (2020) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (28/2) Pour sa carrière de courses

CHARMING LIU (2019) Dirigeant : HARAS	 DES	 OCTETS 
Associéss : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE 
CHRISTOPHE GERMAN, Mme Veronique GRANDIDIER (28/2) Pour 
sa carrière de courses

COSTA RICA (2019) Dirigeant : L.	 BAUDRON	 (s) Associé : 
M. Nicolas BAUDRON (28/2) Pour sa carrière de courses

DIXON COVE GER (2019) Dirigeant : M.	David	 LE	 GUEVEL 
Associés : P&C . PELTIER (s), ECURIE HARAS DES MARAIS (28/2) 
Pour sa carrière de courses

FACE AU VENT (2019) Dirigeant : Mme	Axelle	 NEGRE	 DE	
WATRIGANT Associé : HARAS DE MANDORE (28/2) Pour sa 
carrière de courses

FRENCH DREAM (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	 HERISSON 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (28/2) Pour sa 
carrière de courses

FULLDITCH (2019) Dirigeant : BOULTBEE	 BROOKS	 LTD 
Associés : M. Karim FERNANDEZ, M. Guy-Roger PETIT (28/2) Pour 
sa carrière de courses

HEWILLGET IN (2019) Dirigeant : HARAS	DES	OCTETS Associéss : 
S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN, Mme Veronique GRANDIDIER (28/2) Pour sa carrière de 
courses

HOMO DEUS (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 LISCIA Associé : 
M. Gerard STEIBEL (28/2) Pour sa carrière de courses

ILLEGALE (2018) Dirigeant : ARF RACING Associé : M. Davide 
SATALIA (28/2) Pour sa carrière de courses
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IMPERIAL SCAM (2018) Dirigeant : Mlle Marie de ASIS TREM 
Associés : M. Valentin DEVILLARS, M. Christian de ASIS TREM, 
M. Alberto ROMALDI (28/2) Pour sa carrière de courses

JOLLY JUMP (2019) Dirigeant : HARAS	DE	SIVOLA Associé : P&C 
. PELTIER (s) (28/2) Pour sa carrière de courses

JUST A KISS SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associé : E. GRALL (s) (28/2) Pour sa carrière de courses

KIMABELLE (2019) Dirigeant : M.	Jean	UZEL Associé : Mme Maud 
d’ ANDIGNE (28/2) Pour sa carrière de courses

MARVANCO (2019) Dirigeant : M.	Oscar	 GONZALEZ	 LOZANO 
Associés : M. Mustapha BEKHTI, Mme Laurence LAVENU (28/2) 
Pour sa carrière de courses

MISTER SAINT PAUL (2019) Dirigeant : ECURIE	 BERND	 &	
TORSTEN RABER Associésss : M. Luc JOSSE, M. Pierre 
KLIMENKO, M. Julien CHEVALLEREAU, Mme Francoise LASNE, 
M. Daniel LE FUR (28/2) Pour sa carrière de courses

N. par ALBIDA (2020) Dirigeant : M.	Maurice	LAGASSE Associé : 
Mme Marie GIRAUDI (28/2) Pour sa carrière de courses

ORAN IRE (2018) Dirigeant : M.	Anoj	DON Associés : C. BOUTIN 
(s), Mme Laurence LAVENU (28/2) Pour sa carrière de courses

PETITE AMADEE GB (2019) Dirigeant : M.	Brian	DUNN Associé : 
M. Hugo MERIENNE (28/2) Pour sa carrière de courses

PRESSBURG USA (2017) Dirigeant : Mme Maryvonne GILLES 
Associé : M. Armand LEFEUVRE (28/2) Pour sa carrière de courses

PSYCHOTIQUE (2017) Dirigeant : M. Alain GALLO Associé : 
M. Thomas VIEL (28/2) Pour sa carrière de courses

SUVIANA IRE (2020) Dirigeant : NOIR	 ET	 OR	 ELEVAGE	 S.A. 
Associé : Comte Guillaume de SAINT-SEINE (28/2) Pour sa carrière 
de courses

TAO DE CAJUS (2018) Dirigeant : M.	Patrice	LOZANO Associé : 
M. Jean-Laurent DUBORD (28/2) Pour sa carrière de courses

WALLIS ET FUTUNA (2018) Dirigeant : Mlle	Fanny	GUEDJ Associé : 
Mme Thierry LEMER (28/2) Pour sa carrière de courses

YANKEE DREAM IRE (2019) Dirigeant : Mme	Susan	 DAVIS 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (28/2) Pour sa 
carrière de courses

ALFIERI (2013) Dirigeant : M.	Florent	 AUGUSTIN Associé : 
M. Maryan PELISSON (1/3) Pour sa carrière de courses

BOB MORANE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 BAUDOUIN 
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Hugues ROUSSEAU (1/3) 
Pour sa carrière de courses

DREAM GOLD (2019) Dirigeant : M.	Dominique	 MARCHAND 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (1/3) Pour sa carrière de courses

GALIFA IRE (2018) Dirigeant : RT RACING Associé : N. CLEMENT 
(s) (1/3) Pour sa carrière de courses

JOIE D’OR (2019) Dirigeant : Mme	Geraldine	 VARET Associé : 
M. MESCAM (s) (1/3) Pour sa carrière de courses

N. par VEGAS VALENTINE (2020) Dirigeant : SL	FAMILY	RACING 
Associéss : M. Frederic BIANCO, M. Filippo EZRI, M. Rolland 
CAPOZZI, Mme Michele BLANC (1/3) Pour sa carrière de courses

NOBILDONNA (2014) Dirigeant : ECURIE	 DU	 SUD Associé : 
M. Bernard VANDEN BOSSCHE (1/3) Pour sa carrière de courses

PABAYA (2020) Dirigeant : ECURIE	 ALTIMA Associé : ROD . 
COLLET (s) (1/3) Pour sa carrière de courses

STORMY LOVER (2018) Dirigeant : Mme	Agathe	 FOUASSIER 
Associés : M. Michel MELLOT, M. Alain JARRIGE (1/3) Pour sa 
carrière de courses

TELL ME WHY (2020) Dirigeant : ELEVAGE	 HARAS	 DE	
BOURGEAUVILLE Associé : F. VERMEULEN (s) (1/3) Pour sa 
carrière de courses

VELINGARA IRE (2020) Dirigeant : HARAS	 DE	 BEAUVOIR 
Associés : Mme Charlotte DEMAILLY, M. Thomas MICHENOT (1/3) 
Pour sa carrière de courses

BORN TO HONOUR IRE (2018) Dirigeant : SASU	 SCUDERIA	
CHRISTIAN	 TROGER Associés : A&G . BOTTI (s), M. Davide 
SATALIA (2/3) Pour sa carrière de courses

CHESTNUT DREAM (2013) Dirigeant : SASU	 SCUDERIA	
CHRISTIAN	TROGER Associé : M. Davide SATALIA (2/3) Pour sa 
carrière de courses

GOREK (2019) Dirigeant : M.	Nunzio	 RICIGNUOLO Associé : 
M. Boualem MEKKI (2/3) Pour sa carrière de courses

GREATSONG (2017) Dirigeant : SASU	 SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associé : M. Davide SATALIA (2/3) Pour sa carrière de 
courses

JOLIMOME (2020) Dirigeant : Mme	Jacques	 ROSSI Associés : 
M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD (2/3) Pour sa carrière de 
courses

LANAKEN (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 DASRAS Associésss : 
Mme Monique CHAZE, Mme Maryse PINEAU, M. Dominique 
TOUPLAIN, M. Alain VALLEE, HARAS DE CLAIREFONTAINE (2/3) 
Pour sa carrière de courses

LOVELY DOLLY (2017) Dirigeant : Mlle	Charlene	 HERMELIN 
Associé : F. VERMEULEN (s) (2/3) Pour sa carrière de courses

MON TURF (2016) Dirigeant : SASU	 SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associé : M. Davide SATALIA (2/3) Pour sa carrière de 
courses

MYUNCLECHARLIE (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associésss : M. Hiroo SHIMIZU, M. Daniel COLE, Mlle Giada 
MENATO, FX. CHEVIGNY (s), M. Pierre TIRAPU (2/3) Pour sa 
carrière de courses

NEPTUNE DIVINE (2016) Dirigeant : M. Pierre ALBERT Associés : 
D. CADOT (s), M. Franck ALBERT (2/3) Pour sa carrière de courses

RED CRAZY (2019) Dirigeant : SCUDERIA	 IL	 FINO Associé : 
Mlle Marina PORTA (2/3) Pour sa carrière de courses

STYLE RIVER (2018) Dirigeant : M.	Bernard	DASRAS Associésss : 
Mme Monique CHAZE, Mme Maryse PINEAU, M. Dominique 
TOUPLAIN, M. Alain VALLEE, HARAS DE CLAIREFONTAINE (2/3) 
Pour sa carrière de courses

WIDA (2020) Dirigeant : HARAS	 DE	 LA	 PERELLE Associé : P. 
DECOUZ (s) (2/3) Pour sa carrière de courses

BRAZIL (2020) Dirigeant : ECURIE	 ADES	 HAZAN Associés : F. 
VERMEULEN (s), Mme Brigitte FRIEDLANDER (3/3) Pour sa carrière 
de courses

CARMELIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 AIKEN Associés : 
ECURIE VIVALDI, M. David COTTIN, HARAS DU SAUBOUAS (3/3) 
Pour sa carrière de courses

DRUBEC (2018) Dirigeant : HYPERION	 SARL Associé : F. 
MONNIER (s) (3/3) Pour sa carrière de courses

ELECTRICAL POWER (2019) Dirigeant : PEGASUS	FARMS	LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (3/3) Pour sa carrière de courses

FRANTOIO GB (2018) Dirigeant : M.	Paul	 NORMAND Associés : 
M. Nicolas CAULLERY, M. Freddy NORMAND (3/3) Pour sa carrière 
de courses

GEMYSTORY (2016) Dirigeant : M.	Michel	 DENISOT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (3/3) Pour sa carrière de courses

IRIANA (2018) Dirigeant : M.	Andre	REBEUH Associé : Mlle Sarah 
DUCHESNAY (3/3) Pour sa carrière de courses

L’ADORABLE (2020) Dirigeant : Mlle	Marie-France	 HERMANS 
Associé : Mme Christiane HEAD (3/3) Pour sa carrière de courses

LES CERFS VOLANTS (2019) Dirigeant : M.	Laurent	DASSAULT 
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Daniel-Yves TREVES, ECURIE 
B. WEILL (3/3) Pour sa carrière de courses

MEHANYDREAM (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 SEBAOUN 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Rene CHAFFARD (3/3) Pour sa 
carrière de courses

MICHLIFEN (2016) Dirigeant : Mme Sylvie BERTIN Associé : 
M. Thierry POCHE (3/3) Pour sa carrière de courses
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MIRAGE VOLANT (2020) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES (3/3) Pour 
sa carrière de courses

N. par ENGAGE IRE (2020) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN 
Associés : M. Hubert GUY, FRANKLIN FINANCE S.A., SOMEC-
CDS (3/3) Pour sa carrière de courses

N. par NOT AFTER HOURS GB (2020) Dirigeant : Mme Brigitte 
FRIEDLANDER Associé : LODERI RACING (3/3) Pour sa carrière 
de courses

PARK SQUARE (2013) Dirigeant : M.	Christian	BERTHO Associés : 
M. Thierry POCHE, Mme Marie-Claire RICHARD (3/3) Pour sa 
carrière de courses

RISE AND RUN (2019) Dirigeant : PEGASUS	FARMS	LTD Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (3/3) Pour sa carrière de courses

SAGGEZZA (2020) Dirigeant : M.	Nunzio	RICIGNUOLO Associé : 
SAS RACING D (3/3) Pour sa carrière de courses

SINGLA GB (2020) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM Associé : 
M. Maurice LAGASSE (3/3) Pour sa carrière de courses

TONERRE DU TEMPS (2019) Dirigeant : PEGASUS	FARMS	LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (3/3) Pour sa carrière de courses

BELINSKOV (2020) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
ECURIE X, ECURIE VIVALDI (4/3) Pour sa carrière de courses

EAGLE SEA (2020) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associés : 
Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (4/3) Pour sa carrière 
de courses

ESPION DE VINDECY (2016) Dirigeant : SASU	 SCUDERIA	
CHRISTIAN	 TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (4/3) Pour sa carrière de courses

FAN D’APPLE’S (2015) Dirigeant : SASU	SCUDERIA	CHRISTIAN	
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (4/3) Pour 
sa carrière de courses

GENERAL (2019) Dirigeant : Mme	Pia	BRANDT Associé : M. Zalim 
BIFOV (4/3) Pour sa carrière de courses

GOAS MAT (2016) Dirigeant : SASU	 SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (4/3) Pour 
sa carrière de courses

HOTENTICA (2020) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associés : 
Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (4/3) Pour sa carrière 
de courses

JAMMING (2019) Dirigeant : ARF RACING Associés : SASU 
SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, M. Davide SATALIA (4/3) Pour 
sa carrière de courses

JEU DE ROLE (2019) Dirigeant : Mme	Karine	PERREAU Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (4/3) Pour sa carrière de courses

MEARAS STYLE (2018) Dirigeant : Mme	Nadia	MICHAUD Associé : 
Mme Josiane ROVISSE (4/3) Pour sa carrière de courses

N. par VAN CATSKILL (2020) Dirigeant : ECURIE	 MAXIME	
MOCZULSKI Associés : M. Julien DASSE, ECURIE MILL REEF 
SAS (4/3) Pour sa carrière de courses

SOTTHILDA (2019) Dirigeant : M.	Rene	 COUDE Associé : S. 
GOUYETTE (s) (4/3) Pour sa carrière de courses

TWENTY EIGHT (2018) Dirigeant : Mme	Agathe	 FOUASSIER 
Associé : L. VIEL (s) (4/3) Pour sa carrière de courses

WINGSUITER (2019) Dirigeant : ECURIE	 HUGO	 ET	 PIERRE	
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (4/3) Pour sa carrière de 
courses

ZAHYANA (2020) Dirigeant : Mme	Martine	KOHAIZA Associé : EARL 
DE LA BELLE AUMONE (4/3) Pour sa carrière de courses

ZINOA (2018) Dirigeant : M.	Hubert	GORECKI Associés : M. James 
FINCH, M. SEROR (s) (4/3) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ADAGIO AREDIEN (2019) Locataire : Mme	E.	KLEPARSKI	THOMAS 
Bailleur : M. Patrick MIRABLON (7/2) Pour sa carrière de courses

ALL STORY (2019) Locataire : Mme	Victoria	 GADBIN Bailleur : 
M. Valentin BEROUARD (7/2) Pour sa carrière de courses

ARCADIANE (2019) Locataire : M.	Christophe	 ESCUDER 
Bailleurs : M. Arnaud BEDOUET, M. Hugues ROUSSEAU (7/2) Pour 
sa carrière de courses

CALINE DE CAJUS (2017) Locataire : M.	Philippe-Jacques	
GIRAUD Bailleur : M. Patrice LOZANO (7/2) Pour sa carrière de 
courses

CARLOMAN (2016) Locataires : Mme	Annick	 CHEVALIER, 
M. Benoit CHEVALIER Bailleur : M. Benoit CHEVALIER (7/2) Pour 
sa carrière de courses

GIGLIO (2016) Locataires : Mme	Lysiane	 POIREAU, Mlle Lina 
SEURIN Bailleurs : Mlle Lina SEURIN, M. Nicolas CERCLEUX, 
Mme Lysiane POIREAU (7/2) Pour sa carrière de courses

HIGHLAND SPIRIT GB (2018) Locataire : M.	Christophe	RESTOUT 
Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (7/2) Pour sa 
carrière de courses

IDEAL DE SIVOLA (2018) Locatairess : M.	Gerard	EYDER, M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Jacques MELOU, M. Andre LAUNAY Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (7/2) Pour sa carrière de courses

IDOLE DU GITE (2018) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleur : 
M. Daniel GERAULT (7/2) Pour sa carrière de courses

IDONIS (2018) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG Bailleur : 
M. Louis MUSTIERE (7/2) Pour sa carrière de courses

SUIVRE SON COEUR (2018) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
M. A.M. PAYSAN (7/2) Pour sa carrière de courses

VADIRUM GB (2019) Locataire : Mme	Frederic	 HEAD Bailleur : 
HEAD (s) (7/2) Pour sa carrière de courses

VINGTCOEURS (2015) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleurs : 
M. Christophe PLISSON, Mme Nathalie VIOT (7/2) Pour sa carrière 
de courses

ZOKOA (2020) Locataire : M.	Frederic	 SANCHEZ Bailleur : 
Mme Stephanie SANCHEZ LEPAYSAN (7/2) Pour sa carrière de 
courses

BLEKOLINA (2019) Locataires : M.	Xavier	BRELAUD, M. Mathieu 
PITART Bailleurs : M. Xavier BRELAUD, Mme Clarence SIGNOL (8/2) 
Pour sa carrière de courses

LOUVE PRECIEUSE (2019) Locataires : M.	Remy	 MEDER, 
M. KREBS (s) Bailleur : M. Remy MEDER (8/2) Pour sa carrière de 
courses

MY HARLEY (2020) Locataires : Mme	Pascale	 BERGOIN, 
JM. LEFEBVRE (s) Bailleurs : HARAS DE LA HAIE NEUVE, 
Mme Emmanuel de SEROUX (8/2) Pour sa carrière de courses

AIMCY DU LYSOS (2018) Locatairess : M.	Christophe	
CHASSERIAUD, M. Pierre BAILLET, M. Christophe CHEMINAUD, 
ECURIE FEBUS Bailleur : M. Bernard MARTINEAU (9/2) Pour sa 
carrière de courses

ARAMITZ (2020) Locataire : Mme	Katia	 DENAMBRIDE Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (9/2) Jusqu’au 31 décembre 2023

EVIPPOS (2020) Locataires : M.M.M. STABLE FR, Mme Elisa 
BERTE, TOLMI RACING SC Bailleurs : M.M.M. STABLE FR, 
Mme Elisa BERTE, SCEA MARMION VAUVILLE (9/2) Pour sa 
carrière de courses

HOLME (2020) Locataires : M.	Vincent	 DUROT, M. Maxime 
ROCHERULLE Bailleur : SCEA DU DOMAINE DE MALERAI (9/2) 
Pour sa carrière de courses

ILOTE (2018) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG Bailleur : 
M. Michel RALLU (9/2) Pour sa carrière de courses

MOON DREAM IRE (2017) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleurs : ECURIE DU GAVE, ECURIE 
VIVALDI (9/2) Pour sa carrière de courses

BELECLAIR (2016) Locataire : M. Claude PENELOPE Bailleur : 
Mme Valerie Alexis MOUTAMALLE (10/2) Pour sa carrière de courses



XII BO 2022/5 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

BEST GREY (2018) Locataire : M.	David	 BERRA Bailleur : EARL 
ELEVAGE D’AINAY (10/2) Pour sa carrière de courses

COL NEM (2018) Locataire : M.	Antoine	 MAUBON Bailleurss : 
M. Antoine MAUBON, M. Louis MAUBON, Mme Pascale MAUBON, 
Mme Gabrielle MAUBON-VARLET (10/2) Pour sa carrière de courses

FORLAND (2015) Locataires : Mlle Marion BENOIT, M. Fabien 
LAGARDE Bailleurs : M. Jacques DETRE, M. Thierry CYPRES, 
M. Francois NICOLLE (10/2) Pour sa carrière de courses

HOLYJO PASSION (2017) Locataire : ECURIE	 DE	 LA	 BAIE 
Bailleur : Mme Ursula TOOLE (10/2) Pour sa carrière de courses

IDALKO DE KERSER (2018) Locataires : ECURIE	DES	DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (10/2) Jusqu’au 10 février 
2032

INIDOR DE ROCHAUDE (2018) Locataire : M.	Cedric	 BIDON 
Bailleurs : M. Marc GILBERT, M. Eric LERAY (10/2) Pour sa carrière 
de courses

JEU DE ROLES (2019) Locataire : ECURIE	 MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (10/2) Pour sa carrière de courses

JORDI (2019) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (10/2) Pour sa carrière de courses

KANELLE BERE (2020) Locataires : ECURIE	CEHEL, M. Stephane 
CERULIS Bailleurs : SAS REGNIER, M. Francois REGNIER, 
M. Teddy REGNIER (10/2) Pour sa carrière de courses

PAPATEOU (2020) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : HEAD 
(s) (10/2) Pour sa carrière de courses

SAINT AMOUR (2020) Locataire : Mme	Frederic	 HEAD Bailleur : 
HEAD (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

SEERCES (2019) Locatairess : M.	Christian	 PUISSANT, 
M. Christophe CHASSERIAUD, M. Pierre BAILLET, M. Christophe 
CHEMINAUD Bailleur : M. Christian PUISSANT (10/2) Pour sa 
carrière de courses

SEGURA DOREE (2018) Locataires : W.	MENUET	 (s), M. Michel 
BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (10/2) Pour sa carrière de 
courses

CLARO CAMINO (2017) Locataire : M.	Kevin	 HERZOG Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (11/2) Pour sa carrière de courses

D’ACCORD JUNIOR (2019) Locataires : ECURIE	 PATRICK	
JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR (11/2) Pour sa carrière de 
courses

FAIT HONNEUR (2015) Locataire : Mlle	Virginie	 GIACOMONI 
Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (11/2) Pour sa carrière de courses

FIRST BIRST (2018) Locataire : M.	Thibaud	 MACE Bailleur : 
Mme Laure CORDONNIER (11/2) Pour sa carrière de courses

HINDILARIYA (2018) Locataire : M.	Lionel	 LARRIGADE Bailleur : 
M. Didier CLOS (11/2) Avec tacite reconduction

JEUNE MARIEE (2019) Locataires : M.	Alex	 FIERZ, HARAS DE 
SAINT-VOIR Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (11/2) Pour sa 
carrière de courses

JOKIANO (2019) Locataires : M.	Andrew	EDWARDS, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Andrew EDWARDS 
(11/2) Pour sa carrière de courses

LINDY (2020) Locatairessss : ECURIE	 WALDECK, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, M. Frank DHOOGHE, ECURIE ELAG, 
ECURIE NININOE, M. Didier PROVOST Bailleurssss : SCUDERIA 
WALDECK SNC, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Frank 
DHOOGHE, ECURIE ELAG, ECURIE NININOE, M. Didier PROVOST 
(11/2) Pour sa carrière de courses

NOT NOW KANNE (2019) Locataires : M.	Andrew	 EDWARDS, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Andrew 
EDWARDS (11/2) Pour sa carrière de courses

SULAMANKO (2019) Locataires : M.	Andrew	 EDWARDS, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Andrew 
EDWARDS (11/2) Pour sa carrière de courses

AL INEA (2018) Locataires : M.	Roger	 STANLEY, E. CLAYEUX 
(s) Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (14/2) Pour sa carrière de 
courses

BARBALALA (2017) Locataire : Mme Margaux TILLET Bailleurs : 
HARAS DES SABLONNETS, M. Aymard de TALHOUET-ROY (14/2) 
Pour sa carrière de courses

CALVA DU RIB (2012) Locataires : ECURIE	JUMELLE, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : ECURIE RIB (14/2) Pour sa carrière de 
courses

DULSIE BRIDGE GB (2019) Locataire : ECURIE	DU	HARAS	DES	
BROUES Bailleurs : ECURIE DARCY RACING STABLE, M. Matthieu 
PALUSSIERE (14/2) Pour sa carrière de courses

ESPOIR LONGUEEN (2019) Locataire : Mlle	Morgane	 BRUERE 
Bailleur : M. Marc AUGEREAU (14/2) Pour sa carrière de courses

FARSEER (2018) Locataire : Mme Fabienne NICOLLE Bailleur : 
M. Francois NICOLLE (14/2) Pour sa carrière de courses

FUNNY GAME (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, COSASARA 
Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (14/2) Pour sa 
carrière de courses

HELIZET GRIS (2017) Locataire : CH.	 HERPIN	 (s) Bailleur : 
M. Daniel AUROUX (14/2) Pour sa carrière de courses

HIFI DES MOTTES (2017) Locataire : Mme Fabienne NICOLLE 
Bailleur : M. Francois NICOLLE (14/2) Pour sa carrière de courses

ICHISMADY (2018) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : SCEA 
ELEVAGE LANGOT (14/2) Pour sa carrière de courses

JAZZ MUSIC (2019) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
M. Christophe PLISSON (14/2) Pour sa carrière de courses

JOUR DE TONERRE (2019) Locataires : M.	Olivier	 LECOEUR, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Olivier 
LECOEUR (14/2) Pour sa carrière de courses

LASTOTCHKA (2019) Locatairesss : ECURIE	NOEL	FORGEARD, 
Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Charles-Henri 
BONNIER, M. Philippe STEIN Bailleur : Earl TOUCHSTONE (14/2) 
Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locatairessss : C.	CHENU	(s), Mme Chantale 
CHENU, M. Jean-Luc CHAPSAL, Mme Maude DAUTREME, 
M. Ludovic DESIREE, M. Thierry LOUSTAU Bailleur : BOUTIN (s) 
(14/2) Pour sa carrière de courses

MATTINA FORZA GB (2017) Locataire : Mme	Sandra	 DUROT 
Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS, 
M. Gerard DECOCQ (14/2) Pour sa carrière de courses

N. par ABANDAGOLD (2020) Locataires : ECURIE	 JEFFROY, 
COSASARA Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (14/2) 
Pour sa carrière de courses

N. par CENSURE (2020) Locataires : ECURIE	 JEFFROY, 
COSASARA Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (14/2) 
Pour sa carrière de courses

N. par KENDOROVA (2020) Locataires : ECURIE	 JEFFROY, 
COSASARA Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (14/2) 
Pour sa carrière de courses

SUPERIOR BADOLAT IRE (2017) Locataire : ECURIE	DU	HARAS	
DES	 BROUES Bailleurs : ECURIE DARCY RACING STABLE, 
M. Geoffroy HEBER-SUFFRIN (14/2) Pour sa carrière de courses

TEKAO (2019) Locataires : ECURIE	 JEFFROY, COSASARA 
Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (14/2) Pour sa 
carrière de courses

UNE SAGA (2018) Locataires : M.	Rene	 DANIEL, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : M. Hubert BRUCKMANN, M. Yannick FOUIN 
(14/2) Pour sa carrière de courses

ABERDEEN STREET (2018) Locataire : THIERRY	 LOHEST	
RACING&BREEDING Bailleur : M. Thierry LOHEST (15/2) Pour sa 
carrière de courses

CARUSO DE LA BARRE (2018) Locatairess : M.	Pierre	RAUSSIN, 
M. Jean-Francois BRACQ, M. Laurent GODRET, M. Herve 
TREMBLAYE Bailleur : M. Remi BESNARD (15/2) Pour sa carrière 
de courses
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CHAPELIER (2020) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : Mlle Anne 
Christine TAVARES (15/2) Pour sa carrière de courses

CHARLIMIX (2019) Locataire : M.	Louis	 BERNHARDT Bailleur : 
M. Michel HASKI (15/2) Pour sa carrière de courses

DOM DUARTE (2020) Locataire : B.	 MONTZEY	 (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (15/2) Pour sa carrière de courses

GLADY (2016) Locataires : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	FILS, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : M. Jacques 
CYPRES, M. Thierry CYPRES (15/2) Pour sa carrière de courses

GLORIAKA (2020) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (15/2) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE DE THAIX (2017) Locataires : SOC.	BOURGNEUF, L. 
VIEL (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (15/2) Pour sa carrière 
de courses

INGENIEUR (2018) Locataires : ECURIE	 MADAME	 JACQUES	
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (15/2) Pour sa carrière 
de courses

LE GASTRONOME (2017) Locataire : M.	Remy	MATHIS Bailleur : 
VERMEULEN (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

LUCI DELLA CITTA (2020) Locatairesss : M. Guy PARIENTE, 
SARL GROUPE KR, Mme Lydia PERE, ECURIE EQUUS RACING, 
M. Florent FONTEYNE Bailleursss : GUY PARIENTE HOLDING, 
SARL GROUPE KR, Mme Lydia PERE, ECURIE EQUUS RACING, 
M. Florent FONTEYNE (15/2) Pour sa carrière de courses

MARIETTE (2020) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : Mlle Anne 
Christine TAVARES (15/2) Pour sa carrière de courses

SOANE DE CLAVE (2015) Locataire : M. Joel BARRAO Bailleur : 
Mme Perrine FRANZEL MILLEPIED (15/2) Jusqu’au 30 octobre 2023

SWEET DAMIANA (2018) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
BOUTIN (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

ALTERNATIVE (2018) Locataires : M.	Gregoire	 JUILLET, 
Mme Fanny JUILLET, M. Joel JUILLET Bailleur : Mme Jacques 
CYGLER (16/2) Pour sa carrière de courses

CHERRY IN THE CAKE (2019) Locataires : TEAM	HOGDALA	A.B., 
Mme Anna SUNDSTROM Bailleurs : Mme Anna SUNDSTROM, TEAM 
HOGDALA FRANCE (16/2) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE NOEL (2018) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER 
Bailleurs : M. Anthony FOUCHER, M. Fabrice FOUCHER (16/2) 
Pour sa carrière de courses

ILOUNA CLASSICA (2018) Locataires : M.	Nicolas	 PAYSAN, 
M. Anthony DESHAIES Bailleur : M. Anthony DESHAIES (16/2) 
Pour sa carrière de courses

ISKIS (2018) Locataires : PEGASUS	 FARMS	 LTD, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, PEGASUS FARMS 
LTD (16/2) Pour sa carrière de courses

JADE DE LA BRUNIE (2019) Locataires : M.	Jacques	
CROUZILLAC, Mme Alexandra GOURDON Bailleurs : M. Jacques 
CROUZILLAC, Mlle Laura CROUZILLAC, Mlle Marie CROUZILLAC 
(16/2) Pour sa carrière de courses

JAZZ DANCE (2019) Locataires : ECURIE	HUB	DE	MONTMIRAIL, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES Bailleur : M. Jacques CYPRES (16/2) Pour sa carrière de 
courses

JE PHIL (2019) Locataires : ELEVAGE	 DES	 VALLONS, M. Ian 
KELLITT, Y. FOUIN (s) Bailleur : ELEVAGE DES VALLONS (16/2) 
Pour sa carrière de courses

JE RELANCE (2019) Locataires : M. Ian KELLITT, ELEVAGE DES 
VALLONS, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ELEVAGE DES VALLONS, 
M. Ian KELLITT (16/2) Pour sa carrière de courses

JONNIMI (2019) Locataire : B.	 MONTZEY	 (s) Bailleur : M. Jean-
Michel RICARD (16/2) Pour sa carrière de courses

JUSTE RAISE (2019) Locataires : ELEVAGE	 DES	 VALLONS, 
M. Ian KELLITT, Y. FOUIN (s) Bailleur : ELEVAGE DES VALLONS 
(16/2) Pour sa carrière de courses

LOSSIEMOUTH (2019) Locataires : Mme	Susan	HAYNES-KELLITT, 
ELEVAGE DES VALLONS, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ELEVAGE DES 
VALLONS, M. Ian KELLITT (16/2) Pour sa carrière de courses

POKER FACE (2019) Locataires : ARMORICA-ELEVAGE, 
COSASARA, Mme Sylviane JEFFROY Bailleurs : M. Thomas 
JEFFROY, COSASARA, Mme Sylviane JEFFROY (16/2) Pour sa 
carrière de courses

QUALITE GINO (2018) Locataire : J.	 MARION	 (s) Bailleurs : 
M. Seamus MURPHY, PACAULT (s) (16/2) Pour sa carrière de 
courses

RUBIS VENDOME GB (2020) Locataire : M. Guy PARIENTE 
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (16/2) Pour sa carrière de 
courses

TOTEM (2015) Locatairess : M.	Pierre-Marie	 CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Pierre-Yves CHARIER Bailleurss : M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Yannick FERTILLET, 
M. Pierre-Yves CHARIER (16/2) Pour sa carrière de courses

GOGO DANSEUSE (2016) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (17/2) Pour sa carrière 
de courses

COEUR NANTAIS (2016) Locataires : M.	Patrick	 PHILIPPE, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Patrick PHILIPPE, M. Herve 
BOURDEAU, M. Yannick FERTILLET (18/2) Pour sa carrière de 
courses

GALISIA (2020) Locataires : M.	Francois	CASTELA, N. CLEMENT 
(s) Bailleur : Mme Angelique CASTELA (18/2) Pour sa carrière de 
courses

JEANNETTE (2019) Locataires : M.	Thierry	CYPRES, Mme Agathe 
FOUASSIER Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/2) Pour sa carrière 
de courses

JOLIE VILLE (2019) Locataires : ECURIE	 HUGO	 ET	 PIERRE	
PILARSKI, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/2) Pour sa carrière de 
courses

JUSSIE (2019) Locataire : M.	Thierry	PIGEON Bailleur : COUETIL 
ELEVAGE (18/2) Pour sa carrière de courses

VILLA RICA (2019) Locataires : ECURIE	 HUGO	 ET	 PIERRE	
PILARSKI, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/2) Pour sa carrière de 
courses

AKERATO (2018) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON Bailleur : 
M. Jean-Philippe DUGUEY (21/2) Pour sa carrière de courses

AUSTRALIANA (2020) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Claudio 
MARZOCCO, M. Edoardo MARZOCCO Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, M. Claudio MARZOCCO, M. Edoardo MARZOCCO 
(21/2) Pour sa carrière de courses

GO FAST DU GRANVAL (2016) Locataires : M. Antoine de la 
BROSSE, M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Antoine de la 
BROSSE, M. Yannick FERTILLET (21/2) Pour sa carrière de courses

ILIAN DES MOTTES (2018) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (21/2) Pour sa 
carrière de courses

IZOR DELA BARRIERE (2018) Locataire : Mlle	Lina	 SEURIN 
Bailleur : Mme Joselita DUCHENE (21/2) Pour sa carrière de courses

JECTOT (2019) Locataire : Mme	Lucienne	 CHENU Bailleur : 
Mme Dominique PEILLEY BESSET (21/2) Pour sa carrière de 
courses

JUDGELAND (2019) Locatairess : M.	Edward	WALSH, M. Renaud 
LAVILLENIE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Regis PERE 
Bailleurs : M. Thierry CYPRES, M. Edward WALSH (21/2) Pour sa 
carrière de courses

KEN JUNIOR (2017) Locataires : M.	Dominique-Antoine	FRIGARA, 
Mme Chantale CHENU, C. CHENU (s) Bailleur : Mme Chantale 
CHENU (21/2) Pour sa carrière de courses
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KERSCOTE (2019) Locataire : M.	Steve	DAVID Bailleurs : M. Michel 
TOUZE, MONFORT (s) (21/2) Pour sa carrière de courses

LADY WRUNG (2019) Locatairesss : Mme Paola PALMIERI, 
M. Mustapha BEKHTI, M. Guillaume QUESTE, HARAS DU 
DOMAINE DE L’ETANG, RENT A HORSE BY YOHEA Bailleurs : 
M. Mustapha BEKHTI, HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (21/2) 
Pour sa carrière de courses

LUNAWAY’S DU ROC (2019) Locataire : M.	Stephane	SEIGNOUX 
Bailleurs : Mme Bernadette DUTERTRE, Mme Martine DUTERTRE 
(21/2) Pour sa carrière de courses

MISS ESTRELLA (2020) Locataire : Mme	Angela	THIBAUT Bailleur : 
M. Thierry HAYOT (21/2) Jusqu’au 31 décembre 2022

MONTE CINTO IRE (2017) Locataire : M.	Dominic	MAHE Bailleurs : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (21/2) Pour sa carrière de 
courses

ORPALINE FORLONGE (2016) Locataires : M.	Didier	 MARS, 
N. BELLANGER (s) Bailleur : M. Bernard NOIROT (21/2) Pour sa 
carrière de courses

POLLO DE MAULDE (2019) Locataire : M.	Thierry	 FOUGIER 
Bailleur : M. Francois-Xavier DOLLEY (21/2) Pour sa carrière de 
courses

SARELLO (2020) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (21/2) Pour sa carrière de courses

SKALLI GB (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (21/2) Pour sa carrière de courses

SOUTH LODGE (2019) Locatairess : M.	Renaud	 LAVILLENIE, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Jose Louis DA SILVA, 
M. Regis PERE Bailleurs : BRIDGE CONSIGNMENT LTD, M. Thierry 
CYPRES (21/2) Pour sa carrière de courses

STRAKO (2020) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (21/2) Pour sa carrière de courses

WALD’OR (2017) Locataire : M.	Said	 JEDDARI Bailleur : 
M. Christian CANNESSON (21/2) Pour sa carrière de courses

WELCOME THOU LEZ (2018) Locataire : M.	Alain	 COCHARD 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX (21/2) 
Pour sa carrière de courses

FELICIA DU PECOS (2018) Locataire : ECURIE	ANGLO	RACING 
Bailleur : HARAS DU PECOS (22/2) Jusqu’au 31 décembre 2022

GOEVA (2020) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (22/2) Pour sa carrière de courses

JADE DE LA ROQUE (2019) Locataire : M.	Jerome	 ZULIANI 
Bailleur : Mme Robert MONGIN (22/2) Pour sa carrière de courses

JETJOY (2019) Locataire : M.	Frederic	 GELHAY Bailleur : 
Mme Bernard DUMONT (22/2) Pour sa carrière de courses

LALASCA (2018) Locataire : P.	ADDA	 (s) Bailleur : FOUESNANT 
(22/2) Pour sa carrière de courses

NARKOZA (2018) Locataires : M.	Patrick	 DRIOTON, M. Jerome 
ROUXEL, BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : M. Patrick DRIOTON, 
M. Jerome ROUXEL (22/2) Pour sa carrière de courses

PAPAGUANA (2019) Locataire : Mme Manon GILSON Bailleurs : 
Scea BARBOTTIERE, LE HARAS DES SENS (22/2) Pour sa carrière 
de courses

TWOMAY (2018) Locataire : ECURIE	 BURGUNDY	 HORSES 
Bailleurss : M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Etienne 
BERSCHEID, M. Dominique GAILLARD (22/2) Pour sa carrière de 
courses

WAYOFSPEED (2020) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (22/2) Pour sa carrière de courses

APOLLO DU MAS (2019) Locataires : M.	Hubert	 de	
CHAISEMARTIN, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. Adrien VAN 
DIJK (23/2) Pour sa carrière de courses

CAPE VERDE (2019) Locataire : M.	Marcello	 LAZZERI Bailleur : 
SCUDERIA LAZZERI MARCELLO (23/2) Avec tacite reconduction

GIRLY DES ONGRAIS (2016) Locataire : CH.	HERPIN	(s) Bailleur : 
M. Norbert TRINCOT (23/2) Pour sa carrière de courses

HOTEL DIEU (2017) Locataire : COUETIL	 ELEVAGE Bailleurs : 
COUETIL ELEVAGE, SCEA D’ARMAILLE (23/2) Pour sa carrière de 
courses

IDESLYS (2018) Locataires : M.	Jerome	 ROYER, Mme Catherine 
BALAVOINE-ANGAU, M. Lorenzo DONATI Bailleur : Mme Helena 
LEGO (23/2) Pour sa carrière de courses

JEANNE DALBIUS (2019) Locataires : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR, E&G . LEENDERS (s), M. Denis CHACHIGNON 
Bailleur : M. Denis CHACHIGNON (23/2) Pour sa carrière de 
courses

COEUR ELEPHANT (2017) Locataires : M.	Xavier	 LE	 FORT, 
M. Philippe SIRON Bailleurs : M. Romain LE DREN DOLEUZE, 
M. Philippe SIRON (24/2) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE D’EAU (2017) Locataires : ECURIE	MADAME	JACQUES	
CYPRES, M. Pascal JOURNIAC, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (24/2) Pour sa carrière 
de courses

JAD CONTI (2019) Locataire : ECURIE	 PATRICK	 JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (24/2) Pour sa carrière de 
courses

JAZZ BIBOULET (2019) Locataires : M.	Michel	 THIEBAUD, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleur : Mlle Catherine de LARTIGUE 
(24/2) Jusqu’au 31 décembre 2027

JET BOY CONTI (2019) Locataire : ECURIE	PATRICK	JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (24/2) Pour sa carrière de 
courses

LADY WRUNG (2019) Locatairesss : Mme Paola PALMIERI, 
ECURIE EQUUS RACING, M. Guillaume QUESTE, HARAS DU 
DOMAINE DE L’ETANG, RENT A HORSE BY YOHEA Bailleurs : 
ECURIE EQUUS RACING, HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
(24/2) Pour sa carrière de courses

N. par APPLE CHICHA (2020) Locatairess : ECURIE	CASTILLON	
BLOODSTOCK, ECURIE DE THEYSS, ECURIE JEFFROY, F. 
VERMEULEN (s) Bailleurss : ECURIE DE CASTILLON, ECURIE DE 
THEYSS, S.C.E.A. DES PRAIRIES, VERMEULEN (s) (24/2) Pour sa 
carrière de courses

N. par LEMON TWIST (2020) Locatairesss : ECURIE	 JEFFROY, 
M. Fabrice CHAPPET, SAS I.E.I., M. Khalifa Mohammed AL 
ATTIYAH, ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleursss : 
M. Fabrice CHAPPET, S.C.E.A. DES PRAIRIES, SAS I.E.I., M. Khalifa 
Mohammed AL ATTIYAH, ECURIE DE CASTILLON (24/2) Pour sa 
carrière de courses

NEKOLETO (2020) Locatairesss : M.	Richard	 MARINI, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE JEFFROY Bailleursss : M. Richard MARINI, 
ECURIE DE CASTILLON, SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, S.C.E.A. DES PRAIRIES (24/2) Pour sa carrière de courses

BUEN STAR (2013) Locatairess : Mme	Christelle	 METAYER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Yves BARRE, M. Sylvain METAYER 
Bailleurss : M. Yannick FERTILLET, Mme Christelle METAYER, 
M. Yves BARRE, M. Sylvain METAYER (25/2) Pour sa carrière de 
courses

EAGLE GRAY (2019) Locataire : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Bailleur : M. Etienne RAQUIN (25/2) Pour sa carrière de courses

EMERALD (2019) Locataires : Sarl	ECURIE	BORGEL, M. Georges 
BENMUSSA, Mme Laetitia MILLET Bailleur : M. Eric CHEVRIER 
(25/2) Pour sa carrière de courses

FERKING AUTRECHENE (2014) Locataires : M.	Jean-Luc	
LINGER, M. Herve UHL, M. Alexis ACKER Bailleur : LES ECURIES 
D’AUTRECHENE (25/2) Pour sa carrière de courses

GOSPEL D’ALENE (2016) Locataires : M.	Jean-Michel	VIGNON, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Louis COUTEAUDIER (25/2) 
Pour sa carrière de courses
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HYPER SUD (2017) Locataires : Mlle	Valerie	 KIENTZ, M. Alexis 
ACKER Bailleurs : M. Jean-Marie CALLIER, DEHEZ (s) (25/2) Pour 
sa carrière de courses

ITAL CONTI (2018) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY Bailleur : 
EARL PATRICK JOUBERT (25/2) Pour sa carrière de courses

JABOROSA (2019) Locatairess : M.	Jose	 Louis	 DA	 SILVA, 
M. Olivier RAUSCENT, M. SEROR (s), ECURIE THIERRY CYPRES 
& FILS Bailleurs : M. Jules CYPRES, M. Marius CYPRES (25/2) Pour 
sa carrière de courses

JADE LAND (2019) Locataires : M.	Renaud	LAVILLENIE, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Regis PERE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (25/2) Pour sa carrière de courses

JETLAND (2019) Locatairess : M.	Jose	Louis	DA	SILVA, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud LAVILLENIE, M. Paul-
Etienne CARRILLON Bailleur : M. Thierry CYPRES (25/2) Pour sa 
carrière de courses

JOLIDEE (2019) Locatairess : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	FILS, 
M. Renaud LAVILLENIE, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose 
Louis DA SILVA Bailleur : M. Thierry CYPRES (25/2) Pour sa carrière 
de courses

PIN UP DU BOISSY (2018) Locataire : M.	Cyrile	CALVO Bailleur : 
M. Jean-Pierre RAULT (25/2) Pour sa carrière de courses

RISK BELLE (2019) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, ECURIE 
PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (25/2) Pour sa carrière de courses

TIRTZA (2017) Locataire : M.	Nessim	 COHEN Bailleur : M. Alain 
HADDAD (25/2) Jusqu’au 28 février 2023

VESROLI (2013) Locataire : M.	Michel	 PELLETANT Bailleurs : 
Mme Pascale MICHELET, Mlle Aurore PELLETANT, M. Michel 
PELLETANT (25/2) Pour sa carrière de courses

ARGENTIER (2010) Locataires : M.	Davide	SATALIA, Mme Beatrice 
NICCO, Mme Maria Cristina PANSINI Bailleur : Mme Beatrice NICCO 
(28/2) Pour sa carrière de courses

BANDITO CONTI (2011) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleur : 
M. Patrick JOUBERT (28/2) Pour sa carrière de courses

CAZADORA (2019) Locataire : ECURIE	 DE	 LA	 BAIE Bailleur : 
M. Dominique BELLET (28/2) Pour sa carrière de courses

DALILA STAR (2018) Locataire : Mlle	Victoria	MERCADER Bailleur : 
M. Mehdi BENMESSAOUD (28/2) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE ECLIPSE (2018) Locataire : M.	Samuel	 VERDA 
Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (28/2) Pour sa carrière de 
courses

FEVRIER DU PECOS (2019) Locatairess : ECURIE	 DU	 GAVE, 
M. Stephane-Richard SIMON, M. David PAYEN, M. Bruno 
PIOVESAN Bailleursss : ECURIE DU GAVE, HARAS DU PECOS, 
M. David PAYEN, M. Bruno PIOVESAN, M. Stephane-Richard 
SIMON (28/2) Pour sa carrière de courses

HERA FOREZ (2017) Locataire : M.	Michel	PELLETANT Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (28/2) Pour sa carrière de courses

IPPON (2018) Locataires : Mme	Annie	 COMMEAU, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Pascal JOURNIAC (28/2) Pour sa carrière 
de courses

ISALINE DE CHANDOU (2019) Locatairesss : Mme	Marie-Helene	
CASSIER, M. Daniel BEAUNEE, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud LAVILLENIE Bailleurs : 
Mme Marie-Helene CASSIER, M. Daniel BEAUNEE, M. Thierry 
CYPRES (28/2) Pour sa carrière de courses

ISCA DE THAIX (2018) Locataire : M.	Michel	CHAPURON Bailleur : 
M. Michel BOURGNEUF (28/2) Pour sa carrière de courses

IVOILOUD PAIX (2018) Locatairesss : ECURIE	HUGO	ET	PIERRE	
PILARSKI, AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING, Mme Melinda 
GENTILHOMME, Mlle Elodie DOUARD Bailleursss : ECURIE HUGO 
ET PIERRE PILARSKI, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR 
RACING, Mme Melinda GENTILHOMME, Mlle Elodie DOUARD (28/2) 
Pour sa carrière de courses

JARCO (2019) Locataires : ECURIE	PATRICK	JOUBERT, HARAS 
DU HOGUENET Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS DU 
HOGUENET (28/2) Pour sa carrière de courses

JAVA (2019) Locataires : ECURIE	MADAME	LYNNE	MACLENNAN, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS Bailleurs : M. Thierry CYPRES, ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN (28/2) Pour sa carrière de courses

JAZZ DE KERSER (2019) Locataires : ECURIE	 DES	 DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (28/2) Jusqu’au 31 
décembre 2032

JINGGLE (2019) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleur : 
Mme Carine LEONARDI (28/2) Pour sa carrière de courses

JIVANJIKA (2019) Locataires : M.	Jerome	ROULOIS, Earl ECURIE 
DES MOTTES, M. Julien JOUIN Bailleur : Earl ECURIE DES 
MOTTES (28/2) Pour sa carrière de courses

JOCKER DE JUILLEY (2019) Locataires : M.	Julien	 PAULEN, 
ECURIE DES DUNES Bailleur : M. Georges TRINCOT (28/2) Pour 
sa carrière de courses

JOLIE MANS (2019) Locataires : ECURIE	 PERFORMER’S	 &	
AS, AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Gerard-Antoine DELORME, 
Mme Valerie FUZY, Mme Lea PERRAT-DELORME (28/2) Pour sa 
carrière de courses

JYNKARAK DE KERSER (2019) Locataires : ECURIE	DES	DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (28/2) Jusqu’au 31 
décembre 2032

KARASTAR (2018) Locataire : M.	Christophe	MARTINON Bailleur : 
Mme Jodie PEROLD (28/2) Pour sa carrière de courses

KOKACHIN IRE (2020) Locataires : ECURIE	 HIGH	 HEELS	
RACING, KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS Bailleur : KANIZ 
BLOODSTOCK INVESTMENTS (28/2) Avec tacite reconduction

ULICOCO (2016) Locataire : M.	Ferdinand-Jacques	 GUIMARD 
Bailleurss : Mme Constance BARON-LOSFELD, M. Christophe 
GUIMARD, M. Ferdinand-Fabrice GUIMARD, M. Ferdinand-
Jacques GUIMARD (28/2) Pour sa carrière de courses

DAIQUIRI MACALO (2013) Locataire : M.	Yannick	 JAN Bailleur : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (1/3) Pour sa carrière de courses

DUBAI FOREVER (2018) Locataire : Mme	Michele	VERDU Bailleurs : 
M. Eric CHEVRIER, M. Xavier MALAVIOLLE (1/3) Pour sa carrière 
de courses

HERCULE THE BEST (2017) Locataire : Mlle	Sarah	DUCHESNAY 
Bailleurs : M. Cyril CHENU, Mlle Sarah DUCHESNAY, Mlle Dominique 
HAMEL (1/3) Pour sa carrière de courses

IBI GUEULATIS (2018) Locataire : M. Come LIGEROT Bailleur : 
Mme Eliane LIGEROT (1/3) Pour sa carrière de courses

JAZZY DE LA LANDE (2019) Locataires : Mme	Chantale	CHENU, 
M. Michel CAULLIEZ Bailleur : M. Michel CAULLIEZ (1/3) Pour sa 
carrière de courses

OSAXALINA (2019) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, M. Davide 
SATALIA, M. Philippe DESMARD Bailleur : M. Philippe DESMARD 
(1/3) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE BASC (2019) Locataire : M.	Eric	 BERNHARDT 
Bailleur : M. Michael HOUTA (1/3) Pour sa carrière de courses

DESAGUADERO (2014) Locataires : M.	Dirk	HUYCK, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : M. Dirk HUYCK, M. Yannick FERTILLET (2/3) 
Pour sa carrière de courses

EXCLUSIVE BAIO (2017) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleurss : ECURIE MICHEL DOINEAU, M. Georges BENMUSSA, 
ECURIE FRANCOIS CORDA, M. Stephanos CONSTANTINIDIS 
(2/3) Pour sa carrière de courses

I CAN DREAM (2016) Locataire : M.	Charles	LECRIVAIN Bailleur : 
PASSION RACING CLUB (2/3) Pour sa carrière de courses

ILE MAURICE (2018) Locataire : M.	Xavier	 HONDIER Bailleurs : 
M. Xavier d’ ABLON, Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE (2/3) Pour 
sa carrière de courses
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ILTESSE (2018) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON Bailleurss : 
E.A.R.L. TRINQUET, Mme Marie SAUVIGNON, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (2/3) Pour sa carrière de courses

INFO (2018) Locataire : M.	Gilles	CHAIGNON Bailleurss : E.A.R.L. 
TRINQUET, Mme Marie SAUVIGNON, M. Marc TRINQUET, Mme Julie 
SAUVIGNON (2/3) Pour sa carrière de courses

JACKSON DES BORDES (2019) Locataire : J.	 BERTRAN	 DE	
BALANDA	 (s) Bailleur : M. Gerard HANQUIEZ (2/3) Pour sa 
carrière de courses

JARDIN D’ARTHEL (2019) Locatairess : ECURIE	 MADAME	
JACQUES	 CYPRES, E. CLAYEUX (s), ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Francis WOODS Bailleurss : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Jacques CYPRES, EARL PATRICK JOUBERT, 
M. Francis WOODS (2/3) Pour sa carrière de courses

JETSTAR FOREZ (2019) Locataire : M.	Antoine	 LORENZONI 
Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (2/3) Pour sa carrière de 
courses

KINCSEM LADY (2019) Locataires : AGV	KARWIN	STUD, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : AGV KARWIN STUD, 
M. Jacques CYPRES (2/3) Pour sa carrière de courses

NAJIMA STAR (2019) Locataires : M.	Andre	GIROD, Mme Jennifer 
BIA, M. Mathieu PITART Bailleur : Mme Jennifer BIA (2/3) Pour sa 
carrière de courses

ORO D’ALLIER (2012) Locataire : M.	Jean-Marc	 BAUDRELLE 
Bailleur : Mme Lea RENAUD (2/3) Pour sa carrière de courses

RIBERA (2020) Locataires : ECURIE	JEFFROY, M. Simone BROGI 
Bailleurs : M. Simone BROGI, S.C.E.A. DES PRAIRIES (2/3) Pour sa 
carrière de courses

SWEET MALPIC (2018) Locataire : M.	Bernard	LORENTZ Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (2/3) Pour sa carrière de courses

HIGH TREND (2017) Locataires : M.	Marc	MASSARD, Mme Agathe 
FOUASSIER Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (3/3) Pour sa 
carrière de courses

HILL OF BAMBOO (2019) Locataires : M. Roland MONNIER, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Roland MONNIER (3/3) 
Jusqu’au 31 mars 2026

JAVILLE (2019) Locatairess : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	FILS, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Olivier RAUSCENT, M. Regis 
PERE Bailleur : M. Thierry CYPRES (3/3) Pour sa carrière de courses

KIMBERLEYROYALE (2016) Locataires : M.	Jean-Luc	
COURIVAUD, M. Gael LEMER Bailleur : Scea BARBOTTIERE (3/3) 
Pour sa carrière de courses

QUICK DADDY (2018) Locataires : Mlle	Marie	 ARTU, M. Damien 
ARTU Bailleur : ARTU (s) (3/3) Pour sa carrière de courses

TONNERRE DE DIEU (2018) Locataires : M.	Gheorghe	CODRE, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Gheorghe CODRE, M. Yannick FOUIN 
(3/3) Jusqu’au 31 janvier 2026

BANANA SHOT (2019) Locataires : ECURIE	RACING	PARTNERS	
SAS, E. GRALL (s) Bailleurs : Gaec CAMPOS, TERRAINS D’AVILLY 
ST LEONARD (4/3) Pour sa carrière de courses

ECRIN DE CHABA (2014) Locataires : M.	Marc	 BELOUARD, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Anthony PORTAIS Bailleur : M. Jean-
Philippe AUBERT (4/3) Pour sa carrière de courses

HIRIS DES BRIERES (2017) Locataire : Mlle	Marie	 LEGOUAIS 
Bailleurs : Mme Severine LEMAIRE, M. Eric SAILLY (4/3) Pour sa 
carrière de courses

HIRSUTE (2017) Locataire : Mlle	Alice	 LE	 BASTARD Bailleurs : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Pierre de MALEISSYE MELUN (4/3) 
Pour sa carrière de courses

HULTIP (2017) Locataire : S.	 DEHEZ	 (s) Bailleurs : E.A.R.L. 
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (4/3) Pour 
sa carrière de courses

JAVA DES BORDES (2019) Locataires : M.	Jean-Pierre	RAYMOND, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : EARL LES BORDES DE 
MORNAY (4/3) Pour sa carrière de courses

JOANNA COLLONGES (2019) Locataires : Mlle Marion BENOIT, 
M. Benjamin GAUTHIER Bailleur : Gaec DELORME FRERES (4/3) 
Pour sa carrière de courses

JOJO MOME (2019) Locataires : M.	Alain	 GUINOISEAU, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Laurent COTENCEAU Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (4/3) 
Pour sa carrière de courses

JOLIETTE COLLONGES (2019) Locataire : M.	Fabien	LAGARDE 
Bailleur : Gaec DELORME FRERES (4/3) Pour sa carrière de 
courses

JOSEPHA DES BORDES (2019) Locataires : M. Jean-Pierre 
RAYMOND, J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleurs : EARL LES 
BORDES DE MORNAY, M. Gerard HANQUIEZ (4/3) Pour sa 
carrière de courses

KADRANE (2020) Locataire : M.	Thierry	 JACQUET Bailleur : 
M. Joel GOLABKAN (4/3) Pour sa carrière de courses

LILAS HELEA (2018) Locatairessss : M.	David	HUGUET, M. Antoine 
ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Antoine BENETEAU, 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Eric MOUSSION Bailleur : M. Jean-
Pierre VINCENT (4/3) Pour sa carrière de courses

SHALAABLUE (2020) Locataire : M.	Frederic	LAGOUCHE Bailleur : 
POULINIERES.COM (4/3) Pour sa carrière de courses

SHALAKA (2020) Locataire : M.	Frederic	 LAGOUCHE Bailleur : 
POULINIERES.COM (4/3) Pour sa carrière de courses

VIVE GIRL (2019) Locataire : M.	Jean-Jacques	MOURAD Bailleur : 
Mme Stephanie CORTOT (4/3) Pour sa carrière de courses

WAKISASHI ONE (2016) Locatairess : ECURIE	 RACING	
PARTNERS SAS, E. GRALL (s), Mme Laure GRALL, Mme Geraldine 
MAHOT Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (4/3) Pour sa carrière de 
courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
KENVO AVEL (2018) Dirigeant : Mme	Pascale	BERGOIN Associé : 
JM. LEFEBVRE (s) (5/2) Pour sa carrière de courses

AUTUMNAL (2017) Dirigeant : M.	Gerard	 DUFIT Associé : L. 
GADBIN (s) (6/2) Pour sa carrière de courses

HABRAMIX DE CANON (2017) Dirigeant : M.	Herve	DELOM	DE	
MEZERAC Associé : Mlle Audrey BLANDEYRAC (6/2) Pour sa 
carrière de courses

KANTALUNA (2017) Dirigeant : M.	Herve	 FEMEL Associés : 
Mme MT. GONZALEZ LLANO, M. Patrick KLEIWER, Mme Stephanie 
MORISSON (6/2) Pour sa carrière de courses

PENNY BALL (2018) Dirigeant : M.	Gerard	 DUFIT Associé : L. 
GADBIN (s) (6/2) Pour sa carrière de courses

VALPARK (2018) Dirigeant : M.	Gerard	DUFIT Associé : M. Pascal 
JOURNIAC (6/2) Pour sa carrière de courses

CAVAPRUN (2014) Dirigeant : ECURIE	MATHIEU	OFFENSTADT 
Associés : ECURIE ASCOT, M. Julien PHELIPPON (7/2) Pour sa 
carrière de courses

ESPOIR D’ALLIER (2014) Dirigeant : M.	Serge	DURAND Associés : 
B. LEFEVRE (s), M. Louis SIMONET (7/2) Pour sa carrière de 
courses

HELL BOY CHATHO (2017) Dirigeant : M.	Hugo	 MERIENNE 
Associés : M. Jean-Luc HENRY, M. Thomas KRAU, M. Gerald 
SILLY (7/2) Pour sa carrière de courses

JUNTA MARVEL (2018) Dirigeant : M.	Seamus	MURPHY Associé : 
AS. PACAULT (s) (7/2) Pour sa carrière de courses

NUEVO SUENO (2020) Dirigeant : M.	Romain	 BOISNARD 
Associés : J. BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD (7/2) Pour sa 
carrière de courses

QUALITE GINO (2018) Dirigeant : AS.	 PACAULT	 (s) Associé : 
M. Seamus MURPHY (7/2) Pour sa carrière de courses

TABERA GB (2017) Dirigeant : OCEANIC	 BLOODSTOCK	
SARL Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, Mme Ariane 
GRAVEREAUX, M. Eric PUERARI (7/2) Pour sa carrière de courses
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THE LIVE FREEDOM (2016) Dirigeant : M.	Herve	BIGENI Associés : 
M. Bruno SOUCHON, HARAS DE LONRAY, M. Patrick ROSAY 
(7/2) Pour sa carrière de courses

VAROSHKINE (2019) Dirigeant : M.	Maurizio	 GUARNIERI 
Associés : HARAS DE LA HAIE NEUVE, Mme Emmanuel de SEROUX 
(7/2) Pour sa carrière de courses

AMMOBABY (2017) Dirigeant : M.	Louis-Armand	JOLLY Associé : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS (8/2) Pour sa carrière de courses

BARODAR (2015) Dirigeant : M. William ARMITAGE Associé : 
M. Thierry LEMER (8/2) Pour sa carrière de courses

BELINDA (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 NADOTTI Associé : Sarl 
ECURIE BORGEL (8/2) Pour sa carrière de courses

BLACK MYSTERE (2018) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : M. Daniel-Yves TREVES, JC. ROUGET (s), ECURIE B. 
WEILL (8/2) Pour sa carrière de courses

CELLE DE LUNDI (2019) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (8/2) Pour sa carrière de courses

FIRST BIRST (2018) Dirigeant : Mme	Laure	CORDONNIER Associé : 
B. AUDOUIN (s) (8/2) Pour sa carrière de courses

FRIMOUSSE (2015) Dirigeant : Mme	F.	 HERISSAY	 DE	 LAITRE 
Associé : ELEVAGE LAITRE SCEA (8/2) Pour sa carrière de courses

JOLYMPA (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Alain 
GAUDU, M. Francois BELMONT (8/2) Pour sa carrière de courses

KRISTIN DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl	 ECURIE	 DES	
MOTTES Associé : M. Francois NICOLLE (8/2) Pour sa carrière de 
courses

LADDIES (2018) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	 TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), ECURIE B. WEILL (8/2) 
Pour sa carrière de courses

LANFEAR (2019) Dirigeant : M.	Donald	 SUTHERLAND Associé : 
M. Charles WILSON (8/2) Pour sa carrière de courses

RICHEMONT (2016) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (8/2) Pour sa carrière de courses

RIPPONETTE (2018) Dirigeant : ECURIE	 VALENCIA Associéss : 
FRANKLIN FINANCE S.A., M. Ruben BENITAH, ECURIE LABORDE, 
M. Nicolas SALTIEL (8/2) Pour sa carrière de courses

SANDY DREAM (2016) Dirigeant : LEVISSA	 SARL Associé : 
M. Nicolas TOURNIER (8/2) Pour sa carrière de courses

TRESOR CACHE GB (2018) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : M. Daniel-Yves TREVES, JC. ROUGET (s), ECURIE B. 
WEILL (8/2) Pour sa carrière de courses

WILDFEDER GB (2018) Dirigeant : NEWSELLS	 PARK	 STUD 
Associés : GESTUT AMMERLAND, Mme Susan MAGNIER, 
M. Michael TABOR (8/2) Pour sa carrière de courses

WONDERZAIN (2018) Dirigeant : M. Olivier CARLI Associés : 
M. Francois NICOLLE, JC. ROUGET (s) (8/2) Pour sa carrière de 
courses

FORAGO DE BERCE (2015) Dirigeant : ECURIE	MICHAEL	RIZIERI 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (9/2) Pour sa carrière 
de courses

HALPHA SOLEIL EX GARDE LE (2017) Dirigeant : Suc.	Magalen	
BRYANT Associés : Mme Anna BROMLEY, M. Denis BAER, Suc. 
David Georges POWELL (9/2) Pour sa carrière de courses

HIP HOP DAVIS (2018) Dirigeant : ARF RACING Associé : M. Davide 
SATALIA (9/2) Pour sa carrière de courses

ILE ATLANTIQUE (2018) Dirigeant : ARF RACING Associé : 
M. Davide SATALIA (9/2) Pour sa carrière de courses

JERMYN’S STREET IRE (2019) Dirigeant : GEMINI	STUD Associé : 
M. Wilfried HUE (9/2) Pour sa carrière de courses

RAILENA (2016) Dirigeant : M. Benjamin BOSSERT Associés : 
M. Alexis ACKER, M. Jeremie BOSSERT (9/2) Pour sa carrière de 
courses

SODA (2018) Dirigeant : Mme	Sophie	 MIDY Associés : M. Daniel-
Yves TREVES, JC. ROUGET (s) (9/2) Pour sa carrière de courses

TITANIUM (2019) Dirigeant : ECURIE	 4L Associéss : A&G . 
BOTTI (s), Comte Guillaume de SAINT-SEINE, ECURIE VITALE, 
SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE (9/2) Pour sa carrière de 
courses

VIGO (2017) Dirigeant : ECURIE	 LOUIS	 D’AUR Associés : L. 
GADBIN (s), Mme Martine SCHNEIDER-POZZER (9/2) Pour sa 
carrière de courses

FENELON (2018) Dirigeant : NOIR	ET	OR	ELEVAGE	S.A. Associés : 
ECURIE SKYMARC FARM, FRANKLIN FINANCE S.A. (10/2) Pour 
sa carrière de courses

GIRL AT WORK (2019) Dirigeant : M.	Gerald	LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (10/2) Pour sa carrière de courses

HELLO GREY (2017) Dirigeant : M.	Hubert	 MONIER Associé : 
M. Patrick LISI (10/2) Pour sa carrière de courses

HYPER SUD (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER Associé : 
S. DEHEZ (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

ICARE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : MISOL RACING Associés : 
PALMYR RACING, Mme Bernard LE GENTIL (10/2) Pour sa carrière 
de courses

PERHAPS (2017) Dirigeant : M.	Roland	 ROISNARD Associés : 
M. Matheo VIEL, L. VIEL (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

POUVOIR ROYAL IRE (2018) Dirigeant : F.	 VERMEULEN	 (s) 
Associé : JC. ROUGET (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

PRIVATORY (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (10/2) Pour sa carrière de 
courses

SALSA CHIC GB (2017) Dirigeant : Mlle	Adelaide	BUDKA Associés : 
Mme Christine LE BESNERAIS, Mme Anabel BARON, Mme Marion 
BARON (10/2) Pour sa carrière de courses

SEA WATCH IRE (2017) Dirigeant : SALABI RACING Associés : 
HARAS DES ADELIS, M. Thierry de LA HERONNIERE (10/2) Pour 
sa carrière de courses

SEMILLANTE (2017) Dirigeant : Mme	Clarence	SIGNOL Associés : 
SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS, M. Xavier BRELAUD (10/2) 
Pour sa carrière de courses

ESTOKENIA (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC Associés : 
Mme Chantal LOSTIE DE KERHOR, D. WATRIGANT (s) (11/2) Pour 
sa carrière de courses

FRENCH PEGASUS (2015) Dirigeant : Mme	Eliane	 LEFEVRE	
TRUPIANO Associé : Mlle Chrystelle CARDENNE (11/2) Pour sa 
carrière de courses

HAMBRE DE MAZEROY (2017) Dirigeant : M.	Philippe	NICOLAS 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (11/2) Pour sa carrière de 
courses

HOMMAGE (2017) Dirigeant : ECURIE	JAB Associé : Mme Etienne 
LEENDERS (11/2) Pour sa carrière de courses

IRIS DE MAI (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 TOUZAINT Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Jean-Yves TOUZAINT (11/2) Pour sa 
carrière de courses

JAK CAVIAR (2017) Dirigeant : M.	Thierry	GAGLIANO Associés : 
M. Philippe FAUCAMPRE, ECURIES SERGE STEMPNIAK (11/2) 
Pour sa carrière de courses

MISTER LOS (2017) Dirigeant : M.	Francois	 CARRE Associés : 
Mme Agathe FOUASSIER, M. Michel MELLOT, M. Alain JARRIGE 
(11/2) Pour sa carrière de courses

SIRANE (2017) Dirigeant : MOUSQUETAIRE	 INVESTISSEMENT 
Associé : M. Hubert GUY (11/2) Pour sa carrière de courses

VIKING CITY (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 ROMET Associés : 
M. Bertrand JOUHANDEAUX, M. Philippe MARTEEL, D. 
MORISSON (s) (11/2) Pour sa carrière de courses

ANDREA DORIA (2016) Dirigeant : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI 
Associé : M. Pierre SIGAUD (12/2) Pour sa carrière de courses
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DINDIN (2013) Dirigeant : ECURIE	 LAURENT	 QUEROU 
Associéss : M. Theophile MELOU, M. Andre LAUNAY, Mlle Camille 
COMMUNIER, M. Adrien LACOMBE (13/2) Pour sa carrière de 
courses

GRICA DE THAIX (2016) Dirigeant : ECURIE	HUB	DE	MONTMIRAIL 
Associés : M. Jean-Marie CALLIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
(13/2) Pour sa carrière de courses

PHEDRE (2018) Dirigeant : ECURIE	NOEL	FORGEARD Associés : 
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER (13/2) Pour sa 
carrière de courses

SINGSTREET (2016) Dirigeant : ECURIE	 NOEL	 FORGEARD 
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER 
(13/2) Pour sa carrière de courses

ADHAMIY (2020) Dirigeant : Mme	Rana	 KHADDAM Associé : 
M. Jose GAVILAN (14/2) Pour sa carrière de courses

ASANDROS (2016) Dirigeant : M.	Mahmoud	 TABTI Associés : 
M. Herve DOS SANTOS, M. Lionel LARRIGADE, Mme Claudie 
AUCHE (14/2) Pour sa carrière de courses

BELLE NANTAISE (2015) Dirigeant : M.	Patrick	PHILIPPE Associé : 
Y. FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

BLEU MAJORELLE (2018) Dirigeant : ECURIE	BENOIT	ROUALEC 
Associés : M. Bernard GIRAUDON, F. VERMEULEN (s) (14/2) Pour 
sa carrière de courses

CHANNEL BAIE (2012) Dirigeant : M.	Joel-Jean	HAMON Associé : 
Y. FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

DESAGUADERO (2014) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associé : Y. 
FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

GALA BAIE (2016) Dirigeant : ECURIE	R.E. Associé : Y. FERTILLET 
(s) (14/2) Pour sa carrière de courses

HAMAN VILLE (2016) Dirigeant : M. Benoit CONNAN Associé : Y. 
FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

INISHNEE IRE (2019) Dirigeant : NEXT	GEN	RACING Associés : 
M. Benoit BREGEON, JPH RACING (14/2) Pour sa carrière de 
courses

LA GRAND PLACE (2017) Dirigeant : HARAS	DES	SABLONNETS 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (14/2) Pour sa carrière de 
courses

LUCRECIA PALACE (2019) Dirigeant : ECURIE	BENOIT	ROUALEC 
Associés : Mme Laurence LAVENU, C. BOUTIN (s) (14/2) Pour sa 
carrière de courses

MARANATHA (2018) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associé : L. GADBIN (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

POEVAI GER (2015) Dirigeant : M.	Christophe	 GUY Associés : 
M. Daniel CULAS, M. Patrice DURHONE, M. Pierre THORRIGNAC 
(14/2) Pour sa carrière de courses

RASIQUE (2010) Dirigeant : M.	Dirk	HUYCK Associés : M. Pierre-
Marie CHARIER, Y. FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de 
courses

SPRING STREET (2017) Dirigeant : M.	Alain	GAUDU Associésss : 
M. Olivier DEVEAUX, S. WATTEL (s), M. Jean-Pierre STABLE, 
HARAS DU HOGUENET, M. Alain PFIRTER (14/2) Pour sa carrière 
de courses

VICOPISANO (2015) Dirigeant : ECURIE	 SENATOR Associé : 
M. Julien JOUIN (14/2) Pour sa carrière de courses

BOIS ORIENTAL (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associés : FREE MAN RACING, F. VERMEULEN (s) (15/2) Pour sa 
carrière de courses

BRAS DE FER (2018) Dirigeant : M.	Anoj	 DON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

DIOSA AMADA (2019) Dirigeant : MARIO	 GENOVESE	 SRL 
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (15/2) Pour sa carrière de 
courses

GOSPEL D’ALENE (2016) Dirigeant : M.	Louis	 COUTEAUDIER 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

GRACE BERE (2016) Dirigeant : M.	Pierre	 BLOY Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, M. Olivier BROCHART, M. Philippe CRAN, 
Mme Marie-Claire ELAERTS (15/2) Pour sa carrière de courses

HAKERMAN (2017) Dirigeant : M.	Marc	 TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

LIGHT UP MY DREAM (2018) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

MAKASEAMONLU (2017) Dirigeant : Mme	Ludivine	 LUCARELLI 
Associés : M. SEROR (s), MAKA RACING LTD (15/2) Pour sa 
carrière de courses

MARVANCO (2019) Dirigeant : HARAS	DU	DOMAINE	DE	L’ETANG 
Associé : M. Mustapha BEKHTI (15/2) Pour sa carrière de courses

OPTIMISM (2018) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

RIDWAAN (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 FILIPPI Associé : F. 
VERMEULEN (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

SALVINIA (2018) Dirigeant : S.	 DEHEZ	 (s) Associé : M. Philippe 
ARTIGUES (15/2) Pour sa carrière de courses

SHAYASI GER (2018) Dirigeant : Mme	Manuela	 GROLL-FLYNN 
Associés : Mme Susanne L. BORN, Mme Marianne THIEM (15/2) Pour 
sa carrière de courses

SPEED WIN (2012) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER Associé : 
Mme Melanie GILET (15/2) Pour sa carrière de courses

TANGA ME (2019) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	 SPIRIT 
Associésss : ECURIE DES MONCEAUX, COFINVEST, M. Pierre-
Paul RICHOU, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Pierre 
Sylvain GRAS (15/2) Pour sa carrière de courses

AMERICAN APPLES (2017) Dirigeant : TEAM	 VALOR	
INTERNATIONAL Associés : M. Eric de CHAMBURE, M. Nicolas 
de CHAMBURE (16/2) Pour sa carrière de courses

CARTAGENA (2012) Dirigeant : M.	Thierry	CYPRES Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (16/2) Pour sa carrière de courses

CLELIE (2018) Dirigeant : M.	Daniel	GRECH Associé : M. Christophe 
CHEMINAUD (16/2) Pour sa carrière de courses

DREAMA LUZ FOREVER (2019) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associésss : URANIE SARL, M. Laurent BEUVIN, 
PEGASE BLOODSTOCK, M. Philippe RIPERT, Mme Samira TURKI 
(16/2) Pour sa carrière de courses

EL ATILLO (2014) Dirigeant : M.	Thierry	 CYPRES Associé : D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (16/2) Pour sa carrière de 
courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (16/2) Pour sa carrière de 
courses

IMPALA WOOD (2018) Dirigeant : ECURIE	HARAS	DES	BEAUX 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (16/2) Pour sa carrière de courses

LA BOCA (2018) Dirigeant : M.	Jacques	LAPORTE Associé : C&Y . 
LERNER (s) (16/2) Pour sa carrière de courses

LORD PIT (2015) Dirigeant : M.	Hugo	 MERIENNE Associés : 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Brian DUNN (16/2) Pour sa carrière 
de courses

SATURNO (2016) Dirigeant : M.	Michel	 THIEBAUD Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (16/2) Jusqu’au 00/00/00

SEVERUS (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (16/2) Pour sa carrière de courses

TAG (2017) Dirigeant : M.	Jean-Paul	 CHUZEVILLE Associé : 
ECURIE SAINT-HILAIRE (16/2) Pour sa carrière de courses

BALNIKHOV IRE (2019) Dirigeant : M.	Alain	JATHIERE Associéss : 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIE CEHEL, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, Mme Carole CUGUEN (17/2) Pour sa carrière de 
courses

DIYAMINDAR (2010) Dirigeant : Mme	Liliane	DENUAULT Associé : 
J. BOISNARD (s) (17/2) Pour sa carrière de courses

KERSCOTE (2019) Dirigeant : M.	Michel	 TOUZE Associé : FR. 
MONFORT (s) (17/2) Pour sa carrière de courses
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LICORNE GB (2019) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	 SPIRIT 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, Mme Gitte POULSEN-
ALLAIRE, LANGLAIS BLOODSTOCK (17/2) Pour sa carrière de 
courses

TAJ (2018) Dirigeant : M.	Daniel	 LAUFFER Associé : Mlle Charley 
LAUFFER (17/2) Pour sa carrière de courses

TURTLE CHOPE (2018) Dirigeant : Mlle Muriel RISI Associé : 
M. Bernard MOISSONNIER (17/2) Pour sa carrière de courses

BLUE BERRY HILL (2003) Dirigeant : M.	Alain	JATHIERE Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (18/2) Pour sa carrière de courses

BONITA BELLA (2019) Dirigeant : Mlle	Celine	LEQUIEN Associé : 
M. Julien BARAT (18/2) Pour sa carrière de courses

CELINE (2019) Dirigeant : F.	VERMEULEN	(s) Associé : C. BOUTIN 
(s) (18/2) Pour sa carrière de courses

COMPULSORY GB (2015) Dirigeant : M.	Jerome	 BILLARD 
Associés : M. Brian COOPER, M. Michel DUPONT FAHN, 
Mlle Jessica DUPONT-FAHN (18/2) Pour sa carrière de courses

LET THERE BE ROCK (2018) Dirigeant : F.	 VERMEULEN	 (s) 
Associés : RED AND WHITE RACING, Mlle Laurence BAUDOUIN 
(18/2) Pour sa carrière de courses

MARYNDER (2019) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT Associé : J. 
BOISNARD (s) (18/2) Pour sa carrière de courses

MEMOIRE D’EMPEREUR (2015) Dirigeant : ECURIE	 DE	
L’EMPEREUR Associé : M. Franck LEBLANC (18/2) Pour sa 
carrière de courses

MOONLIGHT BREEZE (2017) Dirigeant : M.	Binh	Ninh	KHUONG 
Associé : M. Mario GENOVESE (18/2) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC BAILEYS (2019) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT 
Associé : J. BOISNARD (s) (18/2) Pour sa carrière de courses

PROPOSE A TOAST (2016) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associé : 
M. Christian CIMOLAI (18/2) Pour sa carrière de courses

STONE TOWN (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associéss : M. Pierre GORAL, M. Gildas MARTIN, M. Gerard 
COHEN, Mme Caroline DIAZ (18/2) Pour sa carrière de courses

VITAMINE (2017) Dirigeant : Mme Marie-Laure BARBIER Associés : 
M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN, M. Olivier RATTEL 
(18/2) Pour sa carrière de courses

ARILLANGA (2019) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
M. Emmanuel DIBATISTA (19/2) Pour sa carrière de courses

MON NELSON (2018) Dirigeant : Mme	Audrey	CARON	CHEVALIER 
Associé : M. Stephane CHEVALIER (19/2) Pour sa carrière de 
courses

ADHAFERA IRE (2018) Dirigeant : M.	Ralphy	MEAHJOHN Associé : 
ECURIE DES MONCEAUX (20/2) Pour sa carrière de courses

BROTHERS IN ARMS (2019) Dirigeant : ECURIE	 HUGO	 ET	
PIERRE PILARSKI Associés : M. Eric de CHAMBURE, HARAS 
D’ETREHAM (20/2) Pour sa carrière de courses

CALIA CHOPE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (20/2) Pour sa carrière de courses

DEGRACEETDELUMIERE (2019) Dirigeant : Mme	Catherine	
TEYCHENNE Associé : M. Jose GAVILAN (20/2) Pour sa carrière 
de courses

EL PROFESSOR CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD 
Associé : M. Jess PARIZE (20/2) Pour sa carrière de courses

FENCE DES BRUYERES (2015) Dirigeant : ECURIE	CERDEVAL 
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (20/2) Pour sa carrière de courses

GAME TWIST (2016) Dirigeant : M.	Georges	NAKOUZI Associés : 
M. Gilbert ESCUDERO, M. Emile FRANCOIS, M. Benjamin NOEL 
(20/2) Pour sa carrière de courses

HANA CERISE (2017) Dirigeant : M.	R.	 BAGUENAULT	 DE	
PUCHESSE Associé : M. Philippe HARDY (20/2) Pour sa carrière 
de courses

IMAGINE DES MOTTES (2018) Dirigeant : M.	Francois	GAUTIER 
Associésss : GAB . LEENDERS (s), Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. Thomas BALLUAIS, M. Romain GUETNY, M. Morgan 
MALABRY (20/2) Pour sa carrière de courses

MONSIEURVALCHOP (2019) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD 
Associé : M. Jess PARIZE (20/2) Pour sa carrière de courses

MOODY CHOP (2019) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (20/2) Pour sa carrière de courses

SERISIO GB (2019) Dirigeant : ECURIE	SKYMARC	FARM Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (20/2) Pour sa carrière de courses

SPELLCHOPE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (20/2) Pour sa carrière de courses

A LA FOLIE (2018) Dirigeant : M.	Arthur	PEAN Associé : Mlle Victoria 
DUBOIS (21/2) Pour sa carrière de courses

ARMED FORCES IRE (2019) Dirigeant : WESTERBERG Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT (21/2) Pour sa 
carrière de courses

BABY SILVY (2015) Dirigeant : Mlle	Neila	 MAHJOUB Associés : 
M. Richard BORRELLI BIFULCO, M. Christian CIMOLAI (21/2) Pour 
sa carrière de courses

BALLYMORE INN (2015) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associés : D&P . PROD’HOMME (s), M. Gerard COHEN (21/2) Pour 
sa carrière de courses

BLUE ONE (2018) Dirigeant : M.	Roberto	 VESCIO Associés : 
M. Gianluca BIETOLINI, M. Fabio NASSI (21/2) Pour sa carrière de 
courses

CARAMBLUE (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	GUARINO Associés : 
E. GRALL (s), M. Bernard STOFFEL (21/2) Pour sa carrière de 
courses

CUZCO IRE (2017) Dirigeant : CHAUVIGNY	 GLOBAL	 EQUINE	
SASU Associés : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE, A&G . 
BOTTI (s), Scea L’AUBAY (21/2) Pour sa carrière de courses

DOULEUR PREFEREE IRE (2019) Dirigeant : Sarl	 ECURIE	 J.L.	
TEPPER Associé : M. Frank A. MC NULTY (21/2) Pour sa carrière 
de courses

DREAM OF EMERAUDE (2018) Dirigeant : ECURIE	GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (21/2) Pour sa carrière de courses

GOLD AND CASH (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR Associés : 
Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (21/2) Pour sa carrière 
de courses

GOLDEN STEP (2019) Dirigeant : M.	Andre	 REBEUH Associé : 
ECURIE X (21/2) Pour sa carrière de courses

GREEN DRAGONESS (2016) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT 
Associés : M. Denis BAER, Suc. David Georges POWELL (21/2) 
Pour sa carrière de courses

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : E.	GRALL	(s) Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE (21/2) Pour sa 
carrière de courses

KAREME (2018) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (21/2) Pour sa carrière de courses

MARIE VIOLETTE (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (21/2) Pour sa carrière de courses

MON PRESTIGE (2013) Dirigeant : M.	Philippe	COTTIN Associé : 
M. David COTTIN (21/2) Pour sa carrière de courses

MUCHO MACHO (2017) Dirigeant : Mme	Y.	 SEYDOUX	 DE	
CLAUSONNE Associés : Mme Laetitia LOUIS, F. VERMEULEN (s) 
(21/2) Pour sa carrière de courses

NANABELLE (2016) Dirigeant : M.	Simon	MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (21/2) Pour sa carrière de courses

ORAN IRE (2018) Dirigeant : M.	Anoj	DON Associés : M. Bernard 
GIRAUDON, Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (21/2) 
Pour sa carrière de courses

QATAR PRINCE (2015) Dirigeant : M.	Eric	LECOIFFIER Associé : 
M. Loic EDON (21/2) Pour sa carrière de courses
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RAFFLES CAPITAL (2018) Dirigeant : M.	Simon	MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (21/2) Pour sa carrière de courses

RAFFLES GRAY (2017) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (21/2) Pour sa carrière de courses

RAFFLES MONTE (2018) Dirigeant : M.	Simon	MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (21/2) Pour sa carrière de courses

RAFFLES TOUR (2018) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (21/2) Pour sa carrière de courses

ROCKN’ROLLA (2018) Dirigeant : M.	Mustapha	BEKHTI Associé : 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (21/2) Pour sa carrière de 
courses

ROYAL PEGASUS (2017) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 MENVILLE 
Associés : M. Donald SUTHERLAND, S. WATTEL (s) (21/2) Avec 
tacite reconduction

SAINTE RITA IRE (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associés : Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (21/2) Pour 
sa carrière de courses

SWEET BETSY (2018) Dirigeant : M.	David	 THORPE Associés : 
M. Adrian PRATT, Lord CLINTON (21/2) Pour sa carrière de courses

THETYS (2019) Dirigeant : ECURIE	 DES	 CHARMES Associé : 
HARAS DE LA MORSANGLIERE (21/2) Pour sa carrière de courses

TOPAZE MYSTIQUE (2017) Dirigeant : ECURIE	 PIERRE	
MERIENNE SC Associéss : M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE, Mme Claudine LAIGRE, Mme Nadine SALMON (21/2) 
Pour sa carrière de courses

VILLA BORGIA (2019) Dirigeant : ECURIE	X Associé : Mme Brigitte 
RE-SCANDELLA (21/2) Pour sa carrière de courses

VIVI BONNEBOUILLE (2017) Dirigeant : ECURIE	CEHEL Associéss : 
M. Jean-Marie CALLIER, SNIG ELEVAGE, ROD . COLLET (s), 
Mme Carole CUGUEN (21/2) Pour sa carrière de courses

ARGENTIER (2010) Dirigeant : M.	Denis	 DUGAST Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (22/2) Pour sa carrière de courses

BORDER LIGHT (2018) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DE	 GRATTE	
PANCHE Associéss : M. Michel DARDENNE, M. Olivier MOREIGNE, 
M. Samy TORGEMAN, M. Mohsen BEN HAMOUDA (22/2) Pour sa 
carrière de courses

CHATEAU YOGHURT (2018) Dirigeant : M.	Philippe	FRONTERO 
Associés : M. Jean-Raymond BRETON, Mlle Fanny BRETON (22/2) 
Jusqu’au 00/00/00

DAIMYO GB (2015) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (22/2) Pour sa carrière de courses

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : ECURIE	DE	THEYSS Associés : F. 
VERMEULEN (s), Mme Laurence LAVENU (22/2) Pour sa carrière de 
courses

KONIGIN ARA GER (2015) Dirigeant : M.	Christopher	 John	
EDWARDS Associés : M. David FUTTER, M. Hugo MERIENNE 
(22/2) Pour sa carrière de courses

SIROCO DE PAIL (2015) Dirigeant : M.	Philippe	 FRONTERO 
Associés : M. Jean-Raymond BRETON, M. Jean-Marc PLAIDEAU, 
M. Alain Leon THOMAS (22/2) Pour sa carrière de courses

VENTURA LIGHTNING (2017) Dirigeant : M.	Timothy	Stuart	PALIN 
Associé : Mme Theresa MARNANE (22/2) Pour sa carrière de courses

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : M. Gilles 
BARBARIN, M. Torsten RABER (23/2) Pour sa carrière de courses

CARMELIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 AIKEN Associés : 
HARAS DU SAUBOUAS, ECURIE VIVALDI (23/2) Pour sa carrière 
de courses

EVERSTORM (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : 
M. Torsten RABER (23/2) Pour sa carrière de courses

EXCLUSIVE BAIO (2017) Dirigeant : ECURIE	MICHEL	DOINEAU 
Associés : M. Georges BENMUSSA, ECURIE FRANCOIS CORDA, 
M. Stephanos CONSTANTINIDIS (23/2) Pour sa carrière de courses

GIODONNA (2019) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : L. 
GADBIN (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

GUNMA (2018) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (23/2) Pour sa carrière de courses

LIQUID SPIRIT (2014) Dirigeant : M.	Florent	 GUY Associé : 
M. SEROR (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

SELKET IRE (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : 
M. Torsten RABER (23/2) Pour sa carrière de courses

SO YOU SAY (2018) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
M. Bernd RABER (23/2) Pour sa carrière de courses

WOOD KAY (2020) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (23/2) Pour sa carrière de courses

BOYEROS EMERY (2017) Dirigeant : ECURIE	BOSSON Associés : 
GAB . LEENDERS (s), A. LEFEUVRE (s), M. Alexandre PUCHEU 
(24/2) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN MAN (2019) Dirigeant : M.	Philippe	BELLAICHE Associé : 
M. Davy BONILLA (24/2) Pour sa carrière de courses

COEUR D’ORIENT (2018) Dirigeant : M. Frantz Marius LABONNE 
Associés : M. Raymond SAINTE ROSE, M. Cyril BRECHON, 
M. Fabien COSSOU (24/2) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL SCAM (2018) Dirigeant : Mlle Marie de ASIS TREM 
Associés : M. Valentin DEVILLARS, M. Christian de ASIS TREM 
(24/2) Pour sa carrière de courses

KENZYA (2017) Dirigeant : M.	Thierry	STORME Associé : THIERRY 
LOHEST RACING&BREEDING (24/2) Pour sa carrière de courses

LAGOPEDE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 STORME Associés : 
THIERRY LOHEST RACING&BREEDING, HARAS DES 
SABLONNETS (24/2) Pour sa carrière de courses

MISTER SAINT PAUL (2019) Dirigeant : M. Bernd RABER 
Associésss : M. Luc JOSSE, M. Pierre KLIMENKO, M. Julien 
CHEVALLEREAU, Mme Francoise LASNE, M. Daniel LE FUR (24/2) 
Pour sa carrière de courses

TOO SCHUSS (2018) Dirigeant : M.	Philippe	BELLAICHE Associé : 
M. Davy BONILLA (24/2) Pour sa carrière de courses

WALLIS ET FUTUNA (2018) Dirigeant : Mlle	Fanny	GUEDJ Associé : 
M. Antoine ABRASSART (24/2) Pour sa carrière de courses

ADORIAN (2016) Dirigeant : M.	Steffen	 FULST Associé : M. Axel 
OERTEL (25/2) Pour sa carrière de courses

API DU MATHAN (2016) Dirigeant : M.	Jean-Marie	 BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (25/2) Pour sa carrière de 
courses

CONSET BAY GB (2015) Dirigeant : M.	Theo	 DETTWILLER 
Associé : Suc. Marcel PHILIPPON (25/2) Pour sa carrière de courses

KINGSMAN GER (2016) Dirigeant : M.	Bernd	GLUTSCH Associé : 
M. Christian BOCKELMANN (25/2) Pour sa carrière de courses

HANOI HILTON IRE (2016) Dirigeant : M.	Pierre	de	MALEISSYE	
MELUN Associé : D. COTTIN (s) (26/2) Pour sa carrière de courses

INVICTUS (2018) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : E. 
GRALL (s), M. Gildas MARTIN, Mme Laure GRALL (26/2) Pour sa 
carrière de courses

LAKYA (2019) Dirigeant : M.	Yannis	 BAYOUX Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (26/2) Jusqu’au 00/00/00

MARVANCO (2019) Dirigeant : M.	Mustapha	 BEKHTI Associé : 
Mme Laurence LAVENU (26/2) Pour sa carrière de courses

ALFIERI (2013) Dirigeant : M.	Marlon	ARCH Associé : M. Francois-
Xavier BELVISI (27/2) Pour sa carrière de courses

BAILEYS BLESSING (2019) Dirigeant : G.R.	BAILEY	LTD Associé : 
M. William WALTON (27/2) Pour sa carrière de courses

CHARMING LIU (2019) Dirigeant : ECURIE	 CHRISTOPHE	
GERMAN Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, 
Mme Veronique GRANDIDIER (27/2) Pour sa carrière de courses

FAIR PLAY SIVOLA (2015) Dirigeant : HARAS	DE	SIVOLA Associé : 
E. CLAYEUX (s) (27/2) Pour sa carrière de courses

FULLDITCH (2019) Dirigeant : BOULTBEE	BROOKS	LTD Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (27/2) Pour sa carrière de courses
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HATTAWAY (2017) Dirigeant : M.	Alain	DURAND Associé : M. Jean-
Pierre SIMARD (27/2) Pour sa carrière de courses

HEWILLGET IN (2019) Dirigeant : ECURIE	 CHRISTOPHE	
GERMAN Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX (27/2) 
Pour sa carrière de courses

JOIE DE PAQUES (2019) Dirigeant : M.	Robert	BRARD Associé : J. 
DE MIEULLE (s) (27/2) Pour sa carrière de courses

LE GUEPARD GB (2019) Dirigeant : ECURIE	 DES	 CHARMES 
Associé : C&Y . LERNER (s) (27/2) Pour sa carrière de courses

LITTLE WONDER (2019) Dirigeant : ECURIE	 DE	 MONTLAHUC 
Associés : M. Laurent BENOIT, FH. GRAFFARD (s), M. Alban 
CHEVALIER DU FAU (27/2) Pour sa carrière de courses

PARK SQUARE (2013) Dirigeant : M.	Christian	BERTHO Associés : 
M. Thierry POCHE, M. Joel DELAUNAY, Mme Marie-Claire RICHARD 
(27/2) Pour sa carrière de courses

TUMULTE (2017) Dirigeant : Mme Maryvonne GILLES Associé : A. 
LEFEUVRE (s) (27/2) Pour sa carrière de courses

BLACK FLOWER (2018) Dirigeant : M.	Seraphin	 BOURGEOIS 
Associé : M. Manuel DUPELIN (28/2) Pour sa carrière de courses

BORN TO HONOUR IRE (2018) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	
CHRISTIAN	 TROGER Associés : A&G . BOTTI (s), M. Davide 
SATALIA (28/2) Pour sa carrière de courses

CHESTNUT DREAM (2013) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	
CHRISTIAN	TROGER Associé : M. Davide SATALIA (28/2) Pour sa 
carrière de courses

DOLUT (2013) Dirigeant : ECURIE	 BRED	 TO	WIN	 SC Associé : 
ECURIE DES DUNES (28/2) Pour sa carrière de courses

EAU VIVE IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	DES	CHARMES Associé : 
BALLYLINCH STUD (28/2) Pour sa carrière de courses

GOOD OF SAINTS GB (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 SALTIEL 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Julien WEISS (28/2) Pour sa 
carrière de courses

GREATSONG (2017) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associé : M. Davide SATALIA (28/2) Pour sa carrière de 
courses

GUIDE DU PRELAT (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 MARTRON 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (28/2) Pour sa carrière de 
courses

INDIAN LARRY (2018) Dirigeant : M.	Daniel	 DREYER Associé : 
M. Alexis ACKER (28/2) Pour sa carrière de courses

LALA DANCE (2016) Dirigeant : M.	Marc	 LEONETTI Associé : 
Mme Cecile BLUMENTAL (28/2) Pour sa carrière de courses

MAOZU SHIINA (2016) Dirigeant : Mme	Laurence	 SAMOUN 
Associé : M. Georges DUCA (28/2) Pour sa carrière de courses

MON TURF (2016) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associé : M. Davide SATALIA (28/2) Pour sa carrière de 
courses

SWEET MALPIC (2018) Dirigeant : M.	Pierre	PASQUET Associé : 
M. BRASME (s) (28/2) Pour sa carrière de courses

ARILLANGA (2019) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
M. Emmanuel DIBATISTA (1/3) Pour sa carrière de courses

CALNUTZ (2012) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT Associé : 
M. Philippe PELTIER (1/3) Pour sa carrière de courses

CAMPINAS SWI (2015) Dirigeant : M.	Philippe	JEROME Associé : 
P&C . PELTIER (s) (1/3) Pour sa carrière de courses

EXCEPETION (2018) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (1/3) Pour sa carrière de courses

HIGHLANDS D ALLIER (2017) Dirigeant : EQUIVEST	 SAS 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (1/3) Pour sa 
carrière de courses

INFLEXIBLE (2018) Dirigeant : D.	COTTIN	(s) Associé : ECURIE DE 
ROEBECK (1/3) Pour sa carrière de courses

JECK YEAH (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 SEBAOUN Associés : 
RED AND WHITE RACING, Mme Laurence LAVENU (1/3) Pour sa 
carrière de courses

LA PINETA (2019) Dirigeant : M.	Didier	 MIQUEL Associé : Suc. 
Alain FRACAS (1/3) Pour sa carrière de courses

LET’S PARTY GIRL IRE (2019) Dirigeant : Mlle	Charlene	HERMELIN 
Associé : F. VERMEULEN (s) (1/3) Pour sa carrière de courses

LONDON MEMORIES (2017) Dirigeant : M.	Georges	 DUCA 
Associé : Mme Laurence SAMOUN (1/3) Pour sa carrière de courses

ME BEFORE YOU (2018) Dirigeant : TURFISTADOR	S.A. Associés : 
P&C . PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER (1/3) Pour sa carrière de 
courses

MEHANYDREAM (2017) Dirigeant : C.	 BOUTIN	 (s) Associé : 
M. Rene CHAFFARD (1/3) Pour sa carrière de courses

MYUNCLECHARLIE (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associéss : Mme Paola PALMIERI, M. Hiroo SHIMIZU, M. Daniel 
COLE, FX. CHEVIGNY (s) (1/3) Pour sa carrière de courses

O’TE VOILA (2018) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET Associé : 
M. Xavier LE FORT (1/3) Pour sa carrière de courses

OMANAIS (2019) Dirigeant : Mme	Luana	 DUPELIN	 LALUNG 
Associé : M. Manuel DUPELIN (1/3) Pour sa carrière de courses

POSED (2017) Dirigeant : Mme	Luana	DUPELIN	LALUNG Associé : 
M. Manuel DUPELIN (1/3) Pour sa carrière de courses

SEN LIKE (2017) Dirigeant : Mme	Marie-Therese	 THEARD 
Associés : M. Anthony DESHAIES, Mme Agathe FOUASSIER (1/3) 
Pour sa carrière de courses

SPARSIFLORE (2014) Dirigeant : M.	Philippe	 MATZINGER 
Associés : M. Guy SOMME, M. Jean-Pierre GAUVIN (1/3) Pour sa 
carrière de courses

ALFIERI (2013) Dirigeant : M.	Florent	 AUGUSTIN Associé : 
M. Maryan PELISSON (2/3) Pour sa carrière de courses

EMERALD RIVER (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associé : M. Tristan HEBRARD DE VEYRINAS (2/3) Pour sa carrière 
de courses

ESPION DE VINDECY (2016) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	
CHRISTIAN	 TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (2/3) Pour sa carrière de courses

FAN D’APPLE’S (2015) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	CHRISTIAN	
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (2/3) Pour 
sa carrière de courses

GATSBY DES PLACES (2016) Dirigeant : Mme Marie-Pierre 
LEJEUNE Associés : M. Francois NICOLLE, M. Luc AUBANEL (2/3) 
Pour sa carrière de courses

GOAS MAT (2016) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (2/3) Pour 
sa carrière de courses

HEYJUDE DES PLACES (2017) Dirigeant : Mme Marie-Pierre 
LEJEUNE Associés : M. Luc AUBANEL, M. Francois NICOLLE (2/3) 
Pour sa carrière de courses

JOY FOR LUX (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 THIRIET Associé : 
M. Mathieu PITART (2/3) Pour sa carrière de courses

PRETTY TIGER IRE (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (2/3) Pour sa carrière de courses

ZINOA (2018) Dirigeant : M.	Hubert	GORECKI Associé : M. SEROR 
(s) (2/3) Pour sa carrière de courses

ENOLA GAY (2013) Dirigeant : SRL	 SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associé : M. Davide SATALIA (3/3) Pour sa carrière de 
courses

GENERAL (2019) Dirigeant : M.	Zalim	 BIFOV Associé : Mme Pia 
BRANDT (3/3) Pour sa carrière de courses

HIS PRIDE GB (2018) Dirigeant : HARMONY	 RACING Associé : 
M. Patrick DRIOTON (3/3) Pour sa carrière de courses

LADY D’ALCO (2016) Dirigeant : M. Alain COMBEMOREL 
Associés : E&G . LEENDERS (s), Mme Beatrice NICCO (3/3) Pour sa 
carrière de courses

LOVE IS GOLD (2020) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associéss : SARL GROUPE KR, SL FAMILY RACING, M. Alain 
ABITBOL, M. Florent FONTEYNE (3/3) Pour sa carrière de courses
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MANZANO (2018) Dirigeant : S.	WATTEL	(s) Associé : M. Vincent 
RIMAUD (3/3) Pour sa carrière de courses

ROADVISION (2014) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
Mlle Rachel SCHOEFOLT, M. Patrice DETRE (3/3) Pour sa carrière 
de courses

CREMETO (2018) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Associé : J. MARION (s) (4/3) Pour sa carrière de courses

FORTUNE DE FLANDRE (2012) Dirigeant : Mme	Anny-France	
CROZE Associé : P. DECOUZ (s) (4/3) Pour sa carrière de courses

GLACE DES MERS (2016) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-
CYPRES Associé : E. CLAYEUX (s) (4/3) Pour sa carrière de 
courses

HOULE SECRETE (2017) Dirigeant : Mme	Michele	JUHEN-CYPRES 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (4/3) Pour sa carrière de courses

SAGGEZZA (2020) Dirigeant : M.	Nunzio	RICIGNUOLO Associé : 
SAS RACING D (4/3) Pour sa carrière de courses

SNOWMASTER (2013) Dirigeant : M. Fabian CELLIER Associés : 
M. Philippe TIXIER, M. Michel CHENO (4/3) Pour sa carrière de 
courses

RÉSILIATIONS	DE	LOCATIONS
EH LAW (2014) Locataire : Mlle Marion BENOIT Bailleur : ECURIE 
MAGNIEN (5/2) Pour sa carrière de courses

IKE SPORT (2018) Locataire : B.	LEFEVRE	(s) Bailleur : ECURIE 
SPORT (5/2) Pour sa carrière de courses

INDIAN DEAL (2018) Locataires : Mme	Catherine	 LARRIEU, 
M. Didier GINTRAND, M. Roger INFANTES Bailleur : HARAS DE 
PLASENCE (5/2) Pour sa carrière de courses

BAKHARA (2019) Locataires : M.	Serge	 BOUCHEZ, M. Pierre 
LAMY, M. Thierry LEMER Bailleur : M. Pierre LAMY (6/2) Pour sa 
carrière de courses

HEROINE SMART (2017) Locataires : ECURIE	 RACING	
PARTNERS SAS, M. MESCAM (s), M. Christophe LE BOUC 
Bailleur : ECURIE SMART SCEA (6/2) Jusqu’au 00/00/00

PUCKET’S DREAM (2017) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleur : 
M. Eric AUBREE (6/2) Pour sa carrière de courses

BELCHA (2016) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE Bailleur : 
M. Jean-Marc AINCIBOURE (7/2) Jusqu’au 00/00/00

DAMERY (2013) Locataires : M.	Etienne	 d’	 ANDIGNE, M. Cyril 
DUFRESNE, Mlle Christina JUNG Bailleur : Mlle Christina JUNG (7/2) 
Pour sa carrière de courses

ILICO D’AIRY (2018) Locatairessss : M.	Hugo	 MERIENNE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Jean-Pierre CLAUDIC, M. Thomas 
GUINEHEUX, Mme Laurence LAVENU, REVELEY BLOODSTOCK 
Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (7/2) Pour sa carrière 
de courses

LA MIE K (2017) Locataire : M.	Said	JEDDARI Bailleur : M. Raymond 
VITRE (7/2) Pour sa carrière de courses

COEUR ELEPHANT (2017) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleurs : 
M. Romain LE DREN DOLEUZE, M. Philippe SIRON (8/2) Jusqu’au 
00/00/00

FRANSIR DES MOTTES (2015) Locataire : J.	 BOISNARD	 (s) 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (8/2) Pour sa carrière de 
courses

GRATIANE (2017) Locataires : Mme Susanne L. BORN, M. Timothy 
RARICK Bailleur : Mme Susanne L. BORN (8/2) Pour sa carrière de 
courses

JACK O’BOY (2017) Locataires : Mme Susanne L. BORN, 
M. Timothy RARICK Bailleur : Mme Susanne L. BORN (8/2) Pour sa 
carrière de courses

MOON DREAM IRE (2017) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD, ECURIE VIVALDI Bailleurs : ECURIE 
DU GAVE, ECURIE VIVALDI (8/2) Pour sa carrière de courses

MYCHKINE GB (2017) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, TOLMI 
RACING SC Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION 
VAUVILLE (8/2) Pour sa carrière de courses

SALSA CHIC GB (2017) Locataire : M.	Dany	 GEMIN Bailleurss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, BRASME (s), BOTTI (s), 
M. Nicolas EVEN (8/2) Pour sa carrière de courses

ASTERION (2013) Locataire : M.	Jordan	 KHALIFA Bailleur : 
M. Fabrizio BEMBO (9/2) Pour sa carrière de courses

BLIND DATE GB (2018) Locataire : TEAM	HOGDALA	A.B. Bailleur : 
TEAM HOGDALA FRANCE (9/2) Pour sa carrière de courses

GIVEN TIME (2016) Locataires : ARF RACING, M. Davide SATALIA 
Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (9/2) Pour sa carrière de courses

GOT TOUCH IRE (2017) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
HARAS DE TRELI (9/2) Avec tacite reconduction

IL DECAMERONE (2016) Locataires : M.	Marc	BORIES, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Marc BORIES (9/2) Pour sa carrière de 
courses

JOHNCOLLINS SWEETY (2019) Locataires : ARF RACING, 
M. Davide SATALIA Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (9/2) Pour sa 
carrière de courses

PONT AU CHANGE (2016) Locataires : M.	Jess	 PARIZE, Suc. 
Bernard DEBEAUVAIS Bailleur : Suc. Bernard DEBEAUVAIS (9/2) 
Pour sa carrière de courses

SAMAYA (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (9/2) Pour sa carrière de courses

KATUCHA (2018) Locataire : M.	Victor	BEGUIGNE Bailleur : Earl 
TOUCHSTONE (10/2) Pour sa carrière de courses

KOURKAR (2014) Locataire : M.	Victor	BEGUIGNE Bailleur : Earl 
TOUCHSTONE (10/2) Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locatairessss : M.	Hugo	 BOUBEL, 
Mme Chantale CHENU, M. Jean-Luc CHAPSAL, Mme Maude 
DAUTREME, M. Ludovic DESIREE, M. Thierry LOUSTAU Bailleur : 
BOUTIN (s) (10/2) Pour sa carrière de courses

OUR FIRST LADY IRE (2018) Locataire : M.	Charles	 HURTADO 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (10/2) Pour sa carrière de 
courses

RIVER BIRD GB (2017) Locataire : M.	MUNCH	 (s) Bailleurs : 
M. Reinhard STOCKLI, M. Manfred WURTENBERGER (11/2) Pour 
sa carrière de courses

TEKAO (2019) Locataire : ECURIE	 JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (11/2) Pour sa carrière de courses

ABY (2017) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleurs : M. Gildas 
BLAIN, LAGENESTE (s) (12/2) Pour sa carrière de courses

KEA GB (2016) Locataires : Mme	Sylvie	UZZAN, S. KOBAYASHI (s) 
Bailleur : KOBAYASHI (s) (12/2) Pour sa carrière de courses

LA MALAGUETA (2019) Locataire : M.	Charles	 HURTADO 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Charles HURTADO (12/2) 
Pour sa carrière de courses

ALTERNATIVE (2018) Locataires : M.	Francois	 HASSINE, 
M. Gregoire JUILLET, Mme Emilie JUILLET Bailleur : Mme Jacques 
CYGLER (13/2) Pour sa carrière de courses

BALIDOCTOR (2013) Locataire : CH.	 HERPIN	 (s) Bailleurs : 
M. Jean-Yves LETENNEUR, M. Patrick LETENNEUR (13/2) Pour sa 
carrière de courses

BALKALIN DU HAUT (2018) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Laurent HUAU (13/2) Pour sa 
carrière de courses

CAID DU PORTO (2017) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Etienne d’ ANDIGNE (13/2) 
Pour sa carrière de courses

CHARLIMIX (2019) Locataire : M.	Eric	 BERNHARDT Bailleur : 
M. Michel HASKI (13/2) Pour sa carrière de courses

HICKSTEAD (2017) Locataires : Mlle Astrid PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : M. Philippe PELTIER (13/2) Pour sa carrière 
de courses
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HISTOIRE DE THAIX (2017) Locataires : SOC.	 BOURGNEUF, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (13/2) 
Pour sa carrière de courses

PAPYWHITE (2014) Locataire : M.	Patrick	CHEVILLARD Bailleur : 
M. William DELAMARRE (13/2) Pour sa carrière de courses

POKER FACE (2019) Locataires : ARMORICA-ELEVAGE, 
Mme Sylviane JEFFROY Bailleurs : Mme Sylviane JEFFROY, 
M. Thomas JEFFROY (13/2) Pour sa carrière de courses

POLAR DANCE (2016) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD 
Bailleurs : BERTRAN DE BALANDA (s), Mlle Catherine BONNEAU 
(13/2) Pour sa carrière de courses

PROST GER (2014) Locataire : M.	Francois	 HASSINE Bailleur : 
Suc. Ghislain KOB (13/2) Pour sa carrière de courses

RIVER PARIS (2012) Locataire : M.	Patrick	CHEVILLARD Bailleur : 
M. William DELAMARRE (13/2) Pour sa carrière de courses

AMAZONIT GER (2011) Locataires : ECURIE	MICHEL	DOINEAU, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : ECURIE MICHEL DOINEAU, 
FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

BUEN STAR (2013) Locatairess : Mme	Christelle	 METAYER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Yves BARRE, M. Sylvain METAYER 
Bailleurss : FERTILLET (s), Mme Christelle METAYER, M. Yves 
BARRE, M. Sylvain METAYER (14/2) Pour sa carrière de courses

COEUR NANTAIS (2016) Locataires : M.	Patrick	 PHILIPPE, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Patrick PHILIPPE, M. Herve 
BOURDEAU, FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

ECBATANE (2014) Locataires : M.	Patrice	 DETRE, M. Arnaud 
RASQUIER Bailleurs : M. Patrice DETRE, ELEVAGE THOM (14/2) 
Pour sa carrière de courses

GO FAST DU GRANVAL (2016) Locataires : M. Antoine de la 
BROSSE, M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Antoine de la 
BROSSE, FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

ILEFAUT (2018) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
FERTILLET (s) (14/2) Pour sa carrière de courses

ISKIS (2018) Locataires : PEGASUS	 FARMS	 LTD, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : FERTILLET (s), PEGASUS FARMS LTD 
(14/2) Pour sa carrière de courses

QUELLE CITY (2017) Locataire : M.	Richard	CHOTARD Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (14/2) Pour sa carrière de courses

SEPOY DE BELLEVUE (2017) Locataires : M.	Dominique	
VIGNERON, M. Nicolas PAYSAN, M. Romain VIGNERON Bailleurs : 
M. Dominique VIGNERON, M. Romain VIGNERON (14/2) Pour sa 
carrière de courses

TOTEM (2015) Locatairess : M.	Pierre-Marie	 CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Pierre-Yves CHARIER Bailleurss : M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, FERTILLET (s), M. Pierre-Yves 
CHARIER (14/2) Pour sa carrière de courses

BLUE STARS (2019) Locataires : M.	Didier	MUTREL, L. GADBIN 
(s) Bailleur : M. Jean-Noel MARIE (15/2) Pour sa carrière de courses

DIEGO DES ONGRAIS (2013) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/2) Pour sa 
carrière de courses

DINO DES ONGRAIS (2013) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/2) Pour sa 
carrière de courses

ELTON DES ONGRAIS (2014) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/2) Pour sa 
carrière de courses

ELVIS CALAM (2014) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/2) Pour sa carrière 
de courses

FATALE DES ONGRAIS (2015) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/2) Pour sa 
carrière de courses

FINE LAME (2015) Locataire : S.	 DEHEZ	 (s) Bailleurs : E.A.R.L. 
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (15/2) Pour 
sa carrière de courses

GIRLY DES ONGRAIS (2016) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/2) Pour sa 
carrière de courses

GOGO DANSEUSE (2016) Locataire : CH.	HERPIN	(s) Bailleurs : 
Mlle Alix NEYRAND, M. Philibert NEYRAND (15/2) Pour sa carrière 
de courses

GULIP (2016) Locataire : S.	 DEHEZ	 (s) Bailleurs : E.A.R.L. 
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (15/2) Pour 
sa carrière de courses

HASTUS (2017) Locataires : S.	DEHEZ	(s), Mlle Veronique DEVAUX 
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (15/2) Pour sa carrière de courses

L’ALEXANDER GER (2016) Locataire : S.	 DEHEZ	 (s) Bailleur : 
KREBS (s) (15/2) Pour sa carrière de courses

LOTUS DES TAILLONS (2009) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/2) Pour sa 
carrière de courses

MISS MEDIA (2018) Locataires : M.	Bernard	GIRAUDON, M. Guy 
PARIENTE, ECURIE BENOIT ROUALEC Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, ECURIE BENOIT ROUALEC, M. Bernard GIRAUDON 
(15/2) Pour sa carrière de courses

VIROFLAY (2017) Locataire : B.	 MONTZEY	 (s) Bailleur : Scea 
PLESSIS (15/2) Pour sa carrière de courses

DINO OF HOPE (2019) Locataires : Mme	Nicole	 BRAEM, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleurss : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG, 
ECURIE DE LA DENTELLE, M. Bruno MAZURE, M. Benoit 
LEPELTIER (16/2) Pour sa carrière de courses

GIULLIA (2016) Locataires : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	FILS, 
Mme Catherine LUMET, M. David LUMET Bailleurs : M. Thierry 
CYPRES, M. David LUMET (16/2) Pour sa carrière de courses

GRAVINA (2016) Locataires : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	FILS, 
M. Alain CASSIER, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD Bailleur : 
M. Thierry CYPRES (16/2) Pour sa carrière de courses

HA LA LAND (2017) Locataires : ECURIE	 THIERRY	 CYPRES	
&	 FILS, M. Paul-Etienne CARRILLON, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (16/2) Pour sa 
carrière de courses

HIC SALTA (2017) Locatairess : ECURIE	 THIERRY	 CYPRES	 &	
FILS, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Olivier RAUSCENT, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(16/2) Pour sa carrière de courses

ILE DU LEVANT (2018) Locataires : ECURIE	THIERRY	CYPRES	
&	 FILS, M. Olivier RAUSCENT, L. VIEL (s) Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (16/2) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL’JAC (2018) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : M. Pierre BRUN (16/2) Jusqu’au 00/00/00

LYS DE LA FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Pierre NOIROT (16/2) Pour sa 
carrière de courses

ORPALINE FORLONGE (2016) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
Mme Jessica PROIETTI Bailleur : M. Bernard NOIROT (16/2) Pour sa 
carrière de courses

SHAMDOR GB (2015) Locataire : M.	Guillaume	SOULIE Bailleur : 
WH & SOURCING (16/2) Pour sa carrière de courses

GESS OF THE VALLEY (2016) Locataire : M.	Jean-Francois	
ANTHORE Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (17/2) 
Pour sa carrière de courses

IDEALEM’S (2018) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (17/2) Pour sa carrière de courses

INTELIGENTE (2018) Locataire : M.	Jean-Francois	 ANTHORE 
Bailleur : M. Etienne RAQUIN (17/2) Pour sa carrière de courses

ISSART (2018) Locataire : Mme	Jean-Francois	BERNARD Bailleur : 
M. Ronny VAN AERTSELAER (17/2) Pour sa carrière de courses
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MONTE CINTO IRE (2017) Locataire : M.	Yves	DAUCE Bailleurs : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (17/2) Pour sa carrière de 
courses

PARDONNE MOI GB (2017) Locataires : Mlle	Charley	 LAUFFER, 
M. Daniel LAUFFER Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK (17/2) Pour sa carrière de courses

PROMESSE D’UN SOIR (2014) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) 
Bailleur : M. Jean-Francois IANDIORIO (17/2) Pour sa carrière de 
courses

SANTALIA (2015) Locataire : G.	DENUAULT	(s) Bailleur : M. Florian 
NOEL (17/2) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DU TURF (2014) Locataire : J.	MARION	(s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (18/2) Pour sa carrière de courses

HALLOMIN (2015) Locataire : Mme	Pascale	LE	GEAY Bailleur : Earl 
LE HARAS DU BOURDIEU (18/2) Avec tacite reconduction

PEAGEOISE D’AUMONT (2016) Locataires : ECURIE	DU	LEVANT	
SARL, M. CESANDRI (s), Mme Christian CHORIER Bailleur : 
Mme Christian CHORIER (18/2) Pour sa carrière de courses

VISITE OFFICIELLE (2018) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (18/2) Pour sa 
carrière de courses

VISITE PRIVEE (2017) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	 DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (18/2) Pour sa carrière de 
courses

HELICHRYSE MACALO (2017) Locataire : M.	Frederic	 GELHAY 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (19/2) Pour sa carrière de 
courses

NARKOZA (2018) Locataires : M.	Patrick	 DRIOTON, M. Jerome 
ROUXEL, BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : Earl HARAS DE LA 
CROIX SONNET, M. Hubert HOSSELET (20/2) Pour sa carrière de 
courses

ADONA (2013) Locataire : M.	Gilles	 LUSSON Bailleurs : 
M. Christophe BECHEREL, M. Alain PHILIPPOT (21/2) Pour sa 
carrière de courses

CAVIAR D’ORIENT (2019) Locataires : M. Eugene MONTANE, 
M. Simone BROGI, M. Vincent LABRADOR Bailleur : ECURIE 
HARAS DE SAINT VINCENT (21/2) Pour sa carrière de courses

CRAMBERRIES (2019) Locatairess : M.	Emilio	RUIZ	COLECHAR, 
Scea HARAS DU MA, M. Jean-Philippe RIVOIRE, M. CESANDRI 
(s) Bailleur : Mme Rene-Marc GIRAUD (21/2) Pour sa carrière de 
courses

CRAZY BOY (2015) Locataire : M.	Daniel	LASSAUSSAYE Bailleur : 
Earl CASA BLANCAISE (21/2) Pour sa carrière de courses

HAIKO DE CERISY (2017) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : Mme Patricia RENAUD (21/2) Pour sa carrière de courses

IGGY CHOP (2014) Locataire : M.	Mathias	 BAUDY Bailleurs : 
BOUTIN (s), M. Bruno TOUZEAU (21/2) Pour sa carrière de courses

LADY SHIRLEY (2016) Locataire : W.	 MENUET	 (s) Bailleur : 
M. Gilbert MOROSINI (21/2) Pour sa carrière de courses

MINECASSY (2018) Locataires : Suc.	Magalen	BRYANT, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : Suc. Magalen BRYANT, M. Yannick FOUIN (21/2) 
Jusqu’au 00/00/00

MINUTY (2017) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : HEAD (s) 
(21/2) Pour sa carrière de courses

POCA GEN (2019) Locataire : Mme	Marie	 HERISSON	 DE	
BEAUVOIR Bailleur : M. Yves FREMIOT (21/2) Pour sa carrière de 
courses

SOONY (2016) Locataire : ECURIE	 DES	 MOUETTES Bailleur : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (21/2) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE ECLIPSE (2018) Locataire : ECURIE	BILLON Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (22/2) Pour sa carrière de courses

FEIJOA DU PECOS (2017) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : HARAS DU PECOS (22/2) 
Pour sa carrière de courses

GIULIADELABARRIERE (2016) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (22/2) Pour sa carrière de courses

HIRSUTE (2017) Locataires : ECURIE	DE	MALEISSYE, M. Etienne 
d’ ANDIGNE Bailleurs : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN (22/2) Pour sa carrière de courses

IDOLE D’UN REGARD (2018) Locataires : M.	Guy	 BUCHOT, E. 
GRALL (s) Bailleur : M. Rodolphe TRAIN (22/2) Pour sa carrière de 
courses

INTERVIEW FLOO (2018) Locataire : M.	Stephane	 RENAUD 
Bailleur : M. Fabien BEDOUET (22/2) Pour sa carrière de courses

LADY WRUNG (2019) Locatairesss : Mme Paola PALMIERI, 
M. Mustapha BEKHTI, M. Guillaume QUESTE, HARAS DU 
DOMAINE DE L’ETANG, RENT A HORSE BY YOHEA Bailleurs : 
M. Mustapha BEKHTI, HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (22/2) 
Pour sa carrière de courses

LOU DELA BARRIERE GER (2016) Locataire : G.	DENUAULT	(s) 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (22/2) Pour sa carrière de courses

NEVER WITHOUT YOU (2014) Locataire : M.	Jean-Philippe	
SAUVAGE Bailleur : M. Thierry HUCK (22/2) Pour sa carrière de 
courses

SAINT MISTY (2018) Locataires : J.	 BERTRAN	 DE	 BALANDA	
(s), Mme Karine du PONT DE ROMEMONT Bailleur : Mme Karine du 
PONT DE ROMEMONT (22/2) Pour sa carrière de courses

ALUDRA GB (2019) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS 
STUD LTD (23/2) Pour sa carrière de courses

BEREHYNIA GB (2019) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS 
STUD LTD (23/2) Pour sa carrière de courses

DIWAN (2019) Locataires : ECURIE	 CELTICA, M. Bernard 
GIRAUDON, ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, 
ECURIE CELTICA, S.C.E.A. DES PRAIRIES (23/2) Pour sa carrière 
de courses

EL VIGIA GB (2018) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS 
STUD LTD (23/2) Pour sa carrière de courses

IDEALE ALLEN (2018) Locataires : M.	Bruno	 VAGNE, AS. 
PACAULT (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (23/2) Pour sa carrière de 
courses

J’VA YALE (2012) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
M. Jean-Pierre FOURNIER (23/2) Pour sa carrière de courses

LERNA GB (2019) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS STUD 
LTD (23/2) Pour sa carrière de courses

MISS WORLD (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, M. Bernard 
GIRAUDON Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (23/2) Pour sa carrière de courses

OSHAKTY GB (2019) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS 
STUD LTD (23/2) Pour sa carrière de courses

PIN UP DU BOISSY (2018) Locataire : M.	Fabrice	 ETIENNE 
Bailleur : M. Jean-Pierre RAULT (23/2) Pour sa carrière de courses

VESROLI (2013) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleurs : 
Mme Pascale MICHELET, Mlle Aurore PELLETANT, M. Michel 
PELLETANT (23/2) Pour sa carrière de courses

FACEBOOK JERSEY (2015) Locataire : P&C	.	PELTIER	(s) Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (24/2) Pour sa carrière de courses

FERKING AUTRECHENE (2014) Locatairess : M.	Jean-Luc	
LINGER, M. Herve UHL, M. Alexis ACKER, M. Christopher 
GREEDHARRY Bailleur : LES ECURIES D’AUTRECHENE (24/2) 
Pour sa carrière de courses

FLACANALE (2015) Locataire : P&C	 .	 PELTIER	 (s) Bailleurss : 
Mme C. LE PELETIER D’AUNAY, Mme Laure RAUDOT DE 
CHATENAY, Vcte Eric de SOULTRAIT, Vcte Yves de SOULTRAIT 
(24/2) Pour sa carrière de courses

HAYRTONE (2017) Locataire : J.	PLANQUE	(s) Bailleur : M. Louis 
PAILLIER (24/2) Pour sa carrière de courses

HERA FOREZ (2017) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (24/2) Pour sa carrière de courses
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HOMO DEUS (2018) Locataires : M.	Jacques	LISCIA, M. Gerard 
STEIBEL Bailleurs : Sarl ECURIE BORGEL, M. Gerard STEIBEL 
(24/2) Pour sa carrière de courses

ICH BIN D’OC (2018) Locataire : M.	Mickael	GUILDOUX Bailleurs : 
M. Jean-Manuel CHARMES, Mlle Loraine DOIRISSE (24/2) Pour sa 
carrière de courses

IP UP (2018) Locataires : M.	Thomas	VIGNERON, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s), M. Mathieu LOCHIN Bailleurs : M. Mathieu 
LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (24/2) Pour sa carrière de courses

KARASTAR (2018) Locataires : M.	Pierre	BONNEFOY, Mme Jodie 
PEROLD Bailleur : Mme Jodie PEROLD (24/2) Pour sa carrière de 
courses

EOLE DE SAUNIERE (2017) Locataire : M.	Jean-Marc	BAUDRELLE 
Bailleur : M. Jean-Michel BERTHEOL (25/2) Pour sa carrière de 
courses

GARDE NOIRE (2016) Locataires : S.	DEHEZ	 (s), Mlle Veronique 
DEVAUX Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (25/2) Pour sa carrière de courses

HASKA MORIVIERE (2017) Locataire : M. Jerome BATAIS Bailleur : 
M. Patrick HARROIN (25/2) Pour sa carrière de courses

LOS OJOS (2013) Locataire : M.	Said	JEDDARI Bailleur : M. Kamal 
AL BAHOU (25/2) Pour sa carrière de courses

SAINTE CLENI (2017) Locataires : M.	Stephan	 PUYSSEGUR, J. 
ORTET (s) Bailleur : SCEA DE LA METAIRIE (25/2) Pour sa carrière 
de courses

AMELIDAY (2017) Locataires : M.	Pascal	 FLEURIE, M. Jean-
Pascal RICOCE Bailleur : M. Jean-Pierre BARBIER (26/2) Pour sa 
carrière de courses

HURRY UP CASTEL (2018) Locataire : M.	Tristan	 DANJOU 
Bailleur : Mme Marie-Pierre COTELLE (26/2) Pour sa carrière de 
courses

ALBANMAN IRE (2018) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS 
STUD LTD (27/2) Pour sa carrière de courses

ARLEQUIN D’ALLIER (2010) Locataires : M.	Yves	 MAUPOIL, 
ECURIE BARNUM III SARL Bailleurs : M. Patrick JOUBERT, ECURIE 
BARNUM III SARL, M. Yves MAUPOIL (27/2) Pour sa carrière de 
courses

GALAXIE JOLY (2016) Locataire : A.	 LEFEUVRE	 (s) Bailleurs : 
M. Mickael RENAUD, Mme Francois-Xavier LEFEUVRE (27/2) Pour 
sa carrière de courses

CALL GREGORIUM (2016) Locataires : Y.	FOUIN	 (s), Mme Celine 
FALCINELLI Bailleurs : Mme Celine FALCINELLI, M. Yannick FOUIN 
(28/2) Jusqu’au 00/00/00

GOREK (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/2) Pour sa carrière de courses

HODOUCE FLECHOISE (2017) Locataires : Mlle	Alice	 LE	
BASTARD, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : 
M. Philippe COHUAU (28/2) Pour sa carrière de courses

IMPULSIVE (2018) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (28/2) Pour sa carrière de courses

L’AMI GABY (2007) Locataires : Mme	Florence	 THIBAULT, 
M. Guillaume NICOT Bailleur : Mme Micaela B. RASCHLE GRAND 
(28/2) Pour sa carrière de courses

LAMET SHAMEL QA (2016) Locataire : M.	Waleed	 BEN	 ZAIED 
Bailleur : ECURIE QARDABIYAH SARL (28/2) Jusqu’au 00/00/00

ORO D’ALLIER (2012) Locataires : M.	Jean-Marc	 BAUDRELLE, 
Mme Lea RENAUD Bailleur : Mme Lea RENAUD (28/2) Pour sa 
carrière de courses

RIBALINO (2013) Locataire : M.	Hubert	 DESPONT Bailleur : 
M. Yves MORIER (28/2) Pour sa carrière de courses

SOUPCON DE REVE (2011) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : M. Jean-Philippe DUGUEY (28/2) Pour sa 
carrière de courses

CANTERA (2017) Locataires : M.	Tony	BOUQUET, M. Xavier-Louis 
LE STANG, Mme Marie-Claude LE STANG Bailleurs : M. Xavier-Louis 
LE STANG, Mme Marie-Claude LE STANG (1/3) Pour sa carrière de 
courses

HARMOON DES OBEAUX (2015) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH 
Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (1/3) Pour sa carrière de courses

HIP HOP BAIE (2017) Locataires : M.	Pierre-Jean	 ALAUX, 
M. Marcel CHAOUAT, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl 
BELLOIR (1/3) Pour sa carrière de courses

KENDRA BAY (2018) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (1/3) Pour sa carrière de courses

NARKOZA (2018) Locataires : M.	Patrick	 DRIOTON, M. Jerome 
ROUXEL, BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : M. Patrick DRIOTON, 
M. Jerome ROUXEL (1/3) Pour sa carrière de courses

PUTRA DE CHAMPCOUR (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (1/3) Pour sa carrière de courses

SEINOMARINE (2016) Locataires : M.	Edouard	 THUEUX, 
Mlle Marie-Paule LAMBERT Bailleur : Scea NEUVILLE (1/3) Pour sa 
carrière de courses

BANANA SHOT (2019) Locataire : E.	GRALL	 (s) Bailleurs : Gaec 
CAMPOS, TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (2/3) Pour sa 
carrière de courses

BLOODSTIC (2017) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleur : 
M.L. BLOODSTOCK LTD (2/3) Pour sa carrière de courses

HAPPY JACK (2017) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (2/3) Pour sa carrière de courses

QUICK DADDY (2018) Locataires : Mlle	Marie	 ARTU, Suc. Jean-
Yves ARTU Bailleur : ARTU (s) (2/3) Pour sa carrière de courses

WAKISASHI ONE (2016) Locataires : Mme Laure GRALL, E. GRALL 
(s), Mme Geraldine MAHOT Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (2/3) Pour 
sa carrière de courses

ANODINO (2016) Locataires : ECURIE	 ANJOU	 PASSION, 
M. Nicolas GODEFROY, J. MARION (s) Bailleurs : ECURIE ANJOU 
PASSION, ELEVAGE MARION, M. Nicolas GODEFROY (3/3) Pour 
sa carrière de courses

KHATOUN (2019) Locataires : HARAS	DU	HOGUENET, M. Paul 
NATAF Bailleurs : M. Paul NATAF, M. Hubert MAZEAUD, HARAS 
DU HOGUENET (3/3) Pour sa carrière de courses

URGENT DE GREGAINE (2008) Locataires : M. Arnaud 
RASQUIER, E. CLAYEUX (s) Bailleur : M. Patrick JOUBERT (3/3) 
Pour sa carrière de courses

BLUE ALEXANDROS (2016) Locataire : W.	MENUET	(s) Bailleur : 
M. Albert DELAEY (4/3) Pour sa carrière de courses

FIRST DE LA THINTE (2015) Locataire : M.	Gilles	 GERARDIN 
Bailleur : M. Claude FAVIER (4/3) Pour sa carrière de courses

GRISBI DES MOTTES (2016) Locataire : Mme	Barbara	 MENUET 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (4/3) Pour sa carrière de 
courses

UNDER ATTACK SPA (2016) Locataire : Mme	Jessica	 PROIETTI 
Bailleur : M. Mathieu PITART (4/3) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS	DE	COULEURS
ANDIGNE (Mme Maud d’) C. beige, m. beiges, coutures et. t. 
grenat.

ARMORICA-ELEVAGE C. gros-bleu, épaulettes beiges, m. 
chevronnées gros-bleu et beige, t. beige.

ASSOCIATION « LE CLOS SAINT PIERRE » C. orange, un losange, 
m. et t. blancs. (Couleurs de Mme Monique LUCAS-THOMAS).

ASSOCIATION « LES 22 » C. rouge, coutures jaunes, t. verte.

AVATARA S.A. C. rouge, lettre « A » et m. gros-bleu, t. gros-bleu, 
une étoile rouge (Reprise des couleurs de M. Bernd DIETEL).

BAZIRE (Mlle Elisabeth) C. losanges rouges et noirs, m. noires 
brassards et t. rouges.
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BLACK TYPE LIMITED C. rayée rouge et orange, t. noire. (Reprise 
des couleurs de M. Jocelyn TARGETT).

BOCHINSKI (Michal) C. bleue, ceinture, brassards et t. orange.

BRADLEY (Paul) C. orange, diabolo gros-bleu, m. orange, t. 
orange, un losange gros-bleu.

CANAC (Mme Laura) C. gros-bleu, un chevron et t. orange.

COATANTIEC (Christian) C. noire, étoiles, m. et t. rouges.

DHOOGHE (Frank) C. bleu-clair, brassards et t. noirs.

DINEUR (Florent) C. blanche, m. cerclées blanc et marron, t. 
orange.

EARL VB C. gros-vert, épaulettes blanches, t. gros-vert.

ECURIE APYRENE C. gros-vert, m. noires, t. noire, une étoile gros-
vert.

ECURIE BERND & TORSTEN RABER C. rouge, cheval jaune, m. 
rouges, t. rouge, étoiles jaunes.

ECURIE DU CLOSET C. gros-bleu, croix de Saint-André blanche, 
m. rayées blanc et gros-bleu, t. blanche.

ECURIE MG C. violette, croix de Lorraine et m. blanches, t. cerclée 
blanc et violet.

FAVARULO (Roberto) C. verte, bande blanche, m. mi- rouge, mi- 
blanc, t. rouge.

FOURNAISE (Martial) C. rose, pois blancs, m. roses, t. noire, pois 
blancs.

GILSON (Mme Manon) C. gros-bleu, une étoile noire, m. blanches, 
diabolos gros-bleu, t. gros-bleu, étoiles noires.

HARAS DES OCTETS C. rayée blanc et orange, t. rayée blanc et 
orange.

KENNEDY (Mme Eleanore) C. rouge, croix de Saint-André noire, t. 
cerclée rouge et noir.

LAGOGUE (Mme Martine) C. rose, épaulettes gros-bleu, t. damier 
rose et gros-bleu.

LARRIGADE (Jérôme) C. gros-vert, épaulettes et m. blanches, t. 
gros-vert.

LAZZERI (Marcello) C. gros-vert, ceinture gros-bleu, m. cerclées 
gros-vert et gros-bleu, t. gros-bleu.

LEMAIRE (Mme Barbara) C. losanges bleu-clair et bleus, m. et t. 
blanches.

LOVETT (Jamie) C. bleue, fer à cheval blanc, m. damier blanc et 
noir, t. noire.

LUCAS-THOMAS (Mme Monique) C. orange, un losange, m. et t. 
blancs.

MATHIJS (Yoeri) C. gros-bleu, une étoile argent, m. blanches, t. 
gros-bleu, une étoile argent.

MENARD (Joël) C. losanges gros-bleu et beiges, m. gros-bleu, t. 
gros-bleu, un losange beige.

NAYLOR (Michael) C. rayée blanc et bleu, m. blanches, t. rayée 
blanc et bleu.

OHRSTROM (Clarke) C. rayée blanc et jaune, t. écartelée blanc et 
jaune.

ORTU (Giuseppe) C. noire, une étoile rouge, m. blanches, t. noire, 
une étoile rouge.

PENLOUP (Mme Pascale) C. vert-clair, un chevron et m. rouges, 
diabolos orange, t. rouge, étoiles roses.

PIERRE (Simon) C. rouge, une étoile noire, m. bleues, brassards 
noirs, t. rouge, une étoile noire.

ROCHEREAU (Bernard) C. rouge, coutures noires, t. écartelée 
rouge et noir.

ROLLANDO (Mlle Marie) C. rose, un chevron et brassards jaunes, 
t. blanche.

RT RACING C. bleue, disque vert, m. mi- vertical vert et bleu, t. 
verte.

TIERNAN (Mme Viva Anne) C. rayée bleu-clair et gros-bleu, m. 
blanches, brassards bleu-clair, t. cerclée blanc et bleu-clair.

VIVALDI-TRADING C. jaune, bretelles et m. rouges, brassards 
jaunes, t. écartelée rouge et jaune.

ZIELINSKI (Andrzej) C. gros-bleu, m. jaunes, brassards gros-bleu, 
t. écartelée jaune et gros-bleu.

CHANGEMENTS	DE	COULEURS
Au lieu de :

AL MAKTOUM (Cheik Ahmed) C. jaune, épaulettes noires, t. cerclée 
jaune et noir.

FICHAUX (Jean-Paul) C. marron, une étoile rose, m. marron, 
coutures et t. roses, une étoile marron.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CHLOE HUE & GAETAN TAUPIN C. 
damier blanc et rouge, m. rouges, brassards, t. rouge, un losange 
blanc.

Il faut lire :

AL MAKTOUM (Cheik Ahmed) C. jaune, épaulettes noires, t. jaune.

FICHAUX (Jean-Paul) C. grise, m. mi- bleu, mi- rouge, t. rouge.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CHLOE HUE & GAETAN TAUPIN C. 
rouge, m. beiges, t. beige, un losange rouge.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ARMORICA-ELEVAGE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
MELANIE JEFFROY BERTHET.

AVATARA S.A. : GERANTE :: MME NICOLE HUFFER, PORTEURS 
DE PARTS : MR BERND DIETEL et MORAUN INVESTMENTS SA

BLACK TYPE LIMITED : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR JOCELYN TARGETT, PORTEUR DE PARTS : MME JUDY 
RUMBOLD.

ECURIE APYRENE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JEROME VALLIER, PORTEUR DE PARTS : SARL APYRENE.

EARL VB : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME VANILLE 
BELOT.

ECURIE DU CLOSET : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
SYLVAIN FRANCOIS, PORTEUR DE PARTS : MR THOMAS 
FRANCOIS et UNYS SARL (Gérant : MR SYLVAIN FRANCOIS).

ECURIE MG: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR GUILLAUME 
BECKMANN, PORTEUR DE PARTS : M.G SA (Gérante MME 
MARTINE GIRAUDON).

ECURIE BERND & TORSTEN RABER: GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MR LUDOVIC GADBIN, PORTEURS DE PARTS : MR 
TORSTEN RABER et MR BERND RABER.

HARAS DES OCTETS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MOHAMMED GUERGACHI, PORTEURS DE PARTS : MME INES 
GUERGACHI et GUERG SARL.

RT RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR NICOLAS 
CLEMENT, PORTEURS DE PARTS : MR RAMON TALLAJ et MME 
INES HERNANDEZ.

VIVALDI-TRADING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
DIDIER KRAJNC.

CAVALIERES
Renouvellement :

BAILLE Iris

FREBY Annabelle

RIEB-MENARD Catherine

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BARBE Henri

BAUD Pierre

BERNHARDT Louis



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2022/5 - plat/obstacle XXVII

COSTE Kylian

DUMOUCH Théo

FOUCHER Thomas

GUINEHEUX Thomas

GUY Florent

JOUTEAU Louis

MERLE Etienne

ROBERT Alexandre

ROUSSEL Antonin

SOGORB Quentin

ENTRAINEURS PUBLICS

AUVRAY Caroline

BAZIRE Elisabeth

HEAD Victoria

LARTIGAU Alexandre

OGER SAUVAGET Vanessa

SPEICHER Thibault

AUTORISATIONS	D’ELEVEUR-ENTRAI-
NEUR

Renouvellement :

AVRANCHE Jean-Claude

MASSELIN Jean-Pierre

PERMIS	D’ENTRAINER
BAUDRELLE Jean-Marc

BRUNETTI Clémence

BUORD Pierrick

DINEUR Florent

GILSON Manon

LANGOT Hubert

Renouvellement :

ANDREANI Charles

BARBIER Bernard

BOADA Montserrat

BRIAND Jean-Paul

BURESI Jean-Marie

COPPOLANI Christophe

FRIGARA Dominique-Antoine

GOERST Jean-Claude

GUERIN Pascal-Edouard

GUERIN Pierre-Louis

HOSATTE Yannick

JAN Yannick

LE BASTARD Alice

MARGERIT Marion

PLISSON Kévin

PRUNAULT Patrick

ROUSSEL Antonin

RIVIERE Jean-Pierre

SCHIESTEL Michael

SCMITT Elodie

STEIN (Mme) Paul

STEIN Véronique

VIMONT Patrick

ELEVEURS-BAILLEURS
BLANCHET Kevin

CILLO Léon

CILLO Paul

DESSAUVAGES Alexandra

ECURIE DE CHANLECY

LEFRANCOIS Jonathan

MALLET Damien

SARTRAN Théo

SCEA ELEVAGE SIBEY

TAQUET Jacques

VENISSE Dorothée

WAMBERGUE Marie-Charlotte

CAVALIERS
GASNIER Angelo

Renouvellement :

D’HON Christian

PICARD Céline

APPRENTIS
Renouvellement :

JEUNES	JOCKEYS
(Article	104	du	Code	des	Courses	au	Galop)

DUCHENE Medy

Renouvellement :

BAILLOU Nathan

BAYLE Florent

BOEDEC Korydwenn

BONNET Enzo

FLEURY Antoine

GARCIA Swann

HOUDOIN Quentin

LEMAGNEN Tristan

MURINO Paolo

MUSTE Arnaud

JOCKEYS
MARIEN Jente

Renouvellement :

BLAINVILLE Thomas

CARAMANOLIS Anthony

FOULARD Laurie

GALLON David

GIBELLO SACCO Damien

MOUTARD Jérôme

RABHI Ethel

RESIMONT Julian

ROBIN Céline

VIBERT Geoffrey-Gilles

VIGIE Jean-Baptiste

VODRAZKA Tomas

ZEROUROU Jimmy
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AUTORISATION	DU	PORT	D’UN	LOGO	 
PUBLICITAIRE	SUR	LA	TENUE	 
PERSONNELLE	DU	JOCKEY

LESTRADE Bertrand 
Sponsor : Un Hôpital Pour les Enfants 
Contrat agréé jusqu’au 19/02/2023

REVELEY James 
Sponsor : Thoroughbid 
Contrat agréé jusqu’au 02/02/2023

VERON Fabrice 
Sponsor : Classic Boots 
Contrat agréé pour une durée indéterminée

TECHNICIENS	SUR	LES	HIPPODROMES	DE	PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Commissaire Ouest HUBY Joël

Commissaire Ouest LE COURTOIS Stéphane 

Commissaire Ouest PLONGERE Gérard

Commissaire Ouest MOREAU Bertrand

Commissaire Basse-Normandie Mme MONTHULÉ Clémence

Commissaire Sud-Ouest CORNAC Jean-Luc

Commissaire Sud-Ouest DE COORDE André

Commissaire Sud-Est TUSOLI Pierre

Commissaire Sud-Est LEPONT Thierry
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  
des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION	DE	LA	COMMISSION	D’APPEL	 
DEAUVILLE	–	12	DECEMBRE	2021	–	PRIX	DU	VAL	HENRY

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par M. Bruce MERCKEN contre la décision des Commissaires de France Galop 
en date du 26 janvier 2022 :

- de le sanctionner par la suspension de son autorisation d’entraîner en qualité de permis d’entraîner 
et de son autorisation en qualité de propriétaire pour une durée d’un an ; 

- de lui demander d’acquérir davantage d’expérience dans les courses hippiques et la mise en 
condition de chevaux de courses auprès d’une personne qualifiée pendant cette période ; 

- d’apporter à l’issue de cette durée de suspension tout justificatif permettant aux Commissaires de 
France Galop de renouveler administrativement courant 2023 son autorisation en qualité de permis 
d’entraîner en ayant la certitude qu’il a pris des dispositions pour améliorer ses compétences ; 

- de demander un contrôle par le vétérinaire de France Galop de l’établissement, des pistes et de 
l’ensemble des chevaux que M. Bruce MERCKEN voudra déclarer à l’effectif à l’issue de cette 
suspension d’un an, avant d’autoriser le renouvellement administratif de son permis d’entraîner 
courant 2023 ; 

- de prendre acte de la fin de carrière déclarée par l’entraîneur Bruce MERCKEN le 13 décembre 
2021 de la jument de 11 ans dénommée CAPRICE DE STAR ;

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 27 janvier 2022 du conseil de M. Bruce 
MERCKEN par lequel il a interjeté appel et motivé celui-ci ; 

Après avoir dûment appelé M. Bruce MERCKEN à se présenter à la réunion fixée le 22 février 2022, puis 
le 8 mars 2022, suite à une demande de report du conseil de ce dernier, pour l’examen contradictoire du 
dossier, étant observé que M. Bruce MERCKEN s’est présenté assisté de son conseil ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications fournies par l’appelant, de 
ses déclarations et de celles de son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription 
écrite de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Olivier de LA GAROULLAYE ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 26 janvier 2022 et l’ensemble des éléments 
qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel de M. Bruce MERCKEN, transmise par son conseil, en date du 27 janvier 2022, 
adressée par courrier électronique et confirmée par courrier recommandé envoyé le même jour, mentionnant 
notamment que :

- M. MERCKEN considère que la suspension de son autorisation d’entraîner pour une durée d’un 
an, au motif que ses deux juments aient débuté à un âge tardif et qu’elles aient terminé loin des 
autres concurrents « porte atteinte à l’image des courses, à leur crédibilité et à la régularité des 
épreuves et des paris », est une sanction disproportionnée ;

- M. MERCKEN a parfaitement admis que l’engagement n’était pas adapté, qu’en revanche il n’a 
pas du tout reconnu que cet engagement portait atteinte à l’image des courses, ni à la régularité 
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des épreuves et des paris, ajoutant que la décision n’indique d’ailleurs pas les paris qui avaient 
été faits sur sa jument ;  

- M. MERCKEN entend interjeter appel également du fait qu’outre son permis d’entraîner, ses 
couleurs lui ont été retirées pour une durée d’un an ;  

- si ses compétences en tant que titulaire d’un permis d’entraîner sont remises en cause, à aucun 
moment la décision n’indique pour quel motif son autorisation en tant que propriétaire lui a été 
retirée, ajoutant que M. MERCKEN a obtenu ses couleurs avant son permis d’entraîner et qu’en 
tant que propriétaire, il n’entraîne pas les chevaux qui sont confiés à un entraîneur, ce qui a pour 
conséquence qu’il n’y a aucun risque de porter atteinte à l’image des courses ou qu’il fasse 
preuve d’incompétence, dans la mesure où ce n’est pas lui qui entraîne ;

- la décision est également critiquée en ce sens qu’elle précise que M. MERCKEN devra « apporter 
à l’issue de cette durée de suspension tout justificatif permettant aux Commissaires de France 
Galop de renouveler administrativement courant 2023 son autorisation en qualité de permis 
d’entraîner en ayant la certitude qu’il a pris des dispositions pour améliorer ses compétences», 
précisant qu’aucun élément n’est donné sur les justificatifs que M. MERCKEN devra apporter et 
que, ce faisant, la décision laisse une liberté totale d’appréciation aux Commissaires de France 
Galop et à une décision arbitraire que M. MERCKEN n’aurait aucun moyen de contrôler ;

- en outre, la décision indique que les Commissaires devront avoir la certitude qu’il a amélioré ses 
compétences et que, ce faisant, là encore, il s’agit d’une décision qui fait peser un doute sur la 
légalité, en ce qu’elle peut ne reposer que sur l’arbitraire des Commissaires ; 

- il convient d’annuler cette sanction, dans la mesure où on oblige M. MERCKEN à apporter des 
garanties supérieures à celles qui étaient nécessaires au moment où il a passé sa licence en tant 
que permis d’entraîner et qu’il a obtenue sans difficulté ;

- pour l’ensemble de ces raisons, il entend faire appel total de la décision rendue ;

Vu le courrier de procédure du conseil de M. Bruce MERCKEN en date du 4 février 2022 et la réponse 
apportée le même jour ;

Vu le courrier du conseil de M. Bruce MERCKEN et l’ensemble de ses pièces jointes reçus le 7 mars 2022 
mentionnant notamment : 

- un rappel des faits et moyens de défense de M. Bruce MERCKEN ; 
- un rappel concernant son activité hippique de manière générale et concernant son obtention d’un 

permis d’entraîner ; 
- un rappel détaillé du parcours des juments CAPRICE STAR et PASSION INTENSE en joignant 

leurs dossiers vétérinaires, ainsi que le constat du vétérinaire de service le jour de leurs courses ; 
-  la reprise des éléments de première instance concernant les engagements choisis par M. Bruce 

MERCKEN et leur raison, ainsi que la reconnaissance d’une erreur de jugement ; 
- son absence de reconnaissance d’une atteinte à l’image des courses, aux droits des parieurs et 

au bien-être animal ;
- des éléments sur la disproportion de la sanction qui a suspendu son permis d’entraîner pendant 

un an ; 
- la façon dont les deux juments travaillaient le matin avant d’être engagées ; 
- le physique de la jument CAPRICE DE STAR, mais l’absence d’élément vétérinaire concret pour 

caractériser un « surpoids caractérisé » ; 
- les constats vétérinaires en amont de la course l’autorisant à courir et les données Tracking ; 
- que s’il reconnaît un mauvais choix d’engagement, il réfute le fait qu’elles n’étaient pas aptes à 

courir ; 
- des attestations concernant son travail avec les chevaux ; 
- qu’il n’est pas rare que des chevaux participent à une course en n’étant pas capables de participer 

à l’arrivée et que les gens ne sont pas sanctionnés par un retrait de licence pendant un an ;
- que les obligations que les Commissaires imposent pour réactiver sa licence après la suspension 

d’un an sont inédites ; 
- que le dossier ne justifie pas de telles sanctions ; 
- que les jockeys qui perdent une course sont sanctionnés de quelques jours de suspension ; 
- que l’entraîneur avait indiqué qu’il n’avait pas de chance d’être à l’arrivée et qu’il a été transparent 

avec les parieurs ; 
- qu’il va désormais veiller à améliorer l’entraînement, qu’il n’a pas de piste chez lui et va mieux 
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s’organiser, et qu’il étudiera mieux les engagements ; 
- des observations sur la partie de la décision des Commissaires de France Galop relative aux 

personnes venant l’aider à entraîner à titre amical et bénévole ; 
- le droit de son client d’avoir du personnel salarié ; 
- qu’on a déjà vu des chevaux arrêtés dans un parcours ou blessés par une insuffisance de 

préparation et que, dans ces cas, l’entraîneur n’a pas été sanctionné ; 
- que ces juments n’ont pas enfreint la régularité des courses en cause, ne gênant personne, étant 

derrière ; 
- que le Code des Courses au Galop n’interdit pas de faire débuter une jument à 11 ans et qu’aucun 

élément ne permet d’affirmer que c’est contraire au bien-être animal ; 
- que le vétérinaire de service a examiné CAPRICE DE STAR et l’a autorisée à courir ;
- les attestations du vétérinaire de M. Bruce MERCKEN deux jours après la course et de son 

maréchal-ferrant ; 
- leur dossier vétérinaire démontrant l’absence de maltraitance et négligence ; 
- de relaxer M. Bruce MERCKEN ou subsidiairement de lui infliger un avertissement ou une amende 

ou encore de l’interdire de faire courir PASSION INTENSE dans une course premium pendant 6 
mois ; 

- une demande d’infirmation de la suspension de son agrément en qualité de propriétaire, cette 
décision n’étant pas motivée ni justifiée par les éléments du dossier ;

- le caractère arbitraire et illégal des mesures prévues pour renouveler sa licence, en détaillant et 
motivant la suppression de ces mesures ;  

- les conséquences des sanctions prononcées et leur assimilation à un retrait de licence ; 
- qu’à titre subsidiaire, si la suspension de son autorisation de permis d’entraîner est confirmée, il 

convient de supprimer les mesures visant au renouvellement administratif de sa licence ;

Attendu que le conseil de M. Bruce MERCKEN a déclaré en séance :
- apprécier de pouvoir s’exprimer devant les juges dont l’identité est bien énumérée et qui ont des 

connaissances concrètes en matière d’entraînement et de courses ;
- que son client et elle-même ont compris le dossier, mais sont étonnés de la grande sévérité de la 

décision de première instance ;
- reprendre les éléments de son mémoire en les développant, indiquant reconnaître qu’un problème 

d’image rendue est possible, mais qu’il n’y a aucune atteinte au bien-être animal et qu’une atteinte 
à la régularité des courses ne lui paraît pas non plus caractérisée, puisque les juments étaient 
dernières sans gêner personne ; 

- que, certes, certains parieurs qui jouent des numéros au hasard ont peut-être été perdants, mais 
que M. Bruce MERCKEN avait indiqué à la presse qu’il n’avait certainement aucune chance et 
qu’il a été transparent et honnête ; 

- qu’il faut insister sur son inexpérience et le fait que c’est sa première année en qualité de permis 
d’entraîner ; 

- qu’une suspension d’un an est trop disproportionnée et que quelques mois auraient suffi, même 
une amende ; 

- que les deux juments auraient dû être engagées sur de plus petits hippodromes et qu’il y a eu une 
erreur de jugement ;  

- que les conditions mentionnées dans la décision de première instance pour renouveler son 
autorisation à la fin de sa suspension sont subjectives, encore plus sévères que si son permis lui 
avait été retiré purement et simplement ;

- qu’il demande que ces conditions au renouvellement soient supprimées, même si une visite du 
vétérinaire de France Galop pour contrôler son effectif et son établissement est tout à fait acceptée 
et qu’il n’en fait pas appel ;

- qu’il demande également de ne pas voir son autorisation en qualité de propriétaire suspendue, 
n’en comprenant pas la motivation, observant que cette autorisation lui a été délivrée avant celle 
de son permis d’entraîner ; 

- qu’il a conscience de ce qui a été mal fait et que dès la deuxième course, voyant les réactions au 
rond de présentation, il a dit à son « ami Khaled » qu’il devrait faire non-partant, mais qu’il n’a pas 
su à qui parler, ni comment le faire ; 

- qu’il a été raillé et que même s’il a passé une bonne journée en découvrant cet hippodrome, il a 
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conscience de ce qu’il a mal fait ; 

Attendu qu’à la question de M. Philippe DELIOUX de SAVIGNAC de savoir pourquoi il avait fait courir sa 
deuxième jument en voyant pourtant qu’il n’était pas compétitif avec la première quelques jours plus tôt, M. 
Bruce MERCKEN a indiqué qu’il avait hésité dans le rond, en effet, mais qu’il n’avait pas su comment faire, 
insistant sur le fait que le physique de cette jument sera toujours très particulier, mais qu’elle est réformée ; 

Attendu que M. Olivier de LA GAROULLAYE a confirmé que le choix des engagements était inopportun ;

Que les intéressés ont indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le 
Président ;

* * * 

Vu les articles 22, 29, 30, 39, 62, 83, 85, 137, 162, 164, 211, 213, 216, 224 et annexe 15 du Code des 
Courses au Galop ; 

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont rappelé que M. Bruce 
MERCKEN s’est vu délivrer une autorisation de faire courir en qualité de propriétaire et une autorisation de 
permis d’entraîner après avoir réussi le stage prévu par le Code des Courses au Galop en 2019 ; 

Que le dossier en cause concerne ses deux premières partantes qui étaient des juments particulièrement 
âgées et inédites, puisqu’ont été présentées à DEAUVILLE : 

- PASSION INTENSE, jument inédite de 6 ans, ce qui est très rare, le 10 décembre 2021, dans le 
Prix FLYING WATER, course de classe 2 sur 1300 mètres, ouverte à des chevaux n’ayant, depuis 
le 10 décembre 2020 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de 
Groupe et n’ayant pas, depuis le 10 juin 2021 inclus, été classés 2ème d’une Listed ni, depuis le 
10 septembre 2021 inclus, gagné une Classe 1, la course visée étant d’un haut niveau pour un tel 
profil de jument ; 

- CAPRICE DE STAR, une jument de 11 ans inédite, ce qui est une situation hors du commun, le 12 
décembre 2021, dans le Prix du VAL HENRY, course de Classe 2, sur 2500 mètres, ouverte à des 
chevaux n’ayant, depuis le 12 décembre 2020 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 2ème 
ou 3ème d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 12 juin 2021 inclus, été classés 2ème 
d’une Listed ni, depuis le 12 septembre 2021 inclus, gagné une Classe 1, la course visée étant 
également d’un haut niveau pour un tel profil de jument ; 

Attendu qu’en première instance, les images des deux films de contrôle ont permis de constater que la 
jument CAPRICE DE STAR était notamment en surpoids totalement caractérisé et incapable de suivre les 
autres chevaux dès l’ouverture des stalles de départ et que la jument PASSION INTENSE était également 
incapable de suivre le peloton ; 

Qu’ainsi ces deux juments ont été présentées dans un état physique non compatible avec une participation 
à des courses régies par le Code des Courses au Galop, ce que les juges d’appel confirment en appel ; 

Attendu que les Commissaires de France Galop avaient précisé que pour participer à des épreuves officielles, 
que ce soit des épreuves de type « Premium » ou « sans paris hors hippodromes », M. Bruce MERCKEN, en 
sa qualité de permis d’entraîner, titulaire d’autorisations qui lui ont été personnellement délivrées, doit être 
le seul et unique responsable de l’hébergement, de l’entretien, des soins, de l’alimentation et de la mise en 
condition des chevaux de son effectif, étant observé que la personne qu’il mentionne comme une « aide », 
à savoir M. Khaled BALTI, a fait l’objet d’un avis défavorable du Service Central des Courses et Jeux lors 
d’une demande de permis d’entraîner en 2011 ; 

Attendu, en outre, comme l’ont indiqué lesdits Commissaires, que s’il arrive que des chevaux soient derniers 
et produisent une contre-performance, la situation qualifiée « de perdition » des deux juments susvisées lors 
de leurs deux courses est un cas qui a été, à juste titre, qualifié « d’extrême et particulièrement rare », l’image 
des courses, leur crédibilité, leur régularité et la protection des parieurs étant en cause ; 

Que M. Bruce MERCKEN a d’ailleurs reconnu lui-même être conscient de la problématique liée à l’image 
renvoyée ; 

Attendu que la Commission d’appel considère, comme lesdits Commissaires, que ces juments n’étaient 
pas en condition adéquate pour se présenter dans des courses de tel niveau de compétition, ce qui peut 
apparaître choquant pour les parieurs, spectateurs et téléspectateurs et ce qui aurait pu causer un préjudice 
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mental et physique à ces deux juments, une telle situation ayant pu choquer ; 

Attendu, en outre, ainsi que lesdits Commissaires l’ont également relevé, que les dispositions que ledit 
entraîneur entend prendre, laissent subsister des interrogations quant à sa compétence et sa capacité 
actuelle à être titulaire d’un permis d’entraîner à titre personnel et en toute indépendance et qu’il y a lieu de 
réfléchir à son organisation future ; 

Attendu qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, mais aussi du dossier vétérinaire et sanitaire satisfaisant 
des deux juments, de la transparence de M. Bruce MERCKEN qui a reconnu avec honnêteté son erreur 
et qui s’engage à ne plus la reproduire à l’avenir, à mieux étudier les engagements et à faire le nécessaire 
pour présenter des partants en bonne condition et aptes à défendre leur chance, M. Bruce MERCKEN 
reconnaissant également la légitimité du principe d’une sanction, la Commission d’appel considère qu’il y 
a lieu : 

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop de le sanctionner par la suspension 
de son autorisation d’entraîner en qualité de permis d’entraîner, mais d’assortir la durée initiale de 
suspension de 12 mois ferme d’un sursis de 3 mois révocable sur 5 ans ; 

- de maintenir leur décision de suspendre son autorisation de faire courir en qualité de propriétaire, 
en prenant en compte ses observations, et d’en assortir la durée initiale de suspension de 12 
mois ferme d’un sursis de 3 mois révocable sur 5 ans, étant observé que M. Bruce MERCKEN 
a bien obtenu cette qualité de propriétaire dans le cadre de sa demande de permis d’entraîner, 
contrairement à ce qu’il indique en séance ;  

- de confirmer la demande d’un contrôle, par le vétérinaire de France Galop, de l’établissement, 
des pistes et de l’ensemble des chevaux que M. Bruce MERCKEN voudra déclarer à l’effectif à 
l’issue de la suspension de son permis d’entraîner d’une durée de 9 mois ferme, avant d’autoriser 
le renouvellement administratif de son permis d’entraîner ; 

- d’infirmer les autres dispositions de la décision de première instance concernant les conditions à 
réunir pour renouveler son permis d’entraîner à l’issue de sa suspension ;

- de maintenir la prise d’acte de la fin de carrière, déclarée par l’entraîneur Bruce MERCKEN le 13 
décembre 2021, de la jument de 11 ans dénommée CAPRICE DE STAR ; 

Attendu que la Commission d’appel considère ainsi pour l’ensemble des raisons exposées ci-avant, que 
la présente décision, infirmant partiellement la décision des Commissaires de France Galop, apparaît 
proportionnée aux effets dissuasifs qu’elle implique, à la recherche du respect de l’image des courses et 
de conformité à la notion de bien-être animal et qu’elle apparaît conforme au respect des parieurs, étant 
précisé qu’elle veille à préserver la régularité des courses ; 

PAR CES MOTIFS

Décide :
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop de le sanctionner par la suspension 

de son autorisation d’entraîner en qualité de permis d’entraîner, mais d’assortir la durée initiale de 
suspension de 12 mois ferme d’un sursis de 3 mois révocable sur 5 ans ; 

- de maintenir leur décision de suspendre son autorisation de faire courir en qualité de propriétaire, 
en prenant en compte ses observations, et d’en assortir la durée initiale de suspension de 12 
mois ferme d’un sursis de 3 mois révocable sur 5 ans, étant observé que M. Bruce MERCKEN 
a bien obtenu cette qualité de propriétaire dans le cadre de sa demande de permis d’entraîner, 
contrairement à ce qu’il indique en séance ;  

- de confirmer la demande d’un contrôle par le vétérinaire de France Galop, de l’établissement, 
des pistes et de l’ensemble des chevaux que M. Bruce MERCKEN voudra déclarer à l’effectif à 
l’issue de la suspension de son permis d’entraîner d’une durée de 9 mois ferme, avant d’autoriser 
le renouvellement administratif de son permis d’entraîner ; 

- d’infirmer les autres dispositions de la décision de première instance concernant les conditions à 
réunir pour renouveler son permis d’entraîner à l’issue de sa suspension ;

- de maintenir la prise d’acte de la fin de carrière, déclarée par l’entraîneur Bruce MERCKEN le 13 
décembre 2021, de la jument de 11 ans dénommée CAPRICE DE STAR. 

Boulogne, le 9 mars 2022 
O. de LA GAROULLAYE – F. MUNET – P. DELIOUX DE SAVIGNAC
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DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Koen HUYBERS ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer l’autorisation délivrée par les Commissaires 
de France Galop à M. Tom LEFRANC, à savoir jockey professionnel ;

Rappel des faits :

Le	24	décembre	2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 15 décembre 2021 visant 
à suspendre ou retirer l’autorisation susvisée à M. Tom LEFRANC, demande dont les motivations ont été 
détaillées ;

Le	27	décembre	2021, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Tom LEFRANC, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisation par le Ministère 
de l’Intérieur ; 

Le	29	décembre	2021, le conseil de M. Tom LEFRANC a sollicité un délai supplémentaire pour adresser les 
observations de ce dernier, délai qui a été accepté le jour-même par les Commissaires de France Galop ;

Le	19	janvier	2022, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier du conseil de M. 
Tom LEFRANC indiquant de bien vouloir l’excuser pour la transmission des explications de son client qui 
parviendront dans la journée, puis des explications ainsi annoncées consistant en des observations de 7 
pages, accompagnées de 12 pièces jointes en réponse à la demande susvisée ;

Le lendemain, lesdits Commissaires ont transmis les explications et pièces de M. Tom LEFRANC au 
Ministère de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir 
indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 24 février 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du Ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Tom LEFRANC, demande de 
maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 15 décembre 2021, sollicitant, en le 
motivant, une suspension ou un retrait de l’autorisation délivrée à M. Tom LEFRANC, puis par un courrier 
en date du 24 février 2022, annexé à la présente décision, mentionnant un retrait desdites autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire  ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Tom LEFRANC ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Tom LEFRANC 
par courrier reçu le 24 février 2022 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
l’autorisation de monter de M. Tom LEFRANC en qualité de jockey ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de monter délivrée 

à M. Tom LEFRANC en qualité de jockey.

Boulogne, le 2 mars 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – K. HUYBERS – C. du BREIL
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ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police    
       Judiciaire du Ministère de l’Intérieur reçu le 24 février 2022 

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Rappel des faits :

Le 24 mai 2012, après avoir dûment appelé Mme Christelle COURTADE à venir s’expliquer devant les 
Commissaires de France Galop concernant notamment la facturation d’un hongre de décembre 2011 à 
mars 2012 à une cliente, alors que ledit hongre était déclaré comme étant sous la pleine propriété de 
Mme Christelle COURTADE et dans son effectif d’entraînement, lesdits Commissaires ont rendu une 
décision sanctionnant cette dernière par une amende de 500 euros et un premier avertissement au vu de 
sa déclaration mensongère de propriété ;

Le	17	 juin	2019, alors que Mme Christelle COURTADE apparaissait comme étant la propriétaire d’une 
pouliche auprès de France Galop, tout en facturant des frais de pension à un tiers ne disposant pas 
d’autorisation délivrée par lesdits Commissaires, en procédant ainsi à une nouvelle déclaration mensongère 
de propriété en violation du Code des Courses au Galop, lesdits Commissaires l’ont de nouveau sanctionnée 
par une amende de 500 euros ;

Entre	le	24	décembre	2020	et	le	22	février	2021, le cheval IMPERIAL’JAC a été déclaré sous la pleine 
propriété de Mme Christelle COURTADE par Mme Christelle COURTADE elle-même, et ce, alors qu’il ne lui 
appartenait pas, ce qu’elle reconnaît ;

Le 22 février 2021, ce cheval a fait l’objet d’un contrat de location entre Mme Christelle COURTADE et M. 
Pierre BRUN, aux termes duquel ce dernier apparaît finalement déclaré en qualité de bailleur à 100% et 
Mme Christelle COURTADE en qualité de locataire à 100% ; 

Que ledit cheval a été déclaré à l’effectif d’entraînement de Mme Christelle COURTADE du 24 décembre 
2020 jusqu’au 21 janvier 2022, date à laquelle elle l’a déclaré en « fin de carrière en France » ;

Le 26 janvier 2022, lesdits Commissaires ont été informés par un courrier électronique de M. Pierre BRUN, 
auquel étaient jointes des factures de pension et d’entraînement émanant de Mme Christelle COURTADE 
à son attention sur plusieurs mois, d’un différend les opposant concernant l’arrêt du contrat de location 
relatif au cheval IMPERIAL’JAC, étant observé qu’après avoir demandé à M. Pierre BRUN de récupérer ledit 
cheval, Mme Christelle COURTADE ne lui aurait pas transmis le document d’identification dudit cheval ;

Après avoir dûment appelé Mme Christelle COURTADE et M. Pierre BRUN à se présenter à la réunion fixée 
au mercredi 16 février 2022 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation des 
intéressés ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications écrites de Mme Christelle COURTADE et 
de M. Pierre BRUN ; 

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu les courriers électroniques adressés par Mme Christelle COURTADE en date du 11 février 2022, 
accompagnés de pièces jointes, mentionnant notamment :

- qu’au départ, ce cheval était en pension chez un autre entraîneur, mais que M. BRUN trouvait cela 
trop cher et qu’il l’a alors contactée pour savoir s’il était possible qu’elle prenne son cheval ; 

- qu’elle lui a proposé de faire un contrat d’association avec lui à « 50  pour cent » chacun et que 
M. BRUN a accepté son offre ; 

- que M. BRUN est venu lui livrer le cheval, mais que lorsqu’elle a voulu faire le contrat, elle s’est 
aperçue que M. BRUN n’avait pas de compte France Galop et qu’il n’avait fait aucune démarche 
auprès des services de France Galop pour ses « agréments », puisque ce cheval est son premier 
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cheval de courses ;
- qu’elle lui a expliqué qu’il fallait qu’il ouvre un « compte France Galop » et qu’il remplisse un 

dossier pour demander ses « agréments » ; 
- que, dans un premier temps, ils ont reçu « l’agrément » de bailleur, ce qui a permis de « monter » 

un contrat de location à « 30 pour cent », précisant que les autres 20% seraient réglés ou déduits 
des frais d’entretien pour que le cheval puisse courir, car pour les Anglo-arabes les courses 
débutent au mois de mars à raison d’une course par mois en moyenne et se terminent au mois 
d’octobre ; 

- que cela a été fait en attendant que M. BRUN ait le reste de ses « agréments » et surtout qu’il passe 
devant les « renseignements généraux » pour l’obtention de son statut d’associé et propriétaire, 
tout en sachant que cela met entre 2 et 3 mois et qu’ils puissent établir un contrat d’association 
en règle à 50% ; 

- qu’elle sait très bien que ce n’est pas un contrat conforme, mais qu’elle n’avait pas d’autre solution 
pour que le cheval débute sa carrière en attendant que M. BRUN puisse régulariser sa situation ;

- qu’il a réglé les frais d’entretien à hauteur de 50% et qu’elle a pris en charge les autres 50%, 
comme ils l’avaient convenu ensemble ; 

- qu’il a perçu 50% des gains de course du cheval, mais que, par contre, il n’a pas voulu continuer 
les démarches pour le reste de ses « agréments » sous prétexte qu’il n’avait qu’un cheval ; 

- que, vu la complexité du dossier, elle lui a dit qu’elle ne pouvait pas travailler comme cela et lui 
a demandé de récupérer le cheval, qu’il devait le reconvertir en cheval de sport et que c’est pour 
cela qu’elle l’a sorti en fin de carrière de course ; 

- qu’elle n’avait aucun intérêt à faire un contrat de location du fait qu’elle est entraîneur public et 
qu’elle l’a fait juste en attendant de pouvoir faire un contrat d’association et surtout pour que le 
cheval puisse courir ;

- qu’elle espère qu’il ne lui en sera pas tenu rigueur et qu’il sera compris qu’elle n’a pas voulu 
tricher ni nuire à l’éthique de France Galop ; 

Vu le courrier électronique adressé par M. Pierre BRUN en date du 14 février 2022, mentionnant notamment :
- que le cheval IMPERIAL’JAC a été mis à l’entraînement fin décembre 2021 chez Mme Christelle 

COURTADE, qu’il signe un contrat en toute confiance en se fiant à l’avis de cette professionnelle ;
- qu’il demande régulièrement des informations sur le cheval, que Mme COURTADE lui dit que le 

cheval est en pleine forme et doit pouvoir bien « gagner sa vie » ;
- que, début octobre, il demande à faire le point sur le cheval et à connaître les perspectives pour 

la saison à venir, ce à quoi elle lui a dit qu’il devrait être très bien à l’obstacle ;
- qu’il assure le cheval en conséquence, mais que sur les conseils d’amis plus avertis que lui sur 

les courses, il demande à France Galop des informations sur le contrat : que c’est un contrat de 
location à 30% dans lequel tout est permis ou presque à l’entraîneur, et ce, jusqu’en 2027, et qu’il 
n’aurait jamais dû payer de factures ;

- qu’il a demandé à plusieurs reprises des comptes à Mme COURTADE, ajoutant qu’elle avait 
engagé le cheval dans une course de haies début décembre à PAU, alors qu’elle venait juste de 
déménager son écurie de MONT-DE-MARSAN à PAU ;

- que Mme COURTADE a annulé l’engagement et lui a demandé de faire castrer le cheval, ce qu’il 
a fait sans délai ;

- qu’elle lui a indiqué qu’il n’avait qu’à reprendre son cheval, qu’elle l’a sorti de l’entraînement de 
manière définitive et sur tout le territoire français ;

- que ledit cheval n’était qu’au repos et qu’il est toujours sous contrat ;
- qu’il a demandé à un transporteur de l’amener chez lui en Normandie, que ce dernier lui dit ne 

pas avoir le livret, que Mme COURTADE lui a dit l’avoir envoyé à SIRE pour l’enregistrement de la 
castration, ce qui est faux, précisant que SIRE n’a, à ce jour, toujours pas reçu le livret, précisant 
que Mme COURATDE lui a dit, lors d’une conversation téléphonique, l’avoir encore chez elle ;

- qu’il se demande pourquoi le contrat n’est pas rompu dans la mesure où elle a sorti définitivement 
le cheval de l’entraînement chez elle et comment récupérer le livret, tout en ajoutant ne plus 
souhaiter payer  de facture en reconnaissant avoir signé bien naïvement ce contrat ;

* * *

Vu les articles 11, 12, 13, 28, 30, 72, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;
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I. Sur	la	détention	du	document	d’identification 

Attendu qu’au regard des explications transmises par M. Pierre BRUN, celui-ci indique qu’après lui avoir 
demandé de récupérer le cheval IMPERIAL’JAC, Mme Christelle COURTADE ne lui aurait pas transmis le 
document d’identification ;

Que le document d’identification d’un cheval doit pourtant toujours suivre ledit cheval, comme le rappelle 
l’article 72 du Code des Courses au Galop et qu’il y a lieu, pour Mme Christelle COURTADE, de transmettre 
le document d’identification à M. Pierre BRUN qui est le propriétaire du cheval ;

II. Sur	 les	 déclarations	 de	 propriété	 effectuées	 auprès	 de	 France	 Galop	 par	 Mme	 Christelle	
COURTADE,	entraîneur	professionnel,	et	sa	facturation	émise	à	l’attention	de	M.	Pierre	BRUN 

Attendu que le cheval IMPERIAL’JAC a été déclaré à l’effectif d’entraînement de Mme Christelle COURTADE 
du 24 décembre 2020 jusqu’au 21 janvier 2022, date à laquelle il a été mis fin à sa carrière en France ; 

Que du 24 décembre 2020 au 22 février 2021, ledit cheval a été déclaré comme étant la pleine propriété de 
Mme Christelle COURTADE par Mme Christelle COURTADE elle-même ;

Que le 22 février 2021, ledit cheval a fait l’objet d’un contrat de location entre Mme Christelle COURTADE 
et M. Pierre BRUN, aux termes duquel ce dernier apparaît en qualité de bailleur à 100% et Mlle Christelle 
COURTADE en qualité de locataire dirigeant à 100% ;  

Que Mme Christelle COURTADE, en s’étant déclarée comme étant la propriétaire de ce cheval du 24 
décembre 2020 au 22 février 2021, puis à partir de cette date locataire dirigeant au contrat de location, tout 
en facturant des frais de pension à M. Pierre BRUN, de janvier à septembre 2021, a adopté un comportement 
totalement prohibé par ledit Code, ce qu’elle reconnaît, le fait d’avoir agi ainsi pour faire courir ce cheval 
n’étant pas de nature à justifier son infraction, laquelle est totalement contraire au système de contrôle des 
courses hippiques qui relèvent d’une activité soumise à autorisations nécessitant une transparence de la 
part de ses acteurs ;

Attendu, en outre, que de mars à août 2021 le cheval IMPERIAL’JAC a participé à 7 courses et a ainsi 
remporté des allocations sous une fausse propriété, suite aux démarches mensongères effectuées par 
Mme Christelle COURTADE qui avait déjà adopté de tels comportements dans le passé ; 

Qu’en effet, Mme Christelle COURTADE a partagé les allocations perçues avec M. BRUN et qu’elle confirme 
également qu’elle savait ne pas être en conformité avec le Code des Courses au Galop ; 

Que ce comportement de Mme Christelle COURTADE, contraire audit Code, qui a eu lieu pendant plusieurs 
mois, et ce, en toute connaissance de cause, ne saurait être justifié par son souhait que ledit cheval coure 
rapidement ni par les démarches que son client devait effectuer pour obtenir des autorisations conformes 
au Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le comportement fautif de Mme Christelle COURTADE est ainsi constitutif d’un manque de 
transparence et d’un manquement à la probité avéré et qu’il y a lieu, compte tenu de ce qui précède, de la 
sanctionner ;

Qu’il convient de la sanctionner d’autant plus sévèrement qu’elle a déjà été sanctionnée pour des 
agissements identiques le 17 juin 2019, lesdits Commissaires la sanctionnant par une amende de 500 
euros, étant observé que ladite décision mentionnait également un problème de transmission du document 
d’identification au propriétaire du cheval en cause dans le dossier en cause ;

Attendu que Mme Christelle COURTADE a donc procédé à des déclarations mensongères de propriété et 
à des facturations d’un client en violation des dispositions du Code des Courses au Galop ;

Que son comportement ne permet pas aux Commissaires de France Galop de s’assurer de la transparence 
des situations de propriété et d’entraînement ni de la régularité des mouvements financiers dans les courses 
hippiques ;

Que le présent dossier constitue une récidive et une réitération non acceptable des agissements de Mme 
Christelle COURTADE, dont les explications, les factures jointes et la copie d’un message envoyé à M. 
Pierre BRUN caractérisent sa faute de manière avérée ; 

Qu’il convient toutefois que prendre en considération le fait que l’infraction ne porte que sur un seul cheval 
et que M. Pierre BRUN disposait d’une autorisation en qualité de bailleur, n’ayant pas mené à leur terme les 
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démarches en vue d’obtenir son autorisation en qualité de propriétaire ; 

Attendu qu’il convient ainsi, au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner Mlle 
Christelle COURTADE par :

- une suspension de son autorisation d’entraîner et de son autorisation de faire courir, pour une 
durée de 3 mois assortie d’un sursis total révocable sur 5 ans ; 

- une amende de 3.000 euros ; 

Attendu concernant M. Pierre BRUN, non professionnel des courses, qu’en collaborant à cette infraction, 
celui-ci a une part de responsabilité avérée dans la situation en cause, en ayant fait courir un cheval lui 
appartenant sous le nom de Mme Christelle COURTADE, en toute connaissance de cause et durant 7 
courses ;

Qu’il y a lieu en présence d’une première infraction en la matière le concernant de le sanctionner par une 
amende de 500 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Christelle COURTADE par une suspension de son autorisation 

d’entraîner et de faire courir, pour une durée de 3 mois assortie d’un sursis total révocable sur 5 
ans ; 

- d’une amende de 3.000 euros ;
- de sanctionner M. Pierre BRUN par une amende de 500 euros. 

Boulogne, le 2 mars 2022 
Patrick SABAROTS – Nicolas LANDON – Amaury de LENCQUESAING

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 24 février 2022 par le Service Contrôles de France Galop 
et de l’ensemble de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué dans l’établissement de la Société d’Entraînement 
Bertrand LEFEVRE, entraîneur public, à SENONNES le 23 décembre 2021 ;

- que, dans son Procès-Verbal, le vétérinaire préleveur de la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques relève la présence dans l’établissement de 14 chevaux non déclarés à son effectif ;

- que le Service Contrôles de France Galop a demandé des explications audit entraîneur et que ce 
dernier a répondu, le rapport détaillant sa réponse pour chaque cheval concerné ; 

- le détail des chevaux concernés, les explications apportées par ledit entraîneur, ainsi que l’état 
des déclarations à l’entraînement visible dans leur base de données pour chaque cheval ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit entraîneur communiquées dans le 
cadre de l’enquête ;

Vu le rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 24 février 2022 et ses pièces jointes ;

*  *  *

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle 14 chevaux étaient présents dans l’établissement de la Société d’Entraînement 
Bertrand LEFEVRE, mais non déclarés à son effectif ; 

Que si les Commissaires de France Galop prennent acte des explications dudit entraîneur transmises au 
Service Contrôles de France Galop, elles ne permettent cependant pas de l’exonérer de sa responsabilité 
en matière de déclaration des chevaux à l’effectif, ledit entraîneur reconnaissant d’ailleurs les anomalies en 
les expliquant ;
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Qu’en ne déclarant pas à son effectif les14 chevaux pourtant présents dans son établissement le jour du 
contrôle, la Société d’Entraînement Bertrand LEFEVRE n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 
32 dudit Code relatives aux déclarations des chevaux à l’entraînement, étant observé que ledit entraîneur 
doit tout mettre en œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches 
de déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison 
de la violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner la Société d’Entraînement Bertrand 
LEFEVRE, en sa qualité d’entraîneur public, par une amende de 150 euros par infraction constatée, soit 
2.100 euros, ladite Société d’Entraînement n’ayant pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les 
dispositions de l’article 32 dudit Code ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner la Société d’Entraînement Bertrand  LEFEVRE par une amende de  2.100 euros, 

en raison de sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop. 

Boulogne, le 9 mars 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING
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LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 041 jeudi 10 février 2022
Terrain STANDARD

 354 3109 PRIX DE LENTILLY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +38,5.

   Simfaust, h, gr, 8 ans, par Lord Du Sud et Rumba Blue 
[Anabaa Blue (GB)], 58 k, 0, A. Girod (C. Soumillon), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 65 4 Rayodor, h, gr, 9 ans, par Kendargent et Tio Poppy 
IRE (Grand Lodge USA), 581/2 k (57 k), A, P. Cluzeau 
(Mme P. Cheyer), P. Cluzeau – (n° corde 6)

 162  Wayne, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 571/2 k, 0h, A. Mink 
(T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 10)

 92 4 Zippere, f, al, 5 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 58 k (561/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme F. Valle Skar), J. Bourgeais – (n° corde 3)

 222 5 La Fibrossi, f, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 59 k (571/2 k), Ah, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

 92  Grisdelux, m, 5 ans, 531/2 k,  h, C. Martinon (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 4)

   Kongastet, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 9)

 249  Fee	Historique, f, 5 ans, 531/2 k (521/2 k), 0h, JJ. Boutin 
(Mme L. Gallo), JJ. Boutin – (n° corde 7)

 92  He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 6 ans, 551/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 2)

 92 3 Nacht, f, 10 ans, 531/2 k (51 k), A, Mme G. Matter 
(Mme A. Daifi), Mme G. Matter – (n° corde 11)

 162  My	Thoun, h, 5 ans, 581/2 k,  h, TP. Gauthier (F. Lefebvre), 
L. Proietti – (n° corde 5)

11 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 578 a
Eng. Sup. : Zippere, Grisdelux, Kongastet
1 long, tête, nez, ½ long, ½ long, encolure, 4 long, courte tête, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Simfaust.
 972 a Rayodor.
 729 a Wayne.
 594 a Zippere.
 243 a La Fibrossi.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Regis Gauthier, Andre Girod.
 438 a Ecurie Brindor.
 233 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.
 214 a Randolf Peters.
 109 a Mme Danielle De La Heronniere.

Temps total : 1’51’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument NACHT à être montée sur la 
piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.

1 800 m
(PSF)

1

2

3

4

5
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10

–

Les Commissaires ont autorisé la jument FEE HISTORIQUE à être amenée 
en main au départ montée, son entraîneur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé au jockey Fabien 
LEFEVRE et à l’entraîneur Ludovic PROIETTI, des explications au sujet de 
la performance du hongre MY THOUN arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le hongre avait une mauvaise action dans le 
dernier tournant et qu’il pensait qu’il avait un problème locomoteur, 
préférant alors ne pas le solliciter.
L’entraîneur a déclaré qu’il ne s’expliquait pas le comportement du jockey, 
le hongre n’ayant d’après lui pas de problème physique particulier.
L’examen par le vétérinaire de service n’a pas révélé de lésion apparente.
Les Commissaires n’étant pas satisfait par les explications du jockey 
Fabien LEFEVRE transmettent le dossier aux Commissaires de France 
Galop.
Le hongre WAYNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
LYON-LA-SOIE - 10 FEVRIER 2022 - PRIX DE LENTILLY
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé au jockey Fabien 
LEFEBVRE et à l’entraîneur Ludovic PROIETTI des explications au sujet 
de la performance du hongre MY THOUN arrivé non placé. Le jockey 
a déclaré que le hongre avait une mauvaise action dans le dernier 
tournant et qu’il pensait qu’il avait un problème locomoteur, préférant 
alors ne pas le solliciter. L’entraîneur a déclaré qu’il ne s’expliquait pas le 
comportement du jockey, le hongre n’ayant d’après lui pas de problème 
physique particulier. L’examen par le vétérinaire de service n’a pas révélé 
de lésion apparente.
Les Commissaires n’étant pas satisfaits par les explications du jockey 
Fabien LEFEBVRE transmettent le dossier aux Commissaires de France 
Galop.
Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier 
par les Commissaires de courses au visa des articles 211 et 213 du Code 
de Courses au Galop ; 
Après avoir demandé des explications écrites au propriétaire M. Thierry-
Pierre GAUTHIER, à l’entraîneur Ludovic PROIETTI et au jockey Fabien 
LEFEBVRE ; 
Après avoir pris acte de la demande de M. Fabien LEFEBVRE d’être 
convoqué comme cela lui était proposé, s’il le souhaitait, au sein de la 
demande d’explications écrites et après avoir convoqué l’intéressé, M. 
Thierry-Pierre GAUTHIER et Ludovic PROIETTI à se présenter à la réunion 
du 2 mars 2022 et avoir constaté la non-présentation de l’entraîneur, ce 
dernier étant cependant représenté par le représentant de l’Association 
des Entraîneurs de Galop mandaté par ses soins ; 
Après avoir visionné les courses du hongre MY THOUN, pris 
connaissance du procès-verbal de la course, des explications du jockey 
Fabien LEFEBVRE et de l’entraîneur Ludovic PROIETTI et entendu Fabien 
LEFEBVRE et le représentant de l’entraîneur, ainsi que le propriétaire, 
en leurs explications, étant précisé qu’il leur a été proposé de signer 
les retranscriptions écrites de leurs déclarations s’ils le souhaitaient, 
possibilité non utilisée ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Koen HUYBERS ; 
Sur le fond ; 
Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 
Vu le courrier d’explications de l’entraîneur Ludovic PROIETTI en date du 
17 février 2022 mentionnant notamment :
- que les ordres pour son cheval envers le jockey Fabien LEFEBVRE 
étaient d’aller devant, ce qu’il a parfaitement exécuté, et ce, jusqu’à 
l’entrée de la dernière ligne droite ; 
- qu’ensuite, il n’y a eu aucune sollicitation pour défendre ses chances, 
alors qu’il était encore en tête, précisant qu’il a ensuite repris le cheval 
en tirant dessus ; 
- que ledit jockey lui a répondu que le cheval MY THOUN avait un 
problème physique, que le vétérinaire de service ce jour-là est venu faire 
un contrôle sans aucune explication et que son cheval était en parfaite 
santé ; 
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- qu’il a fait venir à son tour son vétérinaire, le lendemain de la course, 
qui a effectué des examens complémentaires et que son diagnostic était 
sans appel « votre cheval est en parfait état de forme » ; 
- que MY THOUN est déjà à une valeur handicap tellement basse que son 
entourage n’a aucun intérêt à ne pas défendre ses chances au maximum 
à chaque course disputée, expliquant son désarroi quand il a aussi vu 
son jockey ne pas le solliciter ; 
- qu’il comprend l’enquête faite sur le déroulement de la course par les 
Commissaires, mais qu’aujourd’hui suite à l’erreur d’appréciation de son 
jockey son cheval se retrouve bloqué, ce qui pénalise ses clients déjà 
mécontents ; 
- que la volonté personnelle de M. Fabien LEFEBVRE de vouloir être 
entendu par les Commissaires de France Galop repousse encore leur 
décision, ce qui le pénalise doublement et que c’est la raison pour laquelle, 
comme demandé dans le premier courrier, il fournit ses explications ne 
souhaitant pas attendre une convocation des Commissaires de France 
Galop ; 
- qu’il souhaiterait que la demande de M. Fabien LEFEBVRE ne retarde 
pas la décision des Commissaires de France Galop sur la possibilité 
de faire recourir MY THOUN et donc que les sanctions qui seraient 
éventuellement décidées pour son cheval et son jockey soient rendues 
séparément ; 
- que son souhait est de pouvoir le courir à nouveau au plus vite, afin 
de lever toutes les ambiguités de cette situation, mais qu’il reste à la 
disposition des Commissaires de France Galop ; 
Vu la réponse motivée apportée au courrier de l’entraîneur Ludovic 
PROIETTI en date du 17 février 2022, copie en étant faite à Fabien 
LEFEBVRE ; 
Vu les courriers d’explications écrites du jockey Fabien LEFEBVRE en 
date du 20 février 2022, accompagné de ses pièces jointes relatives à 
la fiche du hongre MY THOUN, à ses trois dernières performances et à 
l’analyse du jockey Fabrice VERON, son partenaire à LYON-LA-SOIE le 
13 janvier 2022 ; 
Vu le courrier électronique du 25 février 2022 de M. Ludovic PROIETTI 
indiquant qu’il sera représenté par un représentant de l’Association des 
Entraîneurs propriétaires et l’accusé réception qui lui a été adressé ; 
Vu l’attestation vétérinaire remise en séance par le présentant de M. 
Ludovic PROIETTI ; 
Attendu que le jockey Fabien LEFEBVRE a déclaré :
- que l’entraîneur l’a contacté pour monter MY THOUN et qu’il a analysé 
ses mauvaises performances et qu’il s’est dit qu’il fallait saisir l’opportunité 
et essayer de tenter de trouver une solution en course avec ce cheval ; 
- qu’il est parti en tête dans cet esprit-là et que pendant les 100 à 200 
premiers mètres il était un peu tendu, puis qu’il a été bien pendant la 
course ; 
- qu’à l’entrée du tournant, il est bien, mais qu’au moment de demander 
un effort, quelque chose se passe et ne va plus ; 
- qu’il a cru qu’un cheval avait touché MY THOUN et que le cheval, dans 
son expression et son attitude, avait un problème, qu’il n’était pas normal ; 
- qu’il est généreux et pas nul en soi, mais dans le virage quelque chose 
n’allait pas et qu’il ne le sentait vraiment pas, donc a arrêté ; que ce 
cheval est très spécial, très contracté et qu’il se demande s’il n’a pas un 
problème au niveau des reins ; 
- qu’il faut faire une prise de sang ; 
- que soit il craint l’effort, soit il a mal quelque part ; 
- qu’il monte toutes sortes de chevaux et que là il est certain qu’il a un 
souci ; 
- qu’il pense vraiment nécessaire de faire une prise de sang et insiste 
sur cela ; 
Attendu que M. Koen HUYBERS a demandé d’expliquer son attitude 
à partir du dernier tournant et que Fabien LEFEBVRE a indiqué que 
ce cheval est brave et sans doute « pas nul en soi » ; qu’il hésite entre 
problèmes musculaires ou appréhension à l’effort ; qu’il pense que 
quelque chose ne va pas dans son arrière main ; 
Attendu que le représentant de l’entraîneur a indiqué :
- que les ordres étaient d’aller devant et de tenter quelque chose en terme 
de physionomie de course ; 
- que le vétérinaire a confirmé une absence de problème locomoteur 
apparent ; 
- que l’entourage espérait faire l’arrivée et qu’aucune raison de le retenir 
n’est existante, car ce cheval est en 20 de valeur ; 
- qu’aucune triche n’a été voulue et que l’article 162 du Code a été 
respecté ; 
Attendu que M. Thierry-Pierre GAUTHIER a indiqué :
- qu’ils sont surpris de ce dossier et que jamais de leur vie ils ne voulaient 
pas faire l’arrivée, étant, en outre, éleveur et espérait être au moins 
cinquième ce jour-là ; 
- qu’ils avaient décidé de le « laisser aller », ce qui a été le cas pendant 
le parcours ; 
Attendu que M. Koen HUYBERS a demandé ce que ce cheval avait eu 
entre mai 2020 et juillet 2022, le propriétaire indiquant qu’il avait souffert 
d’une tendinite ; 
Attendu que le représentant de l’entraîneur se demande si le profil de 
l’hippodrome ne l’a pas, en outre, dérangé ; 
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué vouloir savoir 
quels sont les projets avec le cheval, M. Thierry-Pierre GAUTHIER 

indiquant qu’ils n’ont pas envie de cesser sa carrière là-dessus et veulent 
recourir 2 ou 3 fois en essayant de prendre une allocation ; 
Attendu que le représentant de l’entraîneur a indiqué que l’image rendue 
n’est « pas belle « et que tout le monde est d’accord, mais que tout 
est expliqué ici et que Fabien LEFEBVRE ne pouvait pas non plus tirer 
brutalement sur son cheval pour l’arrêter ; 
Attendu que M. Fabien LEFEBVRE a indiqué être sensible au mouvement 
« race and care » et qu’ici il a senti un cheval avec un problème, insistant 
sur la nécessité d’une prise de sang et qu’il a agi pour la sécurité et santé 
du cheval et secondairement pour sa sécurité à lui, car il le sentait « très 
bizarre » depuis le dernier tournant ; qu’il faut réfléchir à ce cheval pour 
comprendre son problème ; 
Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question en ce sens du Président de séance ; 
Attendu que le hongre MY THOUN a couru à 6 reprises sans jamais 
percevoir d’allocations, sa meilleure performance étant 7ème ; 
Que ledit hongre a débuté sur l’hippodrome DIVONNE-LES-BAINS le 
6 octobre 2019 se classant 7e après être mal sorti des stalles de départ, 
après avoir été brillant dans le premier tiers du parcours et après avoir 
été monté en fin de peloton, sans réussir à réellement accélérer dans la 
ligne d’arrivée ; 
Que ledit hongre est ensuite arrivé à la 12e place, le 14 mars 2020 sur 
l’hippodrome de LYON-PARILLY, en étant monté par le jockey Axelle 
NICCO, ledit hongre ayant de nouveau été caché dans la deuxième partie 
du peloton à la sortie des stalles, tout en tirant et en paraissant encore 
un peu brillant dans les premiers mètres du parcours, ne parvenant pas à 
accélérer, ensuite, dans la ligne d’arrivée ; 
Qu’il a ensuite été monté par le jockey Mickael FOREST le 16 mai 2020 
sur l’hippodrome de SALON-DE-PROVENCE, en étant arrivé à la 10ème 
et avant-dernière place et en ayant eu le même type de parcours et 
d’attitude que précédemment, paraissant s’asphyxier dans le premier 
tiers du parcours en se battant avec la main de son jockey ; 
Que le 13 janvier 2021, il est arrivé dernier de sa course en ayant 
énormément tiré dans le premier tiers du parcours, se battant de nouveau 
avec la main de son jockey Fabrice VERON qui avait décidé de le laisser 
avancer en tête de peloton assez tôt dans le parcours, MY THOUN 
craquant ensuite complètement, terminant loin du peloton ; 
Que le 22 janvier 2021 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER, il 
était monté par le jockey Ludovic BOISSEAU qui l’a placé également 
en dernière position en sortant des stalles, MY THOUN se battant de 
nouveau avec la main de son jockey dans la première partie du parcours 
avant de totalement céder, finissant loin du peloton ; 
Attendu que lors de la course du 10 février 2022, Fabien LEFEBVRE avait 
décidé de laisser MY THOUN galoper en le plaçant en tête de peloton, 
MY THOUN étant alors à son écoute durant le parcours ; 
Qu’il avait abordé le dernier tournant en tête et que si son jockey Fabien 
LEFEBVRE s’était alors mis en position davantage aérodynamique, il 
n’avait jamais réellement sollicité son partenaire ou donné l’image d’un 
jockey cherchant à tout faire pour obtenir la meilleure place possible, ce 
qui est dérangeant et nuit à l’image des courses et leur régularité ; 
Qu’il apparaît en effet que ledit jockey avait totalement « posé ses mains » 
à partir des 300 derniers mètres de la course, son attitude étant si passive 
qu’elle en est très équivoque, ce que l’entourage reconnaît ; 
Que même s’il estimait qu’il ne pourrait obtenir une allocation, son attitude 
absolument passive, sans la moindre tentative de soutien ou sollicitation 
de MY THOUN, n’est absolument pas souhaitable vis-à-vis des parieurs 
et de l’image renvoyée ; 
Que ce comportement extrêmement passif est un comportement très 
équivoque qui légitime la transmission de ce dossier aux Commissaires 
de France Galop par les Commissaires de courses ; 
Que devant les Commissaires de France Galop, les explications de 
l’entourage du hongre MY THOUN, ainsi que l’analyse de toutes ses 
courses, notamment sa première sortie sur l’hippodrome de DIVONNE-
LES-BAINS, permettent de confirmer que ce hongre n’a pas été capable 
de finir efficacement ses courses et d’obtenir une allocation pour le 
moment, au vu de son attitude avec ses jockeys précédents et de son 
attitude au moment où il faut fournir un effort ; 
Attendu qu’il convient de rappeler, cependant, que s’il est évident que les 
Commissaires de courses :
- n’imposent pas à un jockey de soutenir un cheval qui doit être arrêté ou 
semble en difficulté mentale ou physique ; 
- n’imposent pas l’usage de la cravache, le règlementant au contraire de 
manière stricte ; 
- comprennent qu’un cheval compliqué peut être dans l’incapacité 
d’accélérer dans la ligne d’arrivée quand il se donne trop dans un 
parcours et ne respire pas bien,
ils ne sauraient accepter ni tolérer qu’un entourage ne fasse pas le 
nécessaire pour obtenir le meilleur classement possible lors d’une course 
et qu’un cheval ne soit pas suffisamment soutenu, notamment dans la 
ligne d’arrivée, par son jockey ; 
Qu’en l’espèce, les images de la course ont pu alerter les Commissaires 
de courses vis-à-vis des parieurs qui jouent sur les courses hippiques et 
qui avaient en l’espèce parié sur le hongre MY THOUN et vis-à-vis des 
spectateurs ; 
Que, cependant, les éléments apportés devant les Commissaires de 
France Galop, ainsi que les vues de l’ensemble des courses courues 
précédemment par le hongre MY THOUN, ne permettent pas d’être 
convaincus avec certitude d’une faute professionnelle telle du jockey 



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    20 février 2022

BO 2022/5 - plat XLIII

Primes aux éleveurs :
 716 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 438 a Alain Klodawski.
 349 a Mme Gilles Forien.
 233 a Jose Ignacio Olave.
 116 a Bruno Plainfosse.

Temps total : 2’4’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MASAKI à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Aucun jockey n’étant en mesure de remplacer le jockey Benjamin 
CARON, la jument FICHA LIMPIA a été déclarée non partante, son 
entraineur n’ayant pas pu pourvoir à son remplacement.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner les causes et les conséquences 
de la gêne dont a été victime le hongre MASAKI (Louis BERNHARDT), 
arrivé 6e, à environ 350 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des gentleman-riders Maxime 
DENUAULT (MORAL GAGNANT - GER) arrivé 1er, Louis BERNHARDT 
(MASAKI) arrivé 6e et Luis URBANO AGUERO (MAKOTOTONBOKIRI) 
arrivé 3e, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le hongre MASAKI n’aurait pas devancé la jument 
MAKOTOTONBOKIRI lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la 
gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le gentleman-rider Luis 
URBANO AGUERO par une interdiction de monter pour une durée de 15 
jours pour avoir eu un comportement fautif en dirigeant volontairement la 
jument MAKOTOTONBOKIRI vers la lice extérieure sans avoir un espace 
suffisant et gênant ainsi par cette manoeuvre le hongre MASAKI.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider Antoine GOURDAIN en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre MORAL GAGNANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CAGNES-SUR-MER - 20 FEVRIER 2022 - PRIX VESPER
Rappel de la décision des Commissaires de courses
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner les causes et les conséquences 
de la gêne dont a été victime le hongre MASAKI (Louis BERNHARDT), 
arrivé 6e, à environ 350 mètres du poteau d’arrivée. Après examen du 
film de contrôle et audition des gentlemen-riders Maxime DENUAULT 
(MORAL GAGNANT - GER) arrivé 1er, Louis BERNHARDT (MASAKI) 
arrivé 6e et Luis URBANO AGUERO (MAKOTOTONBOKIRI) arrivé 3e, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
hongre MASAKI n’aurait pas devancé la jument MAKOTOTONBOKIRI lors 
du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le gentleman-rider Luis 
URBANO AGUERO par une interdiction de monter pour une durée de 15 
jours pour avoir eu un comportement fautif en dirigeant volontairement la 
jument MAKOTOTONBOKIRI vers la lice extérieure sans avoir un espace 
suffisant et gênant ainsi par cette manoeuvre le hongre MASAKI.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du gentleman-rider Luis URBANO AGUERO 
contre la décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par 
une interdiction de monter d’une durée de 15 jours ; 
Après avoir dûment appelé les gentlemen-riders Maxime DENUAULT, 
Louis BERNHARDT et Luis URBANO AGUERO à se présenter à la réunion 
du mercredi 2 mars 2022 et constaté la non-présentation des intéressés ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires de courses, le film de contrôle et pris connaissance des 
explications écrites du gentleman-rider Luis URBANO AGUERO ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Koen HUYBERS ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du gentleman-rider M. Luis URBANO AGUERO 
en date du 23 février 2022 également envoyé par courrier recommandé 
mentionnant notamment qu’il décide d’interjeter appel suite à la décision 
et à la sanction prises par les Commissaires de course, la jugeant 
excessive ; 
Vu le courrier électronique de M. Luis URBANO AGUERO reçu le 28 février 
2022 indiquant qu’il s’exprimera par écrit pour son appel et son second 
courrier mentionnant notamment :
- que s’il est vrai qu’il a un peu penché sur la droite pour trouver 
l’ouverture, on peut constater sur les différentes vues qu’il vient alors à la 
hauteur de MASAKI sans le perturber en aucune façon ; 
- que c’est lorsque MORAL GAGNANT, monté par M. Maxime DENUAULT, 
vient à leur extérieur que la gêne se produit, celui-ci penchant sur la 
gauche et provoquant un effet d’entonnoir ; 
- que c’est la raison pour laquelle il ne comprend pas cette décision et en 
demande une analyse, car il ne s’estime pas responsable ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 

Fabien LEFEBVRE qu’elle nécessiterait de lui infliger une interdiction de 
monter ; 
Attendu qu’au vu de ces éléments et du comportement beaucoup 
trop passif du jockey Fabien LEFEBVRE, il y a lieu de lui adresser un 
avertissement en lui demandant de toujours faire le maximum pour 
donner une image non équivoque quant à sa volonté d’obtenir la 
meilleure allocation possible, notamment en ayant une position à cheval 
satisfaisante dans une ligne d’arrivée ; 
Attendu que la protection des parieurs, la régularité des courses publiques 
et leur crédibilité, ainsi que la protection de leur image, nécessitent en 
effet un tel avertissement qui apparaît suffisant et proportionné au vu 
des éléments du dossier et au vu des explications détaillées du jockey 
Fabien LEFEVBRE et qu’il n’y a pas lieu de prendre de sanction contre 
MY THOUN, son entraîneur et son propriétaire ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de prendre acte des explications de l’entraîneur Ludovic PROIETTI, de 
M. Thierry-Pierre GAUTHIER et du jockey Fabien LEFEBVRE ; 
- d’adresser un avertissement au jockey Fabien LEFEBVRE.
Boulogne, le 2 mars 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - K. HUYBERS - C. du BREIL

CAGNES-SUR-MER
0604 051 dimanche 20 février 2022

Terrain STANDARD

 443 3320 PRIX VESPER
(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	71	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	62	k.
Pour Gentlemen-Riders.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +47.

 409 5 Moral	Gagnant	(GER), h, b, 7 ans, par Dabirsim et Miss 
Coral GER (Big Shuffle USA), 70 k, A, D. Fernandez-Ortega 
(Max. Denuault), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 266 3 Elusive Plant, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Elusive 
Feeling USA (Elusive Quality USA), 71 k, Pur Sang d’Alienor 
(A. Gourdain), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 409  Makototonbokiri, f, gr, 5 ans, par Stormy River 
et Welcome In Paris [Azamour (IRE)], 67 k, A, 
Stall van der Linden (L. Urbano Aguero), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 266 4 Cafe Saigon, h, al, 5 ans, par Panis USA et Great 
News [Bering (GB)], 71 k, S. Bouyssou (S. Bouyssou), 
S. Bouyssou – (n° corde 7)

 354  Kongastet, h, b, 5 ans, par American Devil et Sikkim 
(Linamix), 68 k, A, P. Desplaces (K. Braye), C. Martinon – 
(n° corde 11)

 249  Masaki, h, 6 ans, 69 k, J. Khalifa (L. Bernhardt), 
P. Cottier – (n° corde 8)

 196  Into	The	Rock	GB, f, 10 ans, 68 k, Ah, R. Meder 
(G. Bertrand), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 411  Grisdelux, m, 5 ans, 62 k,  h, C. Martinon (E. Merle), 
C. Martinon – (n° corde 9)

 340  Mabawi, h, 5 ans, 70 k,  h, T. Marechal (C. Belmont), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 340  Place	Colette, f, 4 ans, 71 k,  h, Mme SA. Stark 
(G. Roth Le Vaillant), J. Parize – (n° corde 3)

10 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 657 a
Sans jockey : Ficha Limpia
4 long, 2 long, ¾ long, 2 long, ½ long, 2 long ½, 5 long, courte encolure, 
3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Moral Gagnant (Ger).
 972 a Elusive Plant.
 891 a Makototonbokiri.
 594 a Cafe Saigon.
 297 a Kongastet.
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Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle permet de 
constater qu’à la sortie du dernier tournant, la jument MAKOTOTONBOKIRI 
progressait en milieu de peloton, avec à son extérieur le hongre MASAKI, 
le hongre MORAL GAGNANT évoluant pour sa part alors en retrait et à 
l’extérieur d’eux ; 
Qu’à environ 350 mètres du poteau d’arrivée, le gentleman-rider M. Luis 
URBANO AGUERO avait décidé, tout en la sollicitant énergiquement, de 
décaler sa partenaire vers l’extérieur, afin de sortir du dos de GRISDELUX 
qui faiblissait devant lui, ce qu’il reconnaît, et que c’est à ce moment 
précis que MASAKI avait commencé à se retrouver sous pression et avait 
subi une gêne se retrouvant positionné dans un espace insuffisant pour 
galoper en toute sécurité ; 
Attendu que le hongre MORAL GAGNANT et le gentleman-rider M. 
Maxime DENUAULT avaient, quant à eux, juste après cette prise de 
décision de M. Luis URBANO AGUERO, très légèrement penché vers leur 
gauche, sans que ce comportement minime ne soit qualifiable de fautif 
particulièrement au regard de la vue de dos ; 
Attendu, en effet, que l’élément à l’origine de la gêne subie par MASAKI 
est le décalage en amont de son concurrent monté par M. Luis URBANO 
AGUERO, afin de tenter de progresser ; 
Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient 
fondés à sanctionner le gentleman-rider M. Luis URBANO AGUERO 
par une interdiction de monter d’une durée de 15 jours et qu’il y a lieu 
de maintenir leur décision, laquelle est motivée et justifiée au vu des 
éléments du dossier et de son type d’autorisation de monter ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le gentleman-rider M. Luis 
URBANO AGUERO ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 2 mars 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - K. HUYBERS - C. du BREIL
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sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour avoir eu un comportement fautif en voulant se décaler vers 
l’extérieur sans avoir une avance suffisante sur la pouliche TINETTE.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Les pouliches GIZALA IRE et CALIGINE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 471 119 PRIX DE BELLOY-EN-FRANCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +40.

 397  Visionary	Dreamer, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) 
et Galilee [Mr Sidney (USA)], 571/2 k,  h, Stall Gremlin 
(T. Piccone), W. Kujath – (n° corde 7)

 283  Parfaite Merill, f, n.p, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 58 k, gh, 
Mme C. Auvray, Mme C. Auvray – (n° corde 5)

 397 4 Goldifrost, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Goldinote 
[Gold Away (IRE)], 55 k (531/2 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 283  Depende, m, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER (Monos GER), 59 k, A, L. Fertillet-
Leray (C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 11)

 397  Sun	De	L’Orme, h, b, 8 ans, par Zambezi Sun GB et 
Kavusakan (Sagamix), 55 k,  h, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 1)

 455  Longroy	(IRE), h, 8 ans, 59 k, Ah, T. Poché 
(M. Delalande), T. Poché – (n° corde 2)

 328  Muntaseer	(FR)	, h, 7 ans, 561/2 k, gh, A. Al Aidarous 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 3)

 283  Soul Survivor, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), 0, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 14)

 103  Myklachi, h, 6 ans, 58 k,  h, N. Caullery (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 174  Five By Five, h, 7 ans, 60 k,  h, S. Morineau (J. Cabre), 
S. Morineau – (n° corde 6)

 205  Wichita	Heriniere, h, 8 ans, 59 k, Ah, C. Lecrivain 
(A. Crastus), C. Lecrivain – (n° corde 10)

 283  Grand	Yaka, h, 5 ans, 59 k, S. Ghys (M. Nobili), S. Ghys – 
(n° corde 4)

 328 3 Waldenon, h, 9 ans, 55 k, 0h, EARL de La Belle Aumone 
(C. Lecoeuvre), S. Jesus – (n° corde 15)

   Seeking	Revenge, h, 7 ans, 561/2 k (54 k), SC. Tibi 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 13)

14 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 068 a
Eng. Sup. : Wichita Heriniere, Grand Yaka
courte encolure, courte tête, courte encolure, encolure, courte encolure, 
encolure, 1 long, 1 long ¼, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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CHANTILLY
0002 055 jeudi 24 février 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Nicole BRAEM – 
Maxime PELTIER

 470 113 PRIX DE LA GRANDE GLACIERE
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 365  Gizala IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Golden Gazelle IRE (Galileo IRE), 58 k, Gestut Ammerland 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Caligine	(IRE), f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Desert Haze GB (New Approach IRE), 58 k,  h, M. Al Thani 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Cour Supreme, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Kings Speech [King’S Best (USA)], 58 k, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

   Andros Girl, f, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et Legal Grise 
(Slickly), 56 k, S. Constantinidis – (n° corde 7)

   Tinette, f, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Tinera (Kendor), 58 k, Mme A. Bauduffe (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

   Avenue Gambetta, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Garconnet 
(S. Planque), H. Shimizu – (n° corde 3)

 432  Jarite Fleury, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme F. Chenu 
(Mme L. Neuville), Mme F. Chenu – (n° corde 2)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 209 a
Eng. Sup. : Jarite Fleury
2 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, 7 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Gizala Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Caligine (Ire).
 2 916 a Cour Supreme.
 1 944 a Andros Girl.
 972 a Tinette.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 905 a Mme Henri Devin.
 789 a Al Shahania Stud.
 603 a Alain Lebret.
 301 a Earl La Ferme D’Auge.

Temps total : 1’58’’99’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 400 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Aurélien LEMAITRE (TINETTE), arrivé 5e et le jeune-jockey Laure 
NEUVILLE (JARITE FLEURY) arrivé non-placé, en leurs explications, ont 
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Sarah AKARI-SOUIDANE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait 
un usage inapproprié de sa cravache à 5 reprises alors que le poulain 
JAZZMAN FLEURY ne pouvait plus prétendre à une allocation, ce dernier 
faiblissant et se retrouvant à plusieurs longueurs de ses concurrents.
Le hongre JUNKO (GB) et le poulain ZARAK THE BRAVE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 473 116 PRIX DE LA FONTAINE SAINT-GERVAIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31.

 281 1 Portalis, h, gr, 4 ans, par Peer Gynt JPN et River Trebor 
USA (Myrakalu), 58 k, SARL Ecurie Borgel (T. Bachelot), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 281 5 Luci	Del	Faro, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Mojo Moon IRE (Slickly), 541/2 k, Ecurie Treize Heureux 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 5)

 280 4 Penny	De	Cerisy, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Gospel Mind [Nayef (USA)], 57 k,  h (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 6)

 230 5 In Paradise, f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 591/2 k, A, 
Mme A. Sundstrom, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 114  Skip	Chop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Sand 
Diamond [Turtle Bowl (IRE)], 54 k (521/2 k),  h, Y. Luyckx 
(Mme S. Vermeersch), Y. Luyckx – (n° corde 1)

 280 5 Majorette, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, Ecurie Jaeckin (T. Trullier), 
P. Adda (s) – (n° corde 9)

 280  Honigmond	GER, m, 4 ans, 58 k,  h, de O. Guebriant 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 12)

 280  Noble	Angel	(GB), f, 4 ans, 58 k, A, Mme D. Garcia-
Dubois (T. Piccone), de H. Nicolay – (n° corde 2)

 281 4 Express Power IRE, h, 4 ans, 52 k, 0h, 
Ecurie Michel Doineau (A. Crastus) – (n° corde 17)

 209  Landaryna, f, 4 ans, 53 k, 0h, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 15)

 275  Gouvernail, h, 4 ans, 591/2 k, P. Faucampre 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 280  Got Navy, h, 4 ans, 60 k, 0, M. Monfort (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 209  Mounka, h, 4 ans, 54 k, A (A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 16)

   Maisoncelles, f, 4 ans, 51 k,  h, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 14)

   Bella Lorilliere, f, 4 ans, 57 k,  h, 
Ecuries de La Roussiere SARL (J. Mobian), H. Fortineau – 
(n° corde 13)

 418  His	Pride	GB, h, 4 ans, 55 k, gh, Harmony Racing 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 8)

 209  King Of Lego, h, 4 ans, 51 k (491/2 k),  h, O. Chiteoui 
(Mme A. Massin), E. Lyon – (n° corde 3)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 673 a
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long, ½ long, courte encolure, encolure, 
courte encolure, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Portalis.
 1 782 a Luci Del Faro.
 1 336 a Penny De Cerisy.
 891 a In Paradise.
 445 a Skip Chop.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a San Gabriel Inv. Inc. .
 699 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.
 524 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 228 a Haras De Saint Julien.
 174 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 1’57’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Tony PICCONE au sujet de la performance de la pouliche NOBLE 
ANGEL (GB) arrivée non placée. L’intéressé a indiqué que la pouliche 
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Primes aux propriétaires :
 3 240 a Visionary Dreamer.
 1 584 a Parfaite Merill.
 1 188 a Goldifrost.
 648 a Depende.
 324 a Sun De L’Orme.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Haras Du Quesnay.
 621 a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.
 466 a Mme Corine Barande Barbe, Pascal Noue, Haras De Saint Roch.
 292 a Az. Agr. Farina Massimo.
 146 a Mme Martine Gaubert-Peter, Mme Joelle Ventre.

Temps total : 2’58’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Christophe MARTINON, interdit à la jument HARMONIEUSE de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé les hongres VISIONARY FREAMER, 
SEEKING REVENGE et WALDENON à être montés sur la piste, leurs 
entraineurs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre VISIONARY DREAMER et la jument GOLDIFROST ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 472 112 PRIX DU FOUR A TUILE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Junko	(GB), h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Lady 
Zuzu USA (Dynaformer USA), 56 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Wakaburn, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Akasti (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k,  h, 
Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 350 2 Narcissus, m, b, 3 ans, par Stormy River et Serpina IRE 
(Grand Lodge USA), 58 k (S. Pasquier), MJ. Snackers – 
(n° corde 7)

   Zarak	The	Brave, m, b, 3 ans, par Zarak et Tempo 
Royale [Boris De Deauville (IRE)], 58 k, Suc. M. Bryant 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

   Saint Geran, h, b.m, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Baki [Turtle Bowl (IRE)], 58 k, Ecurie J.P. Micholet 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 6)

   Messagin A Bottle, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme C. Alesi 
(S. Planque), Mme C. Alesi – (n° corde 5)

   Dino	Of	Hope, h, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie JAB 
(C. Soumillon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

 311  Kissing, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), Wertheimer & Frere 
(A. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

   Zilcover, m, 3 ans, 58 k,  h, Har. Haras De Couely 
(A. Pouchin), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 10)

 88  Jazzman Fleury, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, Mme F. Chenu 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme F. Chenu – (n° corde 4)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 842 a
Eng. Sup. : Jazzman Fleury
4 long ½, 1 long ¾, 2 long, courte tête, 1 long ¼, 4 long, 4 long, 7 long, 
8 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Junko (Gb).
 3 888 a Wakaburn.
 2 916 a Narcissus.
 1 944 a Zarak The Brave.
 972 a Saint Geran.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Wertheimer & Frere.
 1 207 a Sas Racing D, Christophe Mongin.
 905 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 603 a Suc. Magalen Bryant.
 301 a Francois Rohaut.

Temps total : 1’56’’45’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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Le hongre LIBRE et la jument VICTORIA BELLA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 475 114 PRIX DE LA PREMIERE ROUTE RONDE
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 24 février 2021 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed ni, depuis le 24 mai 2021 inclus inclus, gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 9.000 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 4.000 
depuis le 24 août 2021 inclus
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2021	inclus,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 228 4 Chachnak, m, b, 5 ans, par Kingman GB et Tamazirte 
IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, Ecurie des Mouettes 
(H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Talisha	GB, f, b, 4 ans, par Kingman GB et Temida 
IRE (Oratorio IRE), 541/2 k, g, Ecurie Victoria Dreams, 
JPh. Dubois – (n° corde 10)

   Cleod’Or, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 56 k, JP. Chuzeville (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 8)

   My	Charming	Prince, m, gr, 5 ans, par Prince 
Gibraltar et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 57 k,  h, LH 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 80 2 Tantpispoureux	(IRE), h, b.m, 6 ans, par Showcasing 
GB et T’As D’Beaux Yeux GB (Red Ransom USA), 57 k, 
M. Lagasse (S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

   Syrenka, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
Westminster Race Horses GmbH (Mme L. Fialova), V. Luka – 
(n° corde 2)

 289 3 Atalante, f, 4 ans, 541/2 k, Mme E. Budka (C. Stefan), 
Mme A. Budka – (n° corde 7)

 182 5 Vizeli, m, 4 ans, 56 k (G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 315 7 Just	In	Love	(GB), f, 4 ans, 581/2 k, Stall Nagnag 
(M. Nobili), MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 240 3 Divertissement	IRE, f, 4 ans, 541/2 k, Al Shaqab Racing 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Hayzum, m, 5 ans, 56 k (541/2 k), H. Al Attiyah 
(Mme C. Le Gland), E. Mikhalides (s) – (n° corde 5)

 371  Logos Jelois, h, 4 ans, 56 k, A. Cardoso de Oliveira 
(C. Berge), J. Carayon – (n° corde 6)

   Jolie Crazy, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
Mme P. de Jacob/S. de Jacob (Mme S. Vermeersch), 
Mme K. Gernreich – (n° corde 13)

   Alpha	Taurus, h, 5 ans, 56 k (57 k), Stall Blizzard 
(K. Clijmans), E. Kurdu – (n° corde 12)

14 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 443 a
Eng. Sup. : Chachnak
1 long, courte encolure, ½ long, 1 long ¼, tête, tête, ¾ long, 2 long, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Chachnak.
 1 782 a Talisha Gb, prime non attribuée.
 1 336 a Cleod’Or.
 891 a My Charming Prince.
 364 a Tantpispoureux (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Du Loup.
 524 a Bs Racing Sarl.
 349 a Earl Haras Du Camp Benard.
 306 a Litex Commerce Ad, prime non attribuée.
 107 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’52’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, du 
cheval MY CHARMING PRINCE (Morgan DELALANDE), arrivé 4e et ses 
conséquences sur la progression et la performance de la pouliche JUST 
IN LOVE (Marc NOBILI) arrivé non-placé, du poulain VIZELI (Guillaume 
TROLLEY DE PREVAUX arrivé non-placé et du cheval HAYZUM 
(Clémence LE GLAND) arrivé non-placé. 
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avait perdu son action lorsqu’il lui avait demandé de fournir un effort pour 
participer à l’arrivée précisant que ladite pouliche était boiteuse lorsqu’il 
l’avait arrêtée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui a révélé des raideurs 
de l’arrière-main.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Edouard LYON en ses explications, lui ont indiqué que le hongre KING 
OF LEGO sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son 
refus de s’élancer de sa stalle de départ.
Le hongre PORTALIS et la pouliche PENNY DE CERISY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 474 118 PRIX DE VILLAINES-SOUS-BOIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +35,5.

 397 3 Libre, h, b, 5 ans, par Power GB et Parcimonie (GB) 
[Nombre Premier (GB)], 591/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), G. Courbot – (n° corde 13)

 397 1 Maestro	Chop, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 60 k, g, C. Dolle 
(T. Piccone), M. Aubry – (n° corde 5)

 397 2 Dream	In	Normandy	(IRE), h, b, 6 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 591/2 k, 
gh, LR. Kambrun-Herve (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 9)

 409 3 Mejaen, h, b, 10 ans, par Shirocco GER et Huaca 
USA (Thunder Gulch USA), 571/2 k (55 k), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 2)

 13  Victoria	Bella, f, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Genetiere 
(Ange Gabriel), 591/2 k, G. Augustin, Y. Fouin (s) – 
(n° corde 15)

   Dance	The	Blues, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (Mme D. Santiago), W. Beetens – 
(n° corde 10)

   Charles	Legend, h, 6 ans, 57 k, 0, Mme A. Dupont 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 12)

   Elyt Of Gold, h, 8 ans, 60 k,  h, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 1)

 334  Lady Mag, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 8)

 207  Rey Fionn, h, 6 ans, 591/2 k, Mme V. Jud-Frei (L. Boisseau), 
E. Thueux – (n° corde 7)

   Graf Manama, h, 5 ans, 60 k, 
Gunay Equestrian Invest GMBH (G. Kocakaya), 
W. Haustein – (n° corde 6)

 326  Flight	De	Juilley, h, 8 ans, 59 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 14)

 313  Stephill, h, 11 ans, 561/2 k (55 k), Mme V. Bracke 
(Mme S. Vermeersch), Mme V. Bracke – (n° corde 3)

 40 5 Potioka, h, 7 ans, 561/2 k, g, S. Derycke (B. Marie), 
S. Derycke – (n° corde 4)

   Amarigood, f, 5 ans, 56 k, gh, D. Miquel (C. Soumillon), 
E. Thueux – (n° corde 11)

15 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 026 a
Eng. Sup. : Mejaen, Lady Mag
nez, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, nez, ¾ long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Libre.
 1 782 a Maestro Chop.
 1 093 a Dream In Normandy (Ire).
 729 a Mejaen.
 445 a Victoria Bella.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Suc. De Moratalla.
 699 a Alain Chopard.
 328 a Finsbury Bloodstock Limited.
 322 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 174 a Herve Barus, Georges Augustin.

Temps total : 2’56’’19’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 350 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Hugo BESNIER (VASY SAKHEE), arrivé non-placé, Benjamin 
MARIE (CASSATA GB) et Delphine SANTIAGO (DOUVILLE) arrivé non-
placé, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en se décalant vers 
l’extérieur, contraint le jockey Hugo BESNIER à reprendre la jument VASY 
SAKHEE.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Les hongres ANALEON et TARCENAY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 477 115 PRIX DE LA FONTAINE D’ORRY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +26.

 276  Lou Warrior, m, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Betty 
Lou GER (Dai Jin GB), 58 k,  h, N. Rugani (F. Branca), 
G. Bietolini – (n° corde 4)

 352 5 Stepaside Bell, m, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 591/2 k,  h, Next Gen Racing 
(E. Hardouin), Mme J. Soudan – (n° corde 3)

 115  Mydavi, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Madhya USA 
(Gone West USA), 601/2 k, Stall Picadilly (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 12)

 233  Roncherolles, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 55 k (531/2 k), g (Mme A. Nicco), 
G. Aidant – (n° corde 14)

 201 2 Golfing	Star	(IRE), h, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Hauville [Hurricane Run (IRE)], 591/2 k, A, Trois Mille 
(H. Besnier), S. Cerulis – (n° corde 16)

 393 5 Lord	Monchablon	(GB), h, 4 ans, 56 k (541/2 k), g, 
X. Humbert (Mme A. Massin), Br. Beaunez – (n° corde 1)

 276 5 Cool Man, m, 4 ans, 59 k, 0, Mme C. Stephenson 
(C. Soumillon), G. Doleuze – (n° corde 10)

 115 1 Cheese, h, 4 ans, 62 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(T. Bachelot), Mme D. Schoenherr – (n° corde 11)

 276  Zygfryd, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), g, M. Bollack-Badel 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

   Dreams, m, 4 ans, 59 k,  h, Mme S. Ridi (R. Mangione), 
L. Maceli – (n° corde 8)

 276 2 Illustre Bere, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, Ecurie JAB, 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 276  We	Love	Daisy, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), P. Carosso 
(Mme D. Santiago), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

   Standby	For	Chaos	(IRE), f, 4 ans, 60 k, 
M. Castro Megias (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 17)

 289 4 Second	To	None	IRE, m, 4 ans, 58 k, Ah, F. Chappet 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 13)

   Zaltar, h, 4 ans, 59 k,  h, H. Hayoun (A. Crastus), 
P. Adda (s) – (n° corde 7)

   Deal	Is	Done, h, 4 ans, 57 k, gh, Butel & Beaunez (s) 
(A. Pouchin), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 126 a
Eng. Sup. : Standby For Chaos (IRE)
Sans motif : Cream Ice (GB)
1 long, tête, 2 long, encolure, ½ long, nez, 1 long, ½ long, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Lou Warrior.
 1 980 a Stepaside Bell.
 1 485 a Mydavi.
 990 a Roncherolles.
 495 a Golfing Star (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 915 a Oliver Post.
 777 a Olivier Joseph Mcdowell.
 583 a Mme Patrick C. Gouesnard, Haras D’Ombreville, Franklin Finance S.A. .
 194 a Mme Renate Moser.

Temps total : 1’55’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Morgan 
DELALANDE, Marc NOBILI, Guillaume TROLLEY De PREVAUX et 
Clémence LE GLAND, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que la pouliche JUST IN LOVE, le poulain VIZELI 
et le cheval HAYZUM n’auraient pas devancé le cheval MY CHARMING 
PRINCE lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Morgan 
DELALANDE par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, 
pour avoir contrarié ses concurrents en se décalant vers l’extérieur.
Le cheval CHACHNAK et la pouliche TALISHA GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 476 117 PRIX DE JAGNY-SOUS-BOIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +26,5.

   Dojo, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Davantage 
[Galileo (IRE)], 60 k, Mme L. Bary (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 3)

 278 1 Analeon, h, b.f, 8 ans, par Sunday Break JPN et Aux 
Quatre Saisons [Dansili (GB)], 56 k, A, Stall Hayley 
(T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 16)

 313 4 Piriac, h, al, 5 ans, par Spanish Moon USA et Perpette [Le 
Triton (USA)], 59 k, Ecurie Victoria Dreams (C. Soumillon), 
JPh. Dubois – (n° corde 5)

 409 2 Tarcenay	(IRE), h, b, 7 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 511/2 k (50 k), P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 8)

 326  Cassata GB, f, b, 5 ans, par Casamento IRE et 
Captain’S Paradise IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 531/2 k, g, 
Mme N. Sauvage (B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 4)

 278 5 Delsheer, h, 7 ans, 521/2 k, A, M. Schnyder (E. Hardouin), 
AN. Hollinshead – (n° corde 12)

 210 5 Douville, f, 8 ans, 53 k (511/2 k), ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), G. Collet – (n° corde 7)

 1  Dusty	Men, h, 9 ans, 511/2 k, A, L. Chabot (L. Boisseau), 
L. Chabot – (n° corde 11)

 279  Situmeledemandais, h, 5 ans, 591/2 k, M. Lagasse 
(G. Benoist), D. Smaga – (n° corde 10)

 278  Golden	Rash, h, 8 ans, 52 k, 0h, M. Castro Megias 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 1)

 171 2 Le Petit Gegene, h, 5 ans, 581/2 k, B. Lebrec, 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

   Meisho	Felicity, f, 8 ans, 55 k, Y. Matsumoto (S. Maillot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 15)

 278 2 Sri La Frime, h, 7 ans, 511/2 k (49 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 6)

 234 2 The	Magic	Man, h, 5 ans, 531/2 k, 0h, Mme M. Briancon 
(A. Madamet), J. Piednoel – (n° corde 14)

 279 5 Pont	D’Ouilly, h, 5 ans, 551/2 k, Ah, Ecurie Gribomont 
(T. Bachelot), Mme G. Gernay – (n° corde 13)

   Vasy	Sakhee, f, 9 ans, 551/2 k, 0, D. Dumoulin 
(H. Besnier), R. Le Gal – (n° corde 9)

16 partants ; 40 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 853 a
Eng. Sup. : Tarcenay (IRE), Douville
encolure, ½ long, 1 long ¾, ¾ long, courte encolure, tête, courte encolure, 
courte encolure, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Dojo.
 1 620 a Analeon.
 1 485 a Piriac.
 810 a Tarcenay (Ire).
 495 a Cassata Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Ecurie Des Monceaux.
 730 a Anton-Robert Baechler.
 583 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
 365 a Patrick Chedeville.
 85 a Aston Mullins Stud, Stephen W. Barrow, prime non attribuée.

Temps total : 2’56’’49’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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   Spiderman	(FR)	, h, n.p, 9 ans, par Manduro 
GER et Lonesome Me [Zafonic (USA)], 57 k, 
Ecurie de La Verte Vallee (E. Hardouin), Mme G. Gernay – 
(n° corde 4)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 547 a
courte encolure, 1 long ¼, encolure, 2 long ½, 4 long, 5 long.
16 500a – 6 270a – 4 620a – 2 640a – 1 320a – 990a – 660a

Primes aux propriétaires :
 8 167 a Berkane.
 2 539 a Brokeback Mountain.
 2 286 a Yoker.
 1 069 a Plontier.
 653 a Baratin.
 490 a Dare Gb, prime non attribuée.
 267 a Spiderman (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 096 a Harald Gritscher.
 1 145 a Bloodstock Agency Ltd.
 897 a Marc Bridoux.
 482 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud, Patrick Guigand.
 256 a Pierre Lamy.
 85 a Didier Blot, Christian De Asis Trem, prime non attribuée.
 84 a Al Baha Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’54’’24’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du 
2e tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Christophe 
SOUMILLON (BERKANE), arrivé 1er, Léa BAILS (DARE) arrivé non placé 
et Fabio BRANCA (PLONTIER), accompagné par un interprète de son 
choix, arrivé 4e, en leurs explications, ont adressé des observations à ce 
dernier pour avoir, en se rabattant légèrement vers la corde, contraint le 
jockey Léa BAILS à reprendre la jument DARE. Le mouvement constaté 
n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain BERKANE et le hongre BROCKEBACK MOUNTAIN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 479 127 PRIX DE LA ROUTE DES SANGLIERS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +40.

 312 3 What	Do	You	Say, h, b.f, 6 ans, par Sri Putra GB et Lady 
Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 59 k, A, L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 16)

 215 5 Royal	Vati, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et Reine De 
Vati (Take Risks), 581/2 k, 0h, Ecurie de Partage Galop 
(A. Roussel), Mme C. Nicot – (n° corde 11)

 312  Grey Sensation IRE, h, gr, 10 ans, par Aussie Rules 
USA et Sensasse IRE (Imperial Ballet IRE), 581/2 k, Agh, 
G. Bertrand (G. Benoist), P. Van de Poele (s) – (n° corde 12)

 419 4 Danarosa	IRE, h, b, 8 ans, par Clodovil (IRE) et 
Duna GER (Lomitas GB), 60 k, 0gh,  Th. & M. Gernay 
(C. Soumillon), Mme G. Gernay – (n° corde 13)

 323  Silk	Thread, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Tis Mighty 
IRE (Fruits Of Love USA), 581/2 k,  h, S. Hoffmeister 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 5)

 312  Kavakney	BEL, m, 6 ans, 56 k (541/2 k), JM. Plasschaert 
(G. Meury), JM. Plasschaert – (n° corde 6)

 312 1 April Angel, f, 8 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 40  Snowy Sunday, h, 8 ans, 551/2 k (53 k), 0h, 
Renstal Floryn (Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 2)

 40  Orpanama	Davis, f, 5 ans, 58 k, A, Mme N. Vandenabeele 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 8)

 332  Haya’S	Choice, h, 7 ans, 561/2 k, gh, L. Guilloux 
(C. Grosbois), L. Guilloux – (n° corde 1)

   Sulal Nair, h, 9 ans, 571/2 k, 0h, B. Prunault (A. Gavilan), 
XL. Le Stang – (n° corde 15)

   Zaverna	(IRE), f, 8 ans, 55 k (531/2 k),  h, 
M. & G. Bouckaert (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 17)

   Zain	Gold, h, 8 ans, 55 k (56 k), Ecurie Avant-Garde 
(F. Lefebvre), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 10)

   Chacha	Boy, m, 6 ans, 55 k (521/2 k), Stal’T Neerhof 
(Mme M. Swinnens) – (n° corde 4)

 297  Deep	State	(IRE), h, 6 ans, 59 k, L. Guilloux (M. Berto), 
L. Guilloux – (n° corde 14)

   Mantega, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), A, Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 9)

 312  Star Lad, h, 5 ans, 55 k, A. Louis-Dreyfus (S. Pasquier), 
D. Smaga – (n° corde 7)
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Le hongre CHEESE a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, 
de la pouliche RONCHEROLLES (Axelle NICCO), arrivée 4e et ses 
conséquences sur la progression et la performance des hongres 
CHEESE (Théo BACHELOT) arrivé non-placé, ILLUSTRE BERE (Maxime 
GUYON) arrivé non-placé et ZYGFRYD (Léa BAILS) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Axelle NICCO, 
Théo BACHELOT, Maxime GUYON et Léa BAILS les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que lesdits hongres 
n’auraient pas devancé la pouliche lors du passage du poteau d’arrivée, 
malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Axelle NICCO par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir contrarié 
ses concurrents en faisant pencher sa pouliche vers l’extérieur sous l’effet 
de la cravache.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au 
sujet d’un mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, 
les jockeys Christophe SOUMILLON (COOL MAN) arrivé non-placé, 
Stéphane PASQUIER (SECOND TO NONE) arrivé non-placé et Maxime 
GUYON (ILLUSTRE BERE) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le poulain SECOND THE NONE faiblissait aux moment où les concurrents 
situés à son intérieur avaient, concomitamment, légèrement penché vers 
l’extérieur sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 250 mètres de l’ouverture des stalles de 
départ, les jockeys Stéphane PASQUIER (SECOND TO NONE) arrivé 
non-placé et Augustin MADAMET (MYDAVI) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
les images mises à disposition ne permettent pas d’établir une éventuelle 
responsabilité d’un des concurrents.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (5e infraction).
Le poulain LOU WARRIOR et la pouliche RONCHEROLLES ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Stéphanie DABURON

 478 122 PRIX BERING
(Classe 1)

33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	et	 au-dessus,	 57	k. Les chevaux ayant, depuis le 
25 février 2021 inclus, gagné une Listed porteront 1 k. ; une course du 
Groupe III, 2 k. ; une course du Groupe II, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Berkane, m, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Mexicali IRE 
(Tiger Hill IRE), 56 k, Ecurie Pandora Racing (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

   Brokeback	Mountain, h, b, 7 ans, par Le Havre 
(IRE) et Beaumont [Trempolino (USA)], 58 k, 
Bloodstock Agency Ltd (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

   Yoker, h, b, 5 ans, par Manduro GER et Nova Luz GB 
(Divine Light JPN), 57 k,  h, F. Blichfeldt, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 5)

 287  Plontier, m, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Becbec 
(Slickly), 57 k, S. Pegza (F. Branca), S. Brogi – (n° corde 2)

   Baratin, h, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Barouna 
(Kouroun), 57 k, 0, JL. Ferton (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 7)

 279  Dare	GB, f, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Heronetta 
GB (Halling USA), 551/2 k, O. Ortmans (Mme L. Bails), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :
 10 080 a For All Mankind Usa, prime non attribuée.
 3 830 a Titanium.
 2 822 a Hollyhock.
 1 612 a Loliwood.
 806 a Corcovado.
 604 a Mounia.
 403 a Elisabeth Trois.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.
 1 189 a Haras De La Perelle.
 876 a Mme Josseline Hulin, Jean-Claude Hulin.
 500 a Florent Picard.
 250 a Qatar National Stud.
 187 a Mme Christian Wingtans.
 125 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 1’37’’39’’’
Le hongre FOR ALL MANKIND (USA) et le poulain TITANIUM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 481 123 PRIX DE LA ROUTE BOURBON
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 25 février 2021 inclus, terminé dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 25 mai 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 9.000 (Handicap excepté). Poids	:	57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
25 août 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Kindred Spirit IRE, f, b, 4 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Pontenuovo [Green Tune (USA)], 551/2 k, 
Merry Fox Stud Limited (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

   Sparklia	(IRE), f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE 
et Gwenseb [Green Tune (USA)], 551/2 k (52 k), g, 
Wertheimer & Frere (A. Mosse), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 9)

   Al	Ula, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Galanaa (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 551/2 k, 0, Mme F. Head (L. Boisseau) – 
(n° corde 2)

   Favaritx, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Macarella IRE 
(Shamardal USA), 58 k (551/2 k), Cuadra Mediterraneo 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

   Black	Isle	Boy	IRE, h, b, 8 ans, par Elzaam AUS et 
Shadow Mountain (GB) (Selkirk USA), 57 k (56 k), 0, 
Mme N. Vermeulen (S. Balcaen), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 4)

 398  Queens	Beauty	GB, f, 7 ans, 561/2 k, A, Mme I. Kreger 
(M. Sanna), Mme I. Kreger – (n° corde 3)

   Snoozy Sioux IRE, f, 8 ans, 551/2 k, 0h, Mme N. Moons 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 1)

   Kapitana Rebe, f, 5 ans, 551/2 k,  h, B. Recher (T. Trullier), 
B. Recher – (n° corde 5)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 583 a
Consition spéciale : Euryale (IRE)
1 long ¼, nez, courte encolure, 4 long, 3 long, 1 long ¾, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Kindred Spirit Ire, prime non attribuée.
 1 782 a Sparklia (Ire).
 1 336 a Al Ula.
 891 a Favaritx.
 364 a Black Isle Boy Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.
 524 a Ian Dennis Fair.
 457 a Wertheimer & Frere.
 349 a Cuadra Mediterraneo.
 76 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’45’’’
Le hongre EURYALE (IRE) a été déclaré non partant derrière les stalles 
de départ par son entraineur, ce dernier s’étant déférré pendant le canter 
d’avant course et le maréchal de service n’étant pas en mesure de 
reposer des fers collés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KINDRED SPIRIT (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches KINDRED SPIRIT (IRE) et AL ULA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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17 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 798 a
Eng. Sup. : Danarosa IRE, Kavakney BEL
½ long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, courte tête, encolure, 
½ long, 1 long ¼.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a What Do You Say.
 1 053 a Royal Vati.
 789 a Grey Sensation Ire, prime non attribuée.
 526 a Danarosa Ire, prime non attribuée.
 321 a Silk Thread.

Primes aux éleveurs :
 1 187 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 474 a Guy Amsaleg.
 253 a Theodore Waddington, prime non attribuée.
 126 a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.
 110 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DANAROSA (IRE) à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WHAT DO YOU SAY à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Loic 
GUILDOUX par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Marc NOBILI (ORPANAMA DAVIS) arrivé non placé et Fabien LEFEBVRE 
(ZAIN GOLD) arrivé non placé, en leurs explications ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir perturbé le bon déroulement du départ en se rabattant avant le 
signal prévu à cet effet, et avoir mis ainsi en difficultés ses concurrents, 
notamment la jument ORPANAMA DAVIS.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Fabien LEFEBVRE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré.
Les hongres WHAT DO YOU SAY et DANAROSA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 480 121 PRIX DU COEUR DES PRINCES
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids	:	57	k.
Les	remises	de	poids	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 349 1 For	All	Mankind	USA, h, b, 3 ans, par Into Mischief 
USA et Daisy Devine USA (Kafwain USA), 57 k,  h, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 8)

 311 1 Titanium, m, b.f, 3 ans, par Zarak et Kyurem IRE (Verglas 
IRE), 57 k, Ecurie 4l (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 7)

 291 4 Hollyhock, h, n.p, 3 ans, par Attendu et Makisarde 
[Xaar (GB)], 57 k,  h, Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre) – 
(n° corde 4)

 277 2 Loliwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lady 
Ming [Konig Turf (GER)], 551/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 176 4 Corcovado, m, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Hermilia 
(GB) (Hernando), 57 k, Mme de S. Montzey (A. Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

   Mounia, f, gr, 3 ans, par Anodin (IRE) et American Moon 
[Mastercraftsman (IRE)], 551/2 k, A. Brenckle (Mme A. Nicco), 
A. Brenckle – (n° corde 5)

   Elisabeth	Trois, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Ever After 
[High Chaparral (IRE)], 551/2 k,  h, A. Borges (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 293  Decima, f, 3 ans, 551/2 k, L. Haase, MJ. Snackers – 
(n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 635 a
Eng. Sup. : Corcovado, Decima
Certif. vétérinaire : Jerimadeth
2 long, courte encolure, 3 long, 1 long ½, courte encolure, 9 long, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
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 296 4 Raggio	Bianco, h, gr, 5 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 60 k, g, Mme H. Barbe 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 288 1 Avec	Laura	(GB), h, al, 9 ans, par Manduro GER et 
Sign Of Life GB (Haafhd GB), 581/2 k, g, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

 316 3 Fake	(IRE), f, b, 5 ans, par Makfi GB et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 581/2 k, A, D. Maughan (E. Hardouin), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 15)

 288 5 Rosieres, f, b, 6 ans, par Redback GB et Belle Neyev 
[Stepneyev (IRE)], 571/2 k,  h, Mme Y. Vollmer (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 296  Bering	Palace, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), A, Mme I. Leost 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 288 4 Beama, f, 9 ans, 57 k (551/2 k), A, J. Keppens 
(E. Verhestraeten), J. Keppens – (n° corde 14)

 155 3 Don’T	Tell	Tales	GB, h, 9 ans, 57 k, 0h, J. Piednoel 
(A. Madamet), J. Piednoel – (n° corde 3)

 316  Elieden IRE, f, 6 ans, 581/2 k, A, Mme G. Kelleway 
(G. Benoist), Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

 392  Diwan	Senora, m, 9 ans, 581/2 k (56 k), Ah, 
Ecurie Haras des Senora (Mme MA. Balti), S. Cerulis – 
(n° corde 7)

 317 3 Samagace	Du	Vivien, h, 8 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
Mme E. Douard (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 17)

 368  Queen’S	Of	Marshal, f, 8 ans, 581/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 2)

 278  Rock	Or	Bust, h, 7 ans, 571/2 k, Ah, Ecurie Bich 
(H. Besnier), G. Courbot – (n° corde 16)

 392  Grisbi	(GB), h, 7 ans, 60 k, Mme C. Collet-Vidal 
(T. Piccone), Rob. Collet (s) – (n° corde 6)

 288  Midgrey	(IRE), f, 7 ans, 58 k, 0h, FX. Belvisi, 
FX. Belvisi – (n° corde 5)

 392  Stranger, h, 5 ans, 60 k, g, JL. Marriott (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 13)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 989 a
Eng. Sup. : Midgrey (IRE)
Sans motif : Mini Runnihay
encolure, tête, courte encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, courte encolure, ½ 
long, 1 long ¼, courte encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Green Spirit.
 1 683 a Raggio Bianco.
 1 032 a Avec Laura (Gb).
 841 a Fake (Ire).
 344 a Rosieres.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Jeffrey Colin Smith.
 660 a Teruya Yoshida.
 465 a Genesis Green Stud.
 330 a London Thoroughbred Services.
 155 a Patrice Deshayes.

Temps total : 1’51’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERING PALACE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERING PALACE à être 
emmené au départ en main non monté, son entraineur ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys, 
Aurélien LEMAITRE (ROSIERES) arrivé 5e, Grégory BENOIST (ELIEDEN 
(IRE)) arrivé non placé et Pierre BAZIRE (RAGGIO BIANCO) arrivé 2e en 
leurs explications, ont sanctionné Pierre BAZIRE et Aurélien LEMAITRE 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en se 
rabattant avant le signal prévu à cet effet, mis ainsi en difficultés plusieurs 
de leurs concurrents et perturbé le bon déroulement du départ.
Le hongre GREEN SPIRIT et la jument ROSIERES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 484 120 PRIX DU CHENE DES TROIS FRERES
(Handicap)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +22.

 199 1 Pervade GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Suffused 
GB (Champs Elysees GB), 60 k,  h (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

 291 2 Simca	Mille	(IRE), m, al, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Swertia (GB) (Pivotal GB), 591/2 k, S. Wattel (s) (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)
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 482 126 PRIX DE LA ROUTE DU MILIEU
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35,5.

 283 3 Armorigene, h, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Bithia 
IRE (Vettori IRE), 571/2 k, 0, O. Chiteoui (C. Soumillon), 
E. Lyon – (n° corde 1)

 31 4 Bastille Forlonge, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Wonderful Life GER (Tiger Hill IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
P. Noirot (Mme C. Pacaut), N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

 288  Mister Mario, h, b.f, 6 ans, par Kheleyf USA et Marasia 
[Country Reel (USA)], 56 k, 0h, J. Rollin (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 2)

   Bay	View	IRE, f, b, 5 ans, par Power GB et Bristol Bay 
IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, g, Mme M. Horst (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 8)

 316  Prince	Kerali, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 59 k,  h, G. Baton (L. Boisseau), 
E. Wianny – (n° corde 13)

 108  Fares Poet IRE, h, 6 ans, 58 k,  h, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

 316  Alpengeist	(GB), m, 5 ans, 591/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 7)

   Ayguemorte, h, 9 ans, 58 k (561/2 k),  h, PL. Guerin 
(Mme L. Bails), PL. Guerin – (n° corde 6)

 288  Beleave	You, h, 7 ans, 56 k, Ah, E. Gueneau (A. Crastus), 
P. Adda (s) – (n° corde 16)

   Zilli	Rocks, h, 5 ans, 58 k, 0h, J. Liscia (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 17)

 288 2 Raise	The	Stakes, f, 8 ans, 561/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 9)

   Miss	Black	IRE, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), Mme P. Brunsveld-
Mulders (E. Verhestraeten), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

   Coigny, f, 6 ans, 59 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 12)

 198  Asanda IRE, f, 6 ans, 60 k, Ed. Monfort (s) (Y. Barille), 
W. Delalande – (n° corde 10)

 288  Dirty	Dozen, h, 6 ans, 60 k, 0h, Mme D. Schoenherr 
(R. Mangione), Mme D. Schoenherr – (n° corde 15)

   Quiz	Evolution	ITY, h, 11 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
M. & G. Bouckaert (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 3)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 693 a
Sans motif : Michlifen
tête, 1 long ¼, 1 long, 1 long, courte tête, courte encolure, courte tête, ¾ 
long, courte tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Armorigene.
 1 485 a Bastille Forlonge.
 911 a Mister Mario.
 742 a Bay View Ire, prime non attribuée.
 303 a Prince Kerali.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 583 a Pierre Noirot.
 410 a Mme Marie-Carmel Naim, Henri Soler.
 136 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.
 127 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’45’’’
Le hongre ARMORIGENE et la jument BAY VIEW (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 483 125 PRIX DE LA ROUTE DU BLANC FOSSE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32,5.

 316 5 Green Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 59 k, g, M. Bollack-Badel 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)
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 296 2 Global Passion, h, 7 ans, 55 k, 0, Mme N. Vasutek-Zinck 
(T. Piccone), Mme N. Vasutek-Zinck – (n° corde 12)

 292  Calaconta, f, 7 ans, 56 k, S. Dehez (s) (S. Pasquier), 
S. Dehez (s) – (n° corde 15)

 292  Shoal	Of	Time, m, 5 ans, 62 k, Ecuries Serge Stempniak, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 213  Coronado	Beach	(GB), m, 5 ans, 59 k, 
Ecurie J.P. Micholet (G. Benoist), Mme A. Wattel – 
(n° corde 13)

 317  Mr	Slicker, h, 8 ans, 551/2 k, A, BL. Jones (T. Bachelot), 
AN. Hollinshead – (n° corde 16)

 100 5 Green	Curry	(IRE), h, 8 ans, 591/2 k, JP. Vanden Heede 
(C. Soumillon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 292  Albukhturi	GB, h, 5 ans, 57 k,  h, 
Ecurie Main Horsing SAS (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 11)

17 partants ; 71 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 021 a
Eng. Sup. : Rovienne (IRE)
Chev. élim. : Waldkauz, The Donald, Simsong, Wiseiten
Chev. retir. : Tirolienne (IRE), Holocene Bere, Kongastet, Grisdelux, 
Findon Aline
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Full Precieux.
 1 620 a Jaayiz Ire, prime non attribuée.
 1 485 a Rovienne (Ire).
 990 a Mang’Seko.
 495 a On Y Va Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Mme Mireille Desvaux.
 388 a Herve-Luc Spezza, Maxime Moczulski.
 381 a Haras De La Perelle.
 340 a Patrick F. Kelly, prime non attribuée.
 85 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé le hongre BE MY PRINCE (GER) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du cheval SHOAL 
OF TIME arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit cheval avait bénéficié d’un bon parcours 
derrière les leaders, qu’il n’avait pas d’action et s’était retrouvé sans 
ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée, précisant, par ailleurs, que la 
distance était peut-être un petit peu trop longue pour ses aptitudes. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre FULL PRECIEUX et le cheval ON Y VA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 057 samedi 26 février 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christophe RIOM – Didier MAYOUX – 
Pierre SIGAUD – Jean-Michel COSTAMAGNA

 486 3342 PRIX DE PARISLONGCHAMP
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +24,5.

 257 4 Kane Ore, f, gr, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Happy Approach [New Approach (IRE)], 58 k (561/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 255 1 Woodstone GER, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER 
et Waldtraut GER (Oasis Dream GB), 561/2 k, 0, 
Robert Hanning/Roberto Rakic (T. Bachelot), S. Richter – 
(n° corde 2)

 350 3 Preteritic, f, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Didactique 
[Evasive (GB)], 561/2 k (55 k), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 402 2 She’S	Evaporust	IRE, f, gr, 3 ans, par Galileo Gold GB 
et Chiara Wells IRE (Refuse To Bend IRE), 55 k (531/2 k),  h, 
T. Raber (Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 4)

 63 4 Wroclaw, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Maid For Music IRE (Dubai Destination USA), 56 k, 
Ecuries Serge Stempniak (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)
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 232 3 Dux, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB (Makfi 
GB), 57 k,  h, M. Poggioni, A. & G. Botti (s) – (n° corde 13)

 369 4 Scottish	Anthem	GB, h, gr, 3 ans, par Lope De 
Vega IRE et Loch Ma Naire IRE (Galileo IRE), 59 k, g, 
Godolphin SNC (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 349  Media Nox, f, gr, 3 ans, par Stormy River et 
Calle A Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 521/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (E. Hardouin), R. Chotard – 
(n° corde 5)

   Goldoni, m, 3 ans, 58 k, SV. Gianella (S. Pasquier), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 109 5 Vif	Des	Aigles, h, 3 ans, 55 k, Mme C. Barande Barbe 
(A. Lemaitre), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 229  Piu	Birch, h, 3 ans, 51 k,  h, Scuderia Micolo SNC 
(B. Marie), Mme D. Schoenherr – (n° corde 8)

 229  Cartesio, m, 3 ans, 51 k, Haras du Grand Lys 
(Mme C. Pacaut), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 232  Doppelganger	(GB), h, 3 ans, 511/2 k,  h, 
Mme L. Gomez Miguel (T. Trullier), H. Merienne – 
(n° corde 11)

 367 5 Joyce	Galeste, f, 3 ans, 55 k, H. Ghabri (G. Benoist), 
H. Ghabri – (n° corde 10)

 367  Prisca, f, 3 ans, 521/2 k, Mme C. Wingtans (Mme S. Tison), 
N. Caullery – (n° corde 4)

   Black	Track, h, 3 ans, 52 k, Rob. Collet (s) (A. Crastus), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 908 a
Eng. Sup. : Media Nox
1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, encolure, ½ long, ½ long, 2 long, ¾ long, 1 
long ¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Pervade Gb, prime non attribuée.
 4 320 a Simca Mille (Ire).
 3 240 a Dux.
 2 160 a Scottish Anthem Gb, prime non attribuée.
 1 080 a Media Nox.

Primes aux éleveurs :
 1 275 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 1 006 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.
 877 a Haras De La Perelle.
 335 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 255 a St. Albans Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’54’’’
Les poulains PERVADE (GB) et le hongre SCOTTISH ANTHEM (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 485 124 PRIX DE LA ROUTE NEUVE DES SABLONS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +25.

 292 3 Full	Precieux, h, b.f, 7 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 591/2 k,  h, Mme M. Desvaux 
(C. Grosbois), Mme M. Desvaux – (n° corde 8)

 198 1 Jaayiz IRE, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et So 
Devoted IRE (Holy Roman Emperor IRE), 571/2 k, gh, 
Mme N. Sauvage (B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 9)

 352  Rovienne	(IRE), f, b, 5 ans, par Lawman et Remake (GB) 
(Dansili GB), 53 k, Le Haras de La Gousserie (E. Hardouin), 
R. Chotard – (n° corde 1)

 296  Mang’Seko, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 53 k, 0, Mme A. Karkosa 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

 231 1 On	Y	Va	IRE, m, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Teepee JPN 
(Deep Impact JPN), 591/2 k, 0, D. Dumoulin (H. Besnier), 
R. Le Gal – (n° corde 14)

 267 1 Putumayo, h, 7 ans, 54 k (511/2 k), Ah, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 5)

 317  Young	Man, h, 5 ans, 581/2 k, Mme M. Baron (T. Speicher), 
A. Baron – (n° corde 10)

 317 5 Montesco, h, 5 ans, 57 k, Ah, Seydoux de Clausonne 
(S. Ruis), E. Mikhalides (s) – (n° corde 17)

 317  Be	My	Prince	GER, h, 8 ans, 53 k, A, Mme I. Hildebrand 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 175 1 Inattendu, h, 6 ans, 571/2 k, JL. Marriott (A. Madamet), 
AN. Hollinshead – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
 3 216 a Jean-Claude Seroul.
 900 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 787 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 710 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 393 a Gerard Laboureau.
 295 a Haras Garmar.
 74 a Razza Del Sole Soc. Agr. Srl, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’0’’’
Les poulains MARIANACHIC (IRE) et WESTERN FRONT (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 488 3344 PRIX FONDATION CLAUDE POMPIDOU (PRIX DE 
RAMATUELLE)
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k et mis à 
réclamer pour 13.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +27,5 ; 1 ans et +, +28,5.

 318 3 Act	Of	Magic	IRE, h, b, 6 ans, par Magician IRE et 
Davanti IRE (Danehill Dancer IRE), 60 k,  h, (13 000), 
N. Willis – (n° corde 12)

 347  Zarica, f, b, 8 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza 
USA (Quiet American USA), 56 k, (13 000), C. Trecco 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 3)

 347 5 Lost Control, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Shatina 
IRE (Big Bad Bob IRE), 55 k, A, (13 000), Mme L. Sarova 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 347  Totem, h, b, 7 ans, par Literato et Mick Bora (Voix Du 
Nord), 58 k,  h, (13 000), PM. Charier (L. Boisseau), 
PJ. Fertillet – (n° corde 1)

 347 2 Myfriendrich	(GB), h, gr, 8 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Abandagold IRE (Orpen USA), 591/2 k (58 k), 0h, 
(13 000), H. de Waele (Mme A. Duporte), D. de Waele – 
(n° corde 10)

 347  Go Fast IRE, h, 8 ans, 56 k,  h, (13 000), C. Bodin 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 9)

 445 2 Agenda GER, f, 5 ans, 60 k, (13 000), S. Molks 
(V. Janacek), M. Rulec (s) – (n° corde 13)

 262 5 Kenohope, h, 7 ans, 56 k, (13 000), Mme SA. Stark 
(T. Bachelot), J. Parize – (n° corde 5)

 347  My Buddy, m, 7 ans, 55 k (531/2 k),  h, (13 000), 
A. Mischler (Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 337  Bleu Majorelle, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (13 000), 
Ecurie Benoit Roualec (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 11)

 322  Hagar	Bere, m, 5 ans, 59 k, Ah, (13 000), O. Martinelli 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 324  Amourdargent, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), (13 000), 
Ecurie Cehel (U. Babo), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 407  Indianer GER, m, 4 ans, 57 k, gh, (13 000), T. Jander 
(B. Murzabayev), S. Richter – (n° corde 4)

13 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 693 a
½ long, encolure, tête, 1 long, encolure, 1 long ¾, 2 long, 2 long, 1 long 
¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Act Of Magic Ire, prime non attribuée.
 1 215 a Zarica.
 1 113 a Lost Control.
 607 a Totem.
 303 a Myfriendrich (Gb).

Primes aux éleveurs :
 637 a Mme W. Evans, W. Evans, prime non attribuée.
 547 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 437 a Heiko Volz.
 273 a Mlle Celine Marie, Charles Marie, Mme Catherine Chalots.
 89 a S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 2’42’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument AGENDA (GER) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les Commissaires 
ont annulé celui portant le numéro 26188, le compte professionnel de la 
personne réclamant le hongre ACT OF MAGIC (IRE) étant bloqué.
Les hongres ART OF MAGIC (IRE) et LOST CONTROL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 166  Lenalov, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), 0h, J. Liscia (T. Trullier), 
R. Chotard – (n° corde 8)

 156  Amalgame	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k,  h, 
Ecurie Olivier Piraud (L. Boisseau), PJ. Fertillet – 
(n° corde 10)

   Zilya, f, 3 ans, 59 k,  h, Bloodstock Agency Ltd, 
M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

 342  Argentea, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), Mme L. Kneip (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 257  Chinz, f, 3 ans, 55 k,  h, G. Duca (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 353  Hurly	Cane, f, 3 ans, 511/2 k (521/2 k), A, C. Sarrazin 
(F. Veron), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 706 a
2 long ½, 2 long, courte encolure, nez, encolure, courte encolure, 2 long, 
1 long, 2 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Kane Ore.
 3 168 a Woodstone Ger, prime non attribuée.
 2 376 a Preteritic.
 1 584 a She’S Evaporust Ire, prime non attribuée.
 792 a Wroclaw.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
 737 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 374 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 245 a Haras Du Logis Saint Germain.
 187 a Tiger Bloodstock, Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’18’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETERITIC à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches KANE ORE et PRETERITIC ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 487 3340 PRIX POLICEMAN
(Classe 1)

44 000 c (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné une course de Groupe. Poids	:	 56	k.	1/2. Tout gagnant d’une 
course de Classe 2 portera 1 k. ; d’une course de Classe 1, 2 k. ; d’une 
Listed Race, 3 k.
FRANCE GALOP offrira au propriétaire du cheval gagnant du Prix 
Policeman l’engagement au Prix du Jockey Club, soit le versement à 
la Poule des courses de Groupe de 3.050 euros.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 319 1 Marianachic	(IRE), m, b, 3 ans, par Authorized IRE 
et Marianabaa [Anabaa (USA)], 581/2 k, JC. Seroul, 
J. Reynier – (n° corde 5)

 285 1 Western Front IRE, m, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Ideal GB (Galileo IRE), 561/2 k, Mme S. Magnier (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 319 3 Solid Spirit, m, b.f, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Soie [Monsun (GER)], 571/2 k, JPJ. Dubois (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 319 6 As	A	Charm, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Ashiyla [Rock Of Gibraltar (IRE)], 571/2 k,  h, 
A. San Jose Mazariegos (V. Janacek), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 3)

   Aude, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Miss Rail Link 
(IRE) (Rail Link GB), 56 k, LG Bloodstock (A. Lemaitre), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 263 1 Catapum, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Virimoon 
(Doctor Dino), 571/2 k, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

   Freccia	GB, f, al, 3 ans, par Helmet AUS et Fularmada 
GB (Manduro GER), 56 k, Scuderia Del Giglio Sardo SRL 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 7)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 086 a
½ long, 3 long ½, ½ long, 3 long ½, ¾ long, 4 long.
22 000a – 8 360a – 6 160a – 3 520a – 1 760a – 1 320a – 880a

Primes aux propriétaires :
 15 840 a Marianachic (Ire).
 6 019 a Western Front Ire, prime non attribuée.
 4 435 a Solid Spirit.
 2 534 a As A Charm.
 1 267 a Aude.
 950 a Catapum.
 633 a Freccia Gb, prime non attribuée.
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hongre CAPTAIN DE CERIZY n’aurait pas devancé le hongre MIKA D’O 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Hugo BESNIER 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours en raison d’un 
comportement fautif (2e infraction) pour avoir été à l’origine de la gêne 
subie par le hongre CAPTAIN DE CERIZY en dirigeant volontairement 
vers l’extérieur le hongre MIKA D’O sans avoir un espace suffisant pour 
progresser, le hongre CAPTAIN DE CERIZY étant sur ses fins aux dires de 
son jockey au moment de l’incident.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Jean-Bernard EYQUEM en ses 
explications sur le comportement du cheval HAVIASSOR arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait plus des 
ressources suffisantes malgré ses sollicitations. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les hongres BY THE WAY, MIKA D’O et KHOCHENKO et les chevaux 
THUNDERSPEED et GLACIER PEAK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 490 3343 GRAND PRIX DU DEPARTEMENT 06 - DEFI DU GALOP 
2022
(L)

70	000	c (35 000, 14 000, 10 500, 7 000, 3 500) – dont France Galop : 
66 000
1re	ETAPE	DU	DEFI	DU	GALOP	2022
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
4	ans,	 55	k.	1/2	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 56	k.	1/2. Les chevaux ayant, 
depuis le 1er septembre 2021 inclus, gagné une Listed porteront 2 k. ; un 
Groupe III, 3 k. ; un Groupe II, 4 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.520	
à	l’engagement	supplémentaire.
La course sera précédée d’un défilé.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Palus Argenteus, m, b, 5 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Cinder’S Post [American Post (GB)], 581/2 k, 0h, 
T. Marechal (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 269 1 Castle	(IRE), h, b, 5 ans, par Frankel GB et Plumania 
(GB) (Anabaa USA), 561/2 k,  h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 138 7 Narcos, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 561/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 269 4 Quian	GER, m, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Quiana GER (Monsun GER), 561/2 k, 0, Stall Hornoldendorf 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 8)

 269 3 Ateem, h, b.f, 7 ans, par Dark Angel IRE et Jeu De Plume 
IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, gh, Ecurie Brillantissime 
(S. Pasquier) – (n° corde 3)

 269 2 Good	Question, h, 7 ans, 561/2 k,  h, G. Duca 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 4)

 138 3 Stelvio, h, 5 ans, 561/2 k, Enbebo S.L. (T. Piccone), 
J. Calderon Romero – (n° corde 6)

 344 1 Bakhchisaray, h, 4 ans, 551/2 k, Mme B. Friedlander 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 256 6 Kikine	Jolie, f, 5 ans, 55 k,  h, Ecurie du Sagittaire 
(E. Hardouin), JL. Dubord – (n° corde 9)

 269 6 Sir	Polski	GER, m, 5 ans, 561/2 k, Rennstall Darboven 
(A. Lemaitre), H. Grewe – (n° corde 10)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 240 a
tête, 1 long ½, ¾ long, tête, courte encolure, 2 long ½, 2 long, 1 long, 
7 long.
35 000a – 14 000a – 10 500a – 7 000a – 3 500a

Primes aux propriétaires :
 17 325 a Palus Argenteus.
 6 930 a Castle (Ire).
 5 197 a Narcos.
 2 835 a Quian Ger, prime non attribuée.
 1 417 a Ateem.

Primes aux éleveurs :
 6 802 a Alain Darroux, Pascal Noue, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.
 2 040 a Earl Elevage Des Loges.
 1 779 a Wertheimer & Frere.
 595 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 417 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Dominique Li.

Temps total : 2’41’’11’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAKHCHISARAY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Anthony 
CRASTUS (PALUS ARGENTEUS) arrivé 1er et Bauyrzhan MURZABAYEV 
(QUIAN (GER)) arrivé 4e (ce dernier étant étranger n’a pas demandé à 
être assisté par un interprète de son choix), en leurs explications sur un 
mouvement survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée.
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 489 3339 PRIX DU VAR
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 26 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +20.

 193 6 By	The	Way, h, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 541/2 k,  h, Ecurie Seyssel (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 193 3 Thunderspeed, m, b, 5 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 60 k, 
Ecurie Gribomont, C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 401 2 Mika	(D’O), h, al, 4 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 581/2 k, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 7)

 407 1 Glacier	Peak, m, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 57 k, g, 
VF. Schleusner (T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 15)

 193 4 Khochenko, h, al, 7 ans, par Pastoral Pursuits GB et 
Flam GB (Singspiel IRE), 61 k, JL. Bouyenval (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 16)

 87 2 Larry, h, 9 ans, par Literato et Sakkara Star IRE (Mozart 
IRE), 551/2 k, gh, Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – 
(n° corde 12)

 344 7 Shamsabad, h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Shamsa [Selkirk (USA)], 58 k,  h, B. Lynam (H. Journiac), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 321  Captain	De	Cerisy, h, 4 ans, 55 k,  h (S. Pasquier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 348 2 Al	Khamsin	(FR)	, h, 5 ans, 541/2 k,  h, J. Borg 
(T. Piccone), JL. Dubord – (n° corde 4)

 184 3 Haviassor, m, 4 ans, 58 k,  h, Haras d’Etreham 
(JB. Eyquem), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 344 6 Into	Faith, h, 5 ans, 571/2 k, A. de Lanfranchi (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 14)

 401 6 Ilot	Secret, m, 4 ans, 551/2 k, Ecurie Christophe German 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 403 5 Tazones SPA, m, 6 ans, 55 k, Horses & Berries SL 
(V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 10)

 256 7 Grace	Bay, h, 4 ans, 551/2 k, T. Marechal (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 193  Ridwaan, h, 5 ans, 581/2 k, A. Gabryszewski (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 391  Anaz GB, f, 4 ans, 54 k,  h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 13)

16 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Glacier Peak
encolure, courte tête, tête, encolure, courte tête, 1 long, ¾ long, 1 long, 
1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a By The Way.
 4 702 a Thunderspeed.
 3 465 a Mika D’O.
 1 980 a Glacier Peak.
 810 a Khochenko.
 607 a Larry.
 405 a Shamsabad.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 1 360 a Christophe Jouandou.
 1 207 a Ecurie Gribomont.
 777 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 273 a Julien Leaunes.
 238 a Wood Hall Stud Limited.
 119 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’0’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BY THE WAY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur du hongre MIKA D’O (Hugo BESNIER), arrivé 
3e, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre CAPTAIN DE CERIZY 
(Stéphane PASQUIER), arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +24,5.

 427 5 Califano, h, b, 3 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 54 k,  h, S. Molks 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 13)

   Capoblanco, m, b, 3 ans, par Zelzal et Kendorova (IRE) 
(Kendor), 56 k,  h, Mme M. Blanc (F. Blondel), S. Labate (s) – 
(n° corde 4)

 402  Uri, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Union 
Sacree [Naaqoos (GB)], 51 k (491/2 k), Ah, S. Hoffmeister 
(Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 9)

 252 2 Coimbra IRE, f, al, 3 ans, par Brametot IRE et Page 
One (Stormy River), 561/2 k (55 k), Ecurie Piquemal 
(Mme F. Valle Skar), F. Foresi – (n° corde 6)

 274  Olaf	The	Big	One, m, al, 3 ans, par Shamalgan 
et Oliandra FR (Lando GER), 56 k,  h, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 346  Faster, f, 3 ans, 55 k, B. Gusdal (F. Veron), Mme G. Rarick – 
(n° corde 12)

 274  Record	The	Shaw, h, 3 ans, 53 k (511/2 k), P. Faucampre 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 11)

 404 4 Night	Candle, f, 3 ans, 541/2 k, A, T. Rarick (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)

 345  Russian	Doll	(GB), f, 3 ans, 59 k, Biddestone Stud Ltd 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 320 5 Grec, h, 3 ans, 561/2 k (55 k), Genets SRL (Mme M. Eon), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 346  Louve	Precieuse, f, 3 ans, 551/2 k, R. Meder, 
M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 404 2 Pedro	Chop, m, 3 ans, 541/2 k (54 k), Ah, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 2)

 336  Katuba, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), g, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 069 a
encolure, 3 long ½, encolure, ¾ long, nez, encolure, encolure, 3 long, 
courte encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Califano.
 3 168 a Capoblanco.
 2 376 a Uri.
 1 584 a Coimbra Ire, prime non attribuée.
 792 a Olaf The Big One.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Mathieu Daguzan-Garros.
 983 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 737 a Mathieu Daguzan-Garros.
 245 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 187 a Umberto Saini-Fasanotti, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’18’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la femme-jockey Aude DUPORTE en ses 
explications sur le comportement du poulain PEDRO CHOP arrivé non 
placé.
L’intéressée a indiqué que ledit poulain avait eu un meeting assez dense, 
qu’elle l’avait trouvé émoussé et qu’elle ne disposait plus des ressources 
suffisantes dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre CALIFANO et le cheval URI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 493 3345 PRIX DU VAUCLUSE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 26 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 214 2 Kahuna, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Brigh IRE 
(Galileo IRE), 581/2 k, SARL Mon Romain (JB. Eyquem), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 248 2 Le President, m, b.f, 5 ans, par Acclamation GB 
et Absolutely True (GB) [Westerner (GB)], 59 k, 0, 
J.N. Temam (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 9)
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De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le cheval PALUS ARGENTEUS a contrarié, légèrement, la 
progression du cheval QUIAN (GER) en penchant un court instant vers la 
lice extérieur, le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le cheval PALUS ARGENTEUS et le hongre CASTLE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 491 3346 PRIX DES BOUCHES-DU-RHONE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 26 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

 280 3 Prince	Charming, h, b, 4 ans, par Charming 
Thought GB et Light Shine GB (Dansili GB), 60 k,  h, 
Lugdunum Racing 3, M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 323  Dragon	Love, h, al, 6 ans, par Dragon Pulse IRE et Love 
Knot IRE (Lomitas GB), 58 k, Mme E. Drouet (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 9)

 170  Trujillo, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Shinabaa 
[Anabaa (USA)], 56 k, Ah, Enbebo S.L. (T. Piccone), 
J. Calderon Romero – (n° corde 12)

 443 1 Moral	Gagnant	(GER), h, b, 7 ans, par Dabirsim et Miss 
Coral GER (Big Shuffle USA), 55 k, A, D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 318  Any Guest IRE, h, b, 9 ans, par Zoffany IRE et Princess 
Speedfit FR (Desert Prince IRE), 561/2 k, Ah, G. Alimpinisis 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 405  It’S	Magic, m, 4 ans, 581/2 k, 0, R. Straus (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 379  Makenzo, h, 7 ans, 571/2 k, Ah, Mme N. Michler 
(S. Pasquier), M. Krebs (s) – (n° corde 14)

 379 4 Karynia, f, 9 ans, 55 k, A, J. Parize (T. Bachelot), 
J. Parize – (n° corde 5)

 403 3 Footix, h, 4 ans, 56 k, 0h, Ecurie du Gave (A. Lemaitre), 
JL. Dubord – (n° corde 7)

 379 3 Lights	Come	On, f, 5 ans, 56 k,  h, M. Nikitas 
(F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 10)

 340 1 Deer	Bere, h, 9 ans, 58 k, 0, A. Pavesi (G. Millet), 
M. Planard – (n° corde 2)

 267 4 Balle Reelle, f, 8 ans, 59 k, Ah, D. Grech (A. Crastus), 
C. Cheminaud – (n° corde 11)

 403 4 Ako	Casanova, m, 4 ans, 59 k, A, 
Stephan Ahrens & Associes (A. Pouchin), JP. Carvalho – 
(n° corde 8)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 730 a
Eng. Sup. : Moral Gagnant (GER)
Consition spéciale : Angel Park
tête, encolure, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, tête, encolure, 1 long 
¼, 3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Prince Charming.
 1 458 a Dragon Love.
 1 336 a Trujillo.
 729 a Moral Gagnant (Ger).
 364 a Any Guest Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Francis Joseph Gillespie.
 524 a Thierry De La Heronniere.
 429 a Yannick Fouin.
 214 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 117 a Ringfort Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’1’’82’’’
Les Commissaires ont, après enquête et après avoir entendu d’une part, 
le vétérinaire chargé de l’identification des chevaux déclarés partants et 
d’autre part, l’entraineur Stefan RICHTER et le jockey Hugo BESNIER, en 
leurs explications, ont sanctionné l’entraineur Stefan RICHTER par une 
amende de 300 euros pour ne pas avoir présenté la jument ANGEL PARK 
à l’identification vétérinaire dans les délais fixés par les dispositions du 
paragraphe I de l’article 128 du Code des Courses au Galop.
Les hongres PRINCE CHARMING et MORAL GAGNANT (GER) a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 492 3341 PRIX DU MERCANTOUR
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
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   Horus	De	La	Brunie, h, b, 5 ans, par Gnome et 
Music De La Brunie (Dan Music), 641/2 k (63 k),  h, 
Mme C. Courtade (Mme I. Sadaoui), Mme C. Courtade – 
(n° corde 4)

   Iska	De	La	Brunie, f, b, 4 ans, par Gnome et Ceres De 
La Brunie (Dan Music), 611/2 k, J. Crouzillac (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 8)

   Irun Pontadour, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Perle De Mestre (Hasa), 57 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

   Primo Aredien, h, b, 5 ans, par Don Tirso et Famous 
Du Pecos (Donald Duck), 601/2 k, 0, Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

   Caline	De	Cajus, f, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Calanie De Cajus (Dan Music), 59 k, PJ. Giraud (A. Werle), 
PJ. Giraud – (n° corde 2)

   Firenze	Du	Pecos, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), A. Lorenzoni 
(Mme L. Le Pemp), SR. Simon – (n° corde 6)

   Galapiat	Up, h, 5 ans, 601/2 k, 0, P. Boschi (F. Veron), 
SR. Simon – (n° corde 1)

   Yllico, m, 6 ans, 571/2 k, 0h, D. Poinsignon (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 480 a
¾ long, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, 1 long, 5 long, 3 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
 2 160 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 864 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 648 a Francois Maillot.
 432 a Patrick Mirablon.
 216 a Patrice Lozano.

Temps total : 2’53’’28’’’
La pouliche ISKA DE LA BRUNIE (AA4) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 495 3069 PRIX DU MERLOT
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places : 1 k par 5.000 reçus cette année et par 8.000 reçus l’année 
dernière.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Bayoun, h, gr, 9 ans, par Kouroun et Baenia [Verglas 
(IRE)], 59 k,  h, Mme T. Lemer (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 2)

 301 5 Laris, h, gr, 9 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 58 k (561/2 k), g, D. Toal (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Jureer IRE, h, b, 4 ans, par Territories IRE et Baqqa IRE 
(Shamardal USA), 58 k, SARL Mon Romain (JB. Eyquem), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 315 3 Harper	GB, m, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia GB 
(Averti IRE), 58 k,  h, A.B Racing (G. Mosse), P. Bary (s) – 
(n° corde 7)

   Jasmin	Dore, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sweet Alabama [Enrique (GB)], 56 k, L. Beuvin 
(A. Crastus), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 305 1 Transcendental, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), A, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 1)

 217 1 Baciver, m, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, Cuadra Mediterraneo 
(H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 4)

   Cirano	ITY, m, 4 ans, 62 k (591/2 k), Rangio Farm Srl 
(G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 6)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 660 a
½ long, courte tête, ½ long, 1 long ¾, tête, 1 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Bayoun.
 1 620 a Laris.
 1 485 a Jureer Ire, prime non attribuée.
 990 a Harper Gb, prime non attribuée.
 495 a Jasmin Dore.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Suc. Henri De La Chauvelais.
 730 a David Toal.
 255 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 170 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.
 127 a Mlle Chantal Becq.

Temps total : 1’32’’64’’’
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 403 1 Manne, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 551/2 k (52 k), Mme V. Capitte 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 407 3 Nosdargent, h, b, 7 ans, par Kendargent et Nostaltir 
[Muhtathir (GB)], 581/2 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 275 4 Balegrio, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Bandaneira 
GER (Tertullian USA), 59 k, 0h, S. Raffaello (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 10)

 197 7 Sea Wings GB, h, al, 6 ans, par Sea The Stars IRE et 
Infallible GB (Pivotal GB), 581/2 k,  h, R. Meder (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 325  Albanman IRE, h, b, 4 ans, par Lawman et Albanka USA 
(Giant’S Causeway USA), 60 k, Ah, N. Bizakov (F. Veron), 
G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 325  La Cintura, f, 4 ans, 57 k, 0, Black Forest Racing 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 5)

   Goneril, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), Mme C. Leoni 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 14)

 347 3 Isidro, h, 6 ans, 55 k,  h, A. Bardini (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 13)

 344  Royal	Right	IRE, m, 4 ans, 60 k (581/2 k), g, 
Mme J Dufkova (Mme I. Janackova Koplikova), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 8)

 358  Ma	Cherie	Amour, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), A, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 324 3 Mr	Chic, h, 4 ans, 59 k, Mme L. Kneip (S. Pasquier), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 348  Trust	On	Him, m, 4 ans, 591/2 k, 0h, T. Jander 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 7)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 770 a
½ long, courte tête, 5 long, ¾ long, courte tête, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 
nez.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Kahuna.
 2 351 a Le President.
 1 732 a Manne.
 810 a Nosdargent.
 495 a Balegrio.
 303 a Sea Wings Gb, prime non attribuée.
 247 a Albanman Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 680 a Suc. Georges Sandor.
 603 a Jean-Claude Seroul.
 365 a Bernard Giraudon.
 127 a Richard Corveller.
 63 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 42 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ALBANMAN (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres KAHUNA et ALBANMAN (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 058 dimanche 27 février 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Philippe VORNIERE – 
Thierry GOUAICHAULT – Xavier de CASTELBAJAC

 494 3072 PRIX ANGLO-COURSE
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et au-dessus inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,50 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus reçu 40.000 en victoires et places.	Poids	:	4	ans,	58	k.	;	
5	ans	et	au-dessus,	59	k	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k par 7.000 reçus depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et par 15.000 antérieurement. En outre, les 
chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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   Goji Berry, h, gr, 8 ans, par Dunkerque et Et Pourtant 
(Linamix), 541/2 k,  h, Ch. Plisson (s) (A. Gutierrez Val), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

 266  Alienor, f, al, 6 ans, par Teofilo IRE et Sismix IRE 
(Diesis GB), 60 k (581/2 k), P. Lhoste (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 388  Silver	Poker, h, n.p, 8 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Silver Diane [Silver Rainbow (GB)], 541/2 k, 0, 
Mme D. Leguillon (M. Foulon), D. Chenu – (n° corde 9)

   Queen	Liberty, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 581/2 k, 0h, 
JL. Raymond (A. Crastus) – (n° corde 2)

 265 5 Grisgrises, h, gr, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 51 k (52 k), Ah, JL. Chapsal 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 11)

 265 1 Patna	Dream	(GB), f, 6 ans, 571/2 k (55 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 8)

 307 1 L’Archet, h, 5 ans, 561/2 k (54 k), Ah, JM. Plassan 
(A. de Lepine), T. Lemer – (n° corde 6)

 266  Becquanon, h, 6 ans, 59 k, 0h (G. Mosse) – 
(n° corde 15)

 388 3 La	Fille	De	Berlin, f, 5 ans, 521/2 k, Mme C. Lauffer 
(V. Seguy), J. Resimont – (n° corde 4)

 389 2 Lauenen, h, 5 ans, 60 k, g, Mme C. Lauffer (H. Mouesan), 
J. Resimont – (n° corde 1)

   Cardiel, h, 10 ans, 571/2 k (55 k), D. Chastenet 
(Mme C. Cornet), D. Chastenet – (n° corde 10)

 359  Mr Bold, h, 6 ans, 581/2 k,  h, M. Fabre (A. Werle) – 
(n° corde 14)

   Eastern Promise, f, 10 ans, 571/2 k,  h, T. Poche-Caro 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 12)

 388  Good	To	Talk	GB, m, 7 ans, 571/2 k, Ecurie Senator 
(H. Lebouc), T. Viel – (n° corde 5)

 364 5 Le Rafale, h, 7 ans, 551/2 k,  h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (F. Veron), E. Puente Simon – 
(n° corde 7)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 616 a
Sans motif : Joe Blining
courte encolure, dead-heat, 1 long, ¾ long, courte encolure, encolure, ½ 
long, 1 long ½, ¾ long.
7 000a – 2 450a – 2 450a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Goji Berry.
 992 a Alienor.
 992 a Silver Poker.
 567 a Queen Liberty.
 283 a Grisgrises.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Boutin (S).
 447 a Suc. Maurice Leguillon.
 292 a Haras Du Lieu Des Champs, Leftnard Stud, Fap Syndicate, Leonard Powell.
 255 a Ecurie Biraben.
 83 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 2’14’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Anaelle MEKOUCHE (PATNA DREAM (GB)) arrivé non-placé, 
Hugo LEBOUC (GOOD TO TALK (GB)) arrivé non-placé et Antoine 
WERLE (MR BOLD) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la jument PATNA DREAM (GB) avait une avance suffisante sur ses 
adversaires lorsque le jockey Anaelle MEKOUCHE l’avait rapproché de la 
lice intérieure. Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre SILVER POKER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 498 3070 PRIX DE MERIGNAC
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25,5.

 266 1 Xarun, h, gr, 5 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 54 k,  h, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   Va	S’Y	Mix, h, al, 5 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 61 k,  h, Y. Fremiot (A. Crastus) – 
(n° corde 4)
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Le poulain HARPER (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 496 3068 PRIX DES LANDES
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classé 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	et	aux	Femmes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Zarakhan, m, b, 3 ans, par Zarak et Reem (Lawman), 
57 k, 0, Cheik ABK. Al Thani (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

   Touristic	GB, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Heuristique 
(IRE) (Shamardal USA), 57 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 453  Maquignon, h, b, 3 ans, par Recorder GB et La 
Savoyarde (IRE) (Makfi GB), 57 k, A, S. Foucher 
(H. Lebouc), S. Foucher – (n° corde 7)

 285  Liebe Kinder, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Aneesah 
GB (Canford Cliffs IRE), 57 k, A. Galdona Inurrategui 
(A. Crastus), R. Avial Lopez – (n° corde 8)

 349  Jectot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Al Silmiyah 
[Acclamation (GB)], 57 k, Mme L. Chenu (A. Bendjama), 
D. Chenu – (n° corde 3)

 361  Matez Massagot, h, al, 3 ans, par Panis USA et In 
Memory [Chimes Band (USA)], 57 k, gh, JM. Bonnin 
(H. Mouesan), JM. Bonnin – (n° corde 2)

 263 2 So Reliable, h, a.m, 3 ans, par Reliable Man 
(GB) et Newcomer GB (New Approach IRE), 57 k, 
Mme JP. Reverseau (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 1)

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 710 a
2 long, 1 long, 4 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 1 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Zarakhan.
 3 009 a Touristic Gb, prime non attribuée.
 2 217 a Maquignon.
 1 267 a Liebe Kinder.
 633 a Jectot.
 475 a Matez Massagot.
 316 a So Reliable.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Scea Du Haras De Victot.
 688 a James Baudouin.
 393 a Framont Limited.
 355 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 196 a Mme Dominique Peilley Besset.
 147 a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Mme Sophie Terrieres.
 98 a John Studd.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Zarakhan.

Temps total : 2’12’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alejandro GUTIERREZ VAL au sujet de la performance du 
hongre SO RELIABLE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait fait preuve de mauvais 
vouloir aujourd’hui précisant qu’il n’avait pas d’autres explications. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain ZARAKHAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 497 3071 PRIX DE CAPEYRON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34,5.

1 900 m

1

2

3

4

5

6

7

1 900 m



14 BO 2022/5 - plat

27 février 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 499 3114 PRIX DU PRESIDENT BOURJAILLAT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+28	;	+29.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +28 ; 1 ans et +, +29.

 355 4 Showersofblessing, h, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE 
et Transparence (IRE) (New Approach IRE), 60 k, V. Durot 
(F. Blondel), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 278  La Javanaise, f, b, 5 ans, par War Command USA 
et Manaia [Oratorio (IRE)], 551/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 13)

 407  Gorock	Of	Saints, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Gorgeous Blue IRE (Latent Heat USA), 601/2 k, 
0, Ecurie Melanie (E. Hardouin), JM. Lefebvre (s) – 
(n° corde 10)

 59  Monfrere, h, b, 9 ans, par Honolulu IRE et Joly Violette 
[Dark Moondancer (GB)], 58 k (561/2 k), 0h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 334 2 Miss Feya, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 551/2 k (54 k), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 4)

   Amazing Filly, f, 5 ans, 581/2 k, G. Durot (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 279 3 Laquyood	GB, h, 9 ans, 601/2 k (59 k), 0, Jorg Breuer/
Uwe Fettig (Mme S. Vogt), Mme C. Whitfield – (n° corde 9)

 352 2 Bleusky, f, 5 ans, 62 k (581/2 k), B. Milliere (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 379  Goldstone, h, 6 ans, 56 k, T. Ravier (S. Maillot), 
M. Maillard – (n° corde 12)

   Mattina	Forza	(GB), f, 5 ans, 631/2 k (62 k), Mme S. Durot 
(Mme D. Santiago), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 407 2 Bene Bene, h, 5 ans, 61 k (591/2 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 304 5 Marguns, f, 4 ans, 561/2 k, F. Augustin (G. Congiu), 
F. Augustin – (n° corde 1)

 334 4 Dandy	Place	IRE, h, 8 ans, 56 k (541/2 k),  h, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 87  Special	Appeal, f, 6 ans, 631/2 k (62 k), A, Ajax Racing 
(Mme M. Velon), Mme J. Mayer – (n° corde 15)

14 partants ; 56 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 719 a
Eng. Sup. : Amazing Filly
Certif. vétérinaire : Miss Springsteen
1 long ½, courte tête, 1 long, ¾ long, tête, courte tête, 3 long ½, 4 long, 
1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Showersofblessing.
 1 782 a La Javanaise.
 1 336 a Gorock Of Saints.
 729 a Monfrere.
 445 a Miss Feya.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
 457 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 343 a Stephane Sarre.
 328 a Suc. Emile Krief.
 174 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’32’’0’’’
La jument MISS SPRINGSTEEN a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu la femme-jockey 
Ambre MOLINS (DANDY PLACE (IRE)) arrivée non placée, en ses 
explications sur un incident survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée.
De l’examen de film de contrôle et de l’audition de la femme-jockey 
précitée, il résulte qu’elle avait été contrainte de reprendre le hongre 
DANDY PLACE (IRE), la jument SPECIAL APPEAL (Marie VELON) étant 
sur ses fins à cet endroit du parcours, cet incident n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Théo BACHELOT (LA JAVANAISE) arrivé 
2e et la femme-jockey Sibylle VOGT (LAQUYOOD (GB)) arrivée 7e, ont 
adressé des observations à cette dernière pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne à la sortie du 1er tournant, obligeant ainsi le jockey Théo 
BACHELOT à reprendre, un court instant, la jument LA JAVANAISE, ce 
mouvement n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
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   Happy	Chrisnat, h, gr, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 571/2 k, Ah, 
Ch. Plisson (s) (A. Werle), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 390 1 El Ingrato, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Narya 
IRE (Halling USA), 591/2 k,  h, A. Odriozola Arzallus, 
R. Avial Lopez – (n° corde 7)

   Cortessa, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Conti 
Di Luna [Anabaa Blue (GB)], 551/2 k (54 k), C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 13)

   Talisman	Touch, h, 5 ans, 55 k,  h, Mme F. Guedj 
(G. Guedj-Gay), T. Lemer – (n° corde 12)

 292  Cannello, h, 6 ans, 581/2 k, Ah, D. Poche (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 9)

 296 3 Lili Spirit, f, 8 ans, 531/2 k, A, C. Le Lay (H. Lebouc), 
B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 193 7 Maidomo	ITY, h, 5 ans, 601/2 k, P. Ferrario (V. Seguy), 
M. Guarnieri – (n° corde 8)

 267 2 Schwanensee, f, 5 ans, 541/2 k, Ah, 
OTI Management Pty Ltd (A. Gutierrez Val), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 287 4 I	Am	A	Dream, f, 6 ans, 54 k (521/2 k), 0h, C. Marcellin 
(Mme M. Eon), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Red	Onion	(GB), m, 8 ans, 601/2 k, DM. Batista Ribeiro 
(E. Revolte), G. Vaz – (n° corde 14)

   Dann, h, 7 ans, 54 k (53 k), F. Seguin (G. Cultraro), 
F. Seguin – (n° corde 6)

 240 5 Toronada, f, 6 ans, 591/2 k, 0, JC. Daoudal (A. Gavilan) – 
(n° corde 11)

14 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 603 a
Sans motif : Sally Jane GER, Giovanni Dal Ponte (GB)
Chev. élim. : Crack Mambo
3 long, courte tête, 1 long, nez, ½ long, ½ long, 3 long, ½ long, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Xarun.
 1 782 a Va S’Y Mix.
 1 336 a Happy Chrisnat.
 729 a El Ingrato.
 445 a Cortessa.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a David Toal.
 699 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 524 a Michel Pehu, Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.
 214 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.
 174 a Adolf Renk.

Temps total : 2’12’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TALISMAN TOUCH et la jument 
SCHWANENSEE à être munis d’un bonnet assourdissant pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument LILI SPIRIT à ne faire qu’un tour 
du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la société 
d’entraînement Antoine de WATRIGANT (S), représentée par l’entraineur 
Antoine de WATRIGANT, en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour avoir présenté la jument I AM A DREAM au 
public non munie de ses oeillères ayant été déclarées comme devant en 
être munie lors de la déclaration des partants.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maryline EON au sujet de la performance de la jument I AM A 
DREAM arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la jument avait eu du mal à suivre le rythme 
de la course et s’était retrouvée sans ressources à l’entrée de la ligne 
d’arrivée, précisant, par ailleurs, que l’état du terrain ne correspondait 
visiblement pas à ses aptitudes. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre XARUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 058 dimanche 27 février 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Antoine PARMENTIER – Pierre-André JAY – 
Nathalie MARTEAU
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Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Safni IRE, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Savanne 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, Gestut Ammerland 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 330 2 Saslong, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Kleo GR [Kavafi 
(IRE)], 58 k, G. Ruscelli (R. Mangione), M. Baratti (s) – 
(n° corde 1)

   Arturo, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Bilissie (GB) 
(Dansili GB), 56 k (521/2 k), Wertheimer & Frere (A. Mosse), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

   Queen	Bay, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Dissitation IRE (Spectrum IRE), 541/2 k, Ecurie Jean-
Paul Gauvin (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 349 3 Aspen, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 58 k, A, Mme S. Amar (T. Bachelot), 
F. Chappet – (n° corde 7)

   Ultime	Nonantaise, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
Mme MF. Corbiere (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)

   Royal	Air	Force, f, 3 ans, 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(E. Hardouin), Mme J. Soudan – (n° corde 2)

   Joy For Lux, f, 3 ans, 541/2 k, P. Thiriet (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 5)

 302  Gino, h, 3 ans, 58 k,  h, A. Diaz (G. Millet), A. Diaz – 
(n° corde 3)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 980 a
Eng. Sup. : Joy For Lux
¾ long, 2 long ½, ½ long, 1 long, 1 long, tête, 1 long ½, nez.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Safni Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Saslong.
 2 052 a Arturo.
 1 368 a Queen Bay.
 684 a Aspen.

Primes aux éleveurs :
 849 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
 807 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 424 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.
 416 a Wertheimer & Frere.
 212 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’18’’7’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Gabriele CONGIU (QUEEN BAY) arrivé 
4e en ses explications, lui ont adressé des observations pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne à environ 100 mètres poteau, ce 
mouvement n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
Le poulain SAFNI (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 502 3112 PRIX ORTOLAN
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 27 septembre 2021 
inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 330 4 Little Wonder, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Wilside IRE (Verglas IRE), 58 k, 0, (14 000), 
Ecurie de Montlahuc (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 404 5 Lilie Belle, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Belle Et Polie [Poliglote (GB)], 541/2 k (52 k),  h, (10 000), 
M. Pimbonnet (A. Monnier), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

   Temple Gate, h, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et The Mirror 
[Authorized (IRE)], 56 k (541/2 k), A, (10 000), F. Maillot 
(Mme D. Santiago), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

   Diamand	De	Vindecy, h, b.f, 3 ans, par Diamond Green 
et Miss Chic’Vindecy (Chichicastenango), 56 k, (10 000), 
N. Longere (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 353 3 Falcon	Des	Mottes, h, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Star Of Gracie GB (Samum GER), 56 k (541/2 k), 
(10 000), EARL Ecurie des Mottes (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 353 2 Pizzetta, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), N. Perret (s) – 
(n° corde 3)

 169  Baby Key, f, 3 ans, 541/2 k (51 k),  h, (10 000), N. Campos 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 1)

 78  Concede, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (14 000), Mme I. Smits 
(F. Branca), G. Bietolini – (n° corde 4)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

2 150 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

La jument LA JAVANAISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 500 3115 PRIX PRESIDENT MARGE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +32,5 ; 1 ans et +, +33,5.

 278 3 Federspieler, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB 
et Renville GER (Platini GER), 581/2 k (57 k), D. Kruse 
(Mme M. Velon), Mme C. Whitfield – (n° corde 12)

 186 2 Hongbao, h, al, 6 ans, par Literato et Bairgaine (Cardoun), 
561/2 k, A, F. Chappet (T. Bachelot), F. Chappet – 
(n° corde 11)

   Willy Boy, h, b.f, 5 ans, par Willywell et Salve (Sin Kiang), 
58 k, B. Milliere (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   King Sun, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Paradise 
Rain GB (Compton Place GB), 591/2 k (58 k),  h, 
Ecurie JP. Bonardel (P. Murino), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 6)

 337 2 Calas	Queen, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et She 
Cannes (Rajsaman), 591/2 k,  h, JP. Chuzeville (F. Blondel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 15)

 351  Embajadores	(IRE), h, 8 ans, 60 k, 0, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 8)

 62 5 Charly	(IRE), h, 8 ans, 571/2 k, 0h, Mme S. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 351 2 Happy	Star, f, 5 ans, 55 k,  h, A. Girod (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 14)

 434  Millenial, f, 4 ans, 60 k (571/2 k),  h, G. Mimouni 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

 324  Broken	Twin, h, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, JF. Anthore 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 2)

   Feedesreves, f, 4 ans, 591/2 k, P. Nador (E. Hardouin), 
P. Nador – (n° corde 4)

 474 4 Mejaen, h, 10 ans, 551/2 k (53 k), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 5)

 87 4 Poldi’S	Liebling	GER, m, 7 ans, 591/2 k, 0, Ajax Racing 
(F. Branca), Mme J. Mayer – (n° corde 3)

 379  Roi	Des	Cieux	GER, m, 7 ans, 58 k, 0h, P. Scotton 
(G. Millet), B. Goudot (s) – (n° corde 9)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 807 a
Eng. Sup. : Happy Star
Sans motif : High Conviction (GB)
nez, 1 long ½, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, 1 long ½, courte tête, 
¾ long, nez.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Federspieler.
 1 215 a Hongbao.
 1 113 a Willy Boy.
 742 a King Sun.
 371 a Calas Queen.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Earl Haras Du Taillis, Dieter Kruse.
 547 a Mlle Margaux Chappet, Jeff Planard.
 437 a Jean-Pierre Gauvin, Scea Haras Des Chataigniers, Xavier Brelaud, Mme 

Clarence Signol.
 145 a Suc. Fabrice Petit.

Temps total : 2’35’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu les jockeys Luka ROUSSEAU (MILLENIAL) arrivé non 
placé et Valentin LE BOEUF (BROKEN TWIN) arrivé non placé, en leurs 
explications, sur un incident survenu à environ 150 mètres du poteau 
d’arrivée, ont adressé des observations à ce dernier pour avoir tenté de 
progresser entre la lice et la jument MILLENIAL alors qu’il ne disposait pas 
d’un espace suffisant, ce mouvement n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre FEDERSPIELER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 501 3111 PRIX SENEGALI
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Primes aux éleveurs :
 889 a Con Marnane.
 383 a Haras Du Logis Saint Germain.
 272 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 238 a Erik Luding, prime non attribuée.
 127 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 1’52’’57’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Clément LECOEUVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Les hongres GIFT OF THE G (IRE) et ALFIERI (réclamé) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 504 3110 PRIX CARNAVAL
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 349 4 Black	Wall, m, gr, 3 ans, par Willywell et Blue Risk 
(Take Risks), 58 k (561/2 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 333 5 Lifting	Spirit	(IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et With 
Your Spirit [Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k,  h, CW. Clay 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 426  Jordan	Baker, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Kanel 
[Zamindar (USA)], 58 k (551/2 k), M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Spell	On	You	IRE, f, b, 3 ans, par Caravaggio 
USA et Nature Spirits [Beat Hollow (GB)], 561/2 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 109  Grand	Nembo	Kid	USA, m, al, 3 ans, par Street 
Boss USA et Rockin USA (Hard Spun USA), 58 k, gh, 
F. Manservigi (F. Branca), G. Bietolini – (n° corde 5)

 422  Gouffy	USA, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), R. Dupont-Fahn 
(Mme E. Rabhi), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

   Alp, h, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Kura (T. Trullier), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

   Cartaojal	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k (51 k), 
SARL Darpat France (A. Mosse), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 1)

8 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 468 a
Eng. Sup. : Lifting Spirit (IRE), Gouffy USA, Cartaojal (IRE)
2 long, 2 long, 3 long, encolure, tête, 1 long ½, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Black Wall.
 2 736 a Lifting Spirit (Ire).
 2 052 a Jordan Baker.
 1 368 a Spell On You Ire, prime non attribuée.
 684 a Grand Nembo Kid Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.
 849 a Runnymede Farm Inc. .
 637 a Boutin (S).
 161 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 80 a Mercedes Stables Llc, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’74’’’
La pouliche LIFTING SPIRIT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 505 3116 PRIX COLONEL MARTIN
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +38 ; 1 ans et +, +39.

 281  Hesperos, h, al, 4 ans, par Papal Bull GB et Dada Tzara 
[High Rock (IRE)], 59 k (571/2 k), 0h, M. Cesandri (s) 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

   Under	Attack	SPA, h, b, 6 ans, par Lucayan et 
Aguamarina IRE (Iffraaj GB), 541/2 k, A, Mme J. Proietti 
(L. Boisseau), L. Proietti – (n° corde 3)
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   Princesse	Basc, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (10 000), 
M. Houta (Mme A. Nicco), E. Grall (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 415 a
3 long ½, tête, ½ long, 3 long, 6 long, 1 long ¼, 2 long, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Little Wonder.
 1 728 a Lilie Belle.
 1 296 a Temple Gate.
 864 a Diamand De Vindecy.
 432 a Falcon Des Mottes.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Alban Chevalier Du Fau, Ecurie De Montlahuc, Laurent Benoit.
 536 a Georges Massa.
 402 a Francois Maillot.
 268 a Etienne Raquin, Mme Martine Bonjour.
 134 a Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 2’15’’59’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Allan MONNIER en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Fabio BRANCA (CONCEDE) en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les Commissaires ont 
annulé celui portant le no16755, le bénéficiaire n’ayant pas de compte 
déclaré à France Galop.
Le hongre LITTLE WONDER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 503 3113 PRIX ROBERT CHRISTOPHE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
27 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 332 1 Gift	Of	The	G	(IRE), h, b.f, 4 ans, par Biraaj IRE 
et Macau [Dashing Blade (GB)], 60 k, 0, (12 000), 
Mme T. Marnane (C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – 
(n° corde 10)

 352  La	Valetta	GER, f, b, 6 ans, par Tertullian USA et Larena 
GER (Big Shuffle USA), 541/2 k, 0h, (8 000), J. Mayr 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 30  Take	A	Guess, h, b, 10 ans, par Palace Episode 
USA et Somewhere [Noverre (USA)], 56 k, 0, (8 000), 
Mme M. Stadelmann (Rémi Campos), Mme C. Erni – 
(n° corde 1)

 391  Business Plan, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 581/2 k (57 k), 0h, 
(12 000), P. Faucampre (Mme A. Molins), S. Labate (s) – 
(n° corde 4)

 352  River Of Silver, h, gr, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Rose Of Logis (Slickly), 60 k, 0h, (8 000), P. Faucampre 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 325  Carl Gustaf, h, 4 ans, 58 k, 0h, (8 000), Bel-Oise SARL 
(G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 248  Alfieri, h, 9 ans, 58 k (561/2 k), A, (10 000), M. Arch 
(Mme M. Velon), FX. Belvisi – (n° corde 5)

 64 5 Wonder	Hope, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Ah, (10 000), 
L. Matzinger (Mme A. Nicco), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

   Maly, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, (8 000), Mme A. Blandeyrac 
(Mme F. Valle Skar), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 8)

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 917 a
Eng. Sup. : Carl Gustaf
Sans motif : Smoking Bianco
1 long, 2 long ½, 1 long ¼, nez, ½ long, tête, 2 long, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Gift Of The G (Ire).
 1 134 a La Valetta Ger, prime non attribuée.
 850 a Take A Guess.
 693 a Business Plan.
 283 a River Of Silver.
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 252 3 Larry C GB, m, b, 3 ans, par Belardo IRE et Lady Volante 
IRE (Teofilo IRE), 56 k (531/2 k), A, (10 000), D. Curran 
(R. Delage), NP. Littmoden – (n° corde 9)

 50  Gorek, h, b, 3 ans, par Goken et Vaillante (IRE) (Zilzal 
USA), 56 k (541/2 k),  h, (10 000), G. Pariente (H. Lebouc), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 177  Antigua, f, al, 3 ans, par Machucambo et Aladdin’S 
Angel (Kendargent), 541/2 k (52 k), (10 000), 
Seydoux de Clausonne (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)

 252  Lady	Valou, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 541/2 k (52 k), 0, (10 000), 
B. Laurent (Lu. Armand), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

   Um	Oshah, f, al, 3 ans, par Brametot IRE et Um Tagah 
[Makfi (GB)], 541/2 k (51 k), (10 000), KM. Al Attiyah 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 2)

 415  Aliyahjonh, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, (14 000), R. Besse 
(H. Mouesan), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

   Panisa, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), F. Covinhes 
(A. Gutierrez Val), RC. Montenegro – (n° corde 11)

   Milenio Emery, m, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (10 000), 
Rob. Dupuis (B. Marie), JL. Dubord – (n° corde 3)

 96  Rock	The	Reef, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (10 000), 
Ecurie Biraben (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 7)

 239  Petra	The	Great, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), g, (10 000), 
Mme S. Morisson (D. Morin), D. Morisson (s) – (n° corde 10)

 361  Khelle	Tartare, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0, (10 000), 
OJ. Campos (S. Le Quilleuc), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 523 a
encolure, 2 long ½, nez, 1 long, 5 long ½, 7 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 
3 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Larry C Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Gorek.
 1 296 a Antigua.
 864 a Lady Valou.
 432 a Um Oshah.

Primes aux éleveurs :
 536 a Guy Pariente Holding.
 510 a Killashee House Ltd, prime non attribuée.
 402 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Mme Laetitia Louis.
 268 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.
 134 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

Temps total : 1’27’’6’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Samy le 
QUILLEUC en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de un jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Rémi DELAGE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).
Le poulain LARRY C et le hongre GOREK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 507 3073 PRIX JEAN-PIERRE URRUTY
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 50 5 Bullish	Ball	GB, m, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Balance GB (Pivotal GB), 58 k, Ecurie de La Genetraye 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 308 2 Atlantigo, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lili St Cyr IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 58 k,  h, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Dizzy, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Cartier IRE [Montjeu 
(IRE)], 561/2 k, g, M. Bouland (M. Forest), RC. Montenegro – 
(n° corde 9)

 239 3 Gofast, f, al, 3 ans, par Goken et Reason Traou 
Land (Secret Singer), 561/2 k (54 k),  h, G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 6)

 239  Shaladissima, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Erhaiyah 
(Siyouni), 561/2 k (55 k),  h, A. San Jose Mazariegos 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 333 3 Centurione, h, 3 ans, 58 k,  h, F. Antonini (F. Branca), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

   Rafale, f, 3 ans, 561/2 k, Mme A. Negre de Watrigant 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 361  Jubile, h, 3 ans, 58 k, de O. Montzey (E. Revolte), 
de O. Montzey – (n° corde 2)
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 286  Islandor, f, n.p, 9 ans, par Stormy River et Liberty 
Island [Statue Of Liberty (USA)], 561/2 k (55 k), P. Lhoste 
(Mme D. Santiago), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

 283  Taekwondo, h, b, 7 ans, par Excelebration IRE et 
Tarawa [Green Tune (USA)], 60 k (581/2 k),  h, G. Luyckx 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 335  Dandy	River, h, al, 9 ans, par Stormy River et Sangha 
River (Mansonnien), 54 k, Ah, M. Schemoul (G. Congiu), 
F. Foresi – (n° corde 9)

 443 5 Kongastet, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 11)

 354 5 La Fibrossi, f, 8 ans, 591/2 k (58 k), Ah, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 5)

 354 2 Rayodor, h, 9 ans, 59 k (571/2 k), A, P. Cluzeau 
(Mme P. Cheyer), P. Cluzeau – (n° corde 4)

 65  Malecon, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), Gaby Mosse (A. Mosse), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 13)

 281  Love	Youm, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, FX. Belvisi 
(Mme F. Valle Skar), FX. Belvisi – (n° corde 8)

 65  Miharo, h, 12 ans, 54 k (501/2 k), 0, J. Planard 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 7)

   Loona Spigao, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), F. Gelhay 
(Mme A. Nicco), F. Gelhay – (n° corde 10)

 377  Ronazza One, f, 6 ans, 54 k,  h, Arn. Nicolas (T. Trullier), 
Arn. Nicolas – (n° corde 1)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 487 a
Eng. Sup. : Miharo
Code anomalie DS : Marapuama
encolure, ¾ long, tête, ½ long, tête, 2 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Hesperos.
 972 a Under Attack Spa, prime non attribuée.
 729 a Islandor.
 486 a Taekwondo.
 243 a Dandy River.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 328 a Ecurie Brindor, Hugues Loiseau.
 204 a Ramiro Giron De Alvear, prime non attribuée.
 143 a Haras De Beauvoir.
 109 a Jean-Andre Quesny.

Temps total : 2’36’’61’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur Claire CHENU (S) en ses explications, lui 
ont indiqué que le hongre MARAPUAMA sera interdit de courir pour une 
durée de 30 jours (3e fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la femme-jockey Perrine CHEYER en ses 
explications sur le comportement du hongre RAYODOR arrivé non placé.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre courait rapproché et qu’il lui 
avait semblé ne pas avoir d’action. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre HESPEROS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MONT-DE-MARSAN
0536 059 lundi 28 février 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
François GALIBERT

 506 3074 CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS JEUNES JOCKEYS 
(PRIX DU MARSAN)
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre 
2021 inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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 509 3078 PRIX JACQUES ET XAVIER DE WATRIGANT
(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

15 500 c (7 750, 3 100, 2 325, 1 550, 775) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, nés et élevés en 
France, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang, 
n’ayant jamais reçu une allocation de 8.000 ni, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, reçu 20.000 en victoires et places. Poids	:	4	ans,	
58	k.	1/2.	;	 5	ans,	 59	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k par 4.000 reçus. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

   Maelek, h, b.f, 4 ans, par Shrek et Maela [Lavirco (GER)], 
581/2 k, Haras du Bosquet (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

   Ispahan	De	Lagarde, h, al, 4 ans, par Shrek et Foudre 
Du Pecos [Network (GER)], 581/2 k, . Ecurie Couderc 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 14)

   Lou	Malpic, f, al, 5 ans, par American Post GB et Lionne 
Rousse (Hasa), 59 k, P. Pasquet (V. Seguy), de T. Lauriere – 
(n° corde 2)

   Hoverland, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Keenlande 
(Ramouncho), 581/2 k,  h, P. Saint-Martin (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

   Iamona	De	Palmas, f, b, 4 ans, par Diamond Green 
et Monica Sourniac (Khanjer Joli), 53 k (521/2 k), gh, 
F. Covinhes (Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

   Aimcy	Du	Lysos, f, 4 ans, 53 k (531/2 k),  h, 
C. Chasseriaud (G. Trolley de P.), C. Cheminaud – 
(n° corde 10)

   Idee	Noire	D’Ayza, f, 4 ans, 57 k, Mme M. Prunet-Foch 
(V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 5)

   Blacklande, m, 4 ans, 581/2 k, gh, Mme C. Courtade 
(N.M. Lopes Duarte), Mme C. Courtade – (n° corde 15)

   Hindilariya, f, 4 ans, 53 k, g, L. Larrigade (Lu. Armand), 
L. Larrigade – (n° corde 8)

   Felicia	Du	Pecos, f, 4 ans, 54 k, g, Ecurie Team Anglo 
(F. Veron), SR. Simon – (n° corde 6)

   Black	Magic	Woman, f, 4 ans, 53 k (511/2 k),  h, 
JC. Vedreine (Mme A. Mekouche), F. Lagarde – (n° corde 13)

   Itius	Vergoignan, h, 4 ans, 581/2 k, Agh, P. Artigues 
(M. Lauron), C. Pautier – (n° corde 1)

   I’M	So	Fine, h, 4 ans, 551/2 k, Ah, T. Lemer (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 11)

   Shekir, h, 4 ans, 591/2 k, A, Ecurie Biraben (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 12)

   If	Vergoignan, m, 4 ans, 611/2 k,  h, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

15 partants ; 25 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 725 a
2 long, 5 long ½, 6 long ½, 1 long ½, 1 long, 7 long ½, 4 long ½, 8 long 
½, encolure.
7 750a – 3 100a – 2 325a – 1 550a – 775a

Primes aux éleveurs :
 1 395 a Haras Du Bosquet, Mlle Emma Labataille.
 558 a Sc Ecurie Couderc.
 418 a Pierre Pasquet.
 279 a Patrick Saint-Martin, Mme Xaviere Cauhape.
 139 a Firmin Covinhes.

Temps total : 2’33’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 400 mètres de l’ouverture des stalles de 
départ, les jockeys Valentin SEGUY (LOU MALPIC (AAC3)) arrivé 3e, 
Jérôme CABRE (HOVERLAND (AC1) arrivé 4e, Clément CADEL (SHEKIR 
(AC1) arrivé non-placé, Antoine WERLE (I’M SO FINE (AAC3) arrivé non-
placé et Fabrice VERON (FELICIA DU PECOS (AA3)) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la jument SHEKIR (AC1) avait été contrariée suite aux mouvements 
concomitants du hongre HOVERLAND (AC1) et de la pouliche FELICIA 
DU PECOS (AA3) qui, très allant, s’étaient rapprochés de la lice intérieure 
malgré les efforts de leurs jockeys respectifs lorsque les concurrents 
situés à leur extérieur s’étaient rapprochés d’eux sans qu’aucune faute ne 
leur soit imputable. Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre ISPAHAN DE LAGARDE (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 510 3077 PRIX DE LA-TESTE-DE-BUCH
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront, 
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 357  Hugo	C	IRE, h, 3 ans, 58 k, D. Curran (G. Guedj-Gay), 
D. Henderson – (n° corde 3)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 839 a
1 long ½, encolure, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 3 long, 1 long ½, 5 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Bullish Ball Gb, prime non attribuée.
 2 736 a Atlantigo.
 2 052 a Dizzy.
 1 368 a Gofast.
 684 a Shaladissima.

Primes aux éleveurs :
 849 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 807 a Brook Stud Bloodstock Ltd, W. A. Tinkler, prime non attribuée.
 637 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 424 a Jean-Claude Ollivier.
 212 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

Temps total : 1’27’’5’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Alejandro GUTIERREZ VAL (GOFAST) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Le hongre ATLANTIGO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 508 3076 PRIX DE BELLABRE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 28 février 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 28 mai 2021 inclus gagné une Classe 3 ou 
reçu une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	4	ans,	56	k.	;	
5	ans	 et	 au-dessus,	 57	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 28 août 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 95 4 Styledargent, h, b, 6 ans, par Style Vendome et 
Feriadargent (Kendargent), 64 k (611/2 k), G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 9)

   Paper	Trophy, h, a.m, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Mislix (Linamix), 60 k, C. Pierrou (M. Foulon), 
R. Avial Lopez – (n° corde 1)

   Say Good Buy GER, h, b, 6 ans, par Showcasing GB 
et Strela GER (Lomitas GB), 57 k, DM. Batista Ribeiro 
(E. Revolte), G. Vaz – (n° corde 8)

 363 2 Tres	De	Trebol	(FR)	, f, b, 4 ans, par Olympic Glory 
IRE et You Or No One (IRE) (Falbrav IRE), 551/2 k (541/2 k), 
D. Diez Rivero (Mme G. Madero Parayre), D. Diez Rivero – 
(n° corde 7)

   Jacky, m, b, 4 ans, par Literato et Miss Rail Link (IRE) (Rail 
Link GB), 56 k, LG Bloodstock (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

 363 4 Tango, m, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, JI. Villar (R. Delage), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 363 3 Picnic	Royal, h, 6 ans, 60 k, 0h, M. Guarnieri 
(F. Branca), M. Guarnieri – (n° corde 5)

   Rends La Monnaie, h, 5 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
Ecurie du Trieux (Mme A. Mekouche), C. Pautier – 
(n° corde 2)

 360  Whiplau, h, 5 ans, 57 k (531/2 k), P. Gaillard 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 3)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 609 a
3 long ½, tête, 1 long ½, ½ long, 5 long ½, 1 long, 2 long ½, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Styledargent.
 1 485 a Paper Trophy.
 911 a Say Good Buy Ger, prime non attribuée.
 742 a Tres De Trebol (Fr), prime non attribuée.
 371 a Jacky.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Guy Pariente Holding.
 583 a Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.
 195 a Mundo Vertical Sl, Fernando Bermudez, prime non attribuée.
 191 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 145 a Gerard Laboureau.

Temps total : 2’40’’6’’’
Le hongre SAY GOOD BUY (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 268  Equos	Allez	IRE, m, gr, 3 ans, par Kodiac GB et 
Baliyana IRE (Dalakhani IRE), 57 k,  h, Equos Racing Team 
(F. Branca), G. Bietolini – (n° corde 10)

 176 6 Mohawk	Warrior, m, al, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Mon Tresor (Kendargent), 59 k, Ah, Mme B. Dondero 
(V. Seguy), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 308  Kathalina, f, al, 3 ans, par Captain Chop et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 57 k, D. Vidal (A. Gavilan), L. Larrigade – 
(n° corde 8)

 308  Evalaur	Chope, f, al, 3 ans, par Captain Chop et Laureva 
Chope [Panis (USA)], 541/2 k, 0, Mme A. Chopard (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

   Speed Ball, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), Ah, 
Mme K. Denambride (Mme A. Mekouche), C. Pautier – 
(n° corde 7)

 464 4 One	More	Night, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), g, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

   Primo	Violino, m, 3 ans, 53 k (521/2 k), Ecurie Vitale 
(G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 12)

 284  Dream	Bahama, f, 3 ans, 531/2 k (51 k), 0h, 
FJ. Vicente Diaz (Mme V. Alonso Vidal de La Pena), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 237  Gaara, h, 3 ans, 55 k, Mme D. Andre (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 1)

   Ida Anzu, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 333  Pink	Silver, h, 3 ans, 52 k, JC. Daoudal (G. Guedj-Gay) – 
(n° corde 6)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 781 a
encolure, 1 long, 1 long ½, nez, ¾ long, tête, ¾ long, courte tête, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Hariasa.
 2 592 a Equos Allez Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Mohawk Warrior.
 1 296 a Kathalina.
 648 a Evalaur Chope.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Christophe Jouandou.
 402 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
 394 a Fratini Allev. E  Corse Srl.
 306 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
 201 a Alain Chopard.

Temps total : 1’42’’0’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Giuseppe 
CULTRARO en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les 
jeunes-jockeys Giuseppe CULTRARO (PRIMO VIOLINO) arrivé non-placé 
et Hugo MOUESAN (HARIASA) arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
la pouliche HARIASA s’était déportée vers la lice intérieure lorsque son 
jeune-jockey avait perdu sa rêne gauche, contrariant le poulain PRIMO 
VIOLINO sans que cela n’ait d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain MOHAWK WARRIOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHANTILLY
0002 060 mardi 1er mars 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Tony CLOUT – 
Thierry ADENOT

 512 156 PRIX DE L’ALLEE DES PHILOSOPHES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis 1er septembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +19,5.
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2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er octobre 2021 inclus, d’une 
course portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 391  Ialla	De	Bozouls, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et All Win 
De Bozouls [Poliglote (GB)], 541/2 k (52 k), (8 000), M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 16)

   Fineha, f, b, 7 ans, par Fine Grain JPN et Ominneha 
[Exit To Nowhere (USA)], 561/2 k (55 k),  h, (10 000), 
Mme N. Garde Dubord (B. Marie), Mme N. Garde Dubord – 
(n° corde 9)

 329  Argyron	(IRE), h, al, 6 ans, par Iffraaj GB et Alkania GB 
(Dalakhani IRE), 58 k (561/2 k), Ah, (10 000), B. Lebouc 
(H. Lebouc), L. Viel (s) – (n° corde 8)

 322  Ishraq, m, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et National Day 
IRE (Barathea IRE), 58 k, Ah, (8 000), I. Elarre Alvarez 
(C. Cadel), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

   Honor	Bere, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Shadow Of The Day [Until Sundown (USA)], 56 k (541/2 k), 
Ah, (8 000), JI. Landa Mena (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 7)

 364  Louve	Dancer, f, 8 ans, 561/2 k (54 k), 0h, (10 000), 
G. Heurtault (Lu. Armand), G. Heurtault – (n° corde 15)

 307 5 Granacci, h, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, (10 000), 
JP. Daireaux (C. Merille), JP. Daireaux – (n° corde 2)

 363  Jery	Smaih, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, (8 000), 
I. Elarre Alvarez (Mme A. Gutierrez Baeza), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 11)

 160 5 La Mal Amada SPA, f, 5 ans, 541/2 k,  h, (8 000), 
A. Ramos Covarrubias (Mme G. Madero Parayre), 
E. Leon Penate – (n° corde 6)

 305  Circle	Of	Hands	IRE, h, 6 ans, 56 k, (8 000), 
Mme C. Gavilan (M. Foulon), Mme C. Gavilan – (n° corde 10)

 363  Mr	Sunshine, h, 5 ans, 56 k, 0h, (8 000), 
I. Elarre Alvarez (A. Gavilan), I. Elarre Alvarez – (n° corde 13)

   Damon	Chop, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), 0h, (10 
000), Mme R. Philippon (V. Chenet), Mme R. Philippon – 
(n° corde 14)

 359 1 Usain	Best, h, 10 ans, 58 k, (8 000), JC. Daoudal 
(G. Guedj-Gay) – (n° corde 12)

 358  Boujoc, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), I. Elarre Alvarez 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)

   Corimbo	(IRE), h, 4 ans, 58 k, (10 000), 
Cuadra Cholaica S.L. (I. Mendizabal), RC. Montenegro – 
(n° corde 1)

 238 4 Zaster	For	All, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), (8 000), 
de F. Borja Romero Amantegui (H. Mouesan), 
M. Comas Molist – (n° corde 4)

16 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 663 a
2 long ½, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 5 long, 
4 long, 1 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 722 a Ialla De Bozouls.
 891 a Fineha.
 668 a Argyron (Ire).
 544 a Ishraq.
 272 a Honor Bere.

Primes aux éleveurs :
 1 068 a Earl Mezagri.
 401 a Suc. Jean-Louis Lucas.
 197 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 139 a G. B. Partnership.
 106 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 2’18’’0’’’
La pouliche IALLA DE BOZOULS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 511 3075 PRIX D’ALBRET
(Handicap)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 361 4 Hariasa, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Hamadryade 
GB (Raven’S Pass USA), 531/2 k, 0h, G. Heurtault 
(H. Mouesan), G. Heurtault – (n° corde 11)
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   Utopiste	(IRE), m, b, 3 ans, par Almanzor et Unaided 
GB (Dansili GB), 58 k, Haras d’Etreham (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 1)

   Universally	IRE, m, b.m, 3 ans, par Acclamation GB et 
Queen Of Power IRE (Medicean GB), 58 k, Mme S. Davis 
(C. Demuro), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

   Law Supreme, m, b, 3 ans, par Lawman et Lope 
Supreme GB (Lope De Vega IRE), 58 k, C. Marzocco 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

   Smichoff	(FR)	, m, 3 ans, 58 k, V. Luka Sr 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 6)

   Sparta, h, 3 ans, 58 k, C. Brun (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 8)

   Daydreamer, h, 3 ans, 58 k, g, Haras des Sablonnets 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   Manhab, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Castillon Bloodstock 
(A. Madamet), L. Vanska (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 015 a
Sans motif : Deep Hope USA
1 long ¼, 2 long ½, 3 long ½, ½ long, courte encolure, 2 long, 3 long, 
1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Moneyman Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Gurzuf Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Utopiste (Ire).
 1 944 a Universally Ire, prime non attribuée.
 972 a Law Supreme.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 905 a Haras D’Etreham.
 459 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.
 229 a Mme Maxwell Morris, prime non attribuée.
 197 a Claudio Marzocco.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Moneyman Gb.

Temps total : 1’38’’10’’’
Les poulains MONEYMAN et GURZUF ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 514 159 PRIX ANABAA
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 1er mars 2021 inclus, gagné une 
course du Groupe III porteront 1 k. ; gagné une course du Groupe II, 2 k. ; 
gagné une course du Groupe 1, 3 k.
Dans	cette	épreuve,	les	éliminations	seront	effectuées	dans	l’ordre	
croissant	des	valeurs	handicaps.
En	cas	d’égalité	de	valeur,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	
l’ordre	 croissant	 des	 gains	 reçus	 en	 victoires	 et	 places	 depuis	 le	
1er	janvier	 2021,	 avec	 tirage	 au	 sort	 en	 cas	 d’égalité	 de	 sommes	
reçues.
Le	gagnant	sera	automatiquement	qualifié	(engagement	gratuit)	dans	
le	 Betway	 Sprint	 All	 Weather	 Championships	 le	 vendredi	 15	avril	
2022	à	Newcastle	(PSF).	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Fast Raaj, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Interesting IRE 
(Raven’S Pass USA), 571/2 k, Ecurie du Parc Monceau 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Go	Athletico, h, b, 4 ans, par Goken et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 561/2 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 2)

 32  Baileys	Blues	(FR)	, h, al, 5 ans, par Supplicant GB et 
Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 561/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

   Berneuil	(IRE), h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Derivatives IRE (Dansili GB), 571/2 k, A. Gilibert 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 290 1 Magic	Vati, h, gr, 5 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 561/2 k, 0, S. Wattel (s) (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 343 1 King Gold, m, gr, 5 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 561/2 k, Mme C. Wingtans 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 6)

   Much	Style, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et Muhtaba 
[Muhtathir (GB)], 55 k, Stall de Luxe (Mme C. Pacaut), 
U. Schwinn – (n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 806 a
1 long ½, ¾ long, tête, 1 long ¼, ¾ long, 7 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a
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   Shallali, h, al, 4 ans, par Bated Breath GB et 
Shalaiyma [New Approach (IRE)], 551/2 k (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Toijk, h, al, 6 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean GB), 
551/2 k (56 k), Stall Laurus (B. Murzabayev), Mme H. Sauer – 
(n° corde 1)

 290  Acclam, m, b, 4 ans, par Mehmas IRE et Ehteyat 
[Thewayyouare (USA)], 531/2 k, P. Pierry (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

   Bakoel	Koffie	(IRE), m, b, 8 ans, par Naaqoos 
(GB) et Diamond Square [Dyhim Diamond (IRE)], 54 k, 
B. van Dalfsen (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 5)

 398 4 True	Romance, h, b, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Hallen [Midyan (USA)], 611/2 k,  h, FH. Graffard (s) 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 290 4 Forefront IRE, h, b, 4 ans, par Estidhkaar IRE et 
Archange [Arcano (IRE)], 591/2 k,  h, Mme AG. Kavanagh 
(S. Pasquier), Mme J. Soudan – (n° corde 16)

 290  Snowball	Jackson	GB, h, b.f, 5 ans, par No Nay Never 
USA et Emeralds Spirit IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 55 k, 
C. Wentworth (G. Benoist), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 294 1 Spanish	Honey	IRE, f, 4 ans, 53 k, Mme C. Horn 
(L. Wolff), MJ. Snackers – (n° corde 14)

 380  Passalito, m, 4 ans, 54 k, HA. Pantall, HA. Pantall – 
(n° corde 10)

 290 5 Marie’S	Picnic, f, 6 ans, 56 k, Haras du Hoguenet 
(I. Mendizabal), M. Baratti (s) – (n° corde 9)

   Coco	City, h, 8 ans, 53 k, Stall Laurus (A. Lemaitre), 
Mme H. Sauer – (n° corde 15)

 343 5 Praxeology IRE, h, 5 ans, 581/2 k,  h, N. Willis 
(T. Bachelot) – (n° corde 11)

 290 7 Fayathaan	IRE, m, 4 ans, 611/2 k, Ecurie Delloye 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 4)

 290 3 Madouss, f, 4 ans, 57 k, gh, P. Madar (Mme F. Valle Skar), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 380 1 Pedro	The	Best, m, 4 ans, 55 k, A, L. Moutard 
(L. Boisseau), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 12)

 424  Dayyan, h, 5 ans, 53 k, Stall de Luxe (Mme C. Pacaut), 
U. Schwinn – (n° corde 7)

16 partants ; 37 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 865 a
2 long, courte encolure, tête, 1 long ¼, tête, courte tête, tête, ½ long, 
2 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Shallali.
 3 847 a Toijk.
 3 465 a Acclam.
 1 620 a Bakoel Koffie (Ire).
 810 a True Romance.
 742 a Forefront Ire, prime non attribuée.
 495 a Snowball Jackson Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 176 a S.A. Aga Khan.
 1 735 a Lutz Bongen.
 889 a Ecurie De Castillon, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin, Hamed Nasser F N 

Al-Hababi.
 730 a Berend Van Dalfsen.
 365 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere.
 127 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 85 a T. A. Scothern, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SNOWBALL JACKSON à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres SHALLALI, TOIJK et TRUE ROMANCE ainsi que les poulains 
ACCLAM et BAKOEL KOFFIE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 513 157 PRIX DU BEAUVAISIS
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Moneyman GB, m, gr, 3 ans, par Kingman GB et Mizz 
Money USA (Mizzen Mast USA), 58 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

   Gurzuf IRE, m, b, 3 ans, par Zelzal et Greshnitsia 
[Redoute’S Choice (AUS)], 58 k, V. Timoshenko 
(B. Murzabayev), V. Luka – (n° corde 5)
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Les pouliches MISSYOUNI et MEA DOMINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Eric LARGE en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche BRONE 
sera interdite de courir pour une durée de 15 jours, suite à son refus de 
rentrer dans sa stalle de départ. ( 2e récidive)

 516 161 PRIX DARSHAAN
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 1er mars 2021 inclus, gagné une 
course du Groupe III porteront 1 k. ; gagné une course du Groupe II, 2 k. ; 
gagné une course du Groupe I, 3 k.
Dans	cette	épreuve,	les	éliminations	seront	effectuées	dans	l’ordre	
croissant	des	valeurs	handicaps.
En	cas	d’égalité	de	valeur,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	
l’ordre	 croissant	 des	 gains	 reçus	 en	 victoires	 et	 places	 depuis	 le	
1er	janvier	 2021,	 avec	 tirage	 au	 sort	 en	 cas	 d’égalité	 de	 sommes	
reçues.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Baratti GB, m, al, 4 ans, par Frankel GB et Binche USA 
(Woodman USA), 561/2 k, A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Dawn	Intello, m, al, 5 ans, par Intello (GER) et Gadalka 
USA (Giant’S Causeway USA), 571/2 k, A.B Racing 
(O. Peslier), A. Schutz (s) – (n° corde 6)

 378 5 Charlesquint	(IRE), m, b, 5 ans, par Showcasing GB 
et Commute GB (Rail Link GB), 561/2 k, Mme MJ. Goetschy 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Parchemin	IRE, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Hint Of Pink IRE (Teofilo IRE), 561/2 k, Godolphin SNC 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Lord	Charming	GER, m, b, 4 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Late Show GB (Authorized IRE), 561/2 k, 
Rennstall Gestut Hachtsee (B. Murzabayev), P. Schiergen – 
(n° corde 7)

 228 1 Thirsty	(IRE), m, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et 
Gwenseb [Green Tune (USA)], 561/2 k, G. Augustin-
Normand (C. Demuro), A. Fouassier – (n° corde 5)

   Monty, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Antebellum 
[Anabaa (USA)], 561/2 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 891 a
1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, tête, ¾ long, 1 long ¾.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 7 425 a Baratti Gb, prime non attribuée.
 2 821 a Dawn Intello.
 2 079 a Charlesquint (Ire).
 1 188 a Parchemin Ire, prime non attribuée.
 594 a Lord Charming Ger, prime non attribuée.
 445 a Thirsty (Ire).
 243 a Monty.

Primes aux éleveurs :
 1 275 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 1 107 a Viktor Tymoshenko.
 533 a Gestut Zur Kuste Ag.
 204 a Norelands Bloodstock, P. Robinson Bloodstock, prime non attribuée.
 114 a Wertheimer & Frere.
 109 a Ducse De Bedford.
 102 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MONTY à être présenté au 
public en premier non monté ainsi qu’a sortir en premier du rond de 
présentation, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les poulains BARATTI et DAWN INTELLO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 517 163 PRIX DE L’ALLEE DU PONT AU ROI
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis 1er septembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +32.
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Primes aux propriétaires :
 7 425 a Fast Raaj.
 2 821 a Go Athletico.
 2 079 a Baileys Blues (Fr), prime non attribuée.
 1 188 a Berneuil (Ire).
 594 a Magic Vati.
 445 a King Gold.
 297 a Much Style.

Primes aux éleveurs :
 1 906 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Ecurie Du Parc Monceau.
 1 107 a Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 357 a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.
 304 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 233 a Guy Amsaleg.
 174 a Mme Christian Wingtans.
 116 a Rupert Pritchard-Gordon, S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 1’16’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAILEYS BLUES à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERNEUIL à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain FAST RAAJ et le hongre GO ATHLETICO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 515 158 PRIX DU SOISSONNAIS
(Femelles)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Missyouni IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Epsom Icon 
GB (Sixties Icon GB), 57 k,  h, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 8)

   Mea	Domina, f, b, 3 ans, par Pivotal GB et Regina Mundi 
IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, San Paolo Agri-Stud S.R.L., 
F. Chappet – (n° corde 3)

   Piz	Gloria	(FR)	, f, al, 3 ans, par Lope De 
Vega IRE et Astroglia USA [Montjeu (IRE)], 57 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

   Licorne	(GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Special Gift 
IRE (New Approach IRE), 57 k, Ecurie Normandy Spirit 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Freja, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et No Wind No Rain 
(GB) (Green Tune USA), 57 k, A. Gilibert (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 9)

   Whisper	My	Dream	GB, f, 3 ans, 57 k, S. Hope 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   As	You	Like, f, 3 ans, 57 k, Ecurie JML Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Street	Feel	USA, f, 3 ans, 57 k,  h, A. Frassetto 
(F. Branca), G. Bietolini – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 223 a
Eng. Sup. : Licorne (GB)
Code anomalie DS : Brone
¾ long, encolure, ¾ long, courte tête, courte tête, 1 long, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Missyouni Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Mea Domina.
 2 916 a Piz Gloria (Fr), prime non attribuée.
 1 944 a Licorne (Gb).
 972 a Freja.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.
 789 a San Paolo Agri-Stud S. R. L. , Cheveley Park Stud.
 603 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Ecurie Skymarc Farm, Beauregard 

Bloodstock.
 344 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 301 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Ecurie Skymarc Farm.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Missyouni Ire.

Temps total : 1’38’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches STREET FEEL et BRONE 
à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 315 1 Silver	Quartz	GB, h, gr, 7 ans, par Frankel GB 
et Rosamixa (Linamix), 561/2 k, Ah, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Alula Borealis, f, al, 4 ans, par Kendargent et Alzubra 
(GB) (Dansili GB), 55 k, Mme A. Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Perseverants, m, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Perle 
Rare USA (Distorted Humor USA), 561/2 k,  h, Cofinvest 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 126  Morton, m, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

   Quello	IRE, m, 4 ans, 561/2 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 8)

9 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 861 a
1 long, 1 long ¾, ¾ long, tête, encolure, nez, 3 long ½, encolure.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 7 425 a Fort Payne.
 2 821 a Salesman (Ire).
 1 701 a We Ride The World (Ire).
 1 188 a Kenway.
 486 a Silver Quartz Gb, prime non attribuée.
 445 a Alula Borealis.
 297 a Perseverants.

Primes aux éleveurs :
 2 915 a Mme Philippe Demercastel.
 767 a Suc. Erick Bec De La Motte.
 724 a Wertheimer & Frere.
 466 a Guy Pariente Holding.
 174 a Ecurie Peregrine Sas.
 102 a Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 76 a	Haras	D’Etreham,	Cofinvest,	Yacatec	Sarl.

Temps total : 1’38’’54’’’
Le poulain FORT PAYNE et le hongre SALESMAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 519 162 PRIX DE L’ALLEE QUINCONCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er septembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +27.

 294 2 Insightful, m, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Avodale 
(IRE) (Lawman), 561/2 k, 0h, HJ. Uhrig (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 294 2 On	The	Sea	GB, h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 59 k, C. Bodin (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 294 5 Bocciatore, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 59 k, 0h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 294  Svolta, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Settala 
[Iron Mask (USA)], 581/2 k, g, A. Miceli (C. Demuro), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 424 2 Kingsfold, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Exit 
To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 591/2 k, g, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 1)

 294  Drogo, h, gr, 4 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 60 k, g, Mme N. Giovannelli 
(S. Pasquier), Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

 423  Good Friend, h, b, 4 ans, par Meshaheer USA et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 561/2 k (55 k), 
Stal Vie en Rose (Mme L. Bails), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 9)

 420  Magic	Sword, h, 4 ans, 551/2 k, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 14)

 428 6 Vautrin	(IRE), m, 7 ans, 60 k (561/2 k),  h, P. Widloecher 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 46 5 Free	Copy	USA, f, 4 ans, 551/2 k, 0h, Mme L. Shanahan, 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 375 5 Chante	Blu, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme L. Grosso), F. Foresi – (n° corde 2)

 423  King	Of	The	Lions	IRE, m, 4 ans, 57 k, A. Sefiane 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

 212  Polonia Spirit F IRE, f, 4 ans, 57 k, K. Gozdzialski 
(T. Bachelot), Mme A. Karkosa – (n° corde 8)

 441  Evasion, f, 4 ans, 551/2 k, gh, D. Faivre (E. Hardouin), 
Mme S. Penot – (n° corde 12)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 770 a
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 295  Jilbaab GB, h, b, 6 ans, par Havana Gold IRE et 
Sand Dancer IRE (Footstepsinthesand GB), 581/2 k, 
Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 7)

 212 2 Estacity, h, gr, 4 ans, par Elusive City USA et Estafina 
[Verglas (IRE)], 60 k, JP. Boin (I. Mendizabal) – (n° corde 4)

 226 4 Kiwi Kiss, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Big Monologue 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 59 k, JV. Toux (T. Piccone), 
JV. Toux – (n° corde 2)

 111  En	Dansant, f, b, 7 ans, par Zoffany IRE et Madeenh 
[Pivotal (GB)], 581/2 k, 0h, E. Luding (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 419  Arco	Grande, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 541/2 k, 
S. Hoffmeister (H. Besnier), N. Caullery – (n° corde 1)

 295 5 Elwind, f, 5 ans, 591/2 k, Ecurie Tip Top, F. Monnier (s) – 
(n° corde 3)

 165 1 Downeva, m, 9 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme M. Michel), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 14)

 295 2 Dancing	Master, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), 0, L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 9)

 418 4 Lovely Angel, f, 4 ans, 53 k, Next Gen Racing 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 10)

 416 5 Lilly	Bird	(IRE), f, 5 ans, 511/2 k (49 k), 0h, R. Busson 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 11)

 416 1 Wootton Grey, f, 6 ans, 54 k, Mme M. Lapios Baudry 
(L. Boisseau), P. Baudry – (n° corde 6)

 416 4 Asturias Road, h, 6 ans, 511/2 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(E. Hardouin), Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

12 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 314 a
Eng. Sup. : Lovely Angel, Wootton Grey
¾ long, tête, tête, 1 long ¼, courte encolure, 2 long ½, tête, tête, 4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Jilbaab Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Estacity.
 1 215 a Kiwi Kiss.
 810 a En Dansant.
 495 a Arco Grande.

Primes aux éleveurs :
 850 a Sand Dancer Partnership, prime non attribuée.
 777 a Jean-Paul Boin.
 358 a Erich Schmid.
 238 a Mathieu Daguzan-Garros, Axel Lorca.
 194 a Christoph Mueller.

Temps total : 1’19’’56’’’
Le jeune jockey, Enzo CRUBLET n’ayant pas son pass vaccinal à jour, 
les Commissaires ne l’ont pas autorisé à monter et ont autorisé son 
remplacement sur la jument WOOTON GREY par le jockey, Ludovic 
BOISSEAU au poids de 54 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre JILBAAB et la jument KIWI KISS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 518 160 PRIX MONTJEU
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 1er mars 2021 inclus, gagné une 
course du Groupe III porteront 1 k. ; gagné une course du Groupe II, 2 k. ; 
gagné une course du Groupe I, 3 k.
Dans	cette	épreuve,	les	éliminations	seront	effectuées	dans	l’ordre	
croissant	des	valeurs	handicaps.
En	cas	d’égalité	de	valeur,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	
l’ordre	 croissant	 des	 gains	 reçus	 en	 victoires	 et	 places	 depuis	 le	
1er	janvier	 2021,	 avec	 tirage	 au	 sort	 en	 cas	 d’égalité	 de	 sommes	
reçues.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 126 6 Fort Payne, m, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Lady Verde [Meshaheer (USA)], 561/2 k, 0, A. Jathiere 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 5)

   Salesman	(IRE), h, al, 5 ans, par Dubawi IRE et High 
Maintenance (Highest Honor), 561/2 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   We	Ride	The	World	(IRE), h, b, 7 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 561/2 k, A, Mme A. Baudron 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 7)

 430  Kenway, m, al, 5 ans, par Galiway (GB) et Kendam 
(Kendargent), 561/2 k, Le Haras de La Gousserie (G. Mosse), 
R. Chotard – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 1 341 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.
 402 a Mlle Sarah Brel, Mme Amandine Saint-Marc, Baptiste Urizzi, Pascal Saint 

Marc.
 268 a Alain Chopard.
 204 a Soc. Finanza Locale Consulting, prime non attribuée.
 51 a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’10’’’
En raison de l’invalidité du pass-vaccinal du jeune-jockey Enzo 
CRUBLET, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche CRYTOQUEEN (GB) par le jeune-jockey Grégoire LEGRAS au 
poids de 55 kilogrammes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAZAL TOV (GB) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche WINNAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 521 4151 PRIX D’AVIGNON
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 2 mars 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 2 juin 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
2 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 321  Hootton, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Hot Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k,  h, 
Ecurie Normandy Spirit (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 352 3 Villa	Royale, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 571/2 k (56 k), A, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 303 4 Tornadic	GB, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Fakhuur 
GB (Dansili GB), 56 k (521/2 k), g, Mme RJ. McCreery 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 4)

 408 4 Mystical	Prince, h, b, 9 ans, par Spirit One et Miss 
Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 59 k, 0h, P. Bouchara 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 3)

   Shalanez	IRE, f, b.f, 4 ans, par Shalaa IRE et Inez GB 
(Dai Jin GB), 541/2 k, J. Ferguson (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 5)

 410  Partir	Un	Jour, f, 4 ans, 551/2 k, 0, C. Guy (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 547 a
Eng. Sup. : Hootton
1 long, encolure, 8 long, 5 long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Hootton.
 1 485 a Villa Royale.
 1 113 a Tornadic Gb, prime non attribuée.
 607 a Mystical Prince.
 371 a Shalanez Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 583 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 273 a Eric Becq.
 191 a Stowell Hill Ltd, prime non attribuée.
 63 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Franck BLONDEL en ses explications sur 
le comportement de la jument PARTIR UN JOUR arrivée 6e.
L’intéressé a indiqué que ladite jument portait les oeillères pour la 1re fois 
et qu’à l’entrée du dernier tournant, il ne disposait plus des ressources 
suffisantes malgré ses sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre HOOTTON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 522 4153 PRIX DE SALON-DE-PROVENCE
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis 
à réclamer pour 11.000.

1 500 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

1 500 m
(PSF)

1 long, ¾ long, encolure, ½ long, tête, 1 long, encolure, courte tête, 
encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Insightful.
 1 923 a On The Sea Gb, prime non attribuée.
 1 417 a Bocciatore.
 990 a Svolta.
 495 a Kingsfold.
 371 a Drogo.
 247 a Good Friend.

Primes aux éleveurs :
 1 588 a Khalifa Dasmal.
 639 a Mme Danielle De La Heronniere.
 403 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 388 a Alexandre Miceli.
 194 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 97 a Haras De Saint Julien.
 95 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

Temps total : 1’17’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ON THE SEA à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument SVOLTA à ne faire qu’un tour du 
rond de présentation non montée son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche POLONIA SPIRIT à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval INSIGHTFUL et le hongre BOCCIATORE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 061 mercredi 2 mars 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Martine CODDE – 
Gérard CAMERA

 520 4150 PRIX DE PLAN DE CAMPAGNE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu depuis le 2 octobre 2021 
inclus une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 336 1 Winnan, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Just 
Win [Mamool (IRE)], 581/2 k, (14 000), P. van Belle 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Mazal Tov GB, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Paris 
To Peking ITY (Intikhab USA), 561/2 k,  h, (14 000), 
Ecurie du Sud (F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 6)

 412 2 La	Mathilde, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et La Fanette 
[Whipper (USA)], 541/2 k, A, (10 000), Mme C. Martina 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 412 1 Lilou	Chope, f, al, 3 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 561/2 k, (10 000), A. Chopard 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 412 5 Cryptoqueen	GB, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Princess Cammie IRE (Camacho GB), 561/2 k (55 k), A, (10 
000), Mme B. Friedlander (G. Legras), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 464 6 Sibuyu, h, 3 ans, 56 k, A, (10 000), G. Durot (A. Orani), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 284 a
2 long ½, 2 long, 2 long, 4 long ½, 3 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Winnan.
 1 728 a Mazal Tov Gb, prime non attribuée.
 1 296 a La Mathilde.
 864 a Lilou Chope.
 432 a Cryptoqueen Gb, prime non attribuée.
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 135  Star Is Born, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, L. Bernhardt 
(G. Legras), L. Bernhardt – (n° corde 7)

 346  Lune	D’Opale, f, 3 ans, 561/2 k, 0, E. Eyvaso (S. Maillot), 
M. Planard – (n° corde 4)

9 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 938 a
Eng. Sup. : Gold And Cash, Capoeira IRE
½ long, 5 long, 1 long ½, 2 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Gold And Cash.
 2 736 a Friends Story Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Capoeira Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Franky Forever.
 684 a Totally Gold Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Fabrice Vermeulen.
 424 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.
 323 a Mme Noelle Walsh, prime non attribuée.
 242 a Newtown Anner Stud Farm, prime non attribuée.
 80 a Yeomanstown Stud, Cavalier Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’58’’’
En raison de l’invalidité du pass-vaccinal du jeune-jockey Enzo CRUBLET, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GOLD 
ANS CASH par le jockey Sylvain RUIS au poids de 58 kilogrammes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Guillaume MILLET (FRANKY FOR EVER) arrivé 4e, Frédéric CORALLO 
(SYLVER SAMBA) arrivé 6e et la jeune-jockey Manon GERMAIN 
(TOTALLY GOLD - IRE) arrivée 5e, en leurs explications, ont sanctionné 
cette dernière par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, 
pour avoir dirigé la pouliche TOTALLY GOLD (IRE) vers l’extérieur, à 
l’entrée du dernier tournant, sans avoir un espace suffisant et gêné ainsi 
dans sa progression la pouliche SYLVER SAMBA, cet incident n’ayant 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain GOLD AND CASH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 524 4152 PRIX HENRI ROUVIERE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 octobre 
2021 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 355 1 Kingstown, h, al, 5 ans, par Speightstown USA et 
Crisolles [Le Havre (IRE)], 62 k, (10 000), P. Bonnefoy 
(C. Soumillon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 351  Green	View, f, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Sorpresa [Octagonal (NZ)], 541/2 k,  h, (8 000), P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 347  Rajcoun, m, gr, 4 ans, par Rajsaman et 
Councilofconstance IRE (Footstepsinthesand GB), 60 k, 0, 
(12 000), M. Serafino (F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 7)

 323  Lily Apple, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Lady Apples [Enrique (GB)], 541/2 k, A, (8 000), 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), P. Cottier – (n° corde 6)

 339 5 Moutraki	IRE, h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et Xerxes 
IRE (Key Of Luck USA), 58 k,  h, (10 000), S. Taieb 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 408  Vipin, h, 7 ans, 60 k, (8 000), J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 423  Feel	The	Fever, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, (8 000), 
E. Bernhardt (G. Legras), E. Bernhardt – (n° corde 1)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 446 a
Eng. Sup. : Kingstown
2 long ½, 2 long ½, nez, 1 long ½, ¾ long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Kingstown.
 972 a Green View.
 891 a Rajcoun.
 594 a Lily Apple.
 297 a Moutraki Ire, prime non attribuée.
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Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +28,5.

 405 2 Moni, h, al, 6 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 60 k, 0, (11 000), J. Khalifa 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 405 4 Wahiba	Sands	IRE, h, al, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Damoiselle USA (Sky Classic CAN), 591/2 k, (11 
000), Stall Salzburg (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 9)

 410 1 Beni	Khiar, m, al, 4 ans, par Amaron GB et Elea GER 
(Lord Of England GER), 60 k,  h, (11 000), Y. Jacquin 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 6)

 405  Gin Gembre, h, al, 5 ans, par Dandy Man IRE et 
Repechage [Gold Away (IRE)], 571/2 k (56 k), A, (11 000), 
Lugdunum Racing 3 (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

 358 2 National	Velvet	GB, f, b, 4 ans, par Mustajeeb GB et 
Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 581/2 k (56 k), 0, (11 
000), RS. Hoskins (T. Ventadour), J. Reynier – (n° corde 2)

   Notte	A	Roma	(IRE), h, 8 ans, 60 k, (11 000), 
Mme M. Stadelmann (Rémi Campos), Mme C. Erni – 
(n° corde 5)

 253  Buzzing	(GB), m, 4 ans, 581/2 k, 0h, (11 000), 
P. van Belle (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 253  Charlinetta, f, 4 ans, 531/2 k, 0h, (11 000), J. Piasco 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

 410 5 Cariberto, m, 4 ans, 561/2 k,  h, (11 000), Arn. Nicolas 
(S. Maillot), Arn. Nicolas – (n° corde 3)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 392 a
2 long ½, tête, 1 long, 4 long, courte tête, courte encolure, 1 long, 2 long 
½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a Moni.
 1 287 a Wahiba Sands Ire, prime non attribuée.
 965 a Beni Khiar.
 643 a Gin Gembre.
 321 a National Velvet Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 187 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
 247 a Ridha Saidi.
 221 a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
 165 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 55 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’33’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Tyson 
VENTADOUR en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après la 
course, à un poids supérieur de plus de 600 grammes (800 gr) au poids 
résultant des conditions de la course et de l’application des surcharges 
et/ou des remises de poids.
Le hongre MONI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 523 4149 PRIX DE BONNIEUX
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 427  Gold	And	Cash, m, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Lady Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 58 k, 
Sparkling Star (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 270 5 Friends Story IRE, f, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et 
Corsage IRE (Acclamation GB), 561/2 k, Sl Family Racing 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 9)

 78 3 Capoeira IRE, h, b, 3 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Dancealot GB (Lawman), 58 k, Ladritta SRL (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Franky	Forever, h, b, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Emeraude Flower [Canford Cliffs (IRE)], 56 k, 
Ecurie Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 6)

 361 5 Totally Gold IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Todegica GB (Giant’S Causeway USA), 561/2 k (53 k), 
Mme E. Kennedy (Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 3)

   Sylver Samba, f, 3 ans, 541/2 k, L. Mirto (F. Corallo), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

 342  Johnny	Love, m, 3 ans, 58 k, A, Ecurie Biraben 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)
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 340 3 Les Aldudes, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Balle Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 591/2 k, gh, 
Ecurie du Sud (F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 5)

 354 3 Wayne, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 54 k, 0h, A. Mink 
(A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 3)

 408  Verti	Chop, h, b.f, 9 ans, par Namid GB et Very 
Astair (Astair), 58 k, Ah, Mme R. Labate (C. Soumillon), 
S. Labate (s) – (n° corde 6)

 340 4 Riviera, f, al, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Portella 
GER (Protektor GER), 531/2 k (52 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Velon), F. Boualem – (n° corde 13)

 409  Alhseemah	(GB), f, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 55 k,  h, JP. Folacci (S. Ruis), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

 443  Grisdelux, m, 5 ans, 51 k,  h, C. Martinon (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 8)

   Ficha	Limpia, f, 6 ans, 51 k (481/2 k), g, J. Khalifa 
(Mme L. Antoniotti), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 340 5 Karry	Bradshaw, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
Mme N. Schneider Girel (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 10)

 261  Pedro	Del	Rio, h, 7 ans, 53 k, P. Sigaud (A. Orani), 
P. Sigaud – (n° corde 4)

 340  Suprana, f, 12 ans, 51 k,  h, JC. Sarais (G. Legras), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 505  Kongastet, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 1)

 379  Peristera IRE, f, 5 ans, 59 k, A, P. Faucampre (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 12)

12 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 764 a
Eng. Sup. : Grisdelux, Kongastet
Certif. vétérinaire : Lady Arkadina
2 long ½, tête, tête, 1 long, ½ long, 1 long, ½ long, 2 long ½, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Les Aldudes.
 972 a Wayne.
 729 a Verti Chop.
 486 a Riviera.
 243 a Alhseemah (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Ecurie Du Sud.
 328 a Alain Chopard.
 286 a Randolf Peters.
 219 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Paul Hutching.
 109 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’10’’90’’’
La jument LADY ARKADINA a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
La jument LES ALDUDES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 527 4154 PRIX DU GENERAL BONNAFE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+	26	;	+	26,5.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +26,5.

 401  My Lenny, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 601/2 k (59 k), R. Bonaventure 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 429  Namaste, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 60 k,  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 347  Vuelta	Di	Baci, f, b.f, 6 ans, par Casamento IRE et 
Ponentina [Lando (GER)], 561/2 k, JP. Folacci (F. Blondel), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 322 5 Gipsy Jet Sept, h, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Kitty D’Argos (Ecossais), 621/2 k (61 k),  h, A. de Lanfranchi 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 10)

 399  Local	Whisky	IRE, m, b, 6 ans, par Harbour Watch 
IRE et Fanzine GB (Medicean GB), 60 k, A. & G. Botti (s) 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 401  Iphitos	(GB), h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0, Mme L. Leclercq 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 8)

   Sayann, h, 7 ans, 581/2 k (56 k), A. Dridi (Mme L. Antoniotti), 
C. Escuder – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
 762 a China Horse Club International.
 438 a Michel Guillois, Johann Travers, Mme Valerie Marcienne, Cesare Sirletti.
 349 a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.
 233 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 51 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FEEL THE FEVER à etre amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre KINGSTOWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 525 4155 PRIX DES CANDOLLES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Références : 0 ans, +32,5 ; 1 ans et +, +33.

 334 5 Moputo, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Morning Dust 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k, 0h, D. Verhestraeten 
(C. Soumillon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 337 3 Golden	Charlie, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Golden Thai GB (Red Ransom USA), 591/2 k, 0, JP. Folacci 
(S. Ruis), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 476 4 Tarcenay	(IRE), h, b, 7 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 58 k (561/2 k), P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 10)

 62  Vabellino	Succes, h, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) et 
Verisca (IRE) [Common Grounds (GB)], 551/2 k, D. Bellanger 
(S. Maillot), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 377  New Trafford, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Taraf 
USA [Montjeu (IRE)], 541/2 k (53 k), Ah, S. Longubardo 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 409  Mon Jules A Moi, h, 7 ans, 521/2 k (51 k), Ah, 
M. Chahbani (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 7)

 337 4 Shi	Fu	Mi, f, 4 ans, 511/2 k, J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 377  Beb’S, m, 5 ans, 51 k, Arn. Nicolas (G. Legras), 
Arn. Nicolas – (n° corde 3)

 334 1 Bowling Green, h, 11 ans, 60 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 8)

 409  Prince	Decalas, h, 6 ans, 551/2 k,  h, R. Frauciel 
(F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 4)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 308 a
1 long ½, 1 long, tête, tête, nez, 1 long, ½ long, tête, 8 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Moputo.
 1 386 a Golden Charlie.
 850 a Tarcenay (Ire).
 567 a Vabellino Succes.
 283 a New Trafford.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Haras De La Perelle.
 544 a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
 383 a Patrick Chedeville.
 255 a Damien Bellanger.
 127 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

Temps total : 2’53’’93’’’
Le jockey Iortiz MENDIZABAL étant indisponible, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre VABELLINO SUCCES par le 
jockey Sébastien MAILLOT.
Le hongre TARCENAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 526 4156 PRIX DE L’HUVEAUNE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.
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12 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 599 a
Eng. Sup. : Vedeva
6 long, courte tête, 3 long, 1 long ½, ½ long, courte encolure, 2 long, ¾ 
long, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Russipant Fal Mor, prime non attribuée.
 2 736 a Vedeva.
 2 052 a Ya La Bye.
 1 368 a Regina Elena.
 684 a Jeux De Mains.

Primes aux éleveurs :
 807 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.
 637 a Bruno Bertin, Mlle Isis Magnin.
 555 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 277 a Tarik Tekce.
 212 a Guillaume Soulie.

Temps total : 2’13’’92’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CATARINA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche CATARINA ayant montré des difficultés à la mise en selle de 
son jockey, les Commissaires l’ont autorisé à se rendre au départ tenue 
en main et ont délivré une attestation à l’entraineur.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Anthony BERNARD (DREAM SAGE) arrivé non placé, Jérôme CABRE 
(ASLAN SENORA) arrivé non placé et la femme-jockey Frida VALLE 
SKAR (ARGENTIN) arrivée 6e, en leurs explications, ont sanctionné cette 
dernière par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir progressé sans avoir suffisamment d’espace, à environ 100 mètres 
du poteau d’arrivée, gênant ainsi la pouliche DREAM SAGE, le poulain 
ASLAN SENORA étant sur ses fins au moment de l’incident aux dires de 
son jockey, le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche YA LA BYE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 529 3827 PRIX PARC NATUREL DE BRIERE (PRIX CLAUDE 
ROUGET)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 333 3 Poliana, f, b.f, 3 ans, par Kingman GB et Aurora Gold GB 
(Frankel GB), 561/2 k (54 k), de S. Barros (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 6)

 79  Everman, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Chapless 
[High Chaparral (IRE)], 58 k, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 109  Perrou, h, b, 3 ans, par Brametot IRE et Pride Dancer 
(IRE) (Fasliyev USA), 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

   Follivores, m, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Sienna May USA (Dixie Union USA), 
58 k, Stall Dusseldorf Fighters (C. Lecoeuvre), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 1)

   Flamboyante, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Anecdotique [Enrique (GB)], 561/2 k,  h, D. Blot 
(M. Androuin), O. Regley – (n° corde 11)

 311 5 Dream	Wine, h, 3 ans, 58 k, La Fleche Racing 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 311  Moustache, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

   Arzakena, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Haras des Evees 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 285  Rumesnil, m, 3 ans, 58 k,  h, G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 458  January Moon, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Mme R. Plisson 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 314  Meisara, f, 3 ans, 561/2 k, 0, R. Shaykhutdinov 
(L. Boisseau) – (n° corde 9)

 109  Pedro	Des	Aigles, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Cuadra Miranda S.L.U (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 13)

   Lady Wild, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie X (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 999 a
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 413  Carter And Go, h, 6 ans, 56 k, gh, J. Simongiovanni 
(A. Caramanolis), N. Perret (s) – (n° corde 3)

   Sekku, h, 5 ans, 64 k (611/2 k),  h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme M. Germain), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 11)

 356 4 Wladimir, h, 5 ans, 571/2 k,  h, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 27 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 462 a
Eng. Sup. : My Lenny, Local Whisky IRE, Sekku
Sans motif : Milltop
2 long ½, tête, encolure, tête, 2 long, 4 long, 2 long ½, 1 long ½, 8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a My Lenny.
 1 782 a Namaste.
 1 093 a Vuelta Di Baci.
 729 a Gipsy Jet Sept.
 364 a Local Whisky Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Robert Bonaventure.
 699 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 328 a Franck Benavides.
 322 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 76 a Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.

Temps total : 2’49’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Christophe SOUMILLON en ses 
explications sur le comportement du cheval LOCAL WHISKY (IRE) arrivé 
5e.
L’intéressé a indiqué s’être aperçu que ledit hongre avait saigné des 
naseaux en rentrant aux balances. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre NAMASTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

PORNICHET-LA BAULE
0147 062 jeudi 3 mars 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Armand BATIOT – 
Claude GOUIN

 528 3828 PRIX DU VILLAGE DE KERHINET (PRIX LUCIEN OLLIVE)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Russipant Fal MOR, m, b, 3 ans, par Russian Cross 
(IRE) et Pantherii USA (Forest Wildcat USA), 58 k (551/2 k), 
A. Sedrati (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Vedeva, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Veda 
[Dansili (GB)], 561/2 k, g (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 12)

 284  Ya	La	Bye, f, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Thank 
You Bye Bye [Zanzibari (USA)], 561/2 k (54 k), B. Bertin 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 11)

   Regina Elena, f, b, 3 ans, par Danon Ballade JPN et Holy 
Rare (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k, Ecurie X 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 330  Jeux	De	Mains, h, b, 3 ans, par Cat Junior USA et 
Caudan [Kentucky Dynamite (USA)], 58 k (561/2 k), 
M. Lotout (M. Justum), G. Juillet – (n° corde 9)

   Argentin, m, 3 ans, 58 k (551/2 k) (Mme F. Valle Skar), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 293  Catarina, f, 3 ans, 561/2 k, 0, KM. Al Attiyah (F. Branca), 
S. Nigge (s) – (n° corde 5)

   Maponus IRE, h, 3 ans, 56 k, Mme M. O’Neill 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

 330 5 Dream	Sage, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Passion & Dream 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 4)

   Ultra	Bright, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme I. Corbani 
(d’O. Andigne), de P. Chevigny – (n° corde 8)

   Aslan Senora, m, 3 ans, 56 k, A, 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), E. Thueux – 
(n° corde 10)

 293  Firecracker, f, 3 ans, 561/2 k, A, Haras de Saint Julien 
(A. Roussel), S. Cerulis – (n° corde 7)
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MARKLAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 531 3833 PRIX DE LA CHAUMIERE BRIERONNE (PRIX SYLVAIN 
GUIHENEUF)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas depuis le 3 novembre 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +30.

 454  Spinning Mist GB, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k, Ah, 
Mme C. Braire (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 6)

 173 4 Showmethegin	IRE, h, b, 6 ans, par Morpheus GB et 
Gin Twist GB (Invincible Spirit IRE), 54 k,  h, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 4)

 457  Zaahir, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 571/2 k, L. Guilloux (M. Androuin), 
L. Guilloux – (n° corde 11)

 332  Miniking, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et Mini 
Penny [Pennekamp (USA)], 54 k, g, Mme A. Fouassier 
(E. Hardouin), A. Fouassier – (n° corde 10)

 420 3 Princedeschamps, h, gr, 4 ans, par Rajsaman 
et Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 58 k, 0, 
Mme P. Menges (P. Bazire), Mme P. Menges – (n° corde 12)

 267  Baileys Balle, h, 7 ans, 561/2 k (55 k),  h, M. Martinez 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 5)

 457 2 Ministrable, m, 7 ans, 56 k,  h, JY. Aubaud (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 390  Repel	Ghosts	(GB), h, 5 ans, 58 k,  h, Mme V. Dasque 
(S. Planque), Mme V. Dasque – (n° corde 1)

 457 5 First	Drem, f, 4 ans, 60 k (59 k), Ecurie Michel Doineau 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 457 1 Karibbean	Dream, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme M. Eon), M. Comas Molist – 
(n° corde 2)

   Giloulou, h, 9 ans, 56 k, Mme P. Demorise (R. Juteau), 
B. Letourneux – (n° corde 13)

 410 4 Tess, f, 4 ans, 591/2 k, gh, L. Baudron (s) (A. Bourgeais), 
L. Baudron (s) – (n° corde 8)

 317  Safiyann, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), F. Carnevali 
(L. Rousseau), F. Carnevali – (n° corde 7)

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 740 a
1 long ¾, 1 long, tête, 1 long, ¾ long, nez, nez, 1 long ½, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Showmethegin Ire, prime non attribuée.
 972 a Zaahir.
 648 a Miniking.
 396 a Princedeschamps.

Primes aux éleveurs :
 680 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 292 a	Paul-Francois	Pfister,	Thierry	Grandsir.
 286 a Scea Du Haras De Victot.
 272 a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.
 155 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.

Temps total : 1’41’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres REPEL GHOST (GB) et 
PRINCEDESCHAMPS à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Eddy 
HARDOUIN (MINIKING) arrivée 4e et la femme jockey Maryline EON 
(KARIBBEAN DREAM) arrivée non placée sur un mouvement survenu à 
environ 150 mètres du poteau d’arrivée. De l’examen du film de contrôle 
et de l’audition des jockeys précités, il résulte que le hongre MINIKING, en 
progressant à l’extérieur du hongre BAILEYS BALLE placé devant devant 
lui, avait échappé un instant à son jockey, contrariant un court instant la 
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2 long, 1 long, 2 long ½, tête, 2 long, 1 long ¼, encolure, 2 long ½, courte 
encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Poliana.
 2 736 a Everman.
 2 052 a Perrou.
 1 368 a Follivores.
 684 a Flamboyante.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Sarl Holding Sipman.
 849 a Anton Doerner.
 637 a Stall Im Morgenpark.
 424 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 212 a Didier Blot.

Temps total : 1’43’’73’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain FOLLIVORES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 530 3834 PRIX DU MARAIS (PRIX JEAN-CLAUDE ROY)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 3 novembre 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +36,5.

 173 2 Lloyd IRE, h, b, 5 ans, par Zebedee GB et Liesl IRE (Iffraaj 
GB), 541/2 k (52 k), Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland) – 
(n° corde 12)

 332 4 Markland, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Mapow 
(Kendor), 59 k, Ecurie Vent d’Ouest (J. Cabre), F. Foucher – 
(n° corde 6)

 265 3 Lagertha	Gibraltar, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 531/2 k (52 k), 0, 
M. Comas Molist (Mme M. Eon), M. Comas Molist – 
(n° corde 7)

 455  Djidji	L’Amorosa, f, gr, 5 ans, par Kouroun et Djidjika 
(Super Celebre), 56 k, A, W. Delalande (M. Delalande), 
W. Delalande – (n° corde 1)

   Wundertuete, h, al, 4 ans, par Bobby’S Kitten USA 
et Sound Of The Sea GB (Acclamation GB), 571/2 k, 
Stall Dovaja M (C. Lecoeuvre), G. Geisler – (n° corde 2)

 416  Aston, h, 7 ans, 521/2 k (52 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 418  Great	Charlie, h, 4 ans, 591/2 k,  h, J. Bourgeais 
(C. Grosbois), J. Bourgeais – (n° corde 3)

 260  Rouge Terre, f, 5 ans, 60 k, A, L. Baudron (s) 
(A. Roussel), L. Baudron (s) – (n° corde 10)

 312 5 Myboygilles, h, 6 ans, 58 k, P. Confrere (B. Marie), 
P. Confrere – (n° corde 11)

 473  Maisoncelles, f, 4 ans, 55 k,  h, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 5)

 418 2 Biscottino, h, 4 ans, 581/2 k, gh, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

   Highland	Spirit	(GB), f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
C. Restout (A. Subias), C. Restout – (n° corde 4)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 316 a
encolure, 2 long, 2 long, 4 long, 4 long, encolure, ¾ long, 5 long ½, 
2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Lloyd Ire, prime non attribuée.
 1 188 a Markland.
 891 a Lagertha Gibraltar.
 594 a Djidji L’Amorosa.
 297 a Wundertuete.

Primes aux éleveurs :
 510 a Pat Beirne, prime non attribuée.
 466 a Robin Kurth-Camies.
 349 a Mme Sonia Samalassa.
 233 a Earl Haras Du Camp Benard.
 76 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’41’’92’’’
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 81  Akhatiyi, f, gr, 3 ans, par Havana Gold IRE et Dakatari 
[Dalakhani (IRE)], 561/2 k (53 k), (14 000), D. Unger 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

 227  Gracefulness	(IRE), f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Guerande (IRE) (Diesis GB), 541/2 k, (10 000), D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 8)

 459 3 Easy	Skanking, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (14 000), F. Giacobbe 
(F. Branca), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 459 2 Honneur’S	Lodestar, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, (14 
000), K. Strangeway (J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 293  Water Metor, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (14 000), Mme M. Austin 
(A. Roussel), S. Cerulis – (n° corde 7)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 471 a
Eng. Sup. : Honneur’S Lodestar
1 long, 2 long, nez, courte encolure, ¾ long, 1 long, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Khatoun.
 1 728 a Two Door Saloon Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Tarasha.
 864 a Akhatiyi.
 432 a Gracefulness (Ire).

Primes aux éleveurs :
 877 a Haras Du Hoguenet, Paul Nataf, Hubert Mazeaud.
 402 a Ecurie Peregrine Sas.
 204 a B. Kennedy, Mme Ann Marie Kennedy, prime non attribuée.
 175 a Sarl Darpat France.
 87 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 1’44’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EASY SKANKING à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les Commissaires 
ont annulé celui portant le no 16121, la personne ayant rempli le bulletin 
n’ayant pas d’agrément d’entraineur public pour pouvoir réclamer un 
cheval à l’attention d’une personne à désigner sous 72 heures.
La pouliche KHATOUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 534 3832 PRIX DE LA FAUNE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2. 
Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 
4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 octobre 2021 inclus reçu 
une allocation de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 326 4 Group	Deux	Creux, h, b, 6 ans, par Stormy River et 
Topsy Blue [Anabaa Blue (GB)], 621/2 k (59 k), 0, (12 000), 
G. Le Baron (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 279 4 Albiceleste, h, al, 6 ans, par Olympic Glory IRE et 
Celeste [Muhtathir (GB)], 561/2 k, 0, (8 000), Mme C. Lerner 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 421  Manzano, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss Derna 
[Air Chief Marshal (IRE)], 56 k, 0, (8 000), S. Wattel (s) 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

   Malaaw, h, b, 7 ans, par Kendargent et Sky High Flyer 
GB (Anabaa USA), 601/2 k, (12 000), Stall Dovaja M 
(C. Lecoeuvre), G. Geisler – (n° corde 4)

   Damavand	GER, h, b, 7 ans, par Teofilo IRE et 
Diamantgottin GER (Fantastic Light USA), 581/2 k 
(57 k), (8 000), Gentlemen Racing (Mme D. Santiago), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 3)

 457  Alternative, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), g, (8 000), G. Juillet 
(A. Subias), G. Juillet – (n° corde 2)

 454 4 Premier Avril, h, 10 ans, 581/2 k (56 k), 0, (8 000), 
JC. Daoudal (Mme C. Le Gland) – (n° corde 10)

 231  Montecruz, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), (12 000), 
Ecurie Chiarelli (L. Roussel), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

   Perfidious	Albion	GB, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0h, (8 
000), Mme J. Ellis (M. Justum), E. Thueux – (n° corde 6)

 204 1 Sweeter Lady IRE, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, (12 000), 
Mme C. Gryson (Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 5)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 436 a
5 long, encolure, 2 long, 1 long, 1 long, ½ long, 4 long ½, 1 long.
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progression du hongre KARIBBEAN DREAM, cet incident n’ayant pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La jument SPINNING MIST (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 532 3830 PRIX DES CALECHES BRIERONNES
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 3 mars 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 3 juin 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
3 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 292  Ippling, m, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Ivory Yes 
[Le Havre (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, D. Josset (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 329 2 Meandro, h, gr, 9 ans, par Gris De Gris (IRE) et Je Coiffe 
(Voix Du Nord), 59 k (571/2 k), D. Le Breton (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 1)

 301 2 Stick	And	Carrot, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA 
et Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 59 k, L. Edon 
(J. Cabre), L. Edon – (n° corde 7)

 236 4 Super	Cute	(IRE), f, al, 4 ans, par Buratino IRE et 
Azagba [Deportivo (GB)], 571/2 k (55 k), 0, A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 9)

 423  Where’S	The	Party	(IRE), h, b, 4 ans, par Biraaj IRE et 
Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 61 k (591/2 k), 0h, 
Legend Racing Club (B. Marie), V. Sartori – (n° corde 8)

 201 1 Mister Grenadine, h, 4 ans, 60 k,  h (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

   Cubano IRE, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), gh, N. Willis 
(d’O. Andigne) – (n° corde 2)

   Viou, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), gh, Mme H. Monfort 
(J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 289 5 Mission	Mercury	GB, f, 4 ans, 541/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 3)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 781 a
2 long, ¾ long, 1 long, 2 long, ¾ long, 1 long ½, 3 long ½, 7 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Ippling.
 1 215 a Meandro.
 1 113 a Stick And Carrot.
 742 a Super Cute (Ire).
 371 a Where’S The Party (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Haras Du Hoguenet, 

Mme Christine Hubert.
 547 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.
 437 a Gerard Samama.
 190 a Con Marnane.
 95 a Con Marnane.

Temps total : 1’41’’12’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre STICK AND CARROT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 533 3829 PRIX DU HAUT MARLAND
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 octobre 2021 inclus 
reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 331 1 Khatoun, f, b, 3 ans, par Lawman et Khadima 
[Zamindar (USA)], 561/2 k, (10 000), Haras du Hoguenet 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 404  Two	Door	Saloon	IRE, f, b, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Duchesse IRE (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k (55 k), gh, 
(14 000), B. Rochette (H. Lebouc) – (n° corde 2)

 367  Tarasha, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Tell It As It Is 
USA (Chester House USA), 561/2 k, (14 000), Ecurie 4l 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)
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la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune-jockey Benjamin MARIE ne se sentant pas suffisamment bien 
pour se remettre en selle dans le Prix de l’Arche, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument HABRAMIX DE CANON par le 
jeune-jockey Maximilien JUSTUM.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la femme-jockey Maryline EON en ses explications 
sur le comportement du hongre GARRICK HARMONY(GB).
L’intéressée a indiqué avoir été obligée de reprendre ledit hongre, 
à l’entrée de la ligne d’arrivée à un tour de l’arrivée, après que les 
concurrents de tête aient fortement ralenti, obligeant le jeune-jockey Glen 
MEURY a reprendre la jument TARA LOBILLIERE, cet incident n’ayant 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre GARRICK HARMONY(GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 063 vendredi 4 mars 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Thierry GOUAICHAULT – 
Philippe VORNIERE – Bernadette KIRCHHOFF

 536 3973 PRIX JOSEPH BIANCONE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   God	Blessing	(IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et 
Galaxe [High Chaparral (IRE)], 56 k, Ecurie d’Haspel 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   Mashmedia	IRE, h, al, 3 ans, par Mehmas IRE et 
Mark Too IRE (Mark Of Esteem IRE), 56 k,  h, L. Roveda 
(F. Veron), G. Bietolini – (n° corde 5)

   Samapy, m, r, 3 ans, par Birchwood IRE et Annie 
Mae Mucho IRE (Linamix), 56 k, L. Roveda (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

 237 5 Chief	Red	Cloud, m, al, 3 ans, par Siyouni 
et Just Little [Grand Slam (USA)], 58 k (551/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 357  Pret A Tout, h, al, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Wedding Night [Valanour (IRE)], 58 k (541/2 k), 
Bloke Europeo Mobiliario SL (R. Delage), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 528 a
1 long ¼, tête, 4 long ½, 6 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a God Blessing (Ire).
 2 736 a Mashmedia Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Samapy.
 1 368 a Chief Red Cloud.
 684 a Pret A Tout.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Haras D’Haspel.
 637 a Mlle Julie Mestrallet, Lj Negoce, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Aline 

Crenn.
 424 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 323 a Peter Jones, J. Jones, prime non attribuée.
 212 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 1’47’’52’’’
Le jockey Fabio BRANCA étant absent de l’hippodrome au moment du 
début des opérations suite à un retard de train, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MASHMEDIA IRE par le jockey 
Fabrice VERON.
Le hongre MASHMEDIA IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 537 3975 PRIX DE PHILANTE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
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Primes aux propriétaires :
 2 835 a Group Deux Creux.
 1 134 a Albiceleste.
 1 039 a Manzano.
 567 a Malaaw.
 283 a Damavand Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Xavier Richard, Herve Lair, Jean-Louis Lair.
 511 a Buck Racing.
 408 a Alain Louis-Dreyfus.
 255 a Moussa Mbacke.
 59 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’69’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute de la femme-jockey Léa BAILS 
(SWEETER LADY - IRE) survenue à l’entrée du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle, la femme-jockey précitée n’a pas 
pu être entendue par les Commissaires étant prise en charge par 
les services médicaux, les Commissaires ont maintenu le résultat de 
l’arrivée, considérant que sa chute n’était pas imputable à l’un des autres 
concurrents, la jument SWEETER LADY (IRE) s’étant accidentée seule.
Le hongre GROUP DEUX CREUX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 535 3831 PRIX DE L’ARCHE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 3 mars 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 3 juin 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu une 
allocation de 7.500 (Handicap excepté).	Poids	:	 4	ans,	56	k.	;	 5	ans	et	
au-dessus,	56	k.	1/2.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 3 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Nuance, f, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Biche [Gentlewave (IRE)], 55 k (531/2 k), N. Pharaon 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 7)

   Garrick	Harmony	GB, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE 
et Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 60 k (581/2 k), A, 
M. Le Breton (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 171  Ivan	The	Zar	IRE, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Ioannina GB (Rainbow Quest USA), 58 k (551/2 k), 
Esageruma Nein SAS (L. Rousseau), F. Carnevali – 
(n° corde 4)

 205 5 Angelo	Dream, h, gr, 9 ans, par Palace Episode USA et 
Angel Mara (Ange Gabriel), 561/2 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 8)

 297  Spring Is Coming, h, al, 5 ans, par Makfi GB et 
Spring Shower [Lord Of Men (GB)], 561/2 k, G. Samama 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 460 2 Multamis IRE, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), J. Bertin 
(H. Lebouc), J. Bertin – (n° corde 9)

   Wilder GER, h, 6 ans, 561/2 k (55 k),  h, A.. Lange 
(Mme D. Santiago), R. Krapp – (n° corde 5)

   Habramix	De	Canon, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), g, 
H. Delom de Mezerac (M. Justum), E. Thueux – (n° corde 6)

 371  Tara Lorilliere, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 
Ecuries de La Roussiere SARL (G. Meury), H. Fortineau – 
(n° corde 1)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 465 a
6 long, 2 long, 1 long, tête, 2 long, 7 long, 1 long, 5 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Nuance.
 1 485 a Garrick Harmony Gb, prime non attribuée.
 1 113 a Ivan The Zar Ire, prime non attribuée.
 607 a Angelo Dream.
 371 a Spring Is Coming.

Primes aux éleveurs :
 953 a Naji Pharaon.
 273 a Mlle Martine Baconnet, Gilbert Morosini.
 255 a G. B. Partnership, prime non attribuée.
 191 a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.
 145 a Gerard Samama.

Temps total : 2’33’’8’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
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   Almanarah, f, 3 ans, 56 k, KM. Al Attiyah (I. Mendizabal), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

 284  Partisane, f, 3 ans, 58 k, F. Lemesnager (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 284  Vikidia, f, 3 ans, 58 k, g, Mme E. Campels (A. Werle) – 
(n° corde 10)

   Finefleur, f, 3 ans, 56 k, M. Lagasse (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 270 3 Elana, f, 3 ans, 58 k (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 350  Johanna	D’Ana, f, 3 ans, 58 k, P. Pouzol (A. Bendjama), 
D. Chenu – (n° corde 11)

11 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 646 a
Consition spéciale : Dreama Luz Forever
1 long ¼, ¾ long, tête, ¾ long, 4 long ½, 1 long, courte tête, 6 long, 1 long 
½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Sea Of Ash.
 2 736 a Miss Cosy.
 2 052 a Lovely Diamond.
 1 368 a Madras Ire, prime non attribuée.
 684 a Noire Desire.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Johayro Investments Limited.
 849 a Henri Gribomont.
 637 a Haras De Ulia Sl.
 212 a Mlle Karine Belluteau.
 161 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’16’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Manuel Laurenco 
Gomes de CARVALHO (assisté par Roberto Carlos MONTENEGRO 
pour la traduction) en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche 
DREAMA LUZ FOREVER à participer à la course, le signalement porté 
sur le document d’identification de ladite pouliche ne correspondant pas 
aux caractéristiques de la pouliche présentée.
Ils ont, en outre, décidé de saisir les Commissaires de France Galop de 
cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jean-Bernard EYQUEM au sujet de la performance de la 
pouliche ELANA arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que l’état du terrain ne correspondait visiblement 
pas aux aptitudes de ladite pouliche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SEA OF ASH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 539 3977 PRIX DE SAINT-EMILION
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er mars 2021 inclus gagné une Listed. Poids	:	56	k. 
Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er mars 2021 inclus (A Réclamer et Handicap 
de dotation inférieure à 25.000 exceptés) : 1 k. par 8.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Zouave	Valley, m, b.f, 5 ans, par Whipper USA et Isocel 
[Deportivo (GB)], 56 k (531/2 k), P. Gaillard (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 2)

 250 6 Shielding	USA, h, b, 8 ans, par First Defence USA et 
Kithira GB (Danehill USA), 61 k (591/2 k),  h, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 5)

   Valverde	GB, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Villarrica USA (Selkirk USA), 551/2 k (521/2 k), Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Riocorvo	GER, m, b, 6 ans, par Pastorius GER et 
Rio Cobra GER (Silvano GER), 58 k, Mme G. Cabrero 
(I. Mendizabal), JA. Remolina Diez – (n° corde 6)

   Mykiss, h, al, 5 ans, par Makfi GB et Kissin Sign (GB) 
[Turtle Bowl (IRE)], 59 k, LH (A. Crastus), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 1)

   Momarasa GB, m, al, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Farmah USA (Speightstown USA), 61 k (571/2 k), A, 
Shadwell France SNC (D. Morin), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 7)

   Media Storm GB, m, b, 5 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Raskutani GB (Dansili GB), 61 k, DM. Batista Ribeiro 
(E. Revolte), G. Vaz – (n° corde 4)

   Pandemonium, h, 9 ans, 56 k, Mme C. Lopez (A. Werle), 
F. Seguin – (n° corde 8)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 528 a
3 long ½, 1 long ¼, 2 long, nez, 2 long, 2 long, 8 long.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 357 1 Tonka	(IRE), f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Tarap (IRE) 
(Myboycharlie IRE), 551/2 k,  h, M. Al Thani (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

   Galaxie Gold, m, b.f, 3 ans, par Dariyan et Galaxie Des 
Sables [Marchand De Sable (USA)], 57 k, Ecurie d’Haspel 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 164 6 Best Sixteen, m, n, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Surpressa (Take Risks), 57 k, L. Haase (A. Crastus), 
MJ. Snackers – (n° corde 1)

 268 1 Mishgar, h, b, 3 ans, par Zelzal et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 57 k, Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 38 2 Battle	Of	The	Nile	GB, h, b, 3 ans, par Havana 
Gold IRE et Gertrude Versed GB (Manduro GER), 57 k, 
DM. Batista Ribeiro (E. Revolte), G. Vaz – (n° corde 6)

   Six	Different	Ways, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Final Call GB (Rail Link GB), 551/2 k, D. Bouquil (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

   Isica, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Isfara [Sinndar (IRE)], 
551/2 k, R. Deschildre (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 5)

 247 7 Joli	Sun	Ska, m, 3 ans, 57 k, 0h, Mme R. Philippon 
(G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 501 a
3 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½, 3 long, 2 long, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Tonka (Ire).
 3 009 a Galaxie Gold.
 2 217 a Best Sixteen.
 1 267 a Mishgar.
 633 a Battle Of The Nile Gb, prime non attribuée.
 475 a Six Different Ways.
 316 a Isica.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Al Shahania Stud.
 934 a Haras D’Haspel.
 688 a Jerome Brion, Herve Bunel, Mme Herve Bunel, Jean Justin Fournier.
 393 a Faisal Bin Khalid Al Thani.
 147 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
 98 a Raoul Deschildre.
 74 a The Gertrude Versed Partnershi, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Tonka (Ire).

Temps total : 1’46’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ISICA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain GALAXIE GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 538 3974 PRIX PHILIPPE  GENET
(Femelles)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Sea	Of	Ash, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Sea 
Of Leaves USA (Stormy Atlantic USA), 58 k,  h, A. Frassetto 
(F. Branca), G. Bietolini – (n° corde 4)

   Miss Cosy, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 56 k, JF. Gribomont (M. Forest), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Lovely	Diamond, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Diamond Light USA (Fantastic Light USA), 58 k, JI. Villar 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

   Madras IRE, f, gr, 3 ans, par Markaz IRE et Edrea 
[American Post (GB)], 58 k (561/2 k), Mme AG. Kavanagh 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

 270 4 Noire	Desire, f, n.p, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Blue Desire [Le Havre (IRE)], 58 k,  h, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 6)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Olivier D’ANDIGNE au sujet de la performance de la pouliche 
JOSEPHINE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’était retrouvée sans ressources 
dès la sortie du tournant final en s’étant montrée trop allante dans ce 
terrain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Antoine WERLE au sujet de la performance du poulain DREAMKA 
arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain s’était retrouvé sans ressources à 
l’entrée de la ligne d’arrivée précisant que l’état du terrain ne correspondait 
visiblement pas a ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre JARRETON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 541 3978 PRIX DU PAVE DES CHARTRONS
(Handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

 348  Homo	Deus, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Cubiste 
[Fastnet Rock (AUS)], 61 k, 0h, J. Liscia (I. Mendizabal), 
R. Chotard – (n° corde 1)

 391  Theclimb, h, b, 4 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 55 k, 0h, A. Sanchez Iceta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 360 2 Sardasht, h, al, 4 ans, par Isfahan GER et Soudabeh IRE 
(King’S Best USA), 581/2 k, M. Martija Lopez De Luzuriaga 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 12)

 358 3 Kalaos	(IRE), h, gr, 4 ans, par Helmet AUS et Pale 
Pearl (IRE) (King’S Best USA), 571/2 k, 0h, R. Philippon 
(G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 11)

 276  Cream	Ice	(GB), f, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 57 k, Mme M. Baron 
(B. Flandrin), A. Baron – (n° corde 2)

 348 5 Let	There	Be	Rock, h, 4 ans, 61 k, Ah, Mme L. Baudouin 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 180  Calliope, f, 4 ans, 63 k (601/2 k), Mat. Daguzan-Garros 
(R. Delage), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 309 4 Magic	Mercury, h, 4 ans, 631/2 k (621/2 k), E. Rosjoe 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 390  Noelle, f, 4 ans, 611/2 k, H. Devillairs (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 4)

 391 5 Takyla, h, 4 ans, 52 k (501/2 k), F. Covinhes (Lu. Armand), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

 391 4 Gout	Sucre, h, 4 ans, 54 k (511/2 k), A, I. Alonso Quevedo 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 10)

 95  Whippierre, h, 4 ans, 52 k (51 k),  h, J. Masanet 
(Mme L. Le Pemp), C. Pautier – (n° corde 7)

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 920 a
7 long, 4 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long, tête, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Homo Deus.
 1 584 a Theclimb.
 1 188 a Sardasht.
 792 a Kalaos (Ire).
 396 a Cream Ice (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Renaud Baguenault De Puchesse.
 621 a Lord William Huntingdon.
 304 a Gestut Eulenberger Hof.
 203 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.
 101 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’13’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WHIPPIERRE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à la sortie du dernier tournant, les jockeys Guillaume 
TROLLEY DE PREVAUX (THECLIMB) arrivé 2e et Anthony CRASTUS (LET 
THERE BE ROCK) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le hongre THECLIMB avait contrarié un court instant le hongre LET 
THERE BE ROCK en cherchant l’appui de la lice intérieur malgré les 
efforts de son jockey.
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10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 600a – 400a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Zouave Valley.
 1 539 a Shielding Usa, prime non attribuée.
 1 386 a Valverde Gb, prime non attribuée.
 648 a Riocorvo Ger, prime non attribuée.
 396 a Mykiss.
 297 a Momarasa Gb, prime non attribuée.
 198 a Media Storm Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Patrice Gaillard, Mme Claudine Gaillard.
 323 a Tim Thornton, Robert Nataf, prime non attribuée.
 238 a Godolphin, prime non attribuée.
 155 a Berend Van Dalfsen.
 136 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 51 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 34 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’18’’30’’’
La pouliche VALVERDE GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 540 3976 PRIX D’ALBRET
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +26.

 361  Comtesse	Vera, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Line Et Bleu [Anabaa Blue (GB)], 55 k (521/2 k), gh, 
JP. Vanden Heede (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 8)

 511  Speed Ball, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Big Hat 
(GB) (Tobougg IRE), 581/2 k (56 k), Ah, Mme K. Denambride 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 6)

 511  Dream	Bahama, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, 0h, 
FJ. Vicente Diaz (A. Crastus), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 285  Jarreton, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Zain Queen 
GB (Danehill Dancer IRE), 55 k, JI. Villar (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

   Afrojack, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Suricat Girl 
IRE (Antonius Pius USA), 541/2 k, E. Moussion (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 4)

 239 4 Presa	Diretta, f, 3 ans, 58 k, M. Guarnieri (F. Branca), 
M. Guarnieri – (n° corde 7)

 285 4 Dreamka, m, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Audoy Christian 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 3)

 308  Cortez	Bank	(GB), h, 3 ans, 60 k, Ecurie d’Haspel 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 298 4 Josephine, f, 3 ans, 531/2 k, A, F. Perez Gonzalez 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 824 a
Eng. Sup. : Presa Diretta
3 long, ½ long, 6 long, 2 long, 2 long, 1 long, 3 long, 6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Comtesse Vera.
 2 592 a Speed Ball.
 1 944 a Dream Bahama.
 1 296 a Jarreton.
 648 a Afrojack.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 804 a Bruno Etiemble.
 603 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 402 a Haras De Ulia Sl.
 201 a Jean-Luc Pelletan, Eric Moussion, Mlle Sabrina Pelletan.

Temps total : 2’18’’10’’’
Le jockey Gloria MADERO PARAYRE étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre JARRETON par le jockey 
Guillaume TROLLEY DE PREVAUX au poids de 55 Kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Valentin SEGUY au sujet de la performance du hongre CORTEZ 
BANK (GB) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que l’état du terrain ne correspondait visiblement 
pas aux aptitudes dudit hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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couleur rouge, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
d’une part au jockey Valentin SEGUY et d’autre part à l’entraîneur Yoann 
BONNEFOY au sujet de la performance de la jument AMIATA arrivée 
première.
Le jockey a indiqué qu’il montait ladite jument pour la première fois et qu’il 
avait eu les consignes de la monter près des chevaux de tête l’entraîneur 
lui ayant dit qu’il pensait que la jument allait faire l’arrivée.
L’entraîneur a indiqué par téléphone, ce dernier n’étant pas présent 
sur l’hippodrome, que la jument AMIATA retrouvait les pistes en gazon 
qu’elle affectionne, munie d’oeillère contrairement à ses dernières 
sorties, précisant que toutes ses bonnes performances sont sur des 
longues distances en terrain souple ou sur 2400 mètres en terrain plus 
lourd et qu’aujourd’hui les paramètres étaient réunis pour ladite jument 
dans un lot à sa portée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Rémi DELAGE en ses explications, l’ont d’une part, sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 7 cps) puis d’autre 
part adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction)..
Les juments AMIATA et MISSRIYA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 543 3979 PRIX LOUIS BURANI
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 287  Shehiyr, h, b, 9 ans, par Acclamation GB et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 601/2 k, Mme S. Audoy (A. Gutierrez Val), 
Mme S. Audoy – (n° corde 9)

 363 1 Srifanelogreen, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 58 k, J. Gilbert (d’O. Andigne), 
B. Audouin (s) – (n° corde 13)

   Sir George, m, b, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Yours Ever GB (Dansili GB), 62 k (591/2 k),  h, R. Grosbois 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 4)

 307 4 Parabak, m, b, 7 ans, par Maxios (GB) et 
Parandeh [Kahyasi (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, 
Ecurie Bernd & Torsten Raber (Mme D. Santiago), 
C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 262 2 Trick	Of	The	Mind, m, al, 5 ans, par Intello (GER) 
et Carding USA (Street Cry IRE), 58 k, A, A. Lucchetti 
(V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 287  Baqdad, h, 7 ans, 511/2 k,  h, C. Campels (A. Crastus) – 
(n° corde 10)

 287 5 Ice	Ken, h, 8 ans, 60 k (571/2 k),  h, JF. Delaplace 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 12)

   Dream	Word, h, 6 ans, 511/2 k (50 k), 0h, E. Michot 
(G. Meury), E. Michot – (n° corde 5)

   Folleville, f, 7 ans, 59 k, Ecurie des Sables (I. Mendizabal), 
G. Nicot – (n° corde 3)

   Shinobi, h, 5 ans, 571/2 k, Needful S.L. (H. Mouesan), 
M. Comas Molist – (n° corde 1)

 362  Baileys	Diamant, f, 6 ans, 51 k, Mme N. Walton 
(Mme L. Le Pemp), W. Walton – (n° corde 8)

 362 1 Stonebridge, m, 7 ans, 53 k,  h, R. Bensadoun (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 14)

   Haven	Post	D’Ana, h, 5 ans, 511/2 k (51 k), Mme L. Chenu 
(R. Delage), D. Chenu – (n° corde 7)

 460  Tres	Rush	(IRE), h, 8 ans, 52 k, Ecurie des Sables 
(F. Veron), G. Nicot – (n° corde 11)

14 partants ; 43 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 859 a
¾ long, ½ long, 1 long, tête, 4 long, 1 long, 4 long, 3 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Shehiyr.
 1 782 a Srifanelogreen.
 1 093 a Sir George.
 729 a Parabak.
 445 a Trick Of The Mind.
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Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance du hongre LET 
THERE BE ROCK arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que la distance était trop courte pour les aptitudes 
dudit hongre, ce dernier s’étant retrouvé débordé tout le parcours et ne 
s’était pas bien oxygéné.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Victoria ALONSO VIDAL DE LA PENA (assisté du jockey 
Alejandro GUTIERREZ VAL pour la traduction) au sujet de la performance 
du hongre GOUT SUCRE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre ne s’était pas adapté au profil de 
l’hippodrome précisant qu’il préférait les pistes au profil plat.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre THECLIMB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 542 3980 PRIX ROBERT MIGAUD
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35,5.

 409  Amiata, f, b, 5 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 561/2 k, 0, V. Moreau (V. Seguy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 286  Pedraza	Lescribaa, f, b.f, 7 ans, par Cat Junior USA et 
Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 53 k, Mme C. Botton 
(F. Veron), SR. Simon – (n° corde 3)

 362  Tundra GER, f, b, 6 ans, par Nathaniel IRE et Tuiga (IRE) 
(Rakti GB), 57 k, I. Raybould (B. Flandrin), I. Raybould – 
(n° corde 12)

 286  Ahmed	Pride, h, b, 10 ans, par Orpen USA et Specificity 
USA (Alleged USA), 571/2 k (56 k), 0, LR. Kambrun-Herve 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

   Estibere, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 581/2 k (57 k), Mme J. Mercier (A. Subias), 
Mme J. Mercier – (n° corde 10)

 278  Missriya, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 13)

 434 2 Red	Duma, f, 7 ans, 60 k (571/2 k), T. Mercier 
(Mme A. Mekouche), T. Mercier – (n° corde 9)

   Saturno, h, 6 ans, 51 k (491/2 k), 0h, 
JA. Carvalho Fernandes (Lu. Armand), MLG. de Carvalho – 
(n° corde 5)

   Kenrisk, h, 8 ans, 51 k, Mme M. Cazenave (R. Delage), 
Mme M. Cazenave – (n° corde 6)

 10  Fragola, f, 7 ans, 571/2 k, M. Chevallier (A. Gavilan), 
M. Chevallier – (n° corde 1)

 364  The	Funk	Bible, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 
Ah, F. Goncalves dos Santos (Mme M. Meyer), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 11)

 364  Vitor, h, 10 ans, 531/2 k (52 k), 0, de O. Montzey 
(Mme L. Le Pemp), de O. Montzey – (n° corde 4)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 691 a
Eng. Sup. : Missriya
4 long, 6 long, 1 long ¼, courte tête, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, 
¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Amiata.
 1 134 a Pedraza Lescribaa.
 850 a Tundra Ger, prime non attribuée.
 567 a Ahmed Pride.
 283 a Estibere.

Primes aux éleveurs :
 889 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 511 a Mme	Louis	Lafitte,	Paul	Lafitte,	Mlle	Marie	Lafitte.
 255 a Haras De Vieux Pont.
 178 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 127 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.

Temps total : 2’49’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument RED DUMA à être montée sur 
la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument TUNDRA GER à être emmenée 
en main au départ non montée munie d’un bonnet assourdissant de 
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 545 169 CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS JEUNES JOCKEYS 
(PRIX SERGE GORLI)
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids,	4	ans	:	56	k	;	5	ans	et	
au-dessus	:	56	k.	1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 4 octobre 
2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 77  Marcan, h, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et Blue 
Sail USA (Kingmambo USA), 591/2 k (58 k), (22 000), 
Ecuries Chalhoub S.A.L. (S. Planque), H. Shimizu – 
(n° corde 5)

 438 1 Nabunga, h, b, 10 ans, par Aussie Rules USA et 
Grantsville GER (Trempolino USA), 581/2 k (56 k), A, (14 
000), Ecurie Foret Jaune (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 7)

   Toscano	(FR)	, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Tesia 
GER (Lord Of England GER), 58 k (561/2 k), (18 000), 
M. Monstein (J. Nicoleau), C. Fey (s) – (n° corde 8)

   De	La	Fayette	GER, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Dynamica GER (Dashing Blade GB), 591/2 k (58 k), (18 
000), Mme C. Horn (L. Wolff), MJ. Snackers – (n° corde 2)

 399  Scenariste, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 561/2 k (55 k),  h, (18 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (H. Lebouc), Mme D. Mele – (n° corde 4)

   Finniston Farm GB, h, 7 ans, 591/2 k (57 k), (22 000), 
J. Finch (C. Berge), Mme S. Leech – (n° corde 1)

 372  Blackjac	Du	Houley, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), A, (22 000), 
Mme C. Pelier (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 279  Bosquentin, h, 7 ans, 561/2 k (53 k), A, (14 000), 
Trois Mille (A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 3)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 763 a
Eng. Sup. : De La Fayette GER
encolure, ¾ long, 1 long ¾, tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Marcan.
 1 539 a Nabunga.
 1 410 a Toscano (Fr), prime non attribuée.
 940 a De La Fayette Ger, prime non attribuée.
 470 a Scenariste.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Mme Elisabeth Ferron, Mme Delphine Fruhauff.
 694 a Rosemont Stud Pty Ltd.
 370 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 184 a M. L. Bloodstock Ltd.
 161 a Bernhard Matusche, prime non attribuée.

Temps total : 2’42’’78’’’
Le hongre MARCAN, le poulain DE LA FAYETTE (GER) et la jument 
SCENARISTE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 546 167 PRIX DE SAINT-JULIEN LE FAUCON
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 4 mars 2021 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed ni, depuis le 4 juin 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 9.000 (Handicap excepté). Poids	:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
4 septembre 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 106 2 Zerostress	GER, h, b, 6 ans, par Areion GER et 
Zaya GER (Diktat GB), 59 k, A, Stall Rom (T. Bachelot), 
S. Smrczek – (n° corde 3)

   Mubaalegh	GB, h, b, 8 ans, par Dark Angel IRE et 
Poppet’S Passion GB [Clodovil (IRE)], 56 k, g, JV. Toux 
(T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 8)

 106 3 Euryale	(IRE), h, gr, 8 ans, par Kendargent et Russian 
Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 56 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 7)

   Naab, h, al, 8 ans, par Siyouni et Magdala [Hawk Wing 
(USA)], 56 k, Mme A. Blume, H. Blume – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 1 643 a S.A. Aga Khan.
 699 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 493 a Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
 214 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 174 a Kirtlington Stud Ltd.

Temps total : 2’51’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres SHEHIYR et TRES RUSH 
(IRE) à sortir du rond en premier, leur entraîneur respectif en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre SHEHIYR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

DEAUVILLE
0003 063 vendredi 4 mars 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Pascal PIGNOT

 544 168 PRIX DE COLOMBELLES
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 4 mars 2021 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed ni, depuis le 4 juin 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou reçu une 
allocation de 9.000 (Handicap excepté). Poids	:	 4	ans,	 56	k	;	 5	ans	 et	
au-dessus,	56	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 4 septembre 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 287 1 Tashaar	IRE, h, b, 10 ans, par Sea The Stars IRE et Three 
Moons IRE [Montjeu (IRE)], 581/2 k, G. Ortiz (A. Lemaitre), 
G. Ortiz – (n° corde 3)

 205 2 Savoir Aimer, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et Magic 
Date (Sagamix), 561/2 k,  h, M. Motschmann (C. Soumillon), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

   Palpitator, m, b.m, 8 ans, par Motivator GB et Feerie 
Stellaire (Take Risks), 571/2 k, C. Bresson (S. Maillot), 
F. Bresson (s) – (n° corde 5)

 313  Kaleo	Palace, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Balbeli (IRE) (Lando GER), 571/2 k, Mme E. Lafeu (O. Peslier), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

   Moon Wolf, m, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et Diyakalanie 
[Ashkalani (IRE)], 57 k,  h, Ecurie Ascot (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Piet, h, 5 ans, 601/2 k, Ah, Mme C. Horn, MJ. Snackers – 
(n° corde 7)

 313 2 Vangostyle, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Etoile N.V. 
(H. Lebouc), Mme D. Mele – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 763 a
Eng. Sup. : Piet
1 long ¼, ½ long, tête, 1 long ¾, ¾ long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Tashaar Ire, prime non attribuée.
 1 458 a Savoir Aimer.
 1 093 a Palpitator.
 891 a Kaleo Palace.
 445 a Moon Wolf.

Primes aux éleveurs :
 1 170 a Paget Bloodstock, Eadling Farm, prime non attribuée.
 657 a Mme Barbara Moser.
 493 a Christian Bresson, Mme Pierre Lamy.
 349 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.
 174 a Haras De Sainte Gauburge.

Temps total : 2’46’’20’’’
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Sébastien MAILLOT (PALPITATOR) arrivé 3e et Théo 
BACHELOT (MOON WOLF) arrivé 5e sur l’incident survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
résulte que le poulain MOON WOLF lui avait échappé sur un coup de 
cravache un court instant et qu’il était venu au contact de son concurrent. 
Cet incident n’ayant aucune conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
Les hongres TASHAAR (IRE) et SAVOIR AIMER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Stéphanie NIGGE en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
MONTIGNY sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Simon PLANQUE sur la performance du hongre LIFETIME.
L’intéressé à déclaré que le hongre LIFETIME avait été très allant durant le 
parcours, et qu’il ne s’était pas bien oxygéné. Il a précisé que ledit hongre 
était délicat le matin. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains SEE YOU BOY (GB) et GRECIAN DREAM (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 548 165 PRIX DE GAPREE
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Goodness, f, gr, 3 ans, par Muhaarar GB et Sweet Electra 
[Sea The Stars (IRE)], 58 k, g, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 5)

 365 3 Splendid, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Leen (IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k, gh, 
Ecurie Castillon Bloodstock (T. Piccone), HF. Devin (s) – 
(n° corde 2)

   Almanfata, f, b, 3 ans, par Almanzor et Interesting IRE 
(Raven’S Pass USA), 56 k, Ecurie du Parc Monceau 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Xaaria, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Xaarina [Aussie 
Rules (USA)], 58 k, g, Haras d’Etreham, P. Bary (s) – 
(n° corde 3)

 415 3 Lagoa Santa, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Kipanga 
(Lawman), 58 k, gh, HF. Devin (s) (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 415  Aerostach, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme A. Blandeyrac (S. Breux), 
Mme A. Blandeyrac – (n° corde 10)

 314  Twinklehoofs, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, R. Bonney 
(C. Guitraud), Mme A. Wattel – (n° corde 9)

 314  Xenia	Onatopp	IRE, f, 3 ans, 58 k, Mme M. Goodbody 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

 172  Danah	Star	GB, f, 3 ans, 58 k, J. Abdullah (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

   La Brea GB, f, 3 ans, 58 k, Ah (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 363 a
encolure, 1 long ½, ½ long, ½ long, 3 long ½, ¾ long, tête, 1 long ½, 
4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Goodness.
 3 888 a Splendid.
 2 916 a Almanfata.
 1 944 a Xaaria.
 972 a Lagoa Santa.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Mme Gilles Forien, Ecurie Gribomont.
 1 207 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.
 905 a Haras D’Etreham, Ecurie Du Parc Monceau, Riviera Equine S.A. R. L.
 603 a Guy Pariente Holding.
 301 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon, Mme Dominique Dwek, Thousand 

Dreams.
Temps total : 1’18’’54’’’
Suite à une baisse des températures, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Agissant 
d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement 
de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne vers 
l’extérieur de la pouliche TWINKLEHOOFS (Clément GUITRAUD), arrivée 
7e, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la 
progression et la performance de la pouliche LA BREA (GB) (Christophe 
SOUMILLON), arrivée non placée et de la pouliche XAARIA (Maxime 
GUYON) arrivée 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
pouliche TWINKLEHOOFS avait échappé à son jockey sur un coup de 
cravache gênant ainsi la pouliche XAARIA et par contre coup la pouliche 
LA BREA (GB), qui n’était plus en mesure à cet instant d’obtenir une 
allocation.
Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du 
jeune jockey Clément GUITRAUD considérant que la faute résultait d’un 
comportement inopiné de sa pouliche.
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 282 5 Ventura	Vision, f, b, 4 ans, par No Nay Never USA et 
Great Trip USA (Lemon Drop Kid USA), 541/2 k (52 k), 
P. Etienne (J. Nicoleau) – (n° corde 5)

 465 1 Red	Torch, m, 7 ans, 60 k (581/2 k), 0, Mme J. Burger 
(L. Wolff), N. Caullery – (n° corde 4)

   Astonisher, h, 4 ans, 56 k, g, Ecurie Club des Etoiles 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 2)

   Bardo, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), gh, CN. Wright 
(S. Planque), Mme J. Soudan – (n° corde 1)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 738 a
3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, 4 long, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Zerostress Ger, prime non attribuée.
 1 458 a Mubaalegh Gb, prime non attribuée.
 1 093 a Euryale (Ire).
 729 a Naab.
 445 a Ventura Vision.

Primes aux éleveurs :
 765 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 493 a Sc Ecurie De Meautry.
 328 a Haras Du Logis Saint Germain.
 306 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 114 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’16’’64’’’
Suite à une baisse des températures, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres ZEROSTRESS (GER) et EURYALE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 547 164 PRIX DE SAINT-LEONARD-DES-PARCS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 229 4 See	You	Boy	(GB), m, b, 3 ans, par Siyouni et 
Alamarie [Acclamation (GB)], 58 k, Ecurie Equus Racing, 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 229  Grecian	Dream	(GB), m, b, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Aranka GB (Iffraaj GB), 58 k, Mme C. Kairis 
(C. Soumillon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 417 3 Fantabulous	(IRE), h, b, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Moonlight Swing [Palace Episode (USA)], 58 k, 
Ecurie des Pinsons (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 5)

 417  Rancon	Royale	(IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et 
Reggane (GB) (Red Ransom USA), 58 k,  h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Candle	Stick, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Attractive Lady (GB) (Teofilo IRE), 56 k, gh, H. Saito 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)

   Lifetime, h, 3 ans, 58 k (56 k), B. Benaych (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Colonel Ludlow IRE, h, 3 ans, 58 k, g, Mme M. O’Neill 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 417  Orange	Vif, h, 3 ans, 58 k, Mme C. Barande Barbe 
(T. Piccone), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

8 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 298 a
Eng. Sup. : Rancon Royale (IRE), Colonel Ludlow IRE
encolure, encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 5 long, 2 long ½, 4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a See You Boy (Gb).
 3 888 a Grecian Dream (Gb).
 2 916 a Fantabulous (Ire).
 1 944 a Rancon Royale (Ire).
 972 a Candle Stick.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Rene Woolcott, Mme Lauren Woolcott.
 1 207 a Scea Marmion Vauville.
 603 a Haras De La Perelle.
 592 a Ecurie Des Pinsons.
 197 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.

Temps total : 1’17’’97’’’
Suite à une baisse des températures, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Le jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif dans les deux 
derniers mois (2e infraction).
La jument DILAR (GB) et le hongre SRI LA FRIME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 550 166 PRIX DE LA COUR BLANCHE
(Handicap)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21.

 101  Pedrito, h, n.p, 3 ans, par Pedro The Great USA et Sotise 
IRE (Shamardal USA), 561/2 k, A, HA. Pantall, HA. Pantall – 
(n° corde 9)

 310 1 Blu	Metal	Jacket	ITY, m, b, 3 ans, par Le Vie Infinite IRE 
et Street Force ITY (Blu Air Force IRE), 57 k, gh, A. Jathiere 
(G. Benoist), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 415 5 Happy	Creeck, f, n.p, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Breizh Touch [Country Reel (USA)], 55 k, 0, Mme R. Perron 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 422 2 Momento Giusto GB, m, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Mujadil Lachy GB (Kyllachy GB), 52 k, A, ATRacing SRL 
(Mme A. Massin), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 417 1 Il Sogno, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 571/2 k,  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 277  Hollywood	Africans, m, 3 ans, 59 k, Ah, LH 
(T. Bachelot), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 219 1 Space	Force, h, 3 ans, 56 k, Ecurie Meiohas (C. Demuro), 
M. Baratti (s) – (n° corde 8)

   Arabia	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

   Regalien, m, 3 ans, 59 k, Passion & Dream 
(Mme J. Chauvel), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

   Gorl Pit, f, 3 ans, 56 k, E. Loungar (Mme L. Grosso), 
FX. Belvisi – (n° corde 1)

 422  Hewillget	In, m, 3 ans, 571/2 k, Ah, Haras Des Octets 
(S. Pasquier), S. Dehez (s) – (n° corde 13)

 467 3 Muskateer	Three	GB, h, 3 ans, 541/2 k, Ah, Ecurie TLV 
(J. Nicoleau) – (n° corde 11)

 464 3 Gold Player, m, 3 ans, 53 k, g, Mme C. Hermelin 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 671 a
1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, tête, 1 long, 1 long, ¾ long, 2 long, ½ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Pedrito.
 4 320 a Blu Metal Jacket Ity, prime non attribuée.
 3 240 a Happy Creeck.
 2 160 a Momento Giusto Gb, prime non attribuée.
 1 080 a Il Sogno.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 1 006 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 510 a Stefano Luciani, prime non attribuée.
 335 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller, Paolo Gariboldi.
 255 a Razza Del Sole Soc. Agr. Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’52’’’
Suite à une baisse des températures, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Alexis POUCHIN sur la performance du poulain GOLD PLAYER.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explication sur cette contre-
performance. Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont 
demandé au vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien 
révélé.
Le hongre PEDRITO et la pouliche HAPPY CREECK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 551 170 PRIX LEANDRA
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
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A l’issue de la course les Commissaires ont entendu le jockey Aurélien 
LEMAITRE (XENIA ONATOPP (IRE)) sur son comportement durant le 
parcours.
L’intéressé a déclaré que sa selle avait avancé durant le parcours et qu’il 
avait essayé de faire le maximum pour garder sa ligne.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche CANICE (GB) a été déclaré non partante, son entraineur 
ayant informé qu’il avait eu un problème mécanique sur son véhicule en 
se rendant sur l’hippodrome.
Les pouliches GOODNESS et XAARIA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 549 171 PRIX DU CAP DE LA HAGUE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +34,5 ; 1 ans et +, +35.

 379  Dilar	(GB), f, b, 5 ans, par Makfi GB et Campanillas IRE 
[Montjeu (IRE)], 59 k, G. Augustin-Normand (T. Piccone) – 
(n° corde 10)

 286 2 Vespaman, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Lady Top (Al 
Namix), 57 k, A. Fehr (A. Roussel), F. Pardon – (n° corde 14)

 283 4 Ares	Black, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Tiara GB 
(Risk Me), 56 k, gh, Ecurie LM (C. Grosbois), J. Morel – 
(n° corde 1)

 326  Vigo, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 591/2 k, 0, 
Mme B. Dahm (J. Cabre), Mme B. Dahm – (n° corde 12)

 476  Sri La Frime, h, b, 7 ans, par Sri Putra GB et Affair FR 
[Montjeu (IRE)], 60 k, 0h, Renstal Floryn (C. Soumillon), 
A. Floryn – (n° corde 4)

 397  Kundrie IRE, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), 0h, L. Rima 
(Mme A. Massin), Br. Beaunez – (n° corde 2)

 471 2 Parfaite Merill, f, 5 ans, 53 k (54 k), gh, Mme C. Auvray, 
Mme C. Auvray – (n° corde 13)

 397  Bunook	GB, h, 13 ans, 561/2 k, A, F. Fiol (H. Besnier), 
P. Bigot – (n° corde 3)

 397  Carry Out, h, 10 ans, 53 k (511/2 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 6)

 286 5 Bilwaukee, h, 7 ans, 54 k,  h, P. Dufreche (A. Lemaitre), 
P. Dufreche – (n° corde 15)

 474 3 Dream	In	Normandy	(IRE), h, 6 ans, 59 k, gh, 
LR. Kambrun-Herve (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 7)

 471  Myklachi, h, 6 ans, 53 k (511/2 k), 0h, N. Caullery 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 5)

 299 5 Best	Rockman, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Chevotel Racing 
(C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 8)

13 partants ; 41 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 366 a
Cas force maj. : Sun De L’Orme, Sunset Lover
½ long, ¾ long, courte encolure, encolure, courte encolure, 1 long ¼, 
nez, encolure, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Dilar (Gb).
 1 296 a Vespaman.
 972 a Ares Black.
 792 a Vigo.
 324 a Sri La Frime.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Sarl Darpat France.
 584 a Andreas Fehr.
 438 a Mme Antoinette Tamagni.
 310 a Gaec Campos.
 146 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

Temps total : 2’42’’99’’’
Suite à une baisse des températures, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument DILAR (GB) à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, après avoir entendu les jockeys Jérôme CABRE et 
Maxime GUYON en leurs explications, les Commissaires ont sanctionné 
le jockey Jérôme CABRE par une interdiction de monter pour une durée 
de 3 jours, pour avoir, en laissant pencher le hongre VIGO, gêné, à deux 
reprises, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, la jument PARFAITE 
MERILL sans que cela n’ait d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
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Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 473  Express Power IRE, h, al, 4 ans, par Power 
GB et Esteemable GB (Nayef USA), 56 k, 0h, 
Ecurie Michel Doineau – (n° corde 16)

 281  Dewi	Sant, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Patrona 
Ciana [Falco (USA)], 541/2 k, 0h, G. Bertrand (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 8)

 460 3 Trancoso, h, b, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Tropa De Elite USA (Street Cry IRE), 561/2 k (54 k), Ah, 
E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 1)

 281 2 It’S	On	Us, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Aedicula 
[Orpen (USA)], 57 k (551/2 k),  h, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

   First Birst, f, b, 4 ans, par Goken et Borynga [Layman 
(USA)], 591/2 k, T. Mace (T. Trullier), T. Mace – (n° corde 3)

   Reine	De	Lune, f, 6 ans, 52 k (501/2 k), Ah, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 9)

 377 3 Salerno, h, 9 ans, 541/2 k (551/2 k), Ah, V. Devillars 
(C. Soumillon), V. Devillars – (n° corde 13)

 354 1 Simfaust, h, 8 ans, 561/2 k, 0, A. Girod (C. Lecoeuvre), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

   Konig	Chouchen, h, 10 ans, 59 k (571/2 k), Ah, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 5)

 377 5 Aborigene, h, 6 ans, 51 k, 0h, Mme P. Descargues 
(A. Crastus), V. Devillars – (n° corde 2)

   Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), 0, G. Courbot 
(Mme A. Duporte), G. Courbot – (n° corde 14)

 354 4 Zippere, f, 5 ans, 541/2 k (53 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 15)

 209  Sotchi, f, 4 ans, 52 k, 0, J. Grassick (G. Congiu), 
J. Grassick – (n° corde 10)

 368  Shiraz, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, G. Gerbella 
(Mme M. Michel), P. Adda (s) – (n° corde 11)

 454  Al Rassoul, h, 7 ans, 571/2 k, g, P. Nicot (s) (F. Veron), 
P. Nicot (s) – (n° corde 12)

   Valley	Kid, m, 9 ans, 51 k (50 k), Stal’T Neerhof 
(Mme M. Swinnens) – (n° corde 7)

16 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 075 a
Chev. élim. : Jackson En Bois
Chev. retir. : Fares Poet IRE, Grey Sensation IRE, Rock Or Bust
1 long ½, 1 long ¼, courte encolure, tête, 1 long ½, nez, courte encolure, 
tête, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Express Power Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Dewi Sant.
 972 a Trancoso.
 792 a It’S On Us.
 396 a First Birst.

Primes aux éleveurs :
 680 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.
 621 a Mme Debra Hooper.
 438 a Arthur Mendes.
 310 a Boutin (S).
 155 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau, Mme Laure Cordonnier.

Temps total : 2’0’’68’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre EXPRESS POWER (IRE) et la pouliche FIRST BIRST ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 553 177 PRIX DE LESSARD-ET-LE-CHENE
(À réclamer)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 5 octobre 2021 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Engelburg, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Laita IRE 
(Kenmare), 56 k, 0, (14 000), Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)
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Référence : +24.

 296 1 Grace	Bere, f, b, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Help From Heaven IRE (Titus Livius), 56 k,  h, P. Bloy 
(S. Pasquier), S. Cerulis – (n° corde 11)

 251  Exterieur	(IRE), f, b, 4 ans, par Elusive City USA et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 62 k (601/2 k), JC. Seroul 
(Mme C. Pacaut), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 292 5 Gelinka, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Ge Decoiffe 
(The Mask), 65 k (631/2 k), 0h, G. Denizet (Mme M. Eon), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 352 1 Cazalla, f, al, 4 ans, par Archipenko USA et 
Aguafria USA (More Than Ready USA), 56 k (541/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

 207 3 Mexican	Dream, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et 
Sassicaia GER (Doyen IRE), 57 k, L. Bongen (A. Lemaitre) – 
(n° corde 6)

 329 1 Youmsovain, f, 8 ans, 57 k (56 k), A, J. Bayon 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 276 4 Azamhan, f, 4 ans, 55 k,  h, C. & Y. Lerner (s) (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

   Bonnie	Hopps, f, 4 ans, 551/2 k, A. Morteo (Q. Perrette), 
Mme L. Kneip – (n° corde 4)

 276  Famous	Charlie, f, 4 ans, 551/2 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (A. Pouchin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 1)

   Perle	D’Ivoire	IRE, f, 5 ans, 601/2 k, A, Ecurie Lenglet 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 208  Flawless Lady, f, 4 ans, 55 k,  h, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro) – (n° corde 7)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 266 a
encolure, courte encolure, courte encolure, ¾ long, nez, 1 long ¼, ½ 
long, 1 long ¼, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 5 467 a Grace Bere.
 2 673 a Exterieur (Ire).
 2 004 a Gelinka.
 1 336 a Cazalla.
 668 a Mexican Dream.

Primes aux éleveurs :
 2 465 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 1 049 a Jean-Claude Seroul.
 787 a Sylvain Wuillaume, Steve Schneider, Mme Sylvie Gerard.
 343 a Sarl Darpat France.
 262 a Mme Erika Muller.

Temps total : 1’59’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument GRACE BERE à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Suite à une baisse des températures, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MEXICAN DREAM à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON et au jeune jockey Hugo LEBOUC 
au sujet d’un incident survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys, il résulte que 
la jument YOUMSOVAIN avait penché vers la corde contrariant un court 
instant la jument PERLE D’IVOIRE (IRE) qui faiblissait.
Cet incident n’ayant eu aucune incidence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
La jument GRACE BERE et la pouliche EXTERIEUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE
0003 064 samedi 5 mars 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Pascal PIGNOT

 552 179 PRIX DU CAP DE LA HEVE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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 358  Force	Cat, m, 4 ans, 54 k, 0h, (10 000), Enbebo S.L. 
(A. Lemaitre), J. Calderon Romero – (n° corde 8)

 389  La Catella, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), 0g, (10 000), 
SARL Mon Romain (Mme M. Eon), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 46  Iseult, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0h, (10 000), 
Mme N. Vermeulen (S. Balcaen), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 5)

 226  Rock	Chop, m, 5 ans, 55 k (551/2 k), 0h, (10 000), 
A. Coquart (S. Planque), L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

 181 3 Misty Cat, f, 6 ans, 58 k, 0h, (10 000), 
C. Alonso Vidal de La Pena (C. Soumillon), C. Alonso Pena – 
(n° corde 11)

11 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 079 a
Eng. Sup. : Pedro The First, Force Cat
Sans motif : Satorie
1 long, courte tête, encolure, encolure, courte tête, 2 long ½, tête, 4 long, 
½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Degrisement.
 1 134 a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
 850 a Tallinski Ire, prime non attribuée.
 693 a Bienne.
 283 a Kannon.

Primes aux éleveurs :
 835 a Jean-Claude Seroul.
 272 a Bloodstock Agency Ltd.
 238 a Kevin Blake, prime non attribuée.
 178 a Colin Kennedy, prime non attribuée.
 83 a Patrick Fennessy.

Temps total : 1’16’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Fabien LEFEBVRE sur le comportement de la pouliche BIENNE 
peu après le départ.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait penché fortement 
vers la corde malgré ses efforts pour la maintenir en droite ligne. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le hongre DEGRISEMENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 555 175 PRIX D’ASNELLES
(À réclamer)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 5 octobre 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 502 1 Little Wonder, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Wilside IRE (Verglas IRE), 59 k (571/2 k), 0, (17 
000), Ecurie Bernd & Torsten Raber (Mme D. Santiago), 
Mme A. Budka – (n° corde 5)

 331 5 Buchy, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Beaudouville 
[Air Chief Marshal (IRE)], 56 k (521/2 k),  h, (14 000), 
G. Augustin-Normand (L. Nomis), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

 257  Great	Rock	GB, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Centred IRE (Dalakhani IRE), 571/2 k, Ah, (17 000), 
Mag Horse Racing SRL (T. Bachelot), G. Bietolini – 
(n° corde 7)

 78 1 Ipparock	(IRE), f, b, 3 ans, par Fascinating Rock IRE 
et Phillippa IRE (Galileo IRE), 591/2 k (56 k),  h, (17 000), 
M. Bekhti (A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 13)

 293  Bambagia, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Bearlita GER (Lomitas GB), 571/2 k,  h, (17 000), L. Roveda 
(F. Branca), G. Bietolini – (n° corde 12)

 291  Tosny GB, h, 3 ans, 56 k, (11 000), Mme D. Andre 
(I. Mendizabal), F. Dehez – (n° corde 10)

 277  Floating Mulligan, h, 3 ans, 571/2 k, gh, (14 000), 
NP. Gill, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 202 5 Gouache, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), (14 000), Pat. Chedeville 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)
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 282  Sir	Sparkalot, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Three 
Wrens IRE (Second Empire IRE), 56 k, (14 000), L. Bongen 
(A. Lemaitre) – (n° corde 4)

 77  Bourdain, m, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Velvet Dawn USA (Pancho Villa USA), 56 k, (14 000), 
Mme A. Nesser, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 14)

 98  Pages, m, al, 4 ans, par Kendargent et Pagera 
[Gentlewave (IRE)], 571/2 k (54 k), (18 000), NBH Racing 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

   Byford, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Verba [Anabaa 
(USA)], 59 k, (22 000), C. Hodgson (F. Veron), I. Furtado – 
(n° corde 9)

 207  Miss Believe, f, 5 ans, 56 k, (18 000), JP. Zaoui 
(C. Soumillon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 207  Inca	Man, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), (18 000), S. Nigge (s) 
(C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

   Trentino, h, 6 ans, 56 k, (14 000), Stall Laurus 
(T. Piccone), Mme H. Sauer – (n° corde 10)

 193  Toriano	(FR)	, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), (18 000), L. Farges 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 13)

   Neo	Chic, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (14 000), Mme J. Cygler 
(Q. Perrette), G. Juillet – (n° corde 1)

 466  My Flinders GB, f, 6 ans, 56 k (55 k), 0g, (18 000), 
JJ. Boutin (H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 7)

   Gideon Grey, m, 4 ans, 56 k,  h, (14 000), Mme L. Bietolini 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 3)

 207 4 So	Chivalry	GER, h, 6 ans, 58 k, (14 000), 
Gestut Aesculap (C. Lecoeuvre), B. Nedorostek – 
(n° corde 11)

   Hysoon	GB, m, 4 ans, 571/2 k,  h, (18 000), L. Roveda 
(F. Branca), G. Bietolini – (n° corde 12)

14 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 189 a
Eng. Sup. : Trentino
tête, nez, encolure, tête, ½ long, 1 long ¾, 1 long, courte tête, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Engelburg.
 1 881 a Sir Sparkalot.
 1 410 a Bourdain.
 940 a Pages.
 470 a Byford.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Mme Angela Kurth.
 738 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
 553 a Mme Anita Nesser.
 369 a Guy Pariente Holding.
 120 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

Temps total : 1’57’’49’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres ENGELBURG, SIR SPARKALOT et BYFORD ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 554 178 PRIX DE BRANVILLE
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis 
à réclamer pour 10.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +32.

 408  Degrisement, h, b, 8 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 591/2 k, 0h, (10 000), 
JC. Seroul (A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 3)

 411 1 Cloud	Eight	IRE, h, b, 7 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 561/2 k, 0h, (10 000), 
Paul Richard – (n° corde 9)

 295 4 Tallinski	IRE, h, al, 8 ans, par Mayson GB et Estonia GB 
(Exceed And Excel AUS), 60 k, (10 000), Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

 351  Bienne, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Beaumont 
[Trempolino (USA)], 541/2 k, Ah, (10 000), Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 10)

 306  Kannon, h, b, 6 ans, par Garswood GB et Desert Shine 
IRE (Green Desert USA), 591/2 k, 0, (10 000), J. Borg 
(F. Veron), D. Henderson – (n° corde 6)

 408 5 Pedro	The	First, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), 0h, (10 000), 
F. Leblanc (Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 1)
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 422  Zwialh	(IRE), f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, (14 000), E. Elhrari 
(J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 69  Baileys Belle Star, f, 3 ans, 571/2 k (55 k),  h, (17 000), 
Legend Racing Club (H. Boutin), V. Sartori – (n° corde 10)

   Citadella, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (11 000), 
Mme G. Reille-Villedey (Mme A. Molins), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 4)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 881 a
Eng. Sup. : Zwialh (IRE)
¾ long, tête, ¾ long, tête, tête, 3 long ½, courte encolure, 1 long ¾, 1 
long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Majordomo.
 2 736 a Great Chief.
 2 052 a Cotai Hero Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Makilroy.
 684 a Sasha Fierce.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Wertheimer & Frere.
 849 a Scuderia Micolo Snc.
 424 a Head (S), Cyril Morange.
 242 a Fred Ma Chi Un, prime non attribuée.
 138 a Philippe Brosset.

Temps total : 1’28’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisée la pouliche BAILEYS BELLE STAR à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres MAJORDOMO, SPIRIT OF GLORY, la pouliche GREAT 
CHIEF et le poulain MAKILROY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 557 176 PRIX DE COULONCES
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 5 mars 2021 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed ni, depuis le 5 juin 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 9.000 (Handicap excepté). Poids	:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
5 septembre 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Sagano	(IRE), h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Tristesse 
USA (Broken Vow USA), 56 k,  h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 475 5 Tantpispoureux	(IRE), h, b.m, 6 ans, par Showcasing 
GB et T’As D’Beaux Yeux GB (Red Ransom USA), 57 k,  h, 
M. Lagasse (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Waleed, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Peachmelba 
USA (Theatrical IRE), 56 k, Stall Laurus (T. Piccone), 
Mme H. Sauer – (n° corde 3)

 454  Man Or, m, b, 5 ans, par George Vancouver USA et Suerte 
GB (Halling USA), 59 k (561/2 k),  h, F. Hassine (A. Baron), 
G. Juillet – (n° corde 2)

 391 1 Lepti Prinsadi, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Miss Lady GER (Lawman), 63 k (611/2 k), JF. Gribomont 
(H. Lebouc), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Summer Fly, f, 4 ans, 541/2 k, D. Maughan (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 289  Makilen	Senora, f, 4 ans, 541/2 k, 
Ecurie Haras des Senora (E. Etienne), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 7)

   Isobel Bleu GB, f, 7 ans, 541/2 k,  h, J. Grassick 
(T. Trullier), J. Grassick – (n° corde 6)

   Webuyanyhorse	GB, h, 5 ans, 56 k, A, 
Mme N. Vermeulen (P. Bazire), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 9)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 648 a
3 long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 3 long, 7 long, 6 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Sagano (Ire).
 1 458 a Tantpispoureux (Ire).
 1 093 a Waleed.
 891 a Man Or.
 445 a Lepti Prinsadi.
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 291  Darkstarhon, h, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, (17 000), 
Mme C. Bouillis (Q. Perrette), P. Leblanc – (n° corde 6)

   Hunting	Green, h, 3 ans, 571/2 k (54 k), (14 000), 
Mme A. Kurth (T. Courtalon), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 350  Kissing	Booth, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (11 000), 
B. van Dalfsen (Mme S. Chuette), M. Delzangles – 
(n° corde 8)

 366 7 Ascot	Forever, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), Ah, (14 000), 
Ecurie Premiers Pas (H. Boutin), P. Adda (s) – (n° corde 4)

 367  Bardalino, m, 3 ans, 571/2 k, Ah, (14 000), Mme C. Zass 
(A. Lemaitre) – (n° corde 11)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 246 a
Eng. Sup. : Little Wonder
2 long, courte tête, 1 long ½, encolure, tête, 1 long ¼, ½ long, 2 long, 
½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Little Wonder.
 2 736 a Buchy.
 2 052 a Great Rock Gb, prime non attribuée.
 1 368 a Ipparock (Ire).
 684 a Bambagia.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Alban Chevalier Du Fau, Ecurie De Montlahuc, Laurent Benoit.
 849 a Franklin Finance S.A. .
 277 a Nbh Racing.
 242 a Rifa Mustang Europe Ltd, prime non attribuée.
 212 a Stall Elektrowelt24. De.

Temps total : 1’58’’19’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAMBAGIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jeune jockey, Benjamin MARIE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre DARKSTARHON par le jockey 
Quentin PERRETTE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti 
Louis NOMIS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Aurélien LEMAITRE sur le comportement du poulain BARDALINO.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait pas voulu se livrer et que 
malgré ses sollicitations il s’était retrouvé vite sans ressources. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres LITTLE WONDER, FLOATING MULLIGAN et la pouliche 
BAMBAGIA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course

 556 174 PRIX DE LA DORETTE
(À réclamer)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 5 octobre 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 121  Majordomo, h, al, 3 ans, par Daiwa Major JPN et 
Royalmania (GB) (Elusive Quality USA), 56 k,  h, (11 000), 
Wertheimer & Frere, C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 308 3 Great	Chief, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Chieftess IRE (Mr. Greeley USA), 56 k, 0, (14 000), LH 
(T. Bachelot), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 206  Cotai	Hero	IRE, m, al, 3 ans, par Cotai Glory GB et Clef 
GB (Dutch Art GB), 591/2 k (58 k),  h, (14 000), J. Finch 
(Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – (n° corde 9)

 394  Makilroy, m, b, 3 ans, par Attendu et La Boheme [Soldier 
Of Fortune (IRE)], 56 k, 0, (11 000), Mme C. Morange 
(A. Lemaitre) – (n° corde 6)

 310  Sasha	Fierce, f, al, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Idle Tears GB (Selkirk USA), 56 k, (14 000), P. Brosset 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 7)

 285  Spirit Of Glory, h, 3 ans, 59 k, (17 000), E. Rosjoe 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 422  Cervaro, h, 3 ans, 56 k,  h, (11 000), 
Scuderia Visconti Di Modrone (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)
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Les pouliches WELCOME SIGHT (GB) et LONG RIDGE ROAD (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 559 172 PRIX DU PERCHE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed.	Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Nesr	Shalghoda	GB, m, b, 3 ans, par Due Diligence 
USA et Lady Macduff IRE (Iffraaj GB), 57 k, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

   Montussan, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Tautou Montjeu 
IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, SARL Jedburgh Stud 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 3)

 308 1 El	Ojancano, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Amesa 
Spenta (Slickly), 57 k,  h, JA. Remolina Diez (I. Mendizabal), 
JA. Remolina Diez – (n° corde 6)

 76 2 Micoleo, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good IRE 
(Big Bad Bob IRE), 57 k, Scuderia Micolo SNC (F. Branca), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 247 3 Lesslepasser, m, n, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Ekatea [Power (GB)], 57 k, gh, G. Augustin-Normand, 
J. Reynier – (n° corde 5)

 229 1 Lyricus	IRE, m, b, 3 ans, par Kodiac GB et Golden Song 
GB (Singspiel IRE), 57 k, ATRacing SRL (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 470  Jarite Fleury, f, al, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Anomane 
[Linda’S Lad (GB)], 551/2 k, Mme F. Chenu (Mme C. Pacaut), 
Mme F. Chenu – (n° corde 4)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 940 a
1 long, 1 long ½, ½ long, courte tête, 1 long ¼, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Nesr Shalghoda Gb, prime non attribuée.
 3 830 a Montussan.
 2 822 a El Ojancano.
 1 612 a Micoleo.
 806 a Lesslepasser.
 604 a Lyricus Ire, prime non attribuée.
 403 a Jarite Fleury.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
 1 189 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 876 a Mlle Francoise Perree.
 500 a Scuderia Micolo Snc.
 250 a Haras Du Hoguenet.
 125 a Mme Florence Chenu, Bruno Morque.
 71 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’53’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains NESR SHALGHODA (GB) et EL OJANCANO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

ANGOULÊME
0502 065 dimanche 6 mars 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Daniel BREJOU – 
Didier CAILLET – Michel JOYEUX

 560 3607 PRIX ART CREATION PERVENCHE LA COURONNE
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés en 
France n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places depuis le 1er janvier 
2021 inclus. Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 
3.500.
Pour	Gentlemen-riders,	ceux	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	
2	k.	;	3	courses,	4	k.

1 300 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

2 200 m

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Wertheimer & Frere.
 493 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 429 a Gestut Zur Kuste Ag.
 349 a Hugues Rousseau.
 174 a Henri Gribomont.

Temps total : 1’57’’85’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment, à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, le changement de ligne du hongre SAGANO 
(IRE) (Maxime GUYON), arrivé 1er, sur la progression et la performance 
du hongre TANTPISPOUREUX (IRE) (Christophe SOUMILLON) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le hongre TANTPISPOUREUX (IRE) n’aurait pas devancé le hongre 
SAGANO (IRE) au passage du poteau d’arrivée.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Maxime 
GUYON considérant qu’il avait fait tout son possible éviter l’incident.
Les hongres SAGANO (IRE) et WALEED ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 558 173 PRIX DE CARENTAN
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 293 1 Welcome	Sight	GB, f, b.f, 3 ans, par Aclaim IRE et 
Loch Mirage GB (Elusive City USA), 551/2 k, JC. Smith 
(T. Bachelot), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 81 1 Long Ridge Road IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Surrey Storm GB [Montjeu (IRE)], 551/2 k, White Birch Farm 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 350 1 Soldanelle	(IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et Fleur De 
Cactus IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, Mme M. Goodbody 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 3)

   Celestine, f, b.f, 3 ans, par Shamalgan et 
Celesteville (IRE) (Elusive City USA), 551/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (I. Mendizabal), F. Chappet – 
(n° corde 6)

   Sober, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Burma Sea [Lope 
De Vega (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

 453 1 Ras Kassar, h, b.m, 3 ans, par Rajsaman et Air Theatre 
[King’S Theatre (IRE)], 57 k, G. Samama (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 91 1 Win	Daisy, f, b, 3 ans, par Shaiban (IRE) et Green Daisy 
[Green Tune (USA)], 551/2 k, P. Carosso (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 377 a
Eng. Sup. : Welcome Sight GB
¾ long, ½ long, 3 long, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Welcome Sight Gb, prime non attribuée.
 3 830 a Long Ridge Road Ire, prime non attribuée.
 2 822 a Soldanelle (Ire).
 1 612 a Celestine.
 806 a Sober.
 604 a Ras Kassar.
 403 a Win Daisy.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Littleton Stud, prime non attribuée.
 876 a Al Shahania Stud.
 500 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 452 a Ballinacurra Stud, prime non attribuée.
 187 a Gerard Samama.
 163 a Wertheimer & Frere.
 125 a Pierre Carosso.

Temps total : 2’1’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Léa BAILS étant absent, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche WELCOME SIGHT (GB) par le jockey Théo 
BACHELOT.
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   Ken Junior, h, 5 ans, 66 k, DA. Frigara (S. Bouyssou), 
C. Chenu (s) – (n° corde 8)

   Fontenay, h, 6 ans, 68 k, Ah, J. Barrao (C. Belmont), 
J. Barrao – (n° corde 7)

15 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def.
Eng. Sup. : Morning Five
Chev. élim. : Spirit Of Eagle, Mereking
1 long ¼, 3 long, 5 long, courte tête, 1 long ½, 1 long, tête, 2 long, ½ long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 510 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 272 a Rouge Et Gris Racing.
 204 a Haras Du Logis Saint Germain.
 136 a Capricorn Stud Sa.
 68 a Alain Klodawski.

Temps total : 2’24’’60’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le gentleman-rider M. Louis 
JOUTEAU en ses explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier 
s’étant présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant la limite 
autorisée par les dispositions de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
Pour ce motif, ils l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 8 jours, et ont autorisé son remplacement sur la pouliche MIA 
WALLACE par le gentleman-rider M. Thomas GUINEHEUX.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du gentleman-rider M. César 
BELMONT à la sortie du premier virage du parcours.
Après examen du film de contrôle et audition du gentleman-rider M. 
Antoine GOURDAIN (le gentlemen-rider M. César BELMONT n’ayant 
pas pu être entendu étant pris en charge par le service médical), les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
chute n’était pas imputable à un autre concurrent.
Le hongre AN AMKAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 562 3609 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant jamais 
gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une allocation (Course 
Filière Obstacle exceptée) et n’ayant en obstacle ni gagné ni couru deux 
fois. Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 67	k.	1/2. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Pour	Gentlemen-riders,	ceux	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	
2	k.	;	3	courses,	4	k.
DEPART	AUX	ELASTIQUES.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 400 m env.

   Stenatee, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB et 
Stenasia [Walk In The Park (IRE)], 64 k (601/2 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (Y. Madec), A. Chaille-Chaille – 
(n° corde 5)

 107  Falco	Du	Lemo, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et 
Voltige Du Lemo (Smadoun), 64 k (60 k), Mme N. Viel 
(Thi. Journiac), T. Viel – (n° corde 13)

   Izor	Dela	Barriere, h, b.f, 4 ans, par Sinndar IRE et Fern 
Hill [Dylan Thomas (IRE)], 64 k,  h, Mme L. Seurin (B. Caron), 
T. Jouin – (n° corde 2)

   Zeus	Des	Bois, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Della Des Bois [Della Francesca (USA)], 64 k (66 k),  h, 
Mme J. Brillet (P. Lotout), T. Jouin – (n° corde 12)

   Stormy Lover, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Louis’ 
Lover [Anabaa (USA)], 64 k, Mme A. Fouassier (T. Mace), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

   Isco	Des	Rocs, h, 4 ans, 64 k, Mme H. Jones (F. Tett), 
NP. Littmoden – (n° corde 10)

   Dragon	Boy, h, 4 ans, 64 k (611/2 k), M. Tanguy 
(R. Le Mestre), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

   Saolino, h, 4 ans, 64 k (65 k),  h, V. Le Roy (B. Bourgeais), 
d’E. Andigne – (n° corde 15)

   Big Red, h, 5 ans, 651/2 k, C. Sorignet (A. Lemer), 
C. Sorignet – (n° corde 11)

   Illegale, f, 4 ans, 621/2 k (641/2 k),  h, ARF Racing 
(T. Guineheux), D. Satalia – (n° corde 8)

   Hera	Forez, f, 5 ans, 64 k, M. Pelletant (T. Marlin), 
M. Pelletant – (n° corde 6)

   D’Absolu, h, 4 ans, 64 k, AB. Pellerin (S. Bouyssou), 
D. Chenu – (n° corde 3)

 214  Kazak	Chop, h, 4 ans, 64 k (60 k),  h, Mme S. Rakotoniaina 
(A. Gleyroux), GP. Levy – (n° corde 1)

   Nabis, h, 4 ans, 64 k (67 k), S. Ramsay (A. Gourdain), 
S. Ramsay – (n° corde 14)

14 partants ; 26 eng. ; 15 part def.
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 205 1 I	Love	Your	Style, h, b, 4 ans, par Style 
Vendome et Ma Legionnaire [Rail Link (GB)], 68 k 
(66 k), R. Baguenault de Puchesse (B. Bourgeais), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

 435 2 Jimaliyah, f, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et Miximaa 
(GB) (Anabaa USA), 671/2 k,  h, Mme R. Khaddam (T. Mace), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 456  Show	Girl, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Queen’S Wood 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 651/2 k, g, M. Drean (A. Lemer), 
M. Drean – (n° corde 1)

 235 3 Niccolo	Des	Places, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Anse Cocos IRE (Duke Of Marmalade IRE), 67 k,  h, 
E. Decoster (S. Bouyssou), Mme AL. Guildoux – (n° corde 3)

 435  Od	Kako, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Kaniza 
[Myboycharlie (IRE)], 67 k,  h, Mme F. Mauduit (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 393  Baker	Chope, f, 4 ans, 661/2 k, C. Guezet (T. Marlin), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 11  Yazina, f, 4 ans, 641/2 k (601/2 k), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau (R. Dubord), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau – (n° corde 4)

   Vegane, f, 4 ans, 641/2 k (601/2 k), R. Defontaine 
(A. Gleyroux), R. Defontaine – (n° corde 6)

   Green Gold, h, 4 ans, 66 k (67 k), Ecurie Biraben 
(A. Gourdain), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def.
2 long, tête, 7 long, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 4 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Scea Barbottiere, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 204 a Scea Du Haras De Victot, Mme Christian Wingtans.
 136 a Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.
 68 a Mme Danielle Xoual.

Temps total : 2’23’’40’’’
Le hongre I LOVE YOUR STYLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 561 3608 PRIX DE L’ASSOCIATION DES SAUVETEURS 
SECOURISTES D’ANGOULEME
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus nés et 
élevés en France n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places depuis 
le 1er Janvier 2021 inclus. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er Janvier 2021 inclus : 
1 k. par 3.500.
Pour	Gentlemen-riders,	ceux	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	
2	k.	;	3	courses,	4	k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 362 3 Wessex, h, al, 8 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda 
(Hernando), 68 k (64 k), A, C. Botton (Thi. Journiac), 
SR. Simon – (n° corde 14)

   An	Amkan, h, al, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
An Alarc’H IRE (Peintre Celebre USA), 67 k, S. Ramsay 
(Max. Denuault), S. Ramsay – (n° corde 6)

 434 4 Morning Five, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Miss 
Five GB (Dubawi IRE), 67 k (68 k),  h, A. Gallo (G. Viel), 
L. Viel (s) – (n° corde 5)

   Savile Row, h, b, 8 ans, par Ransom O’War USA et 
Shikoku GB (Green Desert USA), 69 k, Mme C. Papon 
(P. Lotout), Mme C. Papon – (n° corde 1)

 443 2 Elusive Plant, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Elusive Feeling USA (Elusive Quality USA), 671/2 k, 
Pur Sang d’Alienor (A. Gourdain), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 12)

 215  Sorrenza, f, 5 ans, 651/2 k,  h, C. Sorignet (A. Lemer), 
C. Sorignet – (n° corde 4)

 434  Tequila	Boom	Boom, f, 6 ans, 661/2 k (641/2 k), Ah, 
E. Michot (B. Bourgeais), E. Michot – (n° corde 11)

 265  Crack	Mambo, h, 10 ans, 66 k, Mme H. Sourbe (T. Marlin), 
Mme H. Sourbe – (n° corde 13)

 455  Mia	Wallace, f, 8 ans, 651/2 k,  h, JM. Jouteau 
(T. Guineheux), JM. Jouteau – (n° corde 2)

   Maneki	Neko, f, 6 ans, 651/2 k (611/2 k),  h, E. Michot 
(A. Gleyroux), E. Michot – (n° corde 3)

   Cat Mary, h, 5 ans, 68 k (64 k), 0h, A. Glaziou 
(R. Le Mestre), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

   Petellat	Du	Rheu, h, 9 ans, 66 k (63 k),  h, 
D. Sourdeau de Beauregard (A. Lemaire), 
D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 15)

   Aliantfen, h, 5 ans, 68 k,  h, A. Glaziou (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 10)
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 451  Ballinary, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 561/2 k, 0, J. Deby (D. Gibello Sacco), 
T. Jacquet – (n° corde 8)

 451 5 Abatilles, f, b, 7 ans, par Vertigineux et Mishkina [Vettori 
(IRE)], 551/2 k, Ah, J. Deby (JB. Vigie), T. Jacquet – 
(n° corde 9)

 451  Zepiss	Risk, f, b, 6 ans, par Banyan Tree et La Casilina 
[Even Top (IRE)], 541/2 k (53 k), 0, JF. Taret (Mme S. Akari-
Souidane), JF. Taret – (n° corde 4)

 116  Hurricane	Jones, h, b, 7 ans, par Asanga USA et After 
Jones [Emperor Jones (USA)], 57 k, Mme M. Pinceau 
(J. Moisan), N. Permal – (n° corde 7)

 243  Sabata, f, 10 ans, 531/2 k, Mme M. Viranin (W. Cave), 
Mme M. Viranin – (n° corde 5)

 451 3 Eclair	Du	Gange, f, 10 ans, 561/2 k (55 k), 0h, 
R. Singarin (Mme L. Dupelin Lalung), R. Singarin – 
(n° corde 3)

 244  Naoumane, h, 8 ans, 55 k,  h, A. Baudin (I. Bouaziz), 
A. Baudin – (n° corde 6)

 55  Tendo King, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), A, V. Feverel 
(F. Gourdine-Bachou), V. Feverel – (n° corde 2)

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def.
1 long ¾, ½ long, ¾ long, 2 long, tête, 2 long ½, 2 long ½, loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 215 a Faith In You (Gb).
 594 a Ballinary.
 364 a Abatilles.
 243 a Zepiss Risk.
 121 a Hurricane Jones.

Primes aux éleveurs :
 547 a Newsells Park Stud.
 233 a Olivier Nemorin.
 164 a Jean-Marie Plassan.
 109 a Hugues Jean Louis.
 54 a Anicet Pinceau.

Temps total : 1’29’’67’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Victor Francis 
FEVEREL (TENDO KING), en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour avoir retardé les opérations avant la course.
Le cheval ABATILLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 565 3388 PRIX DE LA BANANE ANTILLAISE
(Classe 4)

6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant à 
la clôture des engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. Poids : 
54	k.	1/2. Surcharges accumulées et limitées à 10 k. pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er avril de l’année dernière inclus : 
1 k. par 2.500 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 450 5 Startika, f, b.m, 4 ans, par Vertigineux et Star’S Mixa 
(Linamix), 53 k (54 k), A, C. Ramassamy (D. Gibello Sacco), 
T. Jacquet – (n° corde 3)

 450  Lady One, f, al, 4 ans, par My Man et Lady You 
(Siyouni), 55 k, 0h, L. Assier de Pompignan (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 5)

 450  Sudden Rebellion, h, b, 11 ans, par Astronomer 
Royal USA et Ulanowa GER (Kamiros IRE), 541/2 k (53 k), 
A. Lecurieux-Durival (Mme L. Dupelin Lalung), A. Lecurieux-
Durival – (n° corde 6)

 448  Jak	Cohiba, m, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Lady Jak 
[American Post (GB)], 551/2 k, M. Kichenassamy (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 4)

 449  Artistic	Glory, f, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 53 k (511/2 k),  h, 
JC. Cazako (Mme C. Colardo), JC. Cazako – (n° corde 7)

 450  Lawanda	(IRE), f, 7 ans, 53 k,  h, Mme M. Viranin 
(F. Torralba), Mme M. Viranin – (n° corde 1)

 450  Mina	Chope, f, 7 ans, 53 k (541/2 k),  h, S. Harris 
(C. Reynaud), S. Harris – (n° corde 2)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def.
1 long ½, encolure, encolure, 5 long, 3 long ½, 1 long ½.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 1 559 a Startika.
 623 a Lady One.
 382 a Sudden Rebellion.
 311 a Jak Cohiba.
 155 a Artistic Glory.
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Sans jockey : Tazkar
1 long, 4 long, ¾ long, 1 long ½, 4 long ½, ½ long, 1 long, 4 long, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Patrick Boiteau.
 272 a Suc. Maurice Le Floch.
 204 a Mme Joselita Duchene.
 136 a Mme Joelle Brillet, Michel Brillet, Mlle Margot Ye, Mlle Celeste Ye.
 68 a Francois Carre, Michel Mellot, Alain Jarrige.

Temps total : 4’5’’4’’’
Le gentleman-rider M. César BELMONT étant accidenté lors de la 
précédente course, la pouliche TAZKAR a été déclaréee non partante, 
l’entrainement Davide SATALIA n’ayant pas trouvé de gentleman-rider 
pour le remplacer.
Le hongre IZOR DELA BARRIERE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 065 dimanche 6 mars 2022
Terrain LEGER

Commissaires de courses : Christiane NODANCHE – Marie-
Cécile LUCEL/JACOBY-KOALY – Franck MEYNARD

 563 3389 PRIX DES RAMEAUX
6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
Caraibes, n’ayant pas gagné cette année, ni reçu 20.000 en victoires et 
places. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées et limitées à 9 k. pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.500 reçus. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 118  Kassave, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 
[Okawango (USA)], 571/2 k (56 k),  h, D. Francisque 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

 446 2 Kingy	Luck, h, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Tu T’Laisses 
Aller (GB) (Hernando), 60 k, 0h, M. Dupelin (JB. Vigie), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 242 3 Sirop Miel, f, al, 3 ans, par Sirop Risk et Belle De 
Jour [Hawk Wing (USA)], 541/2 k,  h, W. Sainte Rose 
(C. Reynaud), M. Dupelin – (n° corde 1)

 446 3 Sirop Anis, f, aub, 3 ans, par Sirop Risk et Amanelia 
[Zigwaki (USA)], 551/2 k,  h, W. Sainte Rose (I. Bouaziz), 
M. Dupelin – (n° corde 2)

4 partants ; 4 eng. ; 4 part def.
¾ long, 5 long, 1 long ¾.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Kassave.
 864 a Kingy Luck.
 648 a Sirop Miel.
 432 a Sirop Anis.

Primes aux éleveurs :
 670 a Max Barba.
 268 a Olivier Nemorin.
 201 a Gael Rubal.
 134 a Gael Rubal.

Temps total : 1’34’’50’’’
Le cheval KASSAVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 564 3390 PRIX RAYMOND LIGNIERES
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 46 k. Poids	:	 55	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er avril de l’année dernière inclus : 1 k. par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 451  Faith	In	You	(GB), f, al, 11 ans, par Zamindar USA et 
Spiritual Healing IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, 0, 
Y. Marie (F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 1)
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 567 3392 GRAND PRIX DES 3 ANS
8 400 c (4 200, 1 680, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids	:	55	k. Les 
chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 4 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	150	euros	à	l’engagement.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 447 2 Libertin Gris, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Liberty 
In Love [Statue Of Liberty (USA)], 59 k, 0, A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 1)

 383 1 Kholnikov, m, gr, 3 ans, par Goken et Purple Sensation 
(Slickly), 59 k, Ah, JC. Soukai (J. Moisan), N. Permal – 
(n° corde 3)

 241 1 Al	Bachir, m, b, 3 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 55 k,  h, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 5)

 447 3 Septieme Sens, f, b, 3 ans, par Panis USA et Lady Jak 
[American Post (GB)], 571/2 k, Ah, R. Singarin (C. Reynaud), 
R. Singarin – (n° corde 2)

 447 5 Bagoken, f, b, 3 ans, par Goken et Bakoura (Kouroun), 
571/2 k,  h, A. Jacoby-Koaly (JB. Vigie), A. Jacoby-Koaly – 
(n° corde 4)

 383 3 Pandora, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0h, B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def.
1 long ½, 5 long, ½ long, 9 long, loin.
4 200a – 1 680a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux propriétaires :
 3 024 a Libertin Gris.
 1 209 a Kholnikov.
 907 a Al Bachir.
 604 a Septieme Sens.
 302 a Bagoken.

Primes aux éleveurs :
 939 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 375 a Ecurie Haras Des Marais.
 281 a Olivier Nemorin.
 187 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 93 a Pierre Lamy.

Temps total : 2’8’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Isidore BOUAZIZ en ses explications, l’ont sanctionné par une mise 
à pied de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (récidive 6 coups).
Le cheval LIBERTIN GRIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 568 3393 PRIX DE LA CANNE ET DU SUCRE
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	nés et 
élevés en Caraibes. Poids	:	55	k	1/2. Surcharges accumulées et limitées 
à 8 k. : 1 k. par 3.000 pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er avril de l’année dernière inclus. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 384 2 Hynndah, h, b, 5 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 571/2 k, Ah, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 1)

 451  Didissang, h, b, 6 ans, par Asanga USA et Dahlia 
Deux [Conquistacky (USA)], 571/2 k, Ah, T. Jacquet 
(D. Gibello Sacco), T. Jacquet – (n° corde 2)

   Mi	Victoria, f, b, 4 ans, par My Man et Day Of Victory 
[Victory Note (USA)], 56 k (541/2 k),  h, M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

 245  Makandia	Risk, f, b.f, 4 ans, par Banyan Tree et 
Shouchoune Risk (Risk Crise), 55 k (531/2 k), 0, V. Feverel 
(J. Moisan), V. Feverel – (n° corde 8)

 244 5 Teazzura, f, b.f, 4 ans, par Sidpour (IRE) et After Jones 
[Emperor Jones (USA)], 54 k, J. Deby (F. Torralba), 
T. Jacquet – (n° corde 5)

 243 5 Dany	One, h, 4 ans, 551/2 k, A. Baudin (I. Bouaziz), 
A. Baudin – (n° corde 6)

 449  Falkahault, h, 6 ans, 551/2 k, A, T. Jacquet (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 4)

 451 2 Capitaine	Deux, h, 8 ans, 551/2 k (54 k),  h, S. Harris 
(Mme C. Colardo), S. Harris – (n° corde 7)

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Mi Victoria
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Primes aux éleveurs :
 612 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 244 a Sarl Vetequin, Laurent Assier De Pompignan.
 172 a Earl Elevage Des Loges.
 122 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 61 a Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 1’30’’10’’’
Le cheval JAK COHIBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 566 3391 PRIX HENRI VAITILINGON
(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k.	 Surcharges accumulées : 1 k. 1/2 par course gagnée depuis le 
1er novembre de l’année dernière inclus. Les chevaux n’ayant pas, depuis 
le 1er novembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation recevront 
1 k. 1/2.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

   Associate	(GB), h, b, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Marina Ellen USA (Giant’S Causeway USA), 541/2 k, 
M. Kichenassamy (JB. Vigie), T. Jacquet – (n° corde 9)

 245 1 Road	To	Therock, f, b.f, 6 ans, par Sommerabend GB 
et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 56 k,  h, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 6)

 57 1 Air	Chief	Amour, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 571/2 k, Y. Marie 
(D. Gibello Sacco), Y. Marie – (n° corde 3)

 449 4 Gallica	Flavia, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Sloaan 
(IRE) [Silver Frost (IRE)], 541/2 k,  h, R. Irdor (J. Moisan), 
R. Irdor – (n° corde 5)

   Super	Mac, h, b, 9 ans, par Makfi GB et Super Pie USA 
(Pivotal GB), 541/2 k (53 k), JF. Taret (Mme S. Akari-Souidane), 
JF. Taret – (n° corde 1)

 449 3 Hermangarde, f, 8 ans, 541/2 k, R. Singarin (I. Bouaziz), 
R. Singarin – (n° corde 10)

 448  Good	Complicity, f, 6 ans, 541/2 k, R. Singarin 
(F. Gourdine-Bachou), R. Singarin – (n° corde 4)

 449  Sunday	Holidays, f, 5 ans, 53 k (511/2 k),  h, D. Singarin 
(Mme C. Colardo), D. Singarin – (n° corde 7)

 245 2 Urwald	(GB), h, 6 ans, 56 k (541/2 k),  h, R. Singarin 
(Mme L. Dupelin Lalung), R. Singarin – (n° corde 8)

9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Associate (GB), Super Mac
2 long ½, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, 4 long, 1 long ½.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 377 a Associate (Gb).
 550 a Road To Therock.
 504 a Air Chief Amour.
 336 a Gallica Flavia.
 137 a Super Mac.

Primes aux éleveurs :
 406 a Haras Du Mont Dit Mont.
 248 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.
 198 a Jean-Marie Plassan.
 86 a S.C.E.A. Des Prairies, Mlle Audrey Leyval.
 62 a Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 2’5’’44’’’
Le cheval ASSOCIATE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
à Mme LUANA LALUNG au sujet de son comportement dans la salle des 
balances.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et l’ont sanctionné 
par une amende de 500 euros pour avoir une attitude irrespectueuse 
(enregistrement des commissaires à leur insu ).
Agissant sur réclamations les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de la course, afin d’examiner notamment un 
incident survenu à 1400 mètres du poteau d’arrivé dont ont été victimes 
les chevaux SUPER MAC (Sarah AKARISOUIDANE) arrivé 5ème et 
ASSOCATE (Jean Baptiste VIGIE) arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Sarah 
AKARISOUIDANE, Jean Baptiste VIGIE, les Commissaires ont considéré 
que la gêne résultait d’un comportement non dangereux et non 
intentionnel du jockey Jean Baptiste VIGIE qui a tout fait pour empêcher 
à son cheval de se pencher.
En conséquence, ils ont maintenu le résultat de la course considérant 
que cet incident n’avait eu aucune incidence sur la suite de la progression 
des chevaux.
Les Commissaires ont en outre sanctionné le jockey par une mise à pied 
de 1 jour.
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 570 3620 PRIX GOLDEN HORN - ARC DE TRIOMPHE 2015
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 1er janvier 2021 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 6 juin 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

   Paulita Max, f, b.f, 4 ans, par Palace Episode USA 
et My Pearly (Sagamix), 561/2 k (55 k), gh, Ecurie Kura 
(Mme E. Cieslik), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 410  Wild Iris IRE, f, b, 4 ans, par No Nay Never USA et 
Aspasi (GB) (Dalakhani IRE), 561/2 k, Lady Bamford (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 99 3 Lahayeb, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et No Truth 
IRE (Galileo IRE), 551/2 k (52 k), Al Shaqab Racing 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 389  Col Nem, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Vilacca 
[Clodovil (IRE)], 58 k, Ah, A. Maubon (G. Millet), P. Cottier – 
(n° corde 7)

   Kenzal, h, b, 4 ans, par Kendargent et Izalia [Iron Mask 
(USA)], 56 k (531/2 k),  h, Mme C. Weiss (Mme M. Germain), 
F. Foresi – (n° corde 8)

 275  L’Assicuratore, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, J. Piasco 
(G. Legras), C. Escuder – (n° corde 1)

   Olympic	Trophy, m, 4 ans, 58 k, 0h, G. Manson 
(F. Corallo), S. Labate (s) – (n° corde 3)

   Caladiyna, f, 7 ans, 541/2 k (52 k),  h, P. Azzopardi 
(Mme K. Boedec), P. Azzopardi – (n° corde 6)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Lahayeb
courte encolure, courte encolure, 1 long ½, 1 long, tête, 1 long, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Paulita Max.
 940 a Wild Iris Ire, prime non attribuée.
 705 a Lahayeb.
 470 a Col Nem.
 235 a Kenzal.

Primes aux éleveurs :
 923 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 276 a Al Shaqab Racing.
 184 a Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle 

Maubon-Varlet.
 161 a Rifa Mustang Europe Ltd, prime non attribuée.
 92 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’0’’61’’’
Le cheval PAULITA MAX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, ont ouvert une enquête d’office sur un mouvement 
survenu à 200 mètres du poteau d’arrivée.
Après avoir entendu les jockeys Manon LE GERMAIN No6 KENZAL 
arrivée 5e, et Samy LE QUILLEUC No7 LAHAYEB arrivé 3e, en leurs 
explications, les Commissaires ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours le jockey Samy LE QUILLEUC pour 
avoir été à l’origine du changement de ligne et de la gêne subie par le 
KENZAL Manon GERMAIN cet incident n’ayant toutefois pas empêché ce 
dernier d’obtenir une meilleure allocation.

PORNICHET-LA BAULE
0147 065 dimanche 6 mars 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Michel CARRIER – Laurence BARET – 
Jérôme DALIBERT

 571 3841 PRIX DU CHATEAU DE BREHET
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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5 long, ¾ long, 2 long, 1 long, 6 long, ½ long, 8 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 485 a Hynndah.
 486 a Didissang.
 445 a Mi Victoria.
 297 a Makandia Risk.
 148 a Teazzura.

Primes aux éleveurs :
 583 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose, Mme 

Helene Sainte-Rose.
 219 a Raymond Sainte Rose.
 174 a Sarl Vetequin.
 116 a Hugues Jean Louis.
 58 a Olivier Nemorin.

Temps total : 2’12’’42’’’
Le cheval HYNNDAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
Après plusieurs appels à se présenter au bureau des Commissaires, le 
propriétaire André BAUDIN ne s’est jamais présenté pour entretien suite 
à ces propos douteux à l’encontre des Commissaires.
En conséquence les Commissaires ont décidé de le sanctionner d’une 
amende de 500 euros comme le prévoit l’article 194 pour attitude 
irrespectueuse.

HYÈRES
0607 065 dimanche 6 mars 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique de La PERRIERE – 
Bernard MONTAILLER – Christine PASTOR – M.Gilles BERTHIER

 569 3619 PRIX FOUND - ARC DE TRIOMPHE 2016
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 426 4 Deluca	Chop, h, al, 3 ans, par Panis USA et Dulcina 
(Kendargent), 58 k (561/2 k),  h, Mme N. Mahjoub (G. Legras), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 402 3 Happy	Harry, h, al, 3 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 58 k, N. Ozguler 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 259  Tounsivator, m, al, 3 ans, par Motivator GB et Tounsi 
[Sendawar (IRE)], 58 k (541/2 k), JC. Seroul (T. Ventadour), 
J. Reynier – (n° corde 4)

   Magic	Enzo, h, al, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Dalawala IRE (Hawk Wing USA), 58 k (551/2 k), O. Martinelli 
(Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 1)

 431  Arcadiane, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Osada 
GB (Authorized IRE), 561/2 k (55 k), A, C. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 2)

 302  Moon Rousse, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), g, F. Covinhes 
(Mme K. Boedec), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Magic Enzo
5 long, 5 long, 1 long, 1 long ½, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Deluca Chop.
 1 584 a Happy Harry.
 1 188 a Tounsivator.
 792 a Magic Enzo.
 396 a Arcadiane.

Primes aux éleveurs :
 1 229 a Alain Chopard.
 491 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 368 a Jean-Claude Seroul.
 245 a Mme Barbara Moser.
 122 a Lionel Bayle, Mme Josiane Murer.

Temps total : 2’43’’85’’’
Le cheval DELUCA CHOP a fait objet dun prélèvement biologique après 
la course.
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 203  Ma Lili, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Ma Cher [Lord Of 
Men (GB)], 591/2 k, S. Besnard (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 4)

 329  Valkaya, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Malahya (Mister 
Sacha), 58 k, FJ. Guimard (I. Mendizabal), FJ. Guimard – 
(n° corde 1)

 454  Crocy, h, gr, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 59 k, 0h, J. Planque (s) (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 10)

 327 4 Sashemy, f, 5 ans, 571/2 k, 0, Mme B. Maugeais-Guimard 
(A. Roussel), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 455 1 Park	Square, h, 9 ans, 571/2 k, 0h, C. Bertho 
(C. Soumillon), T. Poché – (n° corde 9)

 455 4 Fatou, f, 7 ans, 55 k, gh, Mme G. Lebarbenchon 
(M. Justum), R. Marcel – (n° corde 12)

 337  Shatterhand, h, 4 ans, 60 k, M. Brasme (s) (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 456  Valadora, f, 5 ans, 57 k (56 k), Mme C. Baron-Losfeld 
(L. Roussel), Mme C. Baron-Losfeld – (n° corde 3)

 327  Hardance	GB, f, 4 ans, 561/2 k, JL. Delaplace (G. Bon), 
JL. Delaplace – (n° corde 2)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def.
2 long ½, 2 long, 3 long ½, ½ long, courte encolure, nez, 4 long, 1 long, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Belle De Cadix.
 1 134 a Namar Ire, prime non attribuée.
 1 039 a Ma Lili.
 693 a Valkaya.
 283 a Crocy.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Fernand Watremez.
 408 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 272 a Ferdinand-Jacques Guimard, Ferdinand-Fabrice Guimard, Christophe 

Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld.
 238 a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
 127 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’30’’84’’’
Le jockey Léa BAILS étant absente, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument NAMAR par le jockey Maryline EON.
Le jockey Emmanuel ETIENNE étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument VALKAYA par le jockey Ioritz 
MENDIZABAL, et l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour ne 
pas avoir respecté son engagement de monte.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Eddy HARDOUIN au sujet de la performance du hongre 
SHATTERHAND.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était retrouvé rapidement sans 
ressources, et qu’il ne s’expliquait pas cette contre performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument NAMAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 573 3839 PRIX CHALLENGE APGO (PRIX DU CHATEAU DE LA 
GROULAIS)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
A l’issue de la course, un prix sera remis au jockey gagnant par Jean-
Luc RUAUX, Secrétaire de l’Association des Propriétaires de Galop 
de l’Ouest.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +29,5.

   Bamcalyb, h, gr, 6 ans, par Barastraight (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 581/2 k, C. Le Lay (C. Soumillon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 460 1 Van	Halo, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Victoire Royale 
GER (Black Sam Bellamy IRE), 59 k, 0h, G. Nicot 
(M. Delalande), G. Nicot – (n° corde 3)

 75 4 Indian Soul, f, b.f, 4 ans, par Elvstroem AUS et Indian Cat 
(IRE) (One Cool Cat USA), 57 k (551/2 k), L. Edon (A. Baron), 
L. Edon – (n° corde 7)

 456  Spirit	Of	Dance	(IRE), h, b, 6 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 551/2 k, T. Mercier 
(H. Lebouc), T. Mercier – (n° corde 12)
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Références : 0 ans, +40,5 ; 1 ans et +, +41.

 471 4 Depende, m, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER (Monos GER), 60 k, A, L. Fertillet-
Leray (C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 455 2 Semeur, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Desca GER 
(Cadeaux Genereux GB), 56 k (541/2 k), gh, A. Michel 
(A. Subias), T. Poché – (n° corde 7)

 471  Waldenon, h, b.f, 9 ans, par Denon USA et Waldouma 
[Ajdayt (USA)], 56 k, 0h, EARL de La Belle Aumone 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 4)

 328 2 Miengo, h, gr, 6 ans, par Dalakhani IRE et Visiyna 
[Manduro (GER)], 581/2 k (56 k), A, Mme MA. Levesque 
(Mme C. Gendron), Mme MA. Levesque – (n° corde 6)

 328 5 Sirparys, h, b, 9 ans, par Dragon Dancer GB et Sina 
[Sicyos (USA)], 56 k (531/2 k), 0h, S. Gouyette (s) 
(M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 297 5 Jacie, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), gh, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 5)

 377  I	Can	Dream, f, 6 ans, 561/2 k, gh, C. Lecrivain 
(A. Bernard), C. Lecrivain – (n° corde 3)

 455  Findon Aline, f, 5 ans, 591/2 k, g, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(I. Mendizabal), JV. Toux – (n° corde 12)

 455  Holocene	Bere, h, 5 ans, 56 k (531/2 k),  h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 9)

   Shergaly, h, 5 ans, 56 k,  h, Mme C. Poupard 
(R. Mangione), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 455  Fire Of Beauty, h, 6 ans, 57 k, A, A. Morteo (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

   Saida, f, 7 ans, 56 k,  h, G. Le Gland (M. Androuin), 
G. Le Gland – (n° corde 8)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : I Can Dream
3 long ½, 3 long, 6 long, 1 long, nez, courte tête, 1 long ¾, 2 long, 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Depende.
 972 a Semeur.
 729 a Waldenon.
 486 a Miengo.
 243 a Sirparys.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Az. Agr. Farina Massimo.
 438 a Gestut Fahrhof.
 328 a Earl De La Belle Aumone.
 143 a Hubert Mazeaud.
 109 a Georges Toullec, Mme Marie Andree Toullec.

Temps total : 2’30’’85’’’
Le jockey Léa BAILS étant absente, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongrev FIRE OF BEAUTY par le jockey Maximilien 
JUSTUM au poids de 57 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOLOCENE BERE à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté sur 
la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jeunes 
jockeys Chloé GENDRON et Antoine SUBIAS en leurs explications, les 
ont respectivement sanctionnés par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement conservé leur ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
Le hongre WALDENON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 572 3840 PRIX DU CHATEAU LE CARDINAL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +35,5 ; 1 ans et +, +36.

   Belle	De	Cadix, f, b, 7 ans, par Valanour IRE et La 
Borghese [Ganges (USA)], 561/2 k,  h, B. Audouin (s) 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 327  Namar IRE, f, b, 7 ans, par Intello (GER) et Ballybacka 
Lady IRE (Hurricane Run IRE), 571/2 k (56 k), Mme C. Gryson 
(Mme M. Eon), Mme C. Gryson – (n° corde 8)
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 69  Rain George, f, 3 ans, 561/2 k, Mme B. Dahm (M. Justum), 
Mme B. Dahm – (n° corde 8)

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
2 long, 2 long ½, 3 long, courte tête, courte encolure, 5 long ½, 1 long 
½, 1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Stronger Together Gb, prime non attribuée.
 2 592 a Amir Shalghoda.
 1 944 a Margesson.
 1 296 a Caviar D’Orient.
 648 a Traoulandliveskill.

Primes aux éleveurs :
 804 a Ecurie Haras Des Marais.
 765 a Marmaria Partnership, prime non attribuée.
 402 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 394 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 201 a Jean-Claude Ollivier.

Temps total : 2’10’’47’’’
Le jockey Léa BAILS étant absente, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche TOUCHING MY DREAM par le jockey 
Mathieu ANDROUIN au poids de 56kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JARDINIER à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain AMIR SHALGHODA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Maximilien JUSTUM sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté 
la pouliche RAIN GEORGE à l’entrée du dernier tournant. L’intéressé a 
déclaré que ladite pouliche avait changé de jambes à plusieurs reprises 
dans la ligne d’en face, et il avait ainsi préféré l’arrêter.
Il a précisé qu’à peine descendu cette dernière avait fait un malaise.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé que la 
pouliche fasse l’objet d’un prélèvement biologique.

 575 3837 PRIX RCA (PRIX DU SALON DE L’HABITAT DE 
PORNICHET)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 6 mars 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 6 juin 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
6 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
A l’issue de la course, un prix sera remis par Sandrine STARCK.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 532 2 Meandro, h, gr, 9 ans, par Gris De Gris (IRE) et Je Coiffe 
(Voix Du Nord), 60 k (581/2 k), D. Le Breton (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 8)

 508  Picnic	Royal, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 58 k, 0h, M. Guarnieri 
(C. Soumillon), M. Guarnieri – (n° corde 4)

   Janga	(IRE), f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Garala (GB) 
(Siyouni), 541/2 k (52 k), gh, R. Ng (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 460 4 Falmouth	Light, h, b, 7 ans, par Cape Cross IRE et 
Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, 
R. Roisnard (H. Lebouc), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 278  No	Turning	(IRE), m, b, 5 ans, par Clodovil (IRE) et 
Mi Vida Loca IRE (Sakhee USA), 56 k,  h (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 460 5 Mandleft, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), E. Mollot (T. Blanchouin), 
E. Mollot – (n° corde 6)

 329 3 Navidad, f, 5 ans, 561/2 k (54 k),  h, F. Etienne (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 9)

   Amarhalen, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), Ah, G. Zamora 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 10)

   Imperatrice	Bere, f, 4 ans, 541/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

   Hegoa	Du	Lin, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), JP. Trinquier 
(Mme C. Le Gland), JP. Trinquier – (n° corde 2)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Picnic Royal
2 long, 1 long, 2 long, tête, tête, 4 long ½, 1 long, 8 long, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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 326 2 Kaptain	Nordik, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Ka 
Nordik (Myrakalu), 59 k,  h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 454 5 Parafection	(IRE), h, 6 ans, 54 k,  h, Mme E. Le Clezio 
(E. Hardouin), C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 66  Charlychic, m, 4 ans, 591/2 k, Mme M. Defontaine 
(A. Roussel), Mme M. Defontaine – (n° corde 13)

 454 3 Pennble, h, 9 ans, 55 k, Ah, Mme A. Baillif (M. Androuin), 
C. Restout – (n° corde 2)

 292  Rajastare, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), A, Ecurie Cluny Racing 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 10)

 454 2 Mainsail	Atlantic	USA, h, 7 ans, 531/2 k (51 k), Ah, 
G. Viel (Mme L. Lebeurrier), L. Viel (s) – (n° corde 6)

 209 1 Image	Inexplicable	GB, f, 4 ans, 55 k (54 k), Ah, 
Lady AJ. Tadgell (J. Nicoleau) – (n° corde 11)

   Chelsea	Du	Ninian, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), C. Regnault 
(A. Subias), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

 299  Russian Twist, h, 4 ans, 56 k, Mme G. Beilvert (D. Boche), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 9)

13 partants ; 43 eng. ; 13 part def.
encolure, 3 long, 1 long, 1 long, nez, 1 long, 1 long ½, 1 long, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Bamcalyb.
 1 296 a Van Halo.
 1 188 a Indian Soul.
 648 a Spirit Of Dance (Ire).
 396 a Kaptain Nordik.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 699 a Appapays Racing Club.
 382 a Erich Schmid.
 191 a Haras Du Logis Saint Germain.
 155 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.

Temps total : 2’30’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAMCALYB à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Morgan DELALANDE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre BAMCALYB a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 574 3836 PRIX NANTES OCEAN CHAPTER (PRIX DU CHATEAU DE 
CAREIL)
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
A l’issue de la course, un prix sera remis au jockey gagnant par Jean-
Marc LUCAS, Président du Nantes Ocean Chapter France.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

   Stronger	Together	GB, m, b, 3 ans, par Buratino 
IRE et Marmaria SPA (Limpid GB), 60 k, Ah, A. Marconi 
(R. Mangione), M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 330 1 Amir	Shalghoda, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Sugar Baby Love GER (Second Empire IRE), 61 k (591/2 k), 
0h, E. Elhrari (J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 291  Margesson, h, b.f, 3 ans, par Pride Of Dubai AUS 
et Shomoukh USA (Unbridled’S Song USA), 591/2 k, 
g, Snowdrop Stud Co. Ltd (I. Mendizabal), JV. Toux – 
(n° corde 2)

 459 1 Caviar	D’Orient, h, b, 3 ans, par Lucayan et Tulipano 
Bianca [King’S Best (USA)], 571/2 k, 0, Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 11)

 366 5 Traoulandliveskill, m, al, 3 ans, par The Grey 
Gatsby (IRE) et Peldrine [Pelder (IRE)], 58 k (561/2 k), A, 
Mme A. Fouassier (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 10)

 112 4 Montanel, f, 3 ans, 601/2 k, A, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), S. Nigge (s) – (n° corde 9)

 367 3 Takacorda, f, 3 ans, 60 k (59 k), P. Fellous (J. Nicoleau) – 
(n° corde 7)

 432  Touching	My	Dream, f, 3 ans, 56 k, A. Glaziou 
(M. Androuin), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 331 3 Jardinier, h, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie Tygaly (M. Delalande), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 431  Answer Me, f, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Melanie 
(H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)
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Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 176 5 Simply	Southern, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Reech Band GB (Choisir AUS), 57 k, de P. Watrigant 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 333 1 Bird Out GB, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et Natural 
Choice GB (Teofilo IRE), 551/2 k, g, Chris Stefan Racing 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 458 1 Domina	IRE, f, b, 3 ans, par Pride Of Dubai 
AUS et Grand Zafeen GB [Zafeen (FR)], 551/2 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (F. Branca), S. Brogi – 
(n° corde 7)

 277 3 Onaria, f, b, 3 ans, par Canyon Creek IRE et Noella 
[American Post (GB)], 551/2 k, P. Prevost Baratte 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 172 1 Bevan, h, b, 3 ans, par Zarak et Savanna Days IRE 
(Danehill Dancer IRE), 57 k, Mme S. Doussot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 237 1 Le Noyer, m, al, 3 ans, par Attendu et Noce [Le Havre 
(IRE)], 57 k,  h, G. Augustin-Normand (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 9)

 202 1 Just	A	Perfect	Day	(IRE), m, b.f, 3 ans, par No Nay 
Never USA et Denga (IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k,  h, 
JP. Mercier (A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 367 4 Bluectot, h, 3 ans, 57 k, gh, Scuderia Micolo SNC 
(B. Marie), Mme D. Schoenherr – (n° corde 3)

 314 1 Laura Trezy, f, 3 ans, 571/2 k, E. Feurtet (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 298 1 Bon Esprit, m, 3 ans, 57 k, D. Huyck (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def.
2 long, encolure, courte tête, 1 long, ¾ long, 1 long, 2 long, encolure, 
courte tête.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Simply Southern.
 3 009 a Bird Out Gb, prime non attribuée.
 2 217 a Domina Ire, prime non attribuée.
 1 267 a Onaria.
 633 a Bevan.
 475 a Le Noyer.
 316 a Just A Perfect Day (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Patrick De Watrigant.
 393 a Haras Du Hoguenet.
 355 a Natural Choice Partnership, prime non attribuée.
 261 a Fergus Cousins, prime non attribuée.
 196 a Jonathan Aisbitt.
 147 a Franklin Finance S.A. .
 64 a Haras De La Perelle.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Simply Southern.

Temps total : 1’41’’45’’’
Le poulain SIMPLY SOUTHERN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

SAUMUR
0238 065 dimanche 6 mars 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick GALLOUX – Gilbert LENZI – 
Frédéric GUILLON – Dominique CHATELLIER

 578 3630 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAINE ET 
LOIRE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 3 200 m env.

   Impose Toi, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Saraska 
D’Airy [Ungaro (GER)], 62 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(M. Berto), Mme D. Mele – (n° corde 11)
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Primes aux propriétaires :
 3 037 a Meandro.
 1 215 a Picnic Royal.
 1 113 a Janga (Ire).
 607 a Falmouth Light.
 371 a No Turning (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.
 547 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
 437 a Robert Ng.
 179 a Rashit Shaykhutdinov.
 95 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.

Temps total : 2’11’’26’’’
La pouliche JANGA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 576 3838 PRIX DU CHATEAU DE LA BRETESCHE
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 6 octobre 
2021 inclus reçu une allocation de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 175 5 Miarka, f, b, 5 ans, par Siyouni et Bearlita GER (Lomitas 
GB), 581/2 k (56 k), (12 000), J. Fielden (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 457  Albert Bridge, h, b, 4 ans, par Isfahan GER et Moonlight 
Rose [American Post (GB)], 58 k (551/2 k), gh, (10 000), 
S. Harrison-White (J. Nicoleau) – (n° corde 1)

 332  Light	Wakeup	GB, h, al, 4 ans, par Twilight Son 
GB et Wakeup Little Suzy IRE (Peintre Celebre USA), 
58 k (561/2 k), Ah, (10 000), E. Elhrari (M. Justum), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 332 5 Pressburg	USA, h, b, 5 ans, par First Defence USA 
et Discuss USA (Danzig USA), 60 k (581/2 k), A, (12 000), 
Mme M. Gilles (H. Lebouc), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 2)

 267  Tagual, h, al, 5 ans, par Fuisse et Ketala [Gold Away 
(IRE)], 56 k (55 k), Ah, (8 000), Lac Internacional 
(S. Planque), C. Alonso Pena – (n° corde 5)

 479  Haya’S	Choice, h, 7 ans, 58 k (56 k), (10 000), 
L. Guilloux (L. Roussel), L. Guilloux – (n° corde 4)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def.
1 long, encolure, 1 long, 1 long, nez.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Miarka.
 1 386 a Albert Bridge.
 1 039 a Light Wakeup Gb, prime non attribuée.
 693 a Pressburg Usa, prime non attribuée.
 346 a Tagual.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Alexander Rom.
 355 a Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des Vallons.
 178 a Global Equine Consultant Serv. , prime non attribuée.
 135 a Lac Internacional.
 119 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’34’’’
La jument MIARKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti 
Simon PLANQUE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.

 577 3835 PRIX DU CHATEAU DE RANROUET
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
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6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Bonfire Heart.
 972 a Medha.
 729 a Arum.
 594 a Ambre.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Alexandre Pereira.
 438 a Can Artam.
 328 a European Bloodstock Management, Edy S. R. L. .
 233 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 2’52’’13’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Eddy HARDOUIN (ARUM), arrivé 3e, Elaura 
CIESLIK (AMBRE), arrivé 4e, Christophe SOUMILLON (BONFIRE HEART), 
arrivé 1er et Antonio ORANI (MEDHA), arrivé 2e, ont sanctionné ce dernier 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu 
un comportement fautif en laissant pencher la jument MEDHA dans les 
200 derniers mètres et ne pas avoir fait tout son possible pour corriger 
sa trajectoire.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
Le hongre BONFIRE HEART a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 580 4160 PRIX DE LA BARBEN
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 7 mars 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 7 juin 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu une 
allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	4	ans,	56	k. 	;	5	ans	et	
au-dessus,	56	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 7 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 407  Milltop, h, n.p, 6 ans, par Sinndar IRE et Robinka 
(Robin Des Pres), 571/2 k,  h, T. Kerefoff (C. Soumillon), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

 527  Sekku, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Momo No 
Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 561/2 k,  h, Mme LL. Rohn-
Pelvin (G. Millet), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 4)

 413 2 Talap GB, h, b, 5 ans, par Kingman GB et Tamarind 
IRE (Sadler’S Wells USA), 581/2 k, JB. Andreani (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 407 6 Foligno, h, b, 6 ans, par Orpen USA et Feerie Stellaire 
(Take Risks), 581/2 k, Ecurie Edgar Messaoud (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

   Fashionspan, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Filring [Bering (GB)], 551/2 k (54 k), Mme M. Molle 
(Mme M. Velon), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 413 3 Olypa, f, 4 ans, 541/2 k, Mme S. Pimbonnet (F. Blondel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Talap GB
tête, ½ long, 2 long, nez, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Milltop.
 1 485 a Sekku.
 1 113 a Talap Gb, prime non attribuée.
 607 a Foligno.
 371 a Fashionspan.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Haras De La Faisanderie, Mlle Marie-Laetitia Mortier.
 381 a Jean-Claude Seroul.
 273 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
 191 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 145 a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’50’’54’’’
Le hongre MILLTOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 581 4159 PRIX DE L’ESSOR
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 octobre 2021 inclus 
reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
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   Ilpenseatoi, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Shom Sioul 
[Divine Light (JPN)], 62 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(J. Cabre), A. Chaille-Chaille – (n° corde 12)

   I Feel Star, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et Quati 
Star (Visionary), 62 k,  h, C. Bidon (Y. Rousset), JP. Ricoce – 
(n° corde 8)

   I	Am	Du	Grand	Val, h, n.p, 4 ans, par Voiladenuo 
et Naiade Du Grandval [Scooter Bleu (IRE)], 62 k, 
Ah, Mme E. Haentjens (d’O. Andigne), d’E. Andigne – 
(n° corde 1)

   Instinct	Breton, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Creme Cassis [Spanish Moon (USA)], 62 k, gh, Ecurie Sapi 
(Y. Barille), P. Journiac – (n° corde 7)

   Imperiale	Dumoulin, f, 4 ans, 601/2 k (60 k), 
Mme N. Lefevre (Mme L. Oger), B. Lefevre (s) – (n° corde 3)

 300  Ilaria	Des	Mottes, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), 
P. & C. Peltier (s) (Mme A. Peltier), P. & C. Peltier (s) – 
(n° corde 9)

   Ippon, h, 4 ans, 62 k, gh, Mme A. Commeau 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 6)

   Inule	D’Oudairies, f, 4 ans, 621/2 k,  h, Cte de M. Gigou 
(L. Brechet), A. Le Clerc (s) – (n° corde 10)

   Indi	Mohena, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), Mme L. Denuault 
(Mme M. Besnard), G. Denuault (s) – (n° corde 5)

 300  Indirect, h, 4 ans, 64 k,  h, D. Bernier (F. Besson), 
D. Bernier – (n° corde 14)

   Ideal	De	L’Oasis, h, 4 ans, 62 k (63 k),  h (V. Bernard), 
R. Grochowicki – (n° corde 4)

   Inidor	De	Rochaude, h, 4 ans, 62 k (63 k),  h, C. Bidon 
(D. Thomas), JP. Ricoce – (n° corde 2)

13 partants ; 29 eng. ; 14 part def.
Chev. élim. : Izis Nice Name, Idefix Du Celand, Inaydenuo, Isea Du Brem
4 long, 3 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long, tête, 3 long, courte encolure, 
1 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 900 a Aurelien Hamm, Mlle Vanessa Frison.
 360 a Jean-Paul Marchand.
 270 a Mickael Perdrielle, Mme Charlotte Porcher, David Perdrielle, Mme Odile 

Perdrielle.
 180 a Mme Estelle Haentjens.
 90 a Ecurie Sapi.

Temps total : 3’42’’81’’’
Le hongre ILPENSEATOI a subis un prélèvement biologique à l’arrivée 
de la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 066 lundi 7 mars 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérard CAMERA – Martine CODDE – 
Dominique de La PERRIERE

 579 4161 PRIX DE BEAUCAIRE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000.	Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2.	
Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 
4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 octobre 2021 inclus reçu 
une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 413 1 Bonfire	Heart, h, b, 10 ans, par Falco USA et 
Arlecchina GER (Mtoto GB), 601/2 k, 0, (8 000), ME. Uzan 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 403  Medha, f, al, 9 ans, par Vatori et Mehany [Danehill 
(USA)], 59 k, (8 000), JP. Delaporte (A. Orani), R. Chotard – 
(n° corde 2)

 445 5 Arum, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Aline GER 
(Tiger Hill IRE), 59 k, g, (8 000), J. Khalifa (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 347  Ambre, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 61 k (591/2 k),  h, (12 000), O. Horvath 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 4)

4 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def.
tête, nez, nez.
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¾ long, encolure, tête, 2 long ½, nez, 2 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Bougainvillier.
 3 009 a Johen.
 2 217 a Night Endeavor.
 1 267 a Big George.
 633 a Ardluasa Ire, prime non attribuée.
 475 a Woodwind.
 316 a Jaafar.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Mme Genevieve Neveux.
 934 a Le Haras De La Gousserie.
 688 a Mme Waltraut Spanner.
 393 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.
 147 a Raymond Henley, Brian Chandler.
 74 a Mme Denise Brennan, prime non attribuée.
 64 a Scea Du Haras De Victot.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Bougainvillier.

Temps total : 2’6’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ARDLUASA IRE à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Matthias LAURON sur la performance du poulain JAAFAR, arrivé 
non-placé.
L’intéressé a déclaré que le tracé de la piste de Marseille-Vivaux n’avait 
pas convenu aux aptitudes dudit poulain, ce dernier ayant eu du mal à 
suivre le rythme de la course durant tout le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain BOUGAINVILLIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 583 4157 PRIX DU FORT SAINT-NICOLAS
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 346 3 Il Maestoso, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Boathouse (GB) (Dylan Thomas IRE), 58 k (561/2 k), Ah, 
J. Piasco (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

 442 5 Le	Palace, m, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 58 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 123 3 Saint	Hellier, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Super 
City [Elusive City (USA)], 58 k, g, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

 442 4 Max	Verst, m, al, 3 ans, par Ultra IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 58 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (T. Piccone), R. Chotard – 
(n° corde 1)

 346 5 La	Flaca, f, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kya Gulch 
(USA) (Thunder Gulch USA), 561/2 k, Mario Genovese SRL 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 427  Juventus	Le	Dun, f, 3 ans, 561/2 k, Mme H. Gerock 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 6)

 346  Septante	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, M. Lagasse (S. Ruis), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Le Palace
courte tête, encolure, 1 long, nez, 1 long, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Il Maestoso.
 2 736 a Le Palace.
 2 052 a Saint Hellier.
 1 368 a Max Verst.
 684 a La Flaca.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 637 a Franklin Finance S.A. .
 555 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 424 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 212 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

Temps total : 1’33’’31’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Christophe SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 402 4 O’Monerie, f, b, 3 ans, par Attendu et O’Keefe [Peintre 
Celebre (USA)], 561/2 k, A, (14 000), G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 412  Dear	Ruby	(IRE), f, b, 3 ans, par Camacho GB et Ruby’S 
Day GB (Vital Equine IRE), 561/2 k, (10 000), A. Le Duff 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 412 3 Marrante, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Mia 
Capri IRE (Dalakhani IRE), 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 6)

 338 5 Lady	Beauchamp, f, al, 3 ans, par Recorder GB et 
Respected IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (53 k), A, (10 
000), J. Romel (G. Legras), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 338  Alba, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et Masaraat 
FR (Alhaarth IRE), 541/2 k, A, (10 000), J. Piasco (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 412  Dreamstep	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, (14 000), 
Mme E. Kennedy (Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 7)

 520 3 La	Mathilde, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), Mme C. Martina 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 8)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Lady Beauchamp
2 long, tête, 2 long ½, 3 long, ¾ long, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a O’Monerie.
 1 728 a Dear Ruby (Ire).
 1 296 a Marrante.
 864 a Lady Beauchamp.
 432 a Alba.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.
 350 a Mme Melissa O’Neill.
 268 a J. B. S. Invest N. V. .
 263 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Kastro Stud Farm, Meridian 

International Sarl.
 134 a Vermeulen (S).

Temps total : 2’9’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
M. Louis BERNHARDT en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
STAR IS BORN serait interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite 
à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche O’MONERIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 582 4158 PRIX DANIEL VERGEZ
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 440  Bougainvillier, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Mimosa [Halling (USA)], 57 k, P. Fellous (C. Soumillon), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 467 2 Johen, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 57 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(T. Piccone), R. Chotard – (n° corde 6)

 319 5 Night	Endeavor, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Night 
Serenade IRE (Golan IRE), 57 k, Mme W. Spanner (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 342  Big George, m, b.m, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Silver Rhythm (Kendargent), 57 k, Ah, Mme H. Gerock 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 3)

 338 1 Ardluasa IRE, h, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et Romea 
GB (Muhtarram USA), 57 k,  h, E. Loungar (S. Ruis), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 302 1 Woodwind, m, al, 3 ans, par Recorder GB et Song Of 
Norway GB (Halling USA), 57 k, R. Henley (F. Blondel), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 263 4 Jaafar, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Badee Ah 
[Motivator (GB)], 57 k, Cheik ABK. Al Thani (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Johen
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 411 3 Kenzoki, m, gr, 6 ans, par Kendargent et Rose Du Roi 
(IRE) (Royal Academy USA), 591/2 k (58 k), A, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 9)

 411  Makalia	(IRE), f, b, 6 ans, par Makfi GB et Izalia [Iron 
Mask (USA)], 58 k,  h, F. Boualem (G. Millet), F. Boualem – 
(n° corde 7)

 411 5 Izakaya, h, al, 6 ans, par Siyouni et Russian Love 
IRE (Machiavellian USA), 55 k, 0h, P. Ventena Alves 
(G. Legras), P. Ventena Alves – (n° corde 1)

   Mirasol, f, b, 9 ans, par Makfi GB et Singing Machine 
USA (Rossini USA), 531/2 k (51 k),  h, P. Azzopardi 
(Mme K. Boedec), P. Azzopardi – (n° corde 8)

 411  Makhzen, h, 8 ans, 60 k,  h, Mme C. Moneta (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

 414  Elokante, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), g, Mme A. Ventena Alves 
(Mme M. Velon), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 2)

 411  Bissin, h, 8 ans, 54 k,  h, L. Boualam (S. Ruis), 
L. Boualam – (n° corde 3)

 416  Jackson	En	Bois, h, 8 ans, 531/2 k, Ah, L. Bernhardt 
(E. Hardouin), L. Bernhardt – (n° corde 4)

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Bissin
2 long ½, encolure, ½ long, encolure, 1 long ½, 1 long ½, tête, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Bonusdargent.
 972 a Kenzoki.
 729 a Makalia (Ire).
 486 a Izakaya.
 243 a Mirasol.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Guy Pariente Holding.
 438 a United Breeders.
 328 a Jean-Claude Seroul.
 219 a Sc Ecurie De Meautry.
 109 a Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 1’29’’63’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Sylvain RUIS (BISSIN), arrivé non-placé et Franck 
FORESI (MAKHZEN), arrivé non-placé, ont adressé des observations à 
ce dernier pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans les 200 
derniers mètres, contrariant un court instant son concurrent.
Le hongre IZAKAYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 586 4162 PRIX DE FONTVIEILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +26.

 408 3 Manarola, f, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 55 k (531/2 k), 
P. Sigaud (Mme A. Molins), P. Sigaud – (n° corde 7)

 410 3 Sapiens, m, b, 4 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 410 2 Flamix, h, b, 4 ans, par Goken et Aolida [Anabaa (USA)], 
54 k, gh, Mme E. Mezquita (E. Hardouin), R. Chotard – 
(n° corde 4)

 254  Desert	Heights	IRE, h, b, 8 ans, par So You Think NZ et 
Desert Fantasy GB (Oasis Dream GB), 591/2 k, Mme V. Deiss 
(G. Millet), Mme V. Deiss – (n° corde 6)

   Brouillard	(IRE), h, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE 
et Evaporation [Red Ransom (USA)], 64 k (621/2 k),  
h, Sparkling Star (Mme M. Velon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 375  Beyond	My	Dreams	(IRE), h, 7 ans, 52 k (501/2 k), 0, 
Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 2)

 380 2 Launceston	Place, h, 7 ans, 611/2 k, A, Mme R. Bouckhuyt 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 462  Mirage, h, 4 ans, 61 k, Ah, Mme C. L’Abbe (C. Soumillon), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 375  Explorar, h, 5 ans, 531/2 k, 0, P. Faucampre (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 323  Blanc	Bleu, h, 4 ans, 53 k, gh (G. Legras), P. Cottier – 
(n° corde 9)

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def.
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amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Christophe SOUMILLON, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Le poulain LE PALACE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 584 4163 PRIX DE MAILLANE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +34.

 414 4 Chant	D’Automne, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Campina 
GB (Oasis Dream GB), 60 k,  h, P. Faucampre (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 374  Khivala	IRE, f, al, 5 ans, par Dragon Pulse IRE et Arabela 
IRE (Medicean GB), 59 k, Mme F. Bianchi (E. Hardouin), 
R. Chotard – (n° corde 3)

 411 2 Night	Of	The	Opera	(IRE), h, al, 5 ans, par Rio De La 
Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 56 k (521/2 k), 0, 
J. Planard (Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 6)

 408  Mister Jingle, h, gr, 5 ans, par Never On Sunday et 
Tell Me Why [Distant Relative (IRE)], 58 k, 0h, L. Mirto 
(C. Soumillon), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 374  La	Venelloise, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 59 k (571/2 k),  h, Mme A. Susini 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 1)

 414 2 Murrayfield, f, 4 ans, 60 k,  h, M. Duquaire (F. Blondel), 
L. Proietti – (n° corde 8)

 388  Dance	Colony	(GB), f, 7 ans, 57 k, 0, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 414 5 Thousand	Dreams, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
Mme C. Beaunez (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 7)

   Pop Art, f, 4 ans, 58 k,  h, L. Bernhardt (S. Ruis), 
L. Bernhardt – (n° corde 2)

 419  Galoubet	(GB), h, 6 ans, 571/2 k (58 k),  h, 
Mme M. Verplanken-Laberine (F. Foresi), Mme M. Verplanken-
Laberine – (n° corde 10)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def.
courte encolure, encolure, 1 long, ½ long, encolure, nez, 2 long, 1 long 
½, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Chant D’Automne.
 1 485 a Khivala Ire, prime non attribuée.
 1 113 a Night Of The Opera (Ire).
 742 a Mister Jingle.
 371 a La Venelloise.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller.
 437 a Con Marnane.
 291 a Henri Soler.
 255 a Mme Eithne Hamilton, prime non attribuée.
 145 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 1’30’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche POP ART à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre NIGHT OF THE OPERA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 585 4164 PRIX DE GRAVESON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +38,5.

 416 3 Bonusdargent, h, b, 10 ans, par Kendargent et Quadded 
Bere [Epistolaire (IRE)], 58 k, A, A. Bezirov (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
 3 465 a La Fille De Berlin.
 1 134 a Javea.
 850 a La Miss.
 693 a Jonh For Always.
 283 a Astrachem (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Patrice Camacho.
 511 a Miguel Alonso Gomez.
 272 a Regis Besse, Denis Picat.
 250 a Joel Denis, Sebastien Pinthon.
 83 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.

Temps total : 1’38’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument NYAKIM à ne faire qu’un tour 
du rond et à se rendre au départ en main non montée, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses explications sur le 
comportement de la jument NYAKIM arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait eu un bon parcours et 
que dans le dernier tournant, il lui avait semblé qu’elle ne disposait 
pas des ressources suffisantes et que dans la ligne d’arrivée, malgré 
ses sollicitations, il avait jugé préférable de cesser de la solliciter, cette 
dernière n’avait pas belle action. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
A l’issue de la course, après avoir entendu Stéphanie DELEYSSE, 
responsable de la sécurité et du contrôle des personnes et des chevaux 
à l’entrée des vans, Michel CARALP, Directeur Financier et Administratif 
de la Société des courses de Toulouse et l’entraineur Roberto-Carlos 
MONTENEGRO sur son comportement à son arrivée à l’entrée des vans, 
les Commissaires ont sanctionné ce dernier par une amende de 500 euros 
pour avoir eu une attitude irrespectueuse et fait preuve d’indiscipline 
vis-à-vis des personnes en charge du contrôle des personnes et des 
chevaux à l’entrée des vans.
La jument LA FILLE DE BERLIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 588 3986 PRIX DU CENTRE D’ENTRAINEMENT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 389 3 Baileys	Diable, h, b, 6 ans, par Rajsaman et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 52 k,  h, G.R. Bailey Ltd 
(F. Veron), LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

 405 1 Cayras Side, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Stigerside 
GER (Konigstiger GER), 57 k, 0h, Ecurie du Gave 
(B. Flandrin), JL. Dubord – (n° corde 8)

 406 3 Diva	Du	Dancing, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Rava IRE (Nayef USA), 581/2 k, R. Olivier, R. Chotard – 
(n° corde 9)

 216  Ma	Petite	Toscane, f, al, 7 ans, par Evasive GB et 
Rava IRE (Nayef USA), 521/2 k, Ah, J. Pereira Lopes 
(A. Gutierrez Val), R. Aon Picardo – (n° corde 5)

 390 2 Centaurus, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Crystals Sky (Hernando), 55 k (511/2 k), Mme C. Ribera 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 1)

 217  Salsa	Doloise, f, 6 ans, 52 k (521/2 k), A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 4)

 390  Tawhiri, h, 5 ans, 581/2 k, C. Guy (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 13)

 390  Ascension	Directe, f, 7 ans, 53 k, 
Cuadra Lucarmada Slu (G. Guedj-Gay), R. Avial Lopez – 
(n° corde 11)

   Prime Time, h, 8 ans, 521/2 k (54 k), J. Macedo da Silva 
(A. Gavilan), J. Macedo da Silva – (n° corde 3)

 498 4 El Ingrato, h, 6 ans, 60 k,  h, A. Odriozola Arzallus 
(A. Crastus), R. Avial Lopez – (n° corde 10)

 497  Lauenen, h, 5 ans, 511/2 k, g, Mme C. Lauffer (H. Mouesan), 
J. Resimont – (n° corde 14)

 390 5 Generalife, h, 6 ans, 521/2 k (51 k),  h, M. Alonso Roldan 
(R. Delage), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 390 3 Art	Premier	(IRE), h, 6 ans, 56 k, 0h, P. Faucampre 
(V. Seguy), S. Labate (s) – (n° corde 7)

13 partants ; 45 eng. ; 14 part def.
Sans motif : Le Havre Dream Up
½ long, 3 long, ½ long, courte encolure, 1 long ¾, 2 long, encolure, ¾ 
long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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1 long, tête, 1 long ½, tête, 1 long ½, courte encolure, 1 long ½, 5 long, 
encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Manarola.
 1 782 a Sapiens.
 1 336 a Flamix.
 729 a Desert Heights Ire, prime non attribuée.
 445 a Brouillard (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
 524 a Mlle Roxane Haubin.
 457 a Jean-Claude Seroul.
 153 a Calumet Farm, prime non attribuée.
 114 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’28’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FLAMIX à être accompagné 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La jument MANAROLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

TOULOUSE
0545 066 lundi 7 mars 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christian BARTHE – Michel EMPEYTAZ – 
Gilles COME – Alain LISETTO

 587 3987 PRIX DE PAU
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 497  La	Fille	De	Berlin, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 53 k, Mme C. Lauffer (V. Seguy), 
J. Resimont – (n° corde 3)

 359 2 Javea, f, n.p, 6 ans, par Cat Junior USA et Batuxa 
SPA (Alzao USA), 57 k, I. Alonso Quevedo (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 4)

 388 1 La Miss, f, b, 7 ans, par Mount Nelson GB et Glint 
Of Green USA (Jade Hunter USA), 58 k (551/2 k), g, 
P. Duboisse (Mme A. Mekouche), P. Duboisse – (n° corde 2)

 388 5 Jonh	For	Always, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Flower 
GB (Zamindar USA), 551/2 k, 0, Mme N. Walton (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 1)

 469  Astrachem	(IRE), h, b, 7 ans, par Zebedee GB et 
Daidoo IRE (Shamardal USA), 581/2 k, A, Mme AM. Roux 
(I. Mendizabal), P. Cottier – (n° corde 9)

 249  Navalis GER, h, 7 ans, 59 k, 0h, Mme J. Burger 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 13)

 389  Gims, h, 5 ans, 591/2 k, E. Moussion (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 5)

 359 5 Nyakim, f, 5 ans, 60 k, Ah, N. Ozguler, J. Reynier – 
(n° corde 12)

 388 4 Seraphim	GB, f, 6 ans, 51 k (52 k), F. Sanchez (G. Guedj-
Gay), F. Sanchez – (n° corde 11)

 388 2 Incognito, h, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0h, Y. Chinchilla 
(Mme L. Le Pemp), Mme C. Nicot – (n° corde 8)

 359 4 Bassim, h, 5 ans, 52 k (51 k), Ah, IM. Luzuriaga Telleria 
(R. Delage), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 306  Moana, f, 6 ans, 60 k, 0, A. Leray (C. Cadel), 
L. Larrigade – (n° corde 6)

   Astrologo SPA, h, 12 ans, 51 k (481/2 k),  h, D. Raballand 
(Mme S. Akari-Souidane), D. Raballand – (n° corde 10)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def.
Eng. Sup. : Incognito
1 long, 2 long ½, tête, 1 long ¾, 1 long, 4 long ½, 9 long, courte tête, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey précité, il 
résulte qu’en décalant vers l’extérieur, le hongre AGAMEMNON (GER), 
à cet endroit du parcours, afin d’éviter de galoper dans les postérieurs 
du concurrent placé devant lui, ledit hongre avait échappé à son jockey 
et contrarié un court instant la progression du hongre JOSHUA’S SPIRIT 
(Anthony CRASTUS), ce dernier étant toutefois sur ses fins au moment 
de l’incident, ce mouvement n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses explications sur le 
comportement du hongre ALL IMPACT (GB) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas aux aptitudes 
dudit hongre. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche COCKLINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 590 3981 PRIX DE BELMONT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Yoozuna	(IRE), m, b, 3 ans, par Kizuna JPN et 
Your Game [Montjeu (IRE)], 58 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 387 3 Cuncerto, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Fa Ul Cuncert 
GB (Poet’S Voice GB), 58 k (551/2 k), A, G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

 178 4 I	Excel, m, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et Ideal 
World IRE (Singspiel IRE), 58 k, Ecurie d’Haspel (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Good	Show, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Shazia 
[New Approach (IRE)], 58 k, A. Sedrati (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 387  Poca	Gen, m, b, 3 ans, par Gengis et Poca (Carlotamix), 
58 k (541/2 k), Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 10)

   Black	Impact, m, 3 ans, 56 k, Mme F. Leon-Dufour 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 178 3 Kotari, m, 3 ans, 58 k (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

   El Torero, h, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie du Gave 
(I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 11)

   Savio, h, 3 ans, 58 k, g, Ecurie X (A. Werle), S. Chevalier – 
(n° corde 4)

 178  Ascot	Chop, m, 3 ans, 58 k,  h, A. Chopard (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 496 4 Liebe Kinder, m, 3 ans, 58 k, A. Galdona Inurrategui 
(F. Veron), R. Avial Lopez – (n° corde 1)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def.
4 long ½, 4 long ½, ½ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, 3 long ½, 6 long 
½, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Yoozuna (Ire).
 2 736 a Cuncerto.
 2 052 a I Excel.
 1 368 a Good Show.
 684 a Poca Gen.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Wertheimer & Frere.
 849 a Guy Pariente Holding.
 424 a Mme Elisabeth Ribard.
 416 a Haras D’Haspel.
 212 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 2’12’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain POCA GEN à être monté 
dans son box avant de se rendre en piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Fabrice VERON en ses explications sur 
le comportement du poulain LIEBE KINDER arrêté à environ 100 mètres 
du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait mal respiré durant le parcours 
et qu’il avait jugé préférable de l’arrêter. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Le poulain YOOZUNA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux propriétaires :
 3 645 a Baileys Diable.
 1 782 a Cayras Side.
 1 336 a Diva Du Dancing.
 729 a Ma Petite Toscane.
 364 a Centaurus.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Haras Des Trois Chapelles.
 699 a Xavier Herail, Philippe Herail.
 524 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.
 328 a Pierre Lamy, Mme Christina Trem.
 107 a Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 1’39’’30’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey William 
SMIT par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte et ont autorisé son remplacement sur la jument 
ASCENSION DIRECTE par le jockey Guillaume GUEDJ-GAY.
Le hongre BAILEYS DIABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 589 3985 HANDICAP DES 4 ANS
(Handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 391  Cocklina, f, b, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et Landolina 
[Lando (GER)], 621/2 k (61 k), Needful S.L. (Mme M. Eon), 
M. Comas Molist – (n° corde 3)

 309 3 Morandi First, h, b, 4 ans, par Morandi et Hold The 
Thought (GB) (Galileo IRE), 541/2 k (53 k), gh, Mme M. Verdu 
(Mme L. Le Pemp), Mme M. Verdu – (n° corde 1)

 309 5 Kauri	Cliffs	(IRE), h, b, 4 ans, par Gleneagles 
IRE et Chalnetta [Oratorio (IRE)], 611/2 k, Ah, 
E. Fernandez De Vega Serrano (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 5)

 348  Got Frost, h, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 571/2 k,  h, G. Duca (I. Mendizabal), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 309  Agamemnon	(GER), h, al, 4 ans, par Captain Chop et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 54 k, Ah, S. Chevalier 
(F. Veron), S. Chevalier – (n° corde 8)

 256  Chief	Of	Stall, h, 4 ans, 601/2 k (59 k),  h, 
Cuadra Breda CB (Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 12)

 309  Joshua’S	Spirit, h, 4 ans, 59 k, S. Raffaello (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 11)

 66  Lawboy, m, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), A, R. Dupuy-Naulot 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 10)

 421 2 Silverstone, m, 4 ans, 55 k, J. Macedo da Silva 
(M. Forest), J. Macedo da Silva – (n° corde 7)

 372 2 Al	Impact	GB, h, 4 ans, 60 k, Ah, Mme A. Cuadra-Lores, 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 508  Tango, m, 4 ans, 51 k,  h, JI. Villar (R. Delage), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

   Herouville, f, 4 ans, 59 k, A, D. Vidal (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 9)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Got Frost
1 long, 4 long ½, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 2 long ½, 4 long 
½, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Cocklina.
 1 584 a Morandi First.
 1 188 a Kauri Cliffs (Ire).
 792 a Got Frost.
 396 a Agamemnon.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a James Baudouin, Christian Baudouin.
 621 a Benoit Chalmel.
 310 a Haras De Treli.
 304 a Benoit Chalmel.
 155 a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’31’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Fabrice 
VERON (AGAMEMNON (GER)) en ses explications, sur un incident 
survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
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   Yunus, m, gr, 4 ans, par Assy QA et Nisaee (Dormane), 
58 k, 0, M. Al Thani (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 264 2 Ajrad	Athbah	GB, m, n, 4 ans, par Af 
Albahar UAE et Manade (Dormane), 59 k, 0, 
Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 264  Idylik	El	Alhem, m, 4 ans, 57 k, Mme I. Duffer (F. Veron), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

 264 1 Kawthar, f, 4 ans, 57 k, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Socrates, m, 4 ans, 55 k, A, JL. Jardel (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

   Hazal, f, 4 ans, 55 k, HM. Al Ghatani (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

   Pashaa, m, 4 ans, 55 k, SK. Al Kuwari (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

   Lammeh	Essalem	TUN, m, 4 ans, 57 k, 0, 
B. Ben Ayad (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 7)

   Massinissa Monlau, m, 4 ans, 55 k, A. Goutal 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

   Le Moudir, m, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, R. Vitre (V. Chenet), 
GP. Levy – (n° corde 13)

 264  Dalila	Star, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), gh, Mme V. Mercader 
(H. Mouesan), Mme V. Mercader – (n° corde 12)

14 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Pashaa, Dalila Star
courte encolure, 1 long ¾, tête, 1 long ¾, 4 long ½, ¾ long, ½ long, ½ 
long, 6 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Salwa.
 1 386 a Hareeb.
 1 039 a Izmir De Carrere.
 693 a Yunus.
 346 a Ajrad Athbah Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Scea Du Haras De Victot.
 544 a Al Shahania Stud.
 408 a Mme Catherine Dell’Ova.
 272 a Al Shahania Stud.
 59 a Athbah Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’24’’10’’’
Le poulain SALWA (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 593 3983 PRIX DE MONTOULIEU
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 7 mars 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 7 juin 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
7 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Another	Sky, h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Darkova 
USA (Maria’S Mon USA), 56 k, G. Strawbridge (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 375  Princesse	Vera, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et 
Heidikly (Slickly), 551/2 k (53 k),  h, JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 143  Becho, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Manuka USA 
(Mr. Greeley USA), 601/2 k (59 k), Salvador Dink Stud S.L. 
(A. Gutierrez Val), RC. Montenegro – (n° corde 6)

   Trobreizh, m, b, 4 ans, par Goken et Danse Revee (IRE) 
(Manduro GER), 56 k, LH (A. Crastus), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 2)

 240 2 Alexej GB, h, b, 5 ans, par Muhaarar GB et Aquatinta 
GER (Samum GER), 59 k,  h, JL. Courivaud (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 4)

 359  Hong	Kong	Star, f, 5 ans, 551/2 k (53 k),  h (T. Pauquet) – 
(n° corde 7)

   Kennocha	IRE, f, 6 ans, 541/2 k,  h, LC. Faria Leite 
(A. Gavilan), G. Vaz – (n° corde 1)

   El Mansour, h, 9 ans, 56 k (531/2 k),  h, D. Raballand 
(Mme S. Akari-Souidane), D. Raballand – (n° corde 3)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Certif. vétérinaire : Favaritx
courte encolure, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, 4 long ½, nez, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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 591 3982 PRIX DE JOLIMONT
(Femelles)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Winema, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Mccool IRE 
(Giant’S Causeway USA), 58 k, Mme S. Guittard (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 284 4 Aiche	De	Bretel	GB, f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Cinnilla GB (Authorized IRE), 58 k, J. Rowsell 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

   Robayera IRE, f, b, 3 ans, par Time Test GB et Oberyn 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 56 k,  h, Mme G. Cabrero 
(I. Mendizabal), RC. Montenegro – (n° corde 5)

 284 3 Limoncella, f, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE et Cindy 
IRE (Casamento IRE), 58 k, Huderie Racing (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 122  Princess	Luca, f, b, 3 ans, par Lucayan et Princess Philly 
[Le Havre (IRE)], 58 k (561/2 k), Needful S.L. (Mme M. Eon), 
M. Comas Molist – (n° corde 1)

   Free	Chakarte, f, 3 ans, 58 k, Mme M. de Sousa 
(O. Peslier), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 122 2 Shimura	(IRE), f, 3 ans, 58 k, Al Asayl France (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 122 5 Almedia	(GB), f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 293  Treize	Chope, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, A. Chopard 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

   Youyou’S	Dance, f, 3 ans, 58 k, JD. Magdelenat 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def.
1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¼, nez, encolure, 1 long ¼, 3 long, ¾ long, 
3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Winema.
 2 736 a Aiche De Bretel Gb, prime non attribuée.
 2 052 a Robayera Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Limoncella.
 684 a Princess Luca.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a China Horse Club International.
 424 a Haras De La Huderie.
 323 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
 242 a Barouche Stud (Ireland) Ltd, prime non attribuée.
 212 a Jacques Vayssier.

Temps total : 2’16’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses explications 
sur le comportement de la pouliche ALMEDIA (GB) arrivée non placée. 
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait cherché à pencher sur 
sa droite durant le parcours, que le terrain ne correspondait pas à 
ces aptitudes et qu’elle n’évoluait peut-être pas sur sa distance. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche WINEMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 592 3988 PRIX WARDA - JEAN-FRANCOIS BERNARD
(Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits au Stud-
Book arabe de leurs pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret 
signalétique. Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 
5.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Salwa, m, b, 4 ans, par Kalino USA et Raqiyah GB (Amer 
KSA), 58 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 11)

   Hareeb, m, gr, 4 ans, par Mared Al Sahra GB et 
Princesse Monlau (Munjiz), 58 k, M. Al Thani (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

   Izmir	De	Carrere, m, b, 4 ans, par Nieshan et Viki De 
Carrere (Dormane), 58 k, 0h, Ecurie de Syrah (E. Revolte), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 14)
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 595 180 PRIX JOCKER
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 8 septembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

   Woff	(GER), m, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 561/2 k,  h, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 289 1 Le	Nomade	(IRE), h, al, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 58 k,  h, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 315 4 Billabong Cat, h, b, 7 ans, par Siyouni et Lunacat [One 
Cool Cat (USA)], 601/2 k,  h, Leram S.R.O. (M. Barzalona), 
V. Luka – (n° corde 11)

 282 1 Ammobaby, f, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Ponte 
Di Legno [Sinndar (IRE)], 541/2 k, LA. Jolly (G. Benoist), 
de H. Nicolay – (n° corde 2)

 462 3 Agapi Mia, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Allegria [Verglas 
(IRE)], 54 k,  h, A. Poulopoulos (T. Piccone), J. Carayon – 
(n° corde 7)

 290 2 Uzel, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga Boreale 
USA (Arch USA), 551/2 k,  h, Mme S. Aknin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 317 1 It’S	All	A	Dream, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 56 k, g, BL. Jones 
(S. Pasquier), AN. Hollinshead – (n° corde 10)

 390 4 Swiss	Bank	IRE, h, 7 ans, 551/2 k, 0, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 13)

 213 1 Gunma, m, 4 ans, 55 k, Ecurie Bernd & Torsten Raber 
(B. Flandrin), H. Shimizu – (n° corde 3)

 317  The	Big	Smoke, h, 6 ans, 531/2 k,  h, Mme C. Berke 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

 462 7 Shyamala	GB, f, 7 ans, 54 k, Ah, M. Krebs (s) 
(I. Mendizabal), M. Krebs (s) – (n° corde 16)

 315 5 Mon	Ami	L’Ecossais, h, 7 ans, 61 k,  h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 428  Aiguiere	D’Argent, h, 5 ans, 53 k, A, V. Swimberghe 
(C. Demuro), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

   L’Ienissei, m, 4 ans, 57 k, A, I. Endaltsev (R. Mangione), 
I. Endaltsev – (n° corde 12)

   The	Champ, m, 5 ans, 55 k,  h, U. Ammann 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 290 6 Heartbeat, m, 4 ans, 57 k, g, M. Motschmann 
(H. Besnier), Mar. Hofer – (n° corde 5)

16 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Agapi Mia
3 long, 1 long ½, ½ long, tête, courte tête, ¾ long, 1 long, ½ long, 
encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Woff (Ger).
 4 702 a Le Nomade (Ire).
 2 835 a Billabong Cat.
 1 980 a Ammobaby.
 810 a Agapi Mia.
 742 a Uzel.
 405 a It’S All A Dream.

Primes aux éleveurs :
 3 176 a Wertheimer & Frere.
 1 278 a Berend Van Dalfsen, Michel Perret.
 1 207 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 777 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 365 a Athanase Poulopoulos.
 291 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 182 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’36’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument AGAPI MIA à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation non montée et à être munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument SHYAMALA à être présentée en 
dernière au public, à sortir en première du rond de présentation après en 
avoir fait qu’un tour et à être montée en piste, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Hugo BESNIER sur la performance du poulain HEARTBEAT, 
arrivé non placé.
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Primes aux propriétaires :
 3 712 a Another Sky.
 1 485 a Princesse Vera.
 1 113 a Becho.
 742 a Trobreizh.
 371 a Alexej Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a George Strawbridge.
 583 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 437 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.
 291 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
 63 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EL MANSOUR à être monté sur 
la piste, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre ANOTHER SKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 594 3984 PRIX PAUL DUBOSCQ
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 7 mars 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 7 juin 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
7 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 214  Midnight	Special, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB 
et Beynotown (GB) (Authorized IRE), 541/2 k (52 k), 
Haras Voltaire (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 360 5 Baikal, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Changeable GB 
(Dansili GB), 56 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 360  Marchelo	IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Tessa 
Reef IRE (Mark Of Esteem IRE), 56 k, A. Odriozola Arzallus 
(A. Gavilan), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 489  Al	Khamsin	(FR)	, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 59 k,  h, J. Borg 
(I. Mendizabal), JL. Dubord – (n° corde 5)

   Martin’S	Jusis, m, al, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Rainbows For All IRE (Rainbows For Life CAN), 56 k,  h, 
LC. Faria Leite (E. Revolte), G. Vaz – (n° corde 7)

   Slon	He	(GB), h, 10 ans, 56 k (531/2 k),  h, D. Raballand 
(V. Chenet), D. Raballand – (n° corde 1)

   Explore	The	Shore, h, 8 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
D. Raballand (Mme S. Akari-Souidane), D. Raballand – 
(n° corde 4)

7 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Martin’S Jusis
1 long, courte encolure, nez, 5 long ½, 3 long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Midnight Special.
 1 485 a Baikal.
 1 113 a Marchelo Ire, prime non attribuée.
 742 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.
 371 a Martin’S Jusis.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 583 a Haras De Mandore, Mustafa Ahmed Teeka.
 218 a Ecurie Skymarc Farm.
 191 a Camas Park Stud, prime non attribuée.
 127 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’30’’’
La jument MIDNIGHT SPECIAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   Midlife Crisis, m, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et The Hunt Is On AUS (Manhattan Rain AUS), 57 k, g, 
3S Race Horse Management AG (O. Peslier), H. Shimizu – 
(n° corde 1)

   Live	(IRE), h, b, 4 ans, par Outstrip GB et Living Art 
USA (Trippi USA), 581/2 k, Mme J. Cygler, HA. Pantall – 
(n° corde 6)

   Pimento GB, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Chili Dip GB 
(Alhaarth IRE), 581/2 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 481 1 Kindred Spirit IRE, f, b, 4 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Pontenuovo [Green Tune (USA)], 551/2 k, 
Merry Fox Stud Limited (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

   Trixia	De	Vega, f, b.f, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Trixia (Siyouni), 551/2 k, JC. Seroul (C. Demuro), J. Reynier – 
(n° corde 5)

   Serido GER, h, b, 4 ans, par Air Force Blue USA 
et Superb USA (Arch USA), 57 k, M. Motschmann 
(E. Hardouin), Mar. Hofer – (n° corde 4)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def.
¾ long, 3 long, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 8 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Bouttemont (Ire).
 2 633 a Midlife Crisis.
 1 940 a Live (Ire).
 1 108 a Pimento Gb, prime non attribuée.
 554 a Kindred Spirit Ire, prime non attribuée.
 415 a Trixia De Vega.
 277 a Serido Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 779 a Ecurie Peregrine Sas.
 1 033 a	Haras	D’Etreham,	Meridian	International	Sarl,	Cofinvest,	Benoit	Chalmel.
 498 a Haras D’Haspel.
 190 a Alan Parker, New England Stud Farm Ltd, prime non attribuée.
 106 a Jean-Claude Seroul.
 95 a Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.
 47 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOUTTEMONT (IRE) et la 
pouliche KINDRED SPIRIT IRE à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entrainement André FABRE (S) par une amende de 50 euros pour non 
déclaration de castration du hongre PIMENTO (GB).
Les poulains BOUTTEMONT (IRE) et PIMENTO (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 598 182 PRIX DE LA TRAVERSIERE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Point	Of	Fact	GB, m, b, 3 ans, par Almanzor et Rip 
Roaring GB (Sea The Stars IRE), 58 k,  h (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   That’S	My	Power, m, al, 3 ans, par Almanzor et Train 
Time GB (Rail Link GB), 58 k, G. Kern (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

   Anotherway, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Zagzig (GB) 
(Selkirk USA), 58 k, Wertheimer & Frere – (n° corde 4)

   Proud Moment IRE, m, b, 3 ans, par Galileo 
IRE et High Celebrity [Invincible Spirit (IRE)], 58 k, 
Ecurie Victoria Dreams (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

   Debussy, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Deitee 
[Shakespearean (IRE)], 58 k,  h, A. Jathiere (T. Bachelot), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 1)

   Sparkel	For	Us	(IRE), m, 3 ans, 58 k, Sparkling Star 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Duke	Chop, h, 3 ans, 58 k, A. Chopard (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Fire Worlds, m, 3 ans, 58 k, M. Serafino (F. Branca), 
G. Bietolini – (n° corde 8)

   Zinnia, h, 3 ans, 58 k, M. Bollack-Badel (E. Hardouin), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
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L’intéressé a déclaré que le poulain courait pour la première fois sur 
la distance de 1600 mètres et qu’il ne l’avait pas senti comme à son 
habitude. Les Commissaires ont enregistré ces explications, et ont 
demandé au vétérinaire de service d’examiner ledit poulain.
Le poulain WOFF, les hongres LE NOMADE et BILLABONG CAT ainsi que 
les juments AMMOBABY et AGAPI MIA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 596 183 PRIX DE LA SERPENTINE
(Femelles)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Pourquoi	Pas	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Peut Etre (IRE) (Whipper USA), 57 k, Mme AM. Hayes 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 3)

   Bambita IRE, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Bambara 
(GB) (High Chaparral IRE), 57 k,  h, R. Shaykhutdinov, 
F. Chappet – (n° corde 4)

   Sea Of Gems, f, b, 3 ans, par Siyouni et Aigue Marine 
(GB) (Galileo IRE), 57 k, Ballylinch Stud (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 10)

   Parure	Des	Sables	(IRE), f, b, 3 ans, par Kodiac 
GB et Tereschenko USA (Giant’S Causeway USA), 
57 k, Al Asayl France (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 9)

   Nikasia, f, b, 3 ans, par Postponed IRE et Spiliada [Falco 
(USA)], 57 k, Tolmi Racing SC (M. Nobili), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 2)

   Tolede	USA, f, 3 ans, 57 k,  h, P. Katelanis (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

   Miss	Blue	Sky	IRE, f, 3 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Torun, f, 3 ans, 57 k, Ecuries Serge Stempniak (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Kevalay	USA, f, 3 ans, 57 k, MA. Teeka (T. Piccone), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 11)

   Numero, f, 3 ans, 57 k, g, A. Badel (E. Hardouin), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

   Amalur, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), Annua Racing SL 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Kevalay USA
tête, 2 long, 2 long ½, ½ long, ¾ long, tête, 1 long, encolure, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Pourquoi Pas Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Bambita Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Sea Of Gems.
 1 944 a Parure Des Sables (Ire).
 972 a Nikasia.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.
 905 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 459 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.
 394 a Al Asayl France.
 197 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Pourquoi Pas Ire.

Temps total : 1’59’’66’’’
Les pouliches POURQUOI PAS (IRE) et SEA OF GEMS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 597 184 PRIX DU VALMONDOIS
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas, depuis 
le 8 mars 2021 inclus, gagné une Listed ni, depuis le 8 septembre 2021 
inclus, gagné une Classe 2. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 
8 mars 2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; gagné une 
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 8 décembre 2021 
inclus, reçu une allocation de 14.000 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Bouttemont	(IRE), m, b, 4 ans, par Acclamation GB 
et Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 581/2 k,  h, P. Allaire 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

1 900 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

1 300 m
(PSF)

1



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    8 mars 2022

BO 2022/5 - plat 55

 600 187 PRIX JONGLEUR
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 8 septembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32,5.

 530  Biscottino, h, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et Kenshaba 
(Kendargent), 541/2 k (53 k), gh, Ch. Plisson (s) 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 316 1 Palimero GER, h, b, 5 ans, par Amaron GB et Pearl Of 
Love GER (Sholokhov IRE), 561/2 k, K. Sansen (S. Breux), 
K. Sansen – (n° corde 1)

 483  Samagace	Du	Vivien, h, b, 8 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 
591/2 k,  h, Mme E. Douard (T. Bachelot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 13)

 479 5 Silk	Thread, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Tis Mighty 
IRE (Fruits Of Love USA), 51 k (511/2 k),  h, S. Hoffmeister 
(A. Pouchin), N. Caullery – (n° corde 11)

 419  Arrogante, m, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Money Drop ITY (Martino Alonso IRE), 55 k, 
Ah, F. Martins - C. De V. A. Lda (T. Piccone), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 4)

 351 5 Joyeux	Malpic, h, 5 ans, 57 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 414 1 Amandero, h, 4 ans, 58 k, 0h, N. Longere (C. Soumillon), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 482 3 Mister Mario, h, 6 ans, 53 k, 0h, J. Rollin (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 5)

 316 2 Reponse	Exacte, f, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h 
(Mme A. Nicco), G. Aidant – (n° corde 9)

 482  Coigny, f, 6 ans, 551/2 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 7)

 323 2 Le	Kakou, m, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme S. Vogt), F. Foresi – (n° corde 2)

 419  Minnehaha, f, 7 ans, 541/2 k (53 k),  h, A. Schouteet 
(Mme L. Grosso), A. Schouteet – (n° corde 15)

 455 3 Never	Without	You, h, 8 ans, 51 k, T. Huck 
(L. Boisseau), P. Capelle – (n° corde 6)

 457  Inseo, h, 11 ans, 581/2 k (57 k), A, Mme MC. Boutin 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def.
Eng. Sup. : Silk Thread
Certif. vétérinaire : Fake (IRE)
nez, 1 long, courte encolure, courte encolure, tête, ½ long, tête, ¾ long, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Biscottino.
 1 980 a Palimero Ger, prime non attribuée.
 1 215 a Samagace Du Vivien.
 990 a Silk Thread.
 495 a Arrogante.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Boutin (S).
 547 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.
 388 a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.
 340 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 194 a So. Agr. Allevamento Deni Srl.

Temps total : 1’38’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres AMANDERO et PALIMERO 
(GER) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument FAKE (IRE) a été déclarée non partante pour raison vétérinaire.
A l’issue de la course les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Sibylle VOGT sur la performance du cheval LE KAKOU.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval avait eu un bon parcours dans 
les chevaux de tête et qu’il n’avait pas été en mesure de poursuivre 
l’accélération dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Les hongres BISCOTTINO et SAMAGACE DU VIVIEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 601 185 PRIX DU CHENE POUILLEUX
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
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Eng. Sup. : Anotherway
2 long ½, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, encolure, 4 long, ¾ long, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Point Of Fact Gb, prime non attribuée.
 3 888 a That’S My Power.
 2 916 a Anotherway.
 1 944 a Proud Moment Ire, prime non attribuée.
 972 a Debussy.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Georg Kern.
 1 147 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 905 a Wertheimer & Frere.
 301 a Baudron (S), Nicolas Baudron.
 229 a Jean-Philippe Dubois, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Point Of Fact Gb.

Temps total : 2’1’’55’’’
Les poulains POINT OF FACT (GB) et THAT’S MY POWER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 599 181 PRIX MAURICE CAILLAULT
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids	:	57	k. Les 
chevaux ayant, depuis le 1er septembre 2021 inclus, gagné un Groupe 
ou, cette année, une Listed porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 291 1 Machete, m, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Maid 
To Believe GB (Galileo IRE), 57 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

 369 1 Implementation	USA, m, b, 3 ans, par Constitution USA 
et Elegant By Nature (IRE) (Footstepsinthesand GB), 57 k, 
A. Almaddah (M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 342 1 Fighter	In	The	Win	USA, m, b, 3 ans, par Creative 
Cause USA et Fight With Pride USA (Proud Citizen 
USA), 57 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 6)

   Saramouche	USA, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Sarach USA (Arch USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 464 1 Cilantro, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Pitamore USA (More Than Ready USA), 57 k, 
Wertheimer & Frere (O. Peslier), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 442 2 User	Kindly	GB, m, 3 ans, 57 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(C. Demuro), N. Caullery – (n° corde 7)

 211 1 Mr Coalville IRE, h, 3 ans, 57 k, R. Ng (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Gemmyo, m, 3 ans, 57 k, C. Berquier (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def.
2 long, courte encolure, courte tête, ¾ long, 3 long ½, 1 long, ½ long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Machete.
 7 920 a Implementation Usa, prime non attribuée.
 5 940 a Fighter In The Win Usa, prime non attribuée.
 3 960 a Saramouche Usa, prime non attribuée.
 1 980 a Cilantro.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Rashit Shaykhutdinov.
 935 a Abdullah Saeed M Almaddah, prime non attribuée.
 701 a Brereton C. Jones, prime non attribuée.
 614 a Wertheimer & Frere.
 467 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MR COALVILLE (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain USER KINDLY (GB) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le poulain MACHETE et la pouliche SARAMOUCHE (USA) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 423 2 Ciccio	Boy, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sogdiana [Dutch Art (GB)], 591/2 k, A. Salikbayev 
(S. Pasquier), I. Endaltsev – (n° corde 6)

 469 2 Locked	N’	Loaded	GB, h, b, 5 ans, par Morpheus GB 
et La Roumegue USA (Henrythenavigator USA), 56 k,  h – 
(n° corde 8)

 290  J’Aurais	Du, m, gr, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Plantation [Singspiel (IRE)], 59 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(C. Soumillon), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 392  Rebelle Bailly, f, al, 7 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Vida Sure Bailly [Apsis (GB)], 571/2 k, 0, C. Wentworth 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

 469 3 Rondo	USA, h, b, 5 ans, par Twirling Candy USA et Short 
Dance USA (Hennessy USA), 541/2 k,  h, M. Moncorge 
(C. Demuro), N. Caullery – (n° corde 1)

 113  Brave	Shiina, h, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Gospel 
Mind [Nayef (USA)], 60 k,  h, Mme Y. Vollmer (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 469 1 Two	Thank	Yous	IRE, f, b, 5 ans, par Kodiac GB 
et Awwal Malika USA (Kingmambo USA), 59 k, Ah, 
G. Alimpinisis (F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 10)

 519 3 Bocciatore, h, 6 ans, 58 k, 0h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 485  Inattendu, h, 6 ans, 58 k, JL. Marriott (A. Madamet), 
AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 352  Frenchy, f, 5 ans, 551/2 k,  h, M. Daougabel (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

   Parigi	(IRE), h, 4 ans, 60 k, G. Strawbridge (O. Peslier) – 
(n° corde 2)

 485  Mr	Slicker, h, 8 ans, 56 k, A, BL. Jones (T. Bachelot), 
AN. Hollinshead – (n° corde 14)

 469 4 Vasco	Da	Gama, h, 5 ans, 541/2 k,  h, Mme G. Kelleway 
(M. Barzalona), N. Caullery – (n° corde 15)

 485  Putumayo, h, 7 ans, 55 k (521/2 k), Ah, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 12)

 420 4 Keep Running GER, h, 4 ans, 55 k,  h, 
R. Hickmann/C. Holschbach (I. Mendizabal), H. Blume – 
(n° corde 9)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def.
Eng. Sup. : Two Thank Yous IRE
tête, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, encolure, courte 
encolure, ½ long, 1 long ½, tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Ciccio Boy.
 2 351 a Locked N’ Loaded Gb, prime non attribuée.
 1 417 a J’Aurais Du.
 810 a Rebelle Bailly.
 495 a Rondo Usa, prime non attribuée.
 371 a Brave Shiina.
 247 a Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Askar Salikbayev.
 639 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 403 a Nick Bradley Bloodstock, prime non attribuée.
 365 a Benjamin Bretecher, Suc. Gilles Gaboriau, Jean-Marie Guetre.
 95 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.
 85 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.
 42 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PARIGI (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RONDO (USA) à être amené 
en main au départ monté, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent pour raisons médicales, 
les Commissaires ont autorisé sont remplacement sur le hongre KEEP 
RUNNING (GER) par le jockey Ioritz MENDIZABAL.
Le poulain CICCIO BOY et la jument REBELLE BAILLY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY
0002 068 mercredi 9 mars 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Nicole BRAEM – 
Maxime PELTIER
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis 
à réclamer pour 15.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +28,5.

 231 2 Smoking	Bianco, m, b, 4 ans, par Exosphere AUS et 
Dawn Cat USA (Tale Of The Cat USA), 60 k, gh, (15 000), 
C. Marzocco (I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 476  Douville, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Dasani 
[Dansili (GB)], 55 k, (15 000), ME. Uzan, G. Collet – 
(n° corde 10)

 498  Lili Spirit, f, gr, 8 ans, par Spirit One et Libore 
[Starborough (GB)], 561/2 k, A, (15 000), C. Le Lay 
(C. Soumillon), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

   Trimlight, m, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Antrim 
Rose GB (Giant’S Causeway USA), 591/2 k, A, (15 000), 
P. Bourigault (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 12)

 368 3 Interstella GER, f, b, 4 ans, par Nutan IRE et 
Invisible Flash GB (Invincible Spirit IRE), 57 k, (15 
000), Serdal Dagci/Cemil Duran (S. Breux), H. Blume – 
(n° corde 8)

 483  Bering	Palace, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), A, (15 000), 
Mme I. Leost (Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 7)

 146  Oran IRE, h, 4 ans, 60 k, (15 000), A. Don (T. Piccone), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 368  Nightdance	Man	GER, h, 6 ans, 581/2 k, A, (15 000), 
H. Ghabri (A. Lemaitre), H. Ghabri – (n° corde 14)

 368 4 Mdracafeu, h, 7 ans, 56 k, (15 000), S. Delame 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 407 7 Kailyn GER, f, 9 ans, 58 k, A, (15 000), R. Meder, 
M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 469  King Of Twist, h, 6 ans, 541/2 k, (15 000), Mme C. Wingtans 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 13)

 324  Sainte Rita IRE, f, 4 ans, 59 k, (15 000), C. Boutin (s) 
(S. Ruis), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 368 2 So	You	Say, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), (15 000), 
Ecurie Bernd & Torsten Raber (Mme D. Santiago), 
Mme A. Budka – (n° corde 9)

   Kea	(GB), f, 6 ans, 58 k, (15 000), Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 2)

14 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Smoking Bianco, Kea (GB)
¾ long, courte tête, encolure, ½ long, courte encolure, tête, tête, ½ long, 
2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Smoking Bianco.
 1 296 a Douville.
 972 a Lili Spirit.
 792 a Trimlight.
 396 a Interstella Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 584 a Franklin Finance S.A. .
 438 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 310 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 68 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERING PALACE à être amené 
en main au départ non monté, muni d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présenté au public, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Fabien 
LEFEBVRE en ses explications sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté la jument KEA (GB) avant le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait eu un problème physique 
et qu’il avait préféré l’arrêter. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications. Le vétérinaire de service n’a pas décelé de problème 
physique apparent.
Le poulain SMOKING BIANCO et la jument DOUVILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 602 186 PRIX JANUS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 8 septembre 2021 inclus.
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   Absurde, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et Incroyable 
USA (Singspiel IRE), 57 k, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 6)

 370 4 Roberto Mount GB, h, b, 5 ans, par Lethal Force 
IRE et Our Poppet IRE (Warning GB), 57 k, G. Robinson 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

   Panjaman, h, b.f, 5 ans, par Lawman et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 57 k (551/2 k), JP. Menville (Mme A. Duporte), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

 228 2 Irska, f, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Eire GB 
(Medicean GB), 551/2 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre) – 
(n° corde 7)

   Panama Gold GER, h, al, 4 ans, par Protectionist GER et 
Pretty Highness GER (Tertullian USA), 581/2 k (57 k), Mme S.
Kleibomer/J.Kleibomer (Mme D. Santiago), C. Sprengel – 
(n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def.
3 long, tête, 3 long ½, tête, 6 long, 2 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Parol Ger, prime non attribuée.
 2 633 a Any Time Soon Ire, prime non attribuée.
 1 940 a Absurde.
 1 108 a Roberto Mount Gb, prime non attribuée.
 554 a Panjaman.
 415 a Irska.
 277 a Panama Gold Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Dirk Von Mitzlaff, prime non attribuée.
 498 a Wertheimer & Frere.
 452 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 190 a Graham Robinson, Mme Graham Robinson, prime non attribuée.
 163 a Markus Nigge, Mme Markus Nigge.
 142 a Rashit Shaykhutdinov.
 47 a Jurgen Kleibomer, Mme Susanne Kleibomer, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ABSURDE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PANAMA GOLD GR a être muni 
d’un bonnet aveuglant pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Aude DUPORTE (PANJAMAN), arrivé 5e, sur son comportement 
dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que le hongre PANJAMAN était un cheval imposant, 
qu’il faisait une rentrée et qu’il avait cherché l’appui de la lice intérieure 
dans les 200 derniers mètres, ajoutant par ailleurs, qu’elle n’avait pu 
solliciter ledit hongre efficacement, ce dernier n’ayant plus de ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre PAROL GR et la pouliche ANY TIME SOON IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 605 188 PRIX DE LA BROUTILLERIE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Lassaut, m, b, 3 ans, par Almanzor et Lady Family 
[Sinndar (IRE)], 58 k (551/2 k), Riviera Equine S.A.R.L 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Tribalist GB, m, al, 3 ans, par Farhh GB et Fair Daughter 
GB (Nathaniel IRE), 58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 311 4 Memento Mori IRE, h, b, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Rouge D’Amour IRE (Shamardal USA), 58 k, Karbobau 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 2)

 394 2 Chesterfield, m, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Karishma IRE (Exceed And Excel AUS), 58 k, G. Samama 
(I. Mendizabal), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Marayel IRE, m, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et 
Luvmedo IRE (One Cool Cat USA), 58 k, EA. Alshamsi 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 369 2 Smashing, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Castillon Bloodstock 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 311  Sakharah, h, 3 ans, 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 311 2 Fanfaro	(IRE), m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 8)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def.
1 long, dead-heat, 1 long ¾, nez, ¾ long, ¾ long, 2 long ½.
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 603 193 PRIX DE GOURNAY
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais été 
classés dans les trois premiers d’une Listed ni, depuis le 9 mars 2021 
inclus, gagné une Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 9 juin 2021 inclus : 
1 k par 4.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2021,	gagné	25	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 371 3 Galifa	(IRE), f, b, 4 ans, par Frankel GB et Viva Rafaela 
BRZ (Know Heights IRE), 561/2 k, g, Rt Racing (Y. Bourgois), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

   Langre IRE, m, b, 4 ans, par New Bay GB et Biscaya Bay 
GB (Dansili GB), 59 k, Mme G. Cabrero, C. Laffon-Parias – 
(n° corde 7)

 429 3 Kristalina IRE, f, b, 4 ans, par Nayef USA et Naahedh GB 
(Medicean GB), 601/2 k, JC. Seroul (E. Etienne), J. Reynier – 
(n° corde 6)

 324 4 Fox	Challenger, h, al, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, 
A. Griezmann (Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

   Visinabad, h, b, 4 ans, par Siyouni et Visinada (IRE) 
(Sinndar IRE), 58 k, A, LG Bloodstock (M. Delalande), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 324 2 Un	Soir	D’Orage, h, 4 ans, 61 k (591/2 k),  h, 
Haras du Domaine de L’Etang (Mme J. Lacroix), 
M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 309 1 Rock	And	Roll, h, 4 ans, 61 k, J. Anxo (S. Breux), 
S. Brogi – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def.
Sans motif : Kanari Sense USA
½ long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 4 long, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Galifa (Ire).
 1 782 a Langre Ire, prime non attribuée.
 1 336 a Kristalina Ire, prime non attribuée.
 891 a Fox Challenger.
 445 a Visinabad.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Wertheimer & Frere.
 306 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 229 a Rjb Bloodstock, Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
 228 a Haras De La Perelle.
 174 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 2’54’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FOX CHALLENGER à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre FOX CHALLENGER faisant des difficultés au rond de 
présentation, les Commissaires l’ont autorisé à être monté en piste.
Les pouliches GALIFA et KRISTALINA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 604 191 PRIX DU HARAS AU BOIS
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant, depuis le 9 mars 2021 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 9 septembre 
2021 inclus, été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 9 décembre 2021 
inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	 57	 k. Les chevaux ayant, depuis 
le 9 septembre 2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs Classe 2 ou une Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Parol GER, m, b, 5 ans, par Pastorius GER et Palucca 
GER (Big Shuffle USA), 60 k, von D. Mitzlaff (C. Soumillon), 
B. Nedorostek – (n° corde 3)

   Any Time Soon IRE, f, b, 4 ans, par Camelot 
GB et Aquarelliste [Danehill (USA)], 57 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)
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 607 189 PRIX DE LA CROIX DES ORMEAUX
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Yee	Haw	IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Bugle 
USA [War Front (USA)], 58 k,  h, Ecurie Ama.Zingteam 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Agrigan, f, b, 3 ans, par Siyouni et Sarigan [Teofilo (IRE)], 
58 k, gh, JP. Bervoets (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 2)

 365 2 Auctavia	First, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Lysivia [Motivator (GB)], 58 k, g, Ecurie Hunter Valley 
(C. Soumillon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 396 5 Espoir Eternel, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Amour 
Eternel (IRE) (Elusive City USA), 58 k, A. Morange 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 9)

 314 3 Baileys Memoire, f, al, 3 ans, par Recorder GB et 
Wedding Party GB (Groom Dancer USA), 58 k (551/2 k), 
G.R. Bailey Ltd (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

   Tucugata, f, 3 ans, 58 k, Y. Borotra, HA. Pantall – 
(n° corde 1)

 365 4 Olympic	Dream, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Stall Speranza 
(Mme D. Santiago), C. Sprengel – (n° corde 12)

   Southwest	Harbor	IRE, f, 3 ans, 58 k, A. Bowden 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 10)

   Amiravati GB, f, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 396  Gircadia	BEL, f, 3 ans, 58 k, JM. Plasschaert, 
JM. Plasschaert – (n° corde 6)

   Miss	Sham, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), M. Piochaud 
(Mme M. Michel), A. Spanu – (n° corde 7)

11 partants ; 22 eng. ; 12 part def.
1 long ¼, 1 long, 3 long, courte encolure, ½ long, ½ long, 1 long ¼, tête, 
1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Yee Haw Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Agrigan.
 2 916 a Auctavia First.
 1 944 a Espoir Eternel.
 972 a Baileys Memoire.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Jean-Pierre Bervoets, Bruno Bervoets.
 1 147 a Premier Bloodstock, prime non attribuée.
 905 a Herve Tibeuf.
 603 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 301 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’37’’99’’’
La pouliche CHAUSSONS ROSES (IRE) a été déclarée non partante pour 
raison vétérinaire.
A l’issue de la course les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Mickael BARZALONA sur la performance de la pouliche 
AMIRAVATI GB.
L’intéressé a déclaré que malgré un bon parcours derrière la lauréate, 
ladite pouliche n’avait pas pu suivre l’accélération à l’entrée de la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches YEE HAW IRE et ESPOIR ETERNEL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course

 608 195 PRIX ESSO
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +31,5.

 473  Landaryna, f, b, 4 ans, par Dariyan et Imperial Topaz 
[Dutch Art (GB)], 521/2 k, 0h, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
G. Courbot – (n° corde 1)

 421 5 Irradiante, f, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Roman 
Beauty [Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 3)
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13 500a – 4 725a – 4 725a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Lassaut.
 3 402 a Tribalist Gb, prime non attribuée.
 3 402 a Memento Mori Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Chesterfield.
 972 a Marayel Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 401 a Car Colston Hall Stud Synd. , Rouge D’Amour Partnership, prime non 

attribuée.
 394 a Haras D’Haspel.
 114 a Mlle Ciara Eglington, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’36’’’
Les poulains LASSAUT et CHESTERFIELD ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 606 192 PRIX DU BAT L’EAU
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais été 
classés dans les trois premiers d’une Listed ni, depuis le 9 mars 2021 
inclus, gagné une Classe 2.	Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 9 juin 2021 inclus : 
1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Principe	GER, h, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et Paraisa 
GB (Red Ransom USA), 56 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 4)

   Susu’S	Dimples	(GB), f, gr, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Five Fifteen [Zafeen (FR)], 581/2 k,  h, Ecurie Ama.
Zingteam (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Dirty	Thirty	GB, f, b, 4 ans, par Showcasing GB et Pure 
Innocence IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k, Al Shira’AA Farms 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 8)

 400 5 Frantoio	(GB), m, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Alpine Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k,  h, 
P. Normand (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 7)

 303 1 Royal Robbins IRE, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Hat USA (Hat Trick JPN), 57 k, Mme E. Gilliar (T. Piccone), 
J. Reynier – (n° corde 9)

   Selket	(IRE), f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
Ecurie Bernd & Torsten Raber (Mme A. Molins), 
Mme A. Budka – (n° corde 2)

 390  Afshar, h, 4 ans, 57 k, Mme S. Laval (A. Gavilan), 
Mme S. Laval – (n° corde 11)

   Liberty Island GER, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
Gestut Ebbesloh (Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 1)

 398 6 Jury	Pico	IRE, f, 4 ans, 571/2 k,  h, E. Elhrari (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

   Impulse	Precieuse, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Mme M. Desvaux 
(L. Boisseau), Mme M. Desvaux – (n° corde 5)

10 partants ; 28 eng. ; 11 part def.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Principe Ger, prime non attribuée.
 1 782 a Susu’S Dimples (Gb).
 1 336 a Dirty Thirty Gb, prime non attribuée.
 891 a Frantoio (Gb).
 445 a Royal Robbins Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 457 a Haras Du Mont Dit Mont.
 229 a Branton Court Stud, prime non attribuée.
 228 a Haras De La Perelle.
 76 a Stephen Sullivan, prime non attribuée.

Le jockey Christopher GROSBOIS étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche IMPULSE PRECIEUSE par le 
jockey Ludovic BOISSEAU.
A l’issue de la course les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Théo BACHELOT sur la performance de la pouliche JURY PICO 
IRE, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explication concernant la contre 
performance de ladite pouliche, ajoutant par ailleurs, qu’elle n’avait pas 
répété sa dernière sortie.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre PRINCIPE GER et la pouliche DIRTY THIRTY GB ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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   Wassim, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Prairie 
Pearl [Le Havre (IRE)], 59 k, Cheik ABK. Al Thani 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 9)

 277 1 Restless	Spirit	(GB), h, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 58 k, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 417 5 One	O’Clock	Jump, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Dynamite [Dynaformer (USA)], 541/2 k, Ecurie HDBB 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 11)

 277 4 Romance	De	Paris, f, b, 3 ans, par Pedro The 
Great USA et Lost Romance (IRE) (Makfi GB), 55 k, A, 
JN. Bocahut (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 346 1 Instantane, h, 3 ans, 551/2 k,  h, 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 10)

 369  Vincenco, m, 3 ans, 51 k, g, Buyl/de Clercq 
(Mme A. Nicco), J. Goossens – (n° corde 3)

 277 5 Kisswood, f, 3 ans, 511/2 k,  h, Mme AL. Jacq 
(Mme M. Velon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

 417  Shinkansen, h, 3 ans, 57 k, JL. Marriott (A. Madamet), 
AN. Hollinshead – (n° corde 7)

 484 3 Dux, m, 3 ans, 56 k,  h, M. Poggioni, A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 8)

 112  Balagan, f, 3 ans, 511/2 k, gh, N. Saltiel (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 422  Shallow, m, 3 ans, 531/2 k,  h, B. Sacre (Mme A. Molins), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def.
3 long, ¾ long, ¾ long, encolure, courte encolure, 3 long, courte tête, ¾ 
long, 1 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Loliwood.
 4 320 a Wassim.
 3 240 a Restless Spirit (Gb).
 2 160 a One O’Clock Jump.
 1 080 a Romance De Paris.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Florent Picard.
 1 341 a Scea Du Haras De Victot.
 670 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 657 a Al Asayl France.
 335 a Malcolm Parrish, Maurice Prod’Homme, Agence Caballis.

Temps total : 1’38’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres RESTLESS SPIRIT (GB) et 
ONE O’CLOCK JUMP ainsi que le poulain DUX à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche LOLIWOOD et le poulain WASSIM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 610 194 PRIX OTTO
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +25.

   Windjana, f, b, 4 ans, par Robin Du Nord et Salve 
(Sin Kiang), 56 k, Bourgogne Racing Club (A. Pouchin), 
C. Provot – (n° corde 14)

 276  Tibbett, m, gr, 4 ans, par Style Vendome et Solugazonia 
[Youmzain (IRE)], 60 k,  h, Ecurie JML Racing 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 304 2 Angelino, m, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 591/2 k,  h, 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 477  Illustre Bere, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Niska 
USA (Smart Strike CAN), 561/2 k, 0h, Ecurie JAB, 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 16)

 477 1 Lou Warrior, m, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Betty 
Lou GER (Dai Jin GB), 591/2 k,  h, N. Rugani (F. Branca), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

   Deep	Sea, f, 4 ans, 561/2 k, g, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 15)

 477  Zygfryd, h, 4 ans, 531/2 k, g, M. Bollack-Badel 
(E. Hardouin), M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 391  Verdina, f, 4 ans, 581/2 k, A, M. Foursin (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 13)

 477 4 Roncherolles, f, 4 ans, 54 k, g (Mme A. Nicco), 
G. Aidant – (n° corde 4)
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 473  Majorette, f, al, 4 ans, par Showcasing GB et Idle Tears 
GB (Selkirk USA), 60 k, Ah, Ecurie Jaeckin (C. Soumillon), 
P. Adda (s) – (n° corde 12)

 170  Tortola, f, b, 4 ans, par Goken et Cheam Ksah (IRE) 
(Hurricane Run IRE), 60 k,  h, T. Poché (T. Bachelot), 
T. Poché – (n° corde 5)

 371 4 Aer Turas, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Flying Flag IRE 
(Entrepreneur GB), 58 k, Ah, D. Dumoulin (H. Besnier), 
G. Courbot – (n° corde 14)

 281 3 Joshua	Moon, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0, 
Ecurie Dionysos (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 8)

 280  Eclair	De	Vati, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Ecurie J. Konjovic 
(S. Maillot), T. Poché – (n° corde 4)

 337 5 King Solomon, h, 4 ans, 581/2 k, 0h, DJ. Huelin – 
(n° corde 9)

 491  It’S	Magic, m, 4 ans, 581/2 k, 0, R. Straus (M. Barzalona), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 475  Logos Jelois, h, 4 ans, 571/2 k,  h, A. Cardoso de Oliveira 
(R. Mangione), J. Carayon – (n° corde 2)

 531 5 Princedeschamps, h, 4 ans, 591/2 k, 0, Mme P. Menges 
(P. Bazire), Mme P. Menges – (n° corde 7)

 473 2 Luci	Del	Faro, f, 4 ans, 55 k, Ecurie Treize Heureux 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 11)

 552 4 It’S	On	Us, f, 4 ans, 531/2 k (52 k),  h, M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 372  Clever	Actress, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Ecurie X (T. Piccone), 
J. Carayon – (n° corde 16)

 421  Zhaozhou, h, 4 ans, 55 k, Ah, E. Bergougnoux (B. Marie), 
J. Carayon – (n° corde 10)

 418  Mitarc	BEL, m, 4 ans, 511/2 k (51 k), JM. Plasschaert 
(Mme L. Grosso), JM. Plasschaert – (n° corde 13)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Princedeschamps
courte encolure, courte encolure, encolure, courte encolure, 1 long, ½ 
long, courte encolure, 1 long, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Landaryna.
 2 079 a Irradiante.
 1 559 a Majorette.
 1 039 a Tortola.
 519 a Aer Turas.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Sam Sangster.
 816 a Eric Chevrier, Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek.
 408 a Earl Vincent Lechenault.
 400 a Philippe Brosset, Whitsbury Farm & Stud Ltd.
 133 a Agricola Del Parco Ss.

Temps total : 2’11’’9’’’
Le jockey Christopher GROSBOIS étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ECLAIR DE VATI par le jockey 
Sebastien MAILLOT.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IRRADIANTE à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation non montée et à en sortir la première, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant 
amené le jockey Gregory BENOIST à cesser de solliciter la pouliche LUCI 
DEL FARO à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Grégory BENOIST, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
ledit jockey avait eu un problème de harnachement, sa selle ayant reculé 
et tourné et qu’aucune faute ne pouvait être retenue à l’encontre d’un de 
ses concurrent.
A l’issue de la course les Commissaires apres avoir entendu le jockey 
Alexandra LE LAY, (IRRADIANTE) arrivé 2e, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir laissé 
pencher la pouliche IRRADIANTE dans les 200 derniers mètres de la ligne 
d’arrivée, gênant ainsi un de ses concurrents.
Les pouliches LANDARYNA et AER TURAS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 609 190 PRIX MOLTON
(Handicap)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +21.

 480 4 Loliwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lady 
Ming [Konig Turf (GER)], 56 k, Mme C. Barande Barbe 
(T. Piccone), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)
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   Flyingbeauty, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), g, Ecurie X 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 6)

   Ballet Russe IRE, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), gh, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (d’O. Andigne), d’E. Andigne – 
(n° corde 2)

 478 5 Baratin, h, 5 ans, 58 k, 0, JL. Ferton (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 397  Nehou, h, 5 ans, 57 k, T. Huck (F. Veron), P. Capelle – 
(n° corde 4)

   Thurstan, h, 5 ans, 57 k, A, A. Philippot (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 9)

11 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Mister Nino, Flyingbeauty, Nehou
¾ long, courte encolure, tête, 1 long ¾, courte encolure, 2 long ½, courte 
encolure, ½ long, 1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Mister Nino.
 1 782 a Belgian Prince.
 1 093 a Sridedgreen.
 729 a Poet’S Quest.
 364 a Mad River.

Primes aux éleveurs :
 1 074 a S.A. G. L. Seserve.
 699 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
 493 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 214 a Mme Jennifer Bianco, Mme Susan Bianco, Frederic Bianco.
 164 a Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.

Temps total : 3’34’’1’’’
Le hongre MISTER NINO et le cheval MAD RIVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 477 3 Mydavi, f, 4 ans, 591/2 k, Stall Picadilly (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 9)

   Flash	Tempo, f, 4 ans, 55 k,  h, Ecurie Club des Etoiles 
(Mme A. Duporte), P. Adda (s) – (n° corde 8)

 280 2 Equilot, h, 4 ans, 54 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre) – 
(n° corde 6)

 477  Lord	Monchablon	(GB), h, 4 ans, 541/2 k, g, X. Humbert 
(Mme A. Massin), Br. Beaunez – (n° corde 10)

 276  Simaruba, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, M.L. Bloodstock Ltd 
(S. Pasquier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

   Stormy	Night, f, 4 ans, 54 k, F. Alloncle (H. Besnier), 
F. Alloncle – (n° corde 1)

 445 3 Thibouville, f, 4 ans, 58 k, A, 
West Buckland Bloodstock Ltd (M. Barzalona), 
Mme G. Rarick – (n° corde 3)

16 partants ; 34 eng. ; 16 part def.
courte encolure, courte tête, tête, encolure, encolure, courte tête, courte 
encolure, tête, tête.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 7 425 a Windjana.
 2 970 a Tibbett.
 2 227 a Angelino.
 1 485 a Illustre Bere.
 742 a Lou Warrior.

Primes aux éleveurs :
 2 915 a Jean-Pierre Gauvin.
 1 311 a Jan Krauze.
 1 166 a Munch (S), Mme Valentine Bulthoff.
 874 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.
 437 a Oliver Post.

Temps total : 2’12’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LORD MONCHABLON (GB) à 
être amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Mickaêl BARZALONA sur la performance de la pouliche 
THIBOUVILLE, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas pu suivre 
l’accélération à l’entrée de la ligne d’arrivée et qu’il s’était retrouvé très 
vite sans ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche WINDJAMA et le poulain ANGELINO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

SAINT-CLOUD
0004 069 jeudi 10 mars 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Jean-Louis de WATRIGANT

 611 200 PRIX LAVAREDE
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
10 mars 2021 inclus, terminé dans les trois premiers d’une Listed ni, 
depuis le 10 juin 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou reçu une allocation 
de 9.000 (Handicap excepté). Poids	:	4	ans,	56	k	;	5	ans	et	au-dessus,	
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 10 septembre 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 256 5 Mister Nino, h, b, 6 ans, par Magician IRE et 
Desideria USA (Desert Party USA), 60 k, LG Bloodstock 
(M. Barzalona), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 401  Belgian	Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 62 k, 0h, 
Ecurie Gribomont (C. Soumillon), P. Cottier – (n° corde 3)

 399 5 Sridedgreen, h, al, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 60 k, C. Le Lay (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

   Poet’S	Quest, h, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et Alta 
Lilea IRE (Galileo IRE), 58 k, Mme I. Corbani, S. Wattel (s) – 
(n° corde 1)

 429  Mad River, m, gr, 7 ans, par Stormy River et La 
Maddalena [Kahyasi (IRE)], 59 k (571/2 k), Mme A. Sainjon 
(J. Mobian), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

   Pjedro GER, h, 5 ans, 65 k (621/2 k), Ah, 
Gab. Leenders (s) (Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 10)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Abatilles, f, 7 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 564/3

Aborigene, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Around Me 
IRE, 552

Absurde, h, 4 ans, Fastnet Rock AUS 
et Incroyable USA, 604/3

Acclam, m, 4 ans, Mehmas IRE et 
Ehteyat, 512/3

*Act Of Magic IRE, h, 6 ans, 
Magician IRE et Davanti IRE, 488/1

Aer Turas, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 608/5

Aerostach, f, 3 ans, Evasive GB et 
Asaret (IRE), 548

Afrojack, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Suricat Girl IRE, 540/5

Afshar, h, 4 ans, Helmet AUS et 
Afsheen, 606

Agamemnon (GER), h, 4 ans, 
Captain Chop et Arrivederla IRE, 
589/5

Agapi Mia, f, 6 ans, Evasive GB et 
Allegria, 595/5

*Agenda GER, f, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Atiana GB, 488

Agrigan, f, 3 ans, Siyouni et Sarigan, 
607/2

Ahmed Pride, h, 10 ans, Orpen USA 
et	Specificity	USA,	542/4

*Aiche De Bretel GB, f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Cinnilla GB, 
591/2

Aiguiere D’Argent, h, 5 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
595

Aimcy Du Lysos, f, 4 ans, Kap Rock 
et Samba Kouee, 509

Air Chief Amour, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Que Je T’Aime 
(GB), 566/3

*Ajrad Athbah GB, m, 4 ans, Af 
Albahar UAE et Manade, 592/5

Akhatiyi, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Dakatari, 533/4

Ako Casanova, m, 4 ans, Dabirsim et 
Aki Anyasova, 491

Al Bachir, m, 3 ans, Bachir IRE et Al 
Nabaa, 567/3

*Al Impact GB, h, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Light Impact IRE, 589

*Al Khamsin (FR) , h, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
489, 594/4

Al Rassoul, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 552

Al Ula, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 481/3

Alba, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Masaraat FR, 581/5

*Albanman IRE, h, 4 ans, Lawman 
et Albanka USA, 493/7

Albert Bridge, h, 4 ans, Isfahan GER 
et Moonlight Rose, 576/2

Albiceleste, h, 6 ans, Olympic Glory 
IRE et Celeste, 534/2

*Albukhturi GB, h, 5 ans, Hot Streak 
IRE et Poyle Dee Dee GB, 485

*Alexej GB, h, 5 ans, Muhaarar GB 
et Aquatinta GER, 593/5

Alfieri, h, 9 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 503

Alhseemah (GB), f, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Saga Boreale USA, 526/5

Aliantfen, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Air Chris, 561

Alienor,	f,	6	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 497/2

Aliyahjonh, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Flower GB, 506

Almanarah, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Hazmiia IRE, 538

Almanfata, f, 3 ans, Almanzor et 
Interesting IRE, 548/3

Almedia (GB), f, 3 ans, Zoffany IRE 
et Zantenda (GB), 591

Alp, h, 3 ans, Rio De La Plata USA et 
Kirklandi TUR, 504

Alpengeist (GB), m, 5 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 482

Alpha Taurus, h, 5 ans, Rajsaman et 
Asheyana IRE, 475

Alternative, f, 4 ans, Triple Threat et 
Shotgun Wedding GB, 534

Alula Borealis, f, 4 ans, Kendargent 
et Alzubra (GB), 518/6

Amalgame (IRE), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Anais GB, 486

Amalur, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Ragtime, 596

Amandero, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 600

Amarhalen, f, 5 ans, Amarillo IRE et 
One Halen, 575

Amarigood, f, 5 ans, Amarillo IRE et 
Really Good, 474

Amazing Filly, f, 5 ans, American 
Devil et Fleur Des Indes, 499

Ambre, f, 5 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 579/4

Amiata, f, 5 ans, War Command 
USA et Ponentina, 542/1

Amir Shalghoda, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Sugar Baby Love 
GER, 574/2

*Amiravati GB, f, 3 ans, Siyouni et 
Abhisheka IRE, 607

Ammobaby, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Ponte Di Legno, 595/4

Amourdargent, f, 4 ans, Kendargent 
et Amorine (IRE), 488

An Amkan, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
561/2

Analeon, h, 8 ans, Sunday Break 
JPN et Aux Quatre Saisons, 476/2

*Anaz GB, f, 4 ans, Havana Gold IRE 
et Salome, 489

Andros Girl, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Legal Grise, 470/4

Angelino, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 610/3

Angelo Dream, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Angel Mara, 535/4

Another Sky, h, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Darkova USA, 593/1

Anotherway, m, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Zagzig (GB), 598/3

Answer Me, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Reponds Moi USA, 574

Antigua, f, 3 ans, Machucambo et 
Aladdin’S Angel, 506/3

*Any Guest IRE, h, 9 ans, Zoffany 
IRE	et	Princess	Speedfit	FR,	491/5

*Any Time Soon IRE, f, 4 ans, 
Camelot GB et Aquarelliste, 604/2

April Angel, f, 8 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 479

Arabia (IRE), f, 3 ans, Zelzal et Al 
Hamla USA, 550

Arcadiane, f, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Osada GB, 569/5

Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
517/5

*Ardluasa IRE, h, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Romea GB, 582/5

Ares Black, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Tiara GB, 549/3

Argentea, f, 3 ans, Almanzor et 
Silvery Sea, 486

Argentin, m, 3 ans, Mastercraftsman 
IRE et Above Limits IRE, 528

Argyron (IRE), h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Alkania GB, 510/3

Armorigene, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 482/1

Arrogante, m, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Money Drop ITY, 600/5

Art Premier (IRE), h, 6 ans, Dutch 
Art GB et Slippers Best GB, 588

Artistic Glory, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Artistic Light GB, 
565/5

Arturo, h, 3 ans, Camelot GB et 
Bilissie (GB), 501/3

Arum, f, 6 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 579/3

Arzakena, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Valkena, 529

As A Charm, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ashiyla, 487/4

As You Like, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Iron Lips (GB), 515

*Asanda IRE, f, 6 ans, Lilbourne Lad 
IRE et Crafty Notion IRE, 482

Ascension Directe, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 588

Ascot Chop, m, 3 ans, Kheleyf USA 
et Alize Chope, 590

Ascot Forever, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Allez Hongkong 
GER, 555

Aslan Senora, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et American Success, 528

Aspen, h, 3 ans, Dabirsim et 
Aquamerica USA, 501/5

Associate (GB), h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Marina Ellen USA, 
566/1

Aston, h, 7 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi, 530

Astonisher, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 
Siderante, 546

Astrachem (IRE), h, 7 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 587/5

*Astrologo SPA, h, 12 ans, King’S 
Best USA et Caldas IRE, 587

Asturias Road, h, 6 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 517

Atalante, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dyctynna, 475

Ateem, h, 7 ans, Dark Angel IRE et 
Jeu De Plume IRE, 490/5

Atlantigo, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lili St Cyr IRE, 507/2

Auctavia First, f, 3 ans, Recorder GB 
et Lysivia, 607/3

Aude, f, 3 ans, Shamalgan et Miss 
Rail Link (IRE), 487/5

Avec Laura (GB), h, 9 ans, Manduro 
GER et Sign Of Life GB, 483/3

Avenue Gambetta, f, 3 ans, French 
Fifteen et Medicis Lady, 470

Ayguemorte, h, 9 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 482

Azamhan, f, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 551

Baby Key, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Bebe Quera, 502

Baciver,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Aquarelle D’Or (GB), 495

Bagoken, f, 3 ans, Goken et Bakoura, 
567/5

Baikal, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Changeable GB, 594/2

Baileys Balle, h, 7 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 531

Baileys Belle Star, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
556

*Baileys Blues (FR) , h, 5 ans, 
Supplicant GB et Indiana Blues 
GB, 514/3

Baileys Diable, h, 6 ans, Rajsaman 
et Kickingthelilly GB, 588/1

Baileys Diamant, f, 6 ans, Diamond 
Green et Frissonante (GB), 543

Baileys Memoire, f, 3 ans, Recorder 
GB et Wedding Party GB, 607/5
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Baker Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et Star Chope, 560

Bakhchisaray, h, 4 ans, Motivator 
GB et Brioniya GB, 490

Bakoel Koffie (IRE), m, 8 ans, 
Naaqoos (GB) et Diamond Square, 
512/4

Balagan, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Copying (GB), 609

Balegrio, m, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Bandaneira GER, 493/5

Balle Reelle, f, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 491

*Ballet Russe IRE, h, 6 ans, Camelot 
GB et Seatone USA, 611

Ballinary, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 564/2

Bambagia, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Bearlita GER, 555/5

*Bambita IRE, f, 3 ans, De Treville 
GB et Bambara (GB), 596/2

Bamcalyb, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Libore, 573/1

Baqdad, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Beautiful Note USA, 543

Baratin, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Barouna, 478/5, 611

*Baratti GB, m, 4 ans, Frankel GB et 
Binche USA, 516/1

Bardalino, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Wendy House USA, 555

Bardo, h, 5 ans, Siyouni et Dilag 
(IRE), 546

Bassim, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 587

Bastille Forlonge, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wonderful Life GER, 
482/2

*Battle Of The Nile GB, h, 3 ans, 
Havana Gold IRE et Gertrude 
Versed GB, 537/5

*Bay View IRE, f, 5 ans, Power GB 
et Bristol Bay IRE, 482/4

Bayoun, h, 9 ans, Kouroun et Baenia, 
495/1

*Be My Prince GER, h, 8 ans, Areion 
GER et Boucheron GER, 485

Beama, f, 9 ans, Elusive City USA et 
High Will, 483

Beb’S, m, 5 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 525

Becho, f, 4 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 593/3

Becquanon, h, 6 ans, Denon USA et 
Khayriya, 497

Beleave You, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 482

Belgian Prince, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
611/2

Bella Lorilliere, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Jouemoisen GB, 473

Belle De Cadix, f, 7 ans, Valanour 
IRE et La Borghese, 572/1

Bene Bene, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 499

Beni Khiar, m, 4 ans, Amaron GB et 
Elea GER, 522/3

Bering Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Bering Note, 483, 
601

Berkane,	m,	4	ans,	Adlerflug	GER	et	
Mexicali IRE, 478/1

Berneuil (IRE), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Derivatives IRE, 514/4

Best Rockman, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Orion Best, 549

Best Sixteen, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Surpressa, 537/3

Bevan, h, 3 ans, Zarak et Savanna 
Days IRE, 577/5

Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 586

Bienne, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 554/4

Big George, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
582/4

Big Red, h, 5 ans, Style Vendome et 
Mia Amorosa, 562

Billabong Cat, h, 7 ans, Siyouni et 
Lunacat, 595/3

Bilwaukee, h, 7 ans, Reply IRE et 
Voyante, 549

*Bird Out GB, f, 3 ans, Outstrip GB 
et Natural Choice GB, 577/2

Biscottino, h, 4 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 530, 600/1

Bissin, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 585

Black Impact, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Butte 
Montmartre, 590

*Black Isle Boy IRE, h, 8 ans, 
Elzaam AUS et Shadow Mountain 
(GB), 481/5

Black Magic Woman, f, 4 ans, 
Ragtime Pontadour et La Sombra, 
509

Black Track, h, 3 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 484

Black Wall, m, 3 ans, Willywell et 
Blue Risk, 504/1

Blackjac Du Houley, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 545

Blacklande, m, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Bioutylande, 509

Blanc Bleu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 586

Bleu Majorelle, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ponte Vechio, 488

Bleusky, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 499

*Blu Metal Jacket ITY, m, 3 ans, 
Le	Vie	Infinite	IRE	et	Street	Force	
ITY, 550/2

Bluectot, h, 3 ans, Ectot (GB) et Blue 
Note GER, 577

Bocciatore, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Tamada GB, 519/3, 602

Bon Esprit, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Run On Ruby, 577

Bonfire Heart, h, 10 ans, Falco USA 
et Arlecchina GER, 579/1

Bonnie Hopps, f, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et New Style GER, 
551

Bonusdargent, h, 10 ans, 
Kendargent et Quadded Bere, 
585/1

Bosquentin, h, 7 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 545

Bougainvillier, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Mimosa, 
582/1

Boujoc, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 510

Bourdain, m, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Velvet Dawn USA, 553/3

Bouttemont (IRE), m, 4 ans, 
Acclamation GB et Basilia (GB), 
597/1

Bowling Green, h, 11 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 525

Brave Shiina, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Gospel Mind, 602/6

Brokeback Mountain, h, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Beaumont, 478/2

Broken Twin, h, 4 ans, Triple Threat 
et Broken Spirit, 500

Brouillard (IRE), h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Evaporation, 586/5

Buchy, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Beaudouville, 555/2

*Bullish Ball GB, m, 3 ans, Fast 
Company IRE et Balance GB, 
507/1

*Bunook GB, h, 13 ans, Sakhee USA 
et Amanah (USA), 549

Business Plan, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
503/4

Buzzing (GB), m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Sonnerie (GB), 522

By The Way, h, 5 ans, Galiway (GB) 
et Byburg, 489/1

Byford, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Verba, 553/5

Cafe Saigon, h, 5 ans, Panis USA et 
Great News, 443/4

Calaconta, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 485

Caladiyna, f, 7 ans, Poet’S Voice GB 
et Clarinda, 570

Calas Queen, f, 4 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 500/5

Califano, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Top Chain IRE, 492/1

Caligine (IRE), f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Desert Haze GB, 470/2

Caline De Cajus, f, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Calanie De Cajus, 
494/5

Calliope, f, 4 ans, Diamond Green et 
Celendine GB, 541

Candle Stick, m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Attractive Lady (GB), 
547/5

Cannello, h, 6 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 498

Capitaine Deux, h, 8 ans, Sidpour 
(IRE) et Maxi Maxa, 568

Capoblanco, m, 3 ans, Zelzal et 
Kendorova (IRE), 492/2

*Capoeira IRE, h, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Dancealot GB, 523/3

Captain De Cerisy, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp 
Amber GB, 489

Cardiel, h, 10 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 497

Cariberto, m, 4 ans, Goken et Call 
Me Up, 522

Carl Gustaf, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Miss Kruk GER, 503

Carry Out, h, 10 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 549

Cartaojal (IRE), f, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Freedom Flashing 
USA, 504

Carter And Go, h, 6 ans, Evasive GB 
et Broken And Go, 527

Cartesio, m, 3 ans, Full Drago ITY et 
Salar Violet IRE, 484

*Cassata GB, f, 5 ans, Casamento 
IRE et Captain’S Paradise IRE, 
476/5

Castle (IRE), h, 5 ans, Frankel GB et 
Plumania (GB), 490/2

Cat Mary, h, 5 ans, Hurricane Cat 
USA et Mary Montagu IRE, 561

Catapum, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Virimoon, 487/6

Catarina, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Mytographie, 528

Caviar D’Orient, h, 3 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 574/4

Cayras Side, f, 5 ans, Sidestep AUS 
et Stigerside GER, 588/2

Cazalla, f, 4 ans, Archipenko USA et 
Aguafria USA, 551/4

Celestine, f, 3 ans, Shamalgan et 
Celesteville (IRE), 558/4

Centaurus, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Crystals Sky, 588/5

Centurione, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Millennium Heiress GB, 507

Cervaro, h, 3 ans, Siyouni et 
Shahnila, 556

Chacha Boy, m, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Aquavenus, 479

Chachnak, m, 5 ans, Kingman GB et 
Tamazirte IRE, 475/1

Chant D’Automne, h, 4 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 584/1

Chante Blu, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 519

Charles Legend, h, 6 ans, Rajsaman 
et Ile Aux Moines (IRE), 474

Charlesquint (IRE), m, 5 ans, 
Showcasing GB et Commute GB, 
516/3

Charlinetta, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Allegro Vivace, 522

Charly (IRE), h, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Giraldina, 500

Charlychic, m, 4 ans, French Fifteen 
et Lily Des Indes, 573

Cheese, h, 4 ans, French Fifteen et 
Patanegra (IRE), 477

Chelsea Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 573

Chesterfield, m, 3 ans, Ribchester 
IRE et Karishma IRE, 605/4

Chief Of Stall, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Narya IRE, 
589

Chief Red Cloud, m, 3 ans, Siyouni 
et Just Little, 536/4

Chinz, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Hieroglyph GB, 486

Ciccio Boy, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Sogdiana, 602/1
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Cilantro, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Pitamore USA, 599/5

*Cirano ITY, m, 4 ans, Arcano IRE et 
Concerto Finale IRE, 495

*Circle Of Hands IRE, h, 6 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
510

Citadella, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Super Beatrix IRE, 556

Cleod’Or, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Foxxy Cleopatra, 475/3

Clever Actress, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 608

*Cloud Eight IRE, h, 7 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
554/2

Cocklina, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Landolina, 589/1

Coco City, h, 8 ans, Elusive City USA 
et Coco USA, 512

Coigny, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 482, 600

*Coimbra IRE, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Page One, 492/4

Col Nem, h, 4 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 570/4

*Colonel Ludlow IRE, h, 3 ans, 
Territories IRE et Banba Rock IRE, 
547

Comtesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 540/1

Concede, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Shomus USA, 502

Cool Man, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Classic Cool, 477

Corcovado, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Hermilia (GB), 480/5

Corimbo (IRE), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Star Search GB, 510

Coronado Beach (GB), m, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Bay Laurel IRE, 
485

Cortessa, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Conti Di Luna, 498/5

Cortez Bank (GB), h, 3 ans, Outstrip 
GB et Mrs Micawber GB, 540

*Cotai Hero IRE, m, 3 ans, Cotai 
Glory GB et Clef GB, 556/3

Cour Supreme, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Kings Speech, 470/3

Crack Mambo, h, 10 ans, Policy 
Maker (IRE) et Maitresse Mam’Bo, 
561

Cream Ice (GB), f, 4 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 541/5

Crocy, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 572/5

*Cryptoqueen GB, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Princess 
Cammie IRE, 520/5

*Cubano IRE, h, 4 ans, Havana Gold 
IRE et Special Miss GB, 532

Cuncerto, m, 3 ans, Kendargent et 
Fa Ul Cuncert GB, 590/2

D’Absolu, h, 4 ans, Nom De D’La et 
Luna Lucky, 562

Dalila Star, f, 4 ans, Af Albahar UAE 
et Larissa Star, 592

*Damavand GER,	h,	7	ans,	Teofilo	
IRE et Diamantgottin GER, 534/5

Damon Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Moon Serenade GB, 510

*Danah Star GB, f, 3 ans, Farhh GB 
et Blue Ruby IRE, 548

*Danarosa IRE, h, 8 ans, Clodovil 
(IRE) et Duna GER, 479/4

Dance Colony (GB), f, 7 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 584

Dance The Blues, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Sienna May USA, 
474

Dancing Master, h, 7 ans, George 
Vancouver	USA	et	Lindfield	Dancer	
GB, 517

*Dandy Place IRE, h, 8 ans, Dandy 
Man IRE et Etta Place GB, 499

Dandy River, h, 9 ans, Stormy River 
et Sangha River, 505/5

Dann, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 498

Dany One, h, 4 ans, Ixgan et Dalai 
Lala, 568

*Dare GB, f, 5 ans, Bated Breath GB 
et Heronetta GB, 478/6

Darkstarhon, h, 3 ans, Dastarhon 
(IRE) et Anse Crawen, 555

Dawn Intello, m, 5 ans, Intello (GER) 
et Gadalka USA, 516/2

Daydreamer, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Maredska (IRE), 513

Dayyan, h, 5 ans, Dabirsim et Daraa 
IRE, 512

*De La Fayette GER, m, 4 ans, 
Soldier Hollow GB et Dynamica 
GER, 545/4

Deal Is Done, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Duchess Of Hygrove GB, 
477

Dear Ruby (IRE), f, 3 ans, Camacho 
GB et Ruby’S Day GB, 581/2

Debussy, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Deitee, 598/5

Decima, f, 3 ans, Triple Threat et 
Estella GER, 480

Deep Sea, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Zilly Fish, 610

Deep State (IRE), h, 6 ans, 
Archipenko USA et Hayaku USA, 
479

Deer Bere, h, 9 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 491

Degrisement, h, 8 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 554/1

Delsheer, h, 7 ans, Iffraaj GB et 
Rose Et Noire (IRE), 476

Deluca Chop, h, 3 ans, Panis USA et 
Dulcina, 569/1

Depende, m, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Fastgoldengoschi GER, 471/4, 
571/1

*Desert Heights IRE, h, 8 ans, So 
You Think NZ et Desert Fantasy 
GB, 586/4

Dewi Sant, h, 4 ans, Style Vendome 
et Patrona Ciana, 552/2

Diamand De Vindecy, h, 3 ans, 
Diamond Green et Miss 
Chic’Vindecy, 502/4

Didissang, h, 6 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 568/2

Dilar (GB),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Campanillas IRE, 549/1

Dino Of Hope, h, 3 ans, Doctor Dino 
et Terre D’Espoir, 472

Dirty Dozen, h, 6 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 482

*Dirty Thirty GB, f, 4 ans, 
Showcasing GB et Pure Innocence 
IRE, 606/3

Diva Du Dancing, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 588/3

*Divertissement IRE, f, 4 ans, 
Shalaa IRE et Truth (IRE), 475

Diwan Senora, m, 9 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 483

Dizzy, f, 3 ans, Dabirsim et Cartier 
IRE, 507/3

Djidji L’Amorosa, f, 5 ans, Kouroun 
et Djidjika, 530/4

Dojo, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Davantage, 476/1

*Domina IRE, f, 3 ans, Pride Of 
Dubai AUS et Grand Zafeen GB, 
577/3

*Don’T Tell Tales GB, h, 9 ans, 
Royal Applause GB et Neila GER, 
483

Doppelganger (GB), h, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Puzzling 
GB, 484

Douville, f, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 476, 601/2

Downeva, m, 9 ans, Evasive GB et 
Exit Down (IRE), 517

Dragon Boy, h, 4 ans, Thewayyouare 
USA et Dragona, 562

Dragon Love, h, 6 ans, Dragon Pulse 
IRE et Love Knot IRE, 491/2

Dream Bahama, f, 3 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 511, 
540/3

Dream In Normandy (IRE), h, 6 ans, 
Oasis Dream GB et Ana Luna 
(GB), 474/3, 549

Dream Sage, f, 3 ans, Birchwood 
IRE et Notre Sage, 528

Dream Wine, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Zavallya, 529

Dream Word, h, 6 ans, Rajsaman et 
Healing Dream, 543

Dreamka, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Penorka, 540

Dreams, m, 4 ans, Morandi et Many 
Dreams, 477

*Dreamstep IRE, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danseuse De 
Reve IRE, 581

Drogo, h, 4 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 519/6

Duke Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Irish Chope, 598

Dusty Men, h, 9 ans, Palace Episode 
USA et Perusha USA, 476

Dux, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Edya GB, 484/3, 609

Eastern Promise, f, 10 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Krestena, 497

Easy Skanking, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Toscabella, 533

Eclair De Vati, h, 4 ans, Gemix et 
Louna De Vati, 608

Eclair Du Gange, f, 10 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 564

El Ingrato, h, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 498/4, 588

El Mansour, h, 9 ans, Lawman et 
Equity, 593

El Ojancano, m, 3 ans, Recorder GB 
et Amesa Spenta, 559/3

El Torero, h, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Maqam IRE, 590

Elana, f, 3 ans, Blame USA et 
Elennga, 538

*Elieden IRE, f, 6 ans, Camacho GB 
et Ohwhatalady IRE, 483

Elisabeth Trois, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Ever After, 480/7

Elokante, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Pasba USA, 585

Elusive Plant, f, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Elusive Feeling USA, 
443/2, 561/5

Elwind, f, 5 ans, Sommerabend GB 
et Aquavenus, 517

Elyt Of Gold, h, 8 ans, Full Of Gold et 
Reine Tresor, 474

Embajadores (IRE), h, 8 ans, Pivotal 
GB et Freedom Flashing USA, 500

En Dansant, f, 7 ans, Zoffany IRE et 
Madeenh, 517/4

Engelburg, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Laita IRE, 553/1

Equilot, h, 4 ans, Equiano et Lucky 
Lot (GB), 610

*Equos Allez IRE, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Baliyana IRE, 511/2

Espoir Eternel, f, 3 ans, Dabirsim et 
Amour Eternel (IRE), 607/4

Estacity, h, 4 ans, Elusive City USA 
et	Estafina,	517/2

Estibere, h, 6 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 542/5

Euryale (IRE), h, 8 ans, Kendargent 
et Russian Hill (GB), 546/3

Evalaur Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Laureva Chope, 511/5

Evasion, f, 4 ans, Evasive GB et In 
Love Kelty, 519

Everman, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Chapless, 529/2

Explorar, h, 5 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 586

Explore The Shore, h, 8 ans, 
Henrythenavigator USA et Kissin 
Sign (GB), 594

*Express Power IRE, h, 4 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 473, 
552/1

Exterieur (IRE), f, 4 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 551/2

Faith In You (GB), f, 11 ans, 
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 564/1

Fake (IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Feigned GB, 483/4

Falco Du Lemo, h, 4 ans, Soul City 
IRE et Voltige Du Lemo, 562/2

Falcon Des Mottes, h, 3 ans, Storm 
The Stars USA et Star Of Gracie 
GB, 502/5

Falkahault, h, 6 ans, Broox (IRE) et 
Mazouka, 568
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Falmouth Light, h, 7 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light IRE, 
575/4

Famous Charlie, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Flambeuse 
(GB), 551

Fanfaro (IRE), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Sonnerie (GB), 605

Fantabulous (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing, 547/3

*Fares Poet IRE, h, 6 ans, Poet’S 
Voice GB et Moon Over Water 
IRE, 482

Fashionspan, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 580/5

Fast Raaj, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Interesting IRE, 514/1

Faster, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Tantivy USA, 492

Fatou, f, 7 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Kensita, 572

Favaritx, m, 4 ans, Shalaa IRE et 
Macarella IRE, 481/4

*Fayathaan IRE, m, 4 ans, Mehmas 
IRE et Beauty Of The Sea GB, 512

Federspieler, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et Renville GER, 
500/1

Fee Historique, f, 5 ans, Lucayan et 
Xachusa, 354

Feedesreves, f, 4 ans, Style 
Vendome et Silafee, 500

Feel The Fever, f, 4 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 524

Felicia Du Pecos, f, 4 ans, Shrek et 
Ferdie Du Pecos, 509

Ficha Limpia, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Udana (IRE), 526

*Fighter In The Win USA, m, 3 ans, 
Creative Cause USA et Fight With 
Pride USA, 599/3

Findon Aline, f, 5 ans, Al Kazeem GB 
et Shomoukh USA, 571

Finefleur, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Frida La Blonde, 538

Fineha, f, 7 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 510/2

*Finniston Farm GB, h, 7 ans, 
Helmet AUS et Logic GB, 545

Fire Of Beauty, h, 6 ans, Siyouni et 
Clariyn, 571

Fire Worlds, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Bewitched ITY, 598

Firecracker, f, 3 ans, War Command 
USA et Famous Pearl, 528

Firenze Du Pecos, f, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Flarose Du Pecos, 
494

First Birst, f, 4 ans, Goken et 
Borynga, 552/5

First Drem, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 531

Five By Five, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Medjai, 471

Flamboyante, f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Anecdotique, 529/5

Flamix, h, 4 ans, Goken et Aolida, 
586/3

Flash Tempo, f, 4 ans, Rajsaman et 
Hiort (IRE), 610

Flawless Lady, f, 4 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 551

Flight De Juilley, h, 8 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 474

Floating Mulligan, h, 3 ans, 
Dabirsim et Negra Del Oro GER, 
555

Flyingbeauty, f, 5 ans, Galiway (GB) 
et Kiyrna, 611

Foligno, h, 6 ans, Orpen USA et 
Feerie Stellaire, 580/4

Folleville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Folie IRE, 543

Follivores, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Sienna May USA, 
529/4

Fontenay, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Fall View GB, 561

Footix, h, 4 ans, Footstepsinthesand 
GB et Vie Des Aigles, 491

*For All Mankind USA, h, 3 ans, 
Into Mischief USA et Daisy Devine 
USA, 480/1

Force Cat, m, 4 ans, Cat Junior USA 
et Magoula USA, 554

*Forefront IRE, h, 4 ans, Estidhkaar 
IRE et Archange, 512/6

Fort Payne, m, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Lady Verde, 518/1

Fox Challenger, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
603/4

Fragola, f, 7 ans, Gentlewave (IRE) 
et Gorki IRE, 542

Franky Forever, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Emeraude Flower, 
523/4

Frantoio (GB), m, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Alpine Spirit (IRE), 
606/4

*Freccia GB, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Fularmada GB, 487/7

Free Chakarte, f, 3 ans, Highland 
Reel IRE et Piroska (IRE), 591

*Free Copy USA, f, 4 ans, War Front 
(USA) et Lucky Copy USA, 519

Freja, f, 3 ans, Toronado (IRE) et No 
Wind No Rain (GB), 515/5

Frenchy, f, 5 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 602

*Friends Story IRE, f, 3 ans, Kodi 
Bear IRE et Corsage IRE, 523/2

Full Precieux, h, 7 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 485/1

Gaara, h, 3 ans, Koropick IRE et 
Iqtidaa USA, 511

Galapiat Up, h, 5 ans, Frisson Du 
Pecos et Garangia, 494

Galaxie Gold, m, 3 ans, Dariyan et 
Galaxie Des Sables, 537/2

Galifa (IRE), f, 4 ans, Frankel GB et 
Viva Rafaela BRZ, 603/1

Gallica Flavia, f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Sloaan (IRE), 566/4

Galoubet (GB),	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Creamcake USA, 584

*Garrick Harmony GB, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Alpensinfonie IRE, 
535/2

Gelinka, f, 5 ans, Rail Link GB et Ge 
Decoiffe, 551/3

Gemmyo, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Neko, 599

Generalife, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Dena (GB), 588

Gideon Grey, m, 4 ans, Stormy River 
et Serpina IRE, 553

Gift Of The G (IRE), h, 4 ans, Biraaj 
IRE et Macau, 503/1

Giloulou, h, 9 ans, Racinger et Stoa 
IRE, 531

Gims, h, 5 ans, Whipper USA et 
Suricat Girl IRE, 587

Gin Gembre, h, 5 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 522/4

Gino, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Nova Step GB, 501

Gipsy Jet Sept, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
527/4

*Gircadia BEL, f, 3 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Girica, 607

*Gizala IRE, f, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Golden Gazelle IRE, 470/1

Glacier Peak, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix, 489/4

Global Passion, h, 7 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 485

Go Athletico, h, 4 ans, Goken et 
Byburg, 514/2

*Go Fast IRE, h, 8 ans, Born To Sea 
IRE et Juno Blackie JPN, 488

God Blessing (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Galaxe, 536/1

Gofast, f, 3 ans, Goken et Reason 
Traou Land, 507/4

Goji Berry, h, 8 ans, Dunkerque et Et 
Pourtant, 497/1

Gold And Cash, m, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lady 
Astronomer, 523/1

Gold Player, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Qatar Hope (GB), 550

Golden Charlie, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 525/2

Golden Rash, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 476

Goldifrost, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 471/3

Goldoni, m, 3 ans, Ivanhowe GER et 
Monicker GB, 484

Goldstone, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 499

Golfing Star (IRE), h, 4 ans, Elusive 
City USA et Hauville, 477/5

Goneril, f, 6 ans, Sommerabend GB 
et Estella GER, 493

Good Complicity, f, 6 ans, Power GB 
et Vivement Dimanche GB, 566

Good Friend, h, 4 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
519/7

Good Question, h, 7 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 490

Good Show, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Shazia, 590/4

*Good To Talk GB, m, 7 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 497

Goodness, f, 3 ans, Muhaarar GB et 
Sweet Electra, 548/1

Gorek, h, 3 ans, Goken et Vaillante 
(IRE), 506/2

Gorl Pit, f, 3 ans, Dastarhon (IRE) et 
Gorl D’Ouilly, 550

Gorock Of Saints, h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Gorgeous Blue IRE, 
499/3

Got Frost, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 589/4

Got Navy, h, 4 ans, French Navy GB 
et Got Bird, 473

Gouache, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Gracieuse (IRE), 555

*Gouffy USA, m, 3 ans, Siyouni et Hi 
Dubai GB, 504

Gout Sucre, h, 4 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 541

Gouvernail, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 473

Grace Bay, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Grace Of Dubai, 489

Grace Bere, f, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 551/1

Gracefulness (IRE), f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Guerande (IRE), 
533/5

Graf Manama, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Campina 
GB, 474

Granacci, h, 6 ans, Evasive GB et 
Blanche Verte, 510

*Grand Nembo Kid USA, m, 3 ans, 
Street Boss USA et Rockin USA, 
504/5

Grand Yaka, h, 5 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 471

Great Charlie, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
530

Great Chief, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Chieftess IRE, 556/2

*Great Rock GB, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Centred IRE, 555/3

Grec, h, 3 ans, New Approach IRE et 
Illandrane IRE, 492

Grecian Dream (GB), m, 3 ans, 
Dream Ahead USA et Aranka GB, 
547/2

Green Curry (IRE), h, 8 ans, Elusive 
City USA et Faustina, 485

Green Gold, h, 4 ans, Diamond 
Green et Gold De La Cour, 560

Green Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 483/1

Green View, f, 6 ans, Sommerabend 
GB et Sorpresa, 524/2

*Grey Sensation IRE, h, 10 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 479/3

Grisbi (GB), h, 7 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 483

Grisdelux, m, 5 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 354, 443, 526

Grisgrises, h, 6 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Japan GER, 497/5

Group Deux Creux, h, 6 ans, Stormy 
River et Topsy Blue, 534/1

Gunma, m, 4 ans, Literato et Griotte, 
595

*Gurzuf IRE, m, 3 ans, Zelzal et 
Greshnitsia, 513/2
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Habramix De Canon, f, 5 ans, Gemix 
et Coup De Sabre, 535

Hagar Bere, m, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 488

Happy Chrisnat, h, 5 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Impedimanta 
(IRE), 498/3

Happy Creeck, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Breizh Touch, 550/3

Happy Harry, h, 3 ans, Zarak et 
L’Etoile De Moscou (GB), 569/2

Happy Star, f, 5 ans, Milanais et 
Cousine, 500

*Hardance GB, f, 4 ans, Muhaarar 
GB et Dance Awhile IRE, 572

Hareeb, m, 4 ans, Mared Al Sahra 
GB et Princesse Monlau, 592/2

Hariasa, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Hamadryade GB, 511/1

*Harper GB, m, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Fuschia GB, 495/4

Haven Post D’Ana, h, 5 ans, 
American Post GB et Atipik, 543

Haviassor, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Havaianas USA, 489

Haya’S Choice, h, 7 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Haya Samma (IRE), 
479, 576

Hayzum, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Sheema GB, 475

Hazal, f, 4 ans, Dahess GB et Kiss 
De Ghazal, 592

*He’S A Rock Star IRE, h, 6 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 354

Heartbeat, m, 4 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 595

Hegoa Du Lin, f, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Halo Of Truth 
USA, 575

Hera Forez, f, 5 ans, Lauro GER et 
Quassiopee, 562

Hermangarde, f, 8 ans, Rajsaman et 
Hermanville IRE, 566

Herouville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Hello Fuji GB, 589

Hesperos, h, 4 ans, Papal Bull GB et 
Dada Tzara, 505/1

Hewillget In, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Tengeline, 550

Highland Spirit (GB), f, 4 ans, 
Shalaa IRE et Herboriste (GB), 530

Hindilariya, f, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Hindilaya, 509

*His Pride GB, h, 4 ans, The Last 
Lion IRE et Anadolu IRE, 473

Hollyhock, h, 3 ans, Attendu et 
Makisarde, 480/3

Hollywood Africans, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Garden 
City, 550

Holocene Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
571

Homo Deus, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Cubiste, 541/1

Hong Kong Star, f, 5 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 593

Hongbao, h, 6 ans, Literato et 
Bairgaine, 500/2

*Honigmond GER, m, 4 ans, Sea 
The Moon GER et Honeygorl IRE, 
473

Honneur’S Lodestar, h, 3 ans, 
Recorder GB et Honneur Sublime, 
533

Honor Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
510/5

Hootton, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 521/1

Horus De La Brunie, h, 5 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
494/1

Hoverland, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Keenlande, 509/4

*Hugo C IRE, h, 3 ans, Bungle 
Inthejungle GB et House In Wood, 
507

Hunting Green, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Julia’S Dance (IRE), 
555

Hurly Cane, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Qubah (IRE), 486

Hurricane Jones, h, 7 ans, Asanga 
USA et After Jones, 564/5

Hynndah, h, 5 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 568/1

*Hysoon GB, m, 4 ans, Mayson GB 
et Hypnotize GB, 553

I Am A Dream, f, 6 ans, Dunkerque 
et Rose Rose USA, 498

I Am Du Grand Val, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Naiade Du Grandval, 
578/4

I Can Dream, f, 6 ans, Montmartre et 
Inaya, 571

I Excel, m, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Ideal World IRE, 590/3

I Feel Star, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Quati Star, 578/3

I Love Your Style, h, 4 ans, Style 
Vendome et Ma Legionnaire, 560/1

I’M So Fine, h, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Clairevoie, 509

Ialla De Bozouls, f, 4 ans, Jeu St Eloi 
et All Win De Bozouls, 510/1

Iamona De Palmas, f, 4 ans, 
Diamond Green et Monica 
Sourniac, 509/5

Ice Ken, h, 8 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Isle Of Pearl 
(IRE), 543

Ida Anzu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Albicocca, 511

Ideal De L’Oasis, h, 4 ans, Axxos 
GER et Japonaise Iii, 578

Idee Noire D’Ayza, f, 4 ans, Whipper 
USA et Ayla D’Ayza, 509

Idylik El Alhem, m, 4 ans, General 
GB et Myrzam, 592

If Vergoignan, m, 4 ans, Shrek et 
Animamea Du Castel, 509

Il Maestoso, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Boathouse (GB), 583/1

Il Sogno, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Campina GB, 550/5

Ilaria Des Mottes, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Lasix Des Mottes, 
578

Illegale, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Tosca De Coddes, 562

Illustre Bere, h, 4 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 477, 
610/4

Ilot Secret, m, 4 ans, French Fifteen 
et Scarley Secret (IRE), 489

Ilpenseatoi, h, 4 ans, Spider Flight et 
Shom Sioul, 578/2

*Image Inexplicable GB, f, 4 ans, 
Sixties Icon GB et Puzzling GB, 
573

Imperatrice Bere, f, 4 ans, Peer Gynt 
JPN et Relicia Bere, 575

Imperiale Dumoulin, f, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Banco Paris, 
578

*Implementation USA, m, 3 ans, 
Constitution USA et Elegant By 
Nature (IRE), 599/2

Impose Toi, h, 4 ans, It’S Gino GER 
et Saraska D’Airy, 578/1

Impulse Precieuse, f, 4 ans, Balko et 
Tornade Precieuse, 606

In Paradise, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 473/4

Inattendu, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 485, 602

Inca Man, h, 5 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 553

Incognito, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 587

Indi Mohena, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Barrera, 578

Indian Soul, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 573/3

*Indianer GER, m, 4 ans, Golden 
Horn GB et Indigo Girl GER, 488

Indirect, h, 4 ans, Masked Marvel GB 
et Clara Sun, 578

Inidor De Rochaude, h, 4 ans, Nidor 
et Naylia, 578

Inseo, h, 11 ans, King’S Best USA et 
Insan Mala IRE, 600

Insightful, m, 5 ans, Dream Ahead 
USA et Avodale (IRE), 519/1

Instantane, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Instant USA, 609

Instinct Breton, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Creme Cassis, 578/5

*Interstella GER, f, 4 ans, Nutan IRE 
et Invisible Flash GB, 601/5

Into Faith, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Have Faith IRE, 489

*Into The Rock GB, f, 10 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 443

Inule D’Oudairies, f, 4 ans, Youmzain 
IRE et Jade D’Oudairies, 578

Iphitos (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 527

Ipparock (IRE), f, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Phillippa IRE, 555/4

Ippling, m, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Ivory Yes, 532/1

Ippon, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Cristal Sun, 578

Irradiante, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Roman Beauty, 608/2

Irska, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 
Eire GB, 604/6

Irun Pontadour, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Perle De Mestre, 494/3

Isco Des Rocs, h, 4 ans, Coastal 
Path GB et Allez Forez, 562

Iseult, f, 4 ans, Dandy Man IRE et 
Zamorano IRE, 554

Ishraq, m, 5 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 510/4

Isica, f, 3 ans, Dabirsim et Isfara, 
537/7

Isidro, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 
Ondoyante (IRE), 493

Iska De La Brunie, f, 4 ans, Gnome 
et Ceres De La Brunie, 494/2

Islandor, f, 9 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 505/3

*Isobel Bleu GB, f, 7 ans, Arvico et 
Applepie Lady IRE, 557

Ispahan De Lagarde, h, 4 ans, Shrek 
et Foudre Du Pecos, 509/2

It’S All A Dream, h, 6 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 595/7

It’S Magic, m, 4 ans, Morandi et 
Maureenda, 491, 608

It’S On Us, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Aedicula, 552/4, 608

Itius Vergoignan, h, 4 ans, Kap Rock 
et Falladore, 509

*Ivan The Zar IRE, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Ioannina GB, 535/3

Izakaya, h, 6 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 585/4

Izmir De Carrere, m, 4 ans, Nieshan 
et Viki De Carrere, 592/3

Izor Dela Barriere, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Fern Hill, 562/3

J’Aurais Du, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
602/3

Jaafar, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Badee Ah, 582/7

*Jaayiz IRE, h, 6 ans, Zoffany IRE et 
So Devoted IRE, 485/2

Jacie, f, 6 ans, Marshall et Jacianne, 
571

Jackson En Bois, h, 8 ans, Lilbourne 
Lad IRE et Belova IRE, 585

Jacky, m, 4 ans, Literato et Miss Rail 
Link (IRE), 508/5

Jak Cohiba, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Jak, 565/4

Janga (IRE), f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Garala (GB), 575/3

January Moon, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 529

Jardinier, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et La 
Garnerie, 574

Jarite Fleury, f, 3 ans, Naaqoos (GB) 
et Anomane, 470, 559/7

Jarreton, h, 3 ans, Whipper USA et 
Zain Queen GB, 540/4

Jasmin Dore, h, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sweet Alabama, 
495/5

Javea, f, 6 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa SPA, 587/2

Jazzman Fleury, m, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Malasania, 472

Jectot, h, 3 ans, Ectot (GB) et Al 
Silmiyah, 496/5
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Jery Smaih, h, 4 ans, Style Vendome 
et Trainnah GB, 510

Jeux De Mains, h, 3 ans, Cat Junior 
USA et Caudan, 528/5

*Jilbaab GB, h, 6 ans, Havana Gold 
IRE et Sand Dancer IRE, 517/1

Jimaliyah, f, 4 ans, The Gurkha IRE 
et Miximaa (GB), 560/2

Johanna D’Ana, f, 3 ans, Whipper 
USA et Sohaila GER, 538

Johen, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 582/2

Johnny Love, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Crazy In Love, 523

Joli Sun Ska, m, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Vikingskaya, 537

Jolie Crazy, f, 4 ans, Isfahan GER et 
Just Crazy GER, 475

Jonh For Always, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Flower GB, 587/4

Jordan Baker, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kanel, 504/3

Josephine, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Ninka, 540

Joshua Moon, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 608

Joshua’S Spirit, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 589

Joy For Lux, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Nuri GER, 501

Joyce Galeste, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 484

Joyeux Malpic, h, 5 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 600

Jubile, h, 3 ans, Recorder GB et Red 
Vixen IRE, 507

Junko (GB), h, 3 ans, Intello (GER) et 
Lady Zuzu USA, 472/1

*Jureer IRE, h, 4 ans, Territories IRE 
et Baqqa IRE, 495/3

*Jury Pico IRE, f, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Think, 606

Just A Perfect Day (IRE), m, 3 ans, 
No Nay Never USA et Denga (IRE), 
577/7

Just In Love (GB), f, 4 ans, Dabirsim 
et Just Married IRE, 475

Juventus Le Dun, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heviz, 583

Kahuna, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Brigh IRE, 493/1

*Kailyn GER, f, 9 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 601

Kalaos (IRE), h, 4 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 541/4

Kaleo Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Balbeli (IRE), 
544/4

Kane Ore, f, 3 ans, Caravaggio USA 
et Happy Approach, 486/1

Kannon, h, 6 ans, Garswood GB et 
Desert Shine IRE, 554/5

Kapitana Rebe, f, 5 ans, Tai Chi GER 
et Katalana GER, 481

Kaptain Nordik, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Ka Nordik, 573/5

Karibbean Dream, h, 6 ans, Pyrus 
USA et Wykiki SPA, 531

Karry Bradshaw, f, 6 ans, Gemix et 
Ideal Step, 526

Karynia, f, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 491

Kassave, f, 3 ans, Broox (IRE) et 
Hanouka, 563/1

Kathalina, f, 3 ans, Captain Chop et 
L’Aventura, 511/4

Katuba, f, 3 ans, Sommerabend GB 
et Et Pourtant, 492

Kauri Cliffs (IRE), h, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Chalnetta, 589/3

*Kavakney BEL, m, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Kavasole, 479

Kawthar, f, 4 ans, Majd Al Arab GB 
et Vivamaria, 592

Kazak Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Azagra (IRE), 562

Kea (GB), f, 6 ans, Siyouni et Faithful 
One IRE, 601

*Keep Running GER, h, 4 ans, Lord 
Of	England	GER	et	Koffi	Cherie	
GER, 602

Ken Junior, h, 5 ans, Cat Junior USA 
et Ana De Ken, 561

*Kennocha IRE, f, 6 ans, Kodiac GB 
et Of Course Darling GB, 593

Kenohope, h, 7 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 488

Kenrisk, h, 8 ans, No Risk At All et 
Kenohio, 542

Kenway, m, 5 ans, Galiway (GB) et 
Kendam, 518/4

Kenzal, h, 4 ans, Kendargent et 
Izalia, 570/5

Kenzoki, m, 6 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 585/2

*Kevalay USA, f, 3 ans, Uncle Mo 
USA et Calais USA, 596

Khatoun, f, 3 ans, Lawman et 
Khadima, 533/1

Khelle Tartare, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Magic Tartare, 506

*Khivala IRE, f, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Arabela IRE, 584/2

Khochenko, h, 7 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 489/5

Kholnikov, m, 3 ans, Goken et Purple 
Sensation, 567/2

Kikine Jolie, f, 5 ans, Solon GER et 
Ominneha, 490

*Kindred Spirit IRE, f, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Pontenuovo, 
481/1, 597/5

King Gold, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Gandelia, 514/6

King Of Lego, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Satiny, 473

*King Of The Lions IRE, m, 4 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 519

King Of Twist, h, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 601

King Solomon, h, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Red Cavier IRE, 
608

King Sun, h, 4 ans, Manduro GER et 
Paradise Rain GB, 500/4

Kingsfold, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 
519/5

Kingstown, h, 5 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 524/1

Kingy Luck, h, 3 ans, Sidpour (IRE) 
et Tu T’Laisses Aller (GB), 563/2

Kissing, m, 3 ans, Siyouni et Blarney 
Stone (IRE), 472

Kissing Booth, f, 3 ans, Dariyan et 
Kissin Sign (GB), 555

Kisswood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 609

Kiwi Kiss, f, 6 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 517/3

Kongastet, h, 5 ans, American Devil 
et Sikkim, 354, 443/5, 505, 526

Konig Chouchen, h, 10 ans, Konig 
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	552

Kotari, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Kotama, 590

*Kristalina IRE, f, 4 ans, Nayef USA 
et Naahedh GB, 603/3

*Kundrie IRE, f, 5 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 549

L’Archet, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Mishkina, 497

L’Assicuratore, h, 4 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 570

L’Ienissei, m, 4 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 595

*La Brea GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Big Break GB, 548

La Catella, f, 5 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 554

La Cintura, f, 4 ans, Waldpark GER 
et La Fiesta, 493

La Fibrossi, f, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 354/5, 505

La Fille De Berlin, f, 5 ans, 
Rajsaman et Kilea, 497, 587/1

La Flaca, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 583/5

La Javanaise, f, 5 ans, War 
Command USA et Manaia, 499/2

*La Mal Amada SPA, f, 5 ans, 
Kingston Hill GB et Midgard IRE, 
510

La Mathilde, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
La Fanette, 520/3, 581

La Miss, f, 7 ans, Mount Nelson GB 
et Glint Of Green USA, 587/3

*La Valetta GER, f, 6 ans, Tertullian 
USA et Larena GER, 503/2

La Venelloise, f, 5 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 584/5

Lady Beauchamp, f, 3 ans, Recorder 
GB et Respected IRE, 581/4

Lady Mag, f, 5 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 474

Lady One, f, 4 ans, My Man et Lady 
You, 565/2

Lady Valou, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 506/4

Lady Wild, f, 3 ans, Kendargent et 
Lady Anouchka (IRE), 529

Lagertha Gibraltar, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 530/3

Lagoa Santa, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kipanga, 548/5

Lahayeb, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
No Truth IRE, 570/3

*Lammeh Essalem TUN, m, 4 ans, 
Hakim Du Bac et Goldina TUN, 
592

Landaryna, f, 4 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 473, 608/1

*Langre IRE, m, 4 ans, New Bay GB 
et Biscaya Bay GB, 603/2

*Laquyood GB, h, 9 ans, Medicean 
GB et Elmaam GB, 499

Laris, h, 9 ans, Literato et Miss Lena 
GB, 495/2

Larry, h, 9 ans, Literato et Sakkara 
Star IRE, 489/6

*Larry C GB, m, 3 ans, Belardo IRE 
et Lady Volante IRE, 506/1

Lassaut, m, 3 ans, Almanzor et Lady 
Family, 605/1

Lauenen, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Peppy Miller, 497, 588

Launceston Place, h, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 586

Laura Trezy, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Chantilly Creme USA, 577

Law Supreme, m, 3 ans, Lawman et 
Lope Supreme GB, 513/5

Lawanda (IRE), f, 7 ans, Lawman et 
Cheyrac, 565

Lawboy, m, 4 ans, Most Improved 
(IRE) et Lope Supreme GB, 589

Le Kakou, m, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 600

Le Moudir, m, 4 ans, Le Nonito et La 
Larme, 592

Le Nomade (IRE), h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Zeva GB, 
595/2

Le Noyer, m, 3 ans, Attendu et Noce, 
577/6

Le Palace, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Sorceries (GB), 583/2

Le Petit Gegene, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Dawraat IRE, 476

Le President, m, 5 ans, Acclamation 
GB et Absolutely True (GB), 493/2

Le Rafale, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 497

Lenalov, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Winografa (GB), 486

Lepti Prinsadi, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Miss Lady GER, 557/5

Les Aldudes, f, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 526/1

Lesslepasser, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Ekatea, 559/5

Let There Be Rock, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Paratonnerre (GB), 
541

Libertin Gris, h, 3 ans, Style 
Vendome et Liberty In Love, 567/1

*Liberty Island GER, f, 4 ans, 
Maxios (GB) et Lasira GER, 606

Libre, h, 5 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 474/1

Licorne (GB), f, 3 ans, Siyouni et 
Special Gift IRE, 515/4

Liebe Kinder, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Aneesah GB, 496/4, 590

Lifetime, h, 3 ans, Territories IRE et 
Resistance, 547

Lifting Spirit (IRE), f, 3 ans, Siyouni 
et With Your Spirit, 504/2

*Light Wakeup GB, h, 4 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy IRE, 576/3
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Lights Come On, f, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Libbard GB, 491

Lili Spirit, f, 8 ans, Spirit One et 
Libore, 498, 601/3

Lilie Belle, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
502/2

Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, Literato et 
Alacrite, 517

Lilou Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 520/4

Lily Apple, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
524/4

Limoncella, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Cindy IRE, 591/4

Little Wonder, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Wilside IRE, 502/1, 
555/1

Live (IRE), h, 4 ans, Outstrip GB et 
Living Art USA, 597/3

*Lloyd IRE, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 530/1

*Local Whisky IRE, m, 6 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
527/5

*Locked N’ Loaded GB, h, 5 ans, 
Morpheus GB et La Roumegue 
USA, 602/2

Logos Jelois, h, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Opale Jelois, 475, 608

Loliwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lady Ming, 480/4, 609/1

*Long Ridge Road IRE, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Surrey Storm 
GB, 558/2

Longroy (IRE), h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 471

Loona Spigao, f, 6 ans, Loup Breton 
(IRE) et Oona Fair (IRE), 505

*Lord Charming GER, m, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Late Show 
GB, 516/5

Lord Monchablon (GB), h, 4 ans, 
Dutch Art GB et Develyn GB, 477, 
610

Lost Control, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Shatina IRE, 488/3

Lou Malpic, f, 5 ans, American Post 
GB et Lionne Rousse, 509/3

Lou Warrior, m, 4 ans, Manduro 
GER et Betty Lou GER, 477/1, 
610/5

Louve Dancer, f, 8 ans, Loup Breton 
(IRE) et Funambula Dancer, 510

Louve Precieuse, f, 3 ans, Dabirsim 
et Licorne Bleue USA, 492

Love Youm, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Madly In Love, 505

Lovely Angel, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 517

Lovely Diamond, f, 3 ans, Wings 
Of Eagles et Diamond Light USA, 
538/3

Luci Del Faro, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Mojo Moon IRE, 473/2, 
608

Lune D’Opale, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Eclipse 
Lunaire (GB), 523

*Lyricus IRE, m, 3 ans, Kodiac GB 
et Golden Song GB, 559/6

Ma Cherie Amour, f, 4 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 493

Ma Lili, f, 4 ans, Sri Putra GB et Ma 
Cher, 572/3

Ma Petite Toscane, f, 7 ans, Evasive 
GB et Rava IRE, 588/4

Mabawi, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 443

Machete, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Maid To Believe GB, 599/1

Mad River, m, 7 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 611/5

Madouss, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Japan GER, 512

*Madras IRE, f, 3 ans, Markaz IRE et 
Edrea, 538/4

Maelek, h, 4 ans, Shrek et Maela, 
509/1

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 474/2

Magic Enzo, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Dalawala IRE, 569/4

Magic Mercury, h, 4 ans, Dabirsim 
et Mrs Nobody, 541

Magic Sword, h, 4 ans, Goken et 
Makisarde, 519

Magic Vati, h, 5 ans, Vatori et Louna 
De Vati, 514/5

*Maidomo ITY, h, 5 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 498

*Mainsail Atlantic USA, h, 7 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
573

Maisoncelles, f, 4 ans, Rajsaman et 
Maisons, 473, 530

Majordomo, h, 3 ans, Daiwa Major 
JPN et Royalmania (GB), 556/1

Majorette, f, 4 ans, Showcasing GB 
et Idle Tears GB, 473, 608/3

Makalia (IRE),	f,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 585/3

Makandia Risk, f, 4 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 568/4

Makenzo,	h,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira, 491

Makhzen, h, 8 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 585

Makilen Senora, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Sybelle 
Senora, 557

Makilroy, m, 3 ans, Attendu et La 
Boheme, 556/4

Makototonbokiri, f, 5 ans, Stormy 
River et Welcome In Paris, 443/3

Malaaw, h, 7 ans, Kendargent et Sky 
High Flyer GB, 534/4

Malecon, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 505

Maly, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 
American Girl, 503

Man Or, m, 5 ans, George Vancouver 
USA et Suerte GB, 557/4

Manarola, f, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 586/1

Mandleft, f, 5 ans, Manduro GER et 
Midleft, 575

Maneki Neko, f, 6 ans, Rajsaman et 
Manroy, 561

Mang’Seko, f, 5 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 485/4

Manhab, h, 3 ans, Almanzor et 
Maariyah FR, 513

Manne, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 493/3

Mantega, f, 6 ans, Manduro GER et 
Tegan IRE, 479

Manzano, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 534/3

*Maponus IRE, h, 3 ans, Highland 
Reel IRE et Holy Spring IRE, 528

Maquignon, h, 3 ans, Recorder GB 
et La Savoyarde (IRE), 496/3

*Marayel IRE, m, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Luvmedo IRE, 605/5

Marcan, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Blue Sail USA, 545/1

*Marchelo IRE, h, 4 ans, Camelot 
GB et Tessa Reef IRE, 594/3

Margesson, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Shomoukh USA, 574/3

Marguns, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Masako IRE, 499

Marianachic (IRE), m, 3 ans, 
Authorized IRE et Marianabaa, 
487/1

Marie’S Picnic, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 512

Markland, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 530/2

Marrante, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 581/3

Martin’S Jusis, m, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 594/5

Masaki, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Masako IRE, 443

*Mashmedia IRE, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Mark Too IRE, 536/2

Massinissa Monlau, m, 4 ans, No 
Risk Al Maury et Lawaha UAE, 
592

Matez Massagot, h, 3 ans, Panis 
USA et In Memory, 496/6

Mattina Forza (GB), f, 5 ans, Lethal 
Force IRE et Mala Strana (IRE), 
499

Max Verst, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Danse Grecque USA, 583/4

*Mazal Tov GB, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Paris To Peking ITY, 520/2

Mdracafeu, h, 7 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 601

Mea Domina, f, 3 ans, Pivotal GB et 
Regina Mundi IRE, 515/2

Meandro, h, 9 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Je Coiffe, 532/2, 575/1

Medha, f, 9 ans, Vatori et Mehany, 
579/2

Media Nox, f, 3 ans, Stormy River et 
Calle A Venise IRE, 484/5

*Media Storm GB, m, 5 ans, Night 
Of Thunder IRE et Raskutani GB, 
539/7

Meisara, f, 3 ans, Mineshaft USA et 
Melody Dawn USA, 529

Meisho Felicity, f, 8 ans, So You 
Think NZ et Reform Act USA, 476

Mejaen, h, 10 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 474/4, 500

*Memento Mori IRE, h, 3 ans, Fast 
Company IRE et Rouge D’Amour 
IRE, 605/2

Messagin A Bottle, h, 3 ans, Literato 
et Lettre A Olive, 472

Mexican Dream, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 551/5

Mi Victoria, f, 4 ans, My Man et Day 
Of Victory, 568/3

Mia Wallace, f, 8 ans, No Risk At All 
et Quellaffaire, 561

Miarka, f, 5 ans, Siyouni et Bearlita 
GER, 576/1

Micoleo, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Cherie Good IRE, 559/4

Midgrey (IRE), f, 7 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 483

Midlife Crisis, m, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et The Hunt Is On AUS, 
597/2

Midnight Special, f, 4 ans, Muhtathir 
GB et Beynotown (GB), 594/1

Miengo, h, 6 ans, Dalakhani IRE et 
Visiyna, 571/4

Miharo, h, 12 ans, Spirit One et 
Nahuala, 505

*Mika (D’O), h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 489/3

Milenio Emery, m, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et L’Etoile Du Soir, 506

Millenial, f, 4 ans, Siyouni et 
Beautiful Heroine (IRE), 500

Milltop, h, 6 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 580/1

Mina Chope, f, 7 ans, Muhaymin 
USA et Lavistahermosa, 565

Miniking, h, 9 ans, Kingsalsa USA et 
Mini Penny, 531/4

Ministrable, m, 7 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 531

Minnehaha, f, 7 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 600

Mirage, h, 4 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 586

Mirasol,	f,	9	ans,	Makfi	GB	et	
Singing Machine USA, 585/5

Mishgar, h, 3 ans, Zelzal et Al 
Waghaa, 537/4

Miss Believe, f, 5 ans, Make Believe 
GB et Miss Bex (IRE), 553

*Miss Black IRE, f, 5 ans, Gutaifan 
IRE et La Reine Mambo USA, 482

*Miss Blue Sky IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Music Chart 
USA, 596

Miss Cosy, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Miss Lady GER, 538/2

Miss Feya, f, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 499/5

Miss Sham, f, 3 ans, Shamalgan et 
Missymaria, 607

*Mission Mercury GB, f, 4 ans, 
Night Of Thunder IRE et Moonlife 
IRE, 532

Missriya, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et L’Hommee, 542

*Missyouni IRE, f, 3 ans, Siyouni et 
Epsom Icon GB, 515/1

Mister Grenadine, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Decision, 532
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Mister Jingle, h, 5 ans, Never On 
Sunday et Tell Me Why, 584/4

Mister Mario, h, 6 ans, Kheleyf USA 
et Marasia, 482/3, 600

Mister Nino, h, 6 ans, Magician IRE 
et Desideria USA, 611/1

Misty Cat, f, 6 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 554

*Mitarc BEL, m, 4 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Mamita, 608

Moana, f, 6 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 587

Mohawk Warrior, m, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et Mon 
Tresor, 511/3

*Momarasa GB, m, 4 ans, Dubawi 
IRE et Farmah USA, 539/6

*Momento Giusto GB, m, 3 ans, 
Muhaarar GB et Mujadil Lachy GB, 
550/4

Mon Ami L’Ecossais, h, 7 ans, 
Orpen USA et Helen Fourment 
GB, 595

Mon Jules A Moi, h, 7 ans, Spirit 
One et Kilea, 525

*Moneyman GB, m, 3 ans, Kingman 
GB et Mizz Money USA, 513/1

Monfrere, h, 9 ans, Honolulu IRE et 
Joly Violette, 499/4

Moni, h, 6 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 522/1

Montanel, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Mon Choix, 574

Montecruz, h, 4 ans, Waldpark GER 
et Ultima Bella, 534

Montesco, h, 5 ans, Machucambo et 
Ionia IRE, 485

Montussan, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tautou Montjeu IRE, 559/2

Monty, h, 7 ans, Motivator GB et 
Antebellum, 516/7

Moon Rousse, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Textolie, 569

Moon Wolf, m, 4 ans, Intello (GER) 
et Diyakalanie, 544/5

Moputo, h, 6 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 525/1

Moral Gagnant (GER), h, 7 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 
443/1, 491/4

Morandi First, h, 4 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 589/2

Morning Five, h, 5 ans, French 
Fifteen et Miss Five GB, 561/3

Morton, m, 4 ans, New Bay GB et 
Parade Music USA, 518

Mounia, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
American Moon, 480/6

Mounka, h, 4 ans, Literato et Lucky 
Number, 473

Moustache, h, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Qahatika, 529

*Moutraki IRE, h, 4 ans, Alhebayeb 
IRE et Xerxes IRE, 524/5

Mr Bold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Supergirl USA, 497

Mr Chic, h, 4 ans, Tiberius Caesar et 
Chicaya, 493

*Mr Coalville IRE, h, 3 ans, Cotai 
Glory GB et Worthington IRE, 599

Mr Slicker, h, 8 ans, Exceed And 
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
485, 602

Mr Sunshine, h, 5 ans, Rajsaman et 
New Arrival, 510

*Mubaalegh GB, h, 8 ans, Dark 
Angel IRE et Poppet’S Passion 
GB, 546/2

Much Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Muhtaba, 514/7

*Multamis IRE, h, 6 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 535

*Muntaseer (FR) , h, 7 ans, 
Muhtathir GB et Terramix (IRE), 
471

Murrayfield, f, 4 ans, Territories IRE 
et Pam Pam, 584

*Muskateer Three GB, h, 3 ans, 
Equiano et Scented Garden GB, 
550

My Buddy, m, 7 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 488

My Charming Prince, m, 5 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
475/4

*My Flinders GB, f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et My Broken Drum GB, 553

My Lenny, h, 7 ans, Youmzain IRE et 
Clochette De Sou, 527/1

My Thoun, h, 5 ans, My Risk et 
Shatoune, 354

Myboygilles, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Anawest (IRE), 530

Mydavi, f, 4 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 477/3, 610

Myfriendrich (GB), h, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 488/5

Mykiss,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	Kissin	
Sign (GB), 539/5

Myklachi, h, 6 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 471, 549

Mystical Prince, h, 9 ans, Spirit One 
et Miss Maguilove, 521/4

Naab, h, 8 ans, Siyouni et Magdala, 
546/4

Nabis, h, 4 ans, Buck’S Boum et 
Nakille, 562

Nabunga, h, 10 ans, Aussie Rules 
USA et Grantsville GER, 545/2

Nacht, f, 10 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka GER, 354

*Namar IRE, f, 7 ans, Intello (GER) 
et Ballybacka Lady IRE, 572/2

Namaste, h, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 527/2

Naoumane, h, 8 ans, Bertolini USA et 
Zanada, 564

Narcissus, m, 3 ans, Stormy River et 
Serpina IRE, 472/3

Narcos, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 490/3

*National Velvet GB, f, 4 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 522/5

*Navalis GER, h, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
587

Navidad, f, 5 ans, Kendargent et 
Numerieus, 575

Nehou, h, 5 ans, Rajsaman et Noce, 
611

Neo Chic, f, 4 ans, Dabirsim et 
Gracieuse (IRE), 553

*Nesr Shalghoda GB, m, 3 ans, Due 
Diligence USA et Lady Macduff 
IRE, 559/1

Never Without You, h, 8 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula (IRE), 600

New Trafford, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Taraf USA, 525/5

Ni Chaud Ni Froid, f, 6 ans, Norse 
Dancer IRE et Numerologie, 552

Niccolo Des Places, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Anse Cocos IRE, 
560/4

Night Candle, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Epatha IRE, 492

Night Endeavor, m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Night Serenade IRE, 582/3

Night Of The Opera (IRE), h, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 584/3

*Nightdance Man GER, h, 6 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 601

Nikasia, f, 3 ans, Postponed IRE et 
Spiliada, 596/5

No Turning (IRE), m, 5 ans, Clodovil 
(IRE) et Mi Vida Loca IRE, 575/5

Noble Angel (GB), f, 4 ans, Manduro 
GER et Noble Raven, 473

Noelle, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 541

Noire Desire, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Blue Desire, 538/5

Nosdargent, h, 7 ans, Kendargent et 
Nostaltir, 493/4

Notte A Roma (IRE), h, 8 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Japan 
GER, 522

Nuance, f, 5 ans, Dream Ahead USA 
et Biche, 535/1

Numero, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Numerologie, 596

Nyakim, f, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Kalahaag IRE, 587

O’Monerie, f, 3 ans, Attendu et 
O’Keefe, 581/1

Od Kako, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Kaniza, 560/5

Olaf The Big One, m, 3 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 492/5

Olympic Dream, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Elenya IRE, 607

Olympic Trophy, m, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Katelyns Kiss USA, 
570

Olypa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Whippa D’Or, 580

*On The Sea GB, h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 519/2

*On Y Va IRE, m, 5 ans, Zoffany IRE 
et Teepee JPN, 485/5

Onaria, f, 3 ans, Canyon Creek IRE 
et Noella, 577/4

One More Night, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 
511

One O’Clock Jump, h, 3 ans, Shalaa 
IRE et Dynamite, 609/4

*Oran IRE, h, 4 ans, Epaulette AUS 
et Magilini IRE, 601

Orange Vif, h, 3 ans, Racinger et 
Orange De Juilley, 547

Orpanama Davis, f, 5 ans, Orpen 
USA et Majesty Davis (IRE), 479

Pages, m, 4 ans, Kendargent et 
Pagera, 553/4

*Palimero GER, h, 5 ans, Amaron 
GB et Pearl Of Love GER, 600/2

Palpitator, m, 8 ans, Motivator GB et 
Feerie Stellaire, 544/3

Palus Argenteus, m, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 490/1

*Panama Gold GER, h, 4 ans, 
Protectionist GER et Pretty 
Highness GER, 604/7

Pandemonium, h, 9 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Hapsburg, 539

Pandora, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Miss Penelope, 567

Panisa, f, 3 ans, Panis USA et 
Amour D’Ete, 506

Panjaman, h, 5 ans, Lawman et 
Panja IRE, 604/5

Paper Trophy, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Mislix, 508/2

Parabak, m, 7 ans, Maxios (GB) et 
Parandeh, 543/4

Parafection (IRE), h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 573

*Parchemin IRE, h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Hint Of Pink IRE, 
516/4

Parfaite Merill, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 471/2, 549

Parigi (IRE), h, 4 ans, Kendargent et 
Oh Beautiful GB, 602

Park Square, h, 9 ans, Myboycharlie 
IRE et Adeje Park IRE, 572

*Parol GER, m, 5 ans, Pastorius 
GER et Palucca GER, 604/1

Partir Un Jour, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Pragmatisme, 521

Partisane, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Maid Of 
Dawkins (IRE), 538

Parure Des Sables (IRE), f, 3 ans, 
Kodiac GB et Tereschenko USA, 
596/4

Pashaa, m, 4 ans, Munjiz et 
Sahabba, 592

Passalito, m, 4 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 512

Patna Dream (GB), f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Deva IRE, 497

Paulita Max, f, 4 ans, Palace 
Episode USA et My Pearly, 570/1

Pedraza Lescribaa, f, 7 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
542/2

Pedrito, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sotise IRE, 550/1

Pedro Chop, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Super Style GB, 492

Pedro Del Rio, h, 7 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 526

Pedro Des Aigles, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Folie Des Aigles, 
529

Pedro The Best, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Kunoichi USA, 512
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Pedro The First, h, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 554

Pennble, h, 9 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
573

Penny De Cerisy, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gospel Mind, 473/3

*Perfidious Albion GB, h, 4 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
534

*Peristera IRE, f, 5 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 526

*Perle D’Ivoire IRE, f, 5 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 551

Perrou, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Pride Dancer (IRE), 529/3

Perseverants, m, 4 ans, Zoffany IRE 
et Perle Rare USA, 518/7

*Pervade GB, m, 3 ans, Kingman GB 
et Suffused GB, 484/1

Petellat Du Rheu, h, 9 ans, Vision 
D’Etat et Narcisse Du Rheu, 561

Petra The Great, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Raquette (GB), 506

Picnic Royal, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 508, 
575/2

Piet, h, 5 ans, Rio De La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 544

*Pimento GB, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Chili Dip GB, 597/4

Pink Silver, h, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pink Courageous, 511

Piriac, h, 5 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 476/3

Piu Birch, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Non Piu Diva IRE, 484

*Piz Gloria (FR) , f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Astroglia USA, 515/3

Pizzetta, f, 3 ans, The Great Spirit et 
Exlibris, 502

*Pjedro GER,	h,	5	ans,	Adlerflug	
GER et Pamina GER, 611

Place Colette, f, 4 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 443

Plontier, m, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Becbec, 478/4

Poca Gen, m, 3 ans, Gengis et Poca, 
590/5

Poet’S Quest, h, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Alta Lilea IRE, 611/4

*Point Of Fact GB, m, 3 ans, 
Almanzor et Rip Roaring GB, 
598/1

*Poldi’S Liebling GER, m, 7 ans, Tai 
Chi GER et Pinea GER, 500

Poliana, f, 3 ans, Kingman GB et 
Aurora Gold GB, 529/1

*Polonia Spirit F IRE, f, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Harriet 
Tubman USA, 519

Pont D’Ouilly, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Pragmatisme, 476

Pop Art, f, 4 ans, Dariyan et Money 
Drop ITY, 584

Portalis, h, 4 ans, Peer Gynt JPN et 
River Trebor USA, 473/1

Potioka, h, 7 ans, Deportivo GB et 
Thaa Valley (GB), 474

*Pourquoi Pas IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Peut Etre (IRE), 596/1

*Praxeology IRE, h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Hartstown House 
IRE, 512

Premier Avril, h, 10 ans, Panis USA 
et Zanakara, 534

Presa Diretta, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Ghada Amer, 540

*Pressburg USA, h, 5 ans, First 
Defence USA et Discuss USA, 
576/4

Pret A Tout, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Wedding Night, 536/5

Preteritic, f, 3 ans, Chichi Creasy et 
Didactique, 486/3

Prime Time, h, 8 ans, Pivotal GB et 
American Adventure USA, 588

Primo Aredien, h, 5 ans, Don Tirso 
et Famous Du Pecos, 494/4

Primo Violino, m, 3 ans, Supplicant 
GB et Undovica GB, 511

Prince Charming, h, 4 ans, 
Charming Thought GB et Light 
Shine GB, 491/1

Prince Decalas, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Lady Calas, 525

Prince Kerali, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 482/5

Princedeschamps, h, 4 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
531/5, 608

Princess Luca, f, 3 ans, Lucayan et 
Princess Philly, 591/5

Princesse Basc, f, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Lady Ventura, 502

Princesse Vera, f, 4 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 593/2

*Principe GER, h, 4 ans, Free Eagle 
IRE et Paraisa GB, 606/1

Prisca, f, 3 ans, Kingsalsa USA et 
Twistina, 484

*Proud Moment IRE, m, 3 ans, 
Galileo IRE et High Celebrity, 598/4

Putumayo, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 485, 
602

Queen Bay, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Dissitation IRE, 501/4

Queen Liberty, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
497/4

Queen’S Of Marshal, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 483

*Queens Beauty GB, f, 7 ans, Lethal 
Force IRE et Pretty Girl IRE, 481

*Quello IRE, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Quaduna GB, 518

*Quian GER, m, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Quiana 
GER, 490/4

*Quiz Evolution ITY, h, 11 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 482

Rafale, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Baie D’Honneur, 507

Raggio Bianco, h, 5 ans, Kendargent 
et Biancarosa IRE, 483/2

Rain George, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Rain Esteem 
(GB), 574

Raise The Stakes, f, 8 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 482

Rajastare, f, 6 ans, Rajsaman et 
Breche De Boitron, 573

Rajcoun, m, 4 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 524/3

Rancon Royale (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Reggane (GB), 547/4

Ras Kassar, h, 3 ans, Rajsaman et 
Air Theatre, 558/6

Rayodor, h, 9 ans, Kendargent et Tio 
Poppy IRE, 354/2, 505

Rebelle Bailly, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Vida Sure Bailly, 
602/4

Record The Shaw, h, 3 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 492

Red Duma, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 542

Red Onion (GB), m, 8 ans, Fast 
Company IRE et Capsicum GB, 
498

Red Torch, m, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 546

Regalien, m, 3 ans, Goken et 
Strands Of Silk IRE, 550

Regina Elena, f, 3 ans, Danon 
Ballade JPN et Holy Rare (IRE), 
528/4

Reine De Lune, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 552

Rends La Monnaie, h, 5 ans, 
Planteur (IRE) et As Speed, 508

Repel Ghosts (GB), h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Mia Capri IRE, 531

Reponse Exacte, f, 6 ans, Rajsaman 
et Barmaid, 600

Restless Spirit (GB), h, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Zeva GB, 
609/3

Rey Fionn, h, 6 ans, Slickly et Rain 
Lily IRE, 474

Ridwaan, h, 5 ans, American 
Pharoah USA et Ridasiyna, 489

*Riocorvo GER, m, 6 ans, Pastorius 
GER et Rio Cobra GER, 539/4

River Of Silver, h, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Rose Of Logis, 503/5

Riviera, f, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Portella GER, 526/4

Road To Therock, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Spirit Of The 
Sea, 566/2

*Robayera IRE, f, 3 ans, Time Test 
GB et Oberyn IRE, 591/3

*Roberto Mount GB, h, 5 ans, Lethal 
Force IRE et Our Poppet IRE, 
604/4

Rock And Roll, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 603

Rock Chop, m, 5 ans, Panis USA et 
Stella Rocket, 554

Rock Or Bust, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 483

Rock The Reef, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Rocky Mistress GB, 506

*Roi Des Cieux GER, m, 7 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse GER, 500

Romance De Paris, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Lost Romance 
(IRE), 609/5

Ronazza One, f, 6 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza (IRE), 505

Roncherolles, f, 4 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 477/4, 610

*Rondo USA, h, 5 ans, Twirling 
Candy USA et Short Dance USA, 
602/5

Rosieres, f, 6 ans, Redback GB et 
Belle Neyev, 483/5

Rouge Terre, f, 5 ans, Siyouni et 
Super Nana, 530

Rovienne (IRE), f, 5 ans, Lawman et 
Remake (GB), 485/3

Royal Air Force, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Relight’S Best (GB), 
501

*Royal Right IRE, m, 4 ans, Frankel 
GB et Royal Solitaire (IRE), 493

*Royal Robbins IRE, h, 4 ans, 
Shalaa IRE et Hat USA, 606/5

Royal Vati, h, 9 ans, Kingsalsa USA 
et Reine De Vati, 479/2

Rumesnil, m, 3 ans, Shamalgan et 
Rumailah, 529

Russian Doll (GB), f, 3 ans, Dabirsim 
et Soniechka GB, 492

Russian Twist, h, 4 ans, Blue Canari 
et Valevska, 573

*Russipant Fal MOR, m, 3 ans, 
Russian Cross (IRE) et Pantherii 
USA, 528/1

Sabata, f, 10 ans, Muhaymin USA et 
Polissa (IRE), 564

Safiyann, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Saliyna, 531

*Safni IRE, m, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Savanne IRE, 501/1

Sagano (IRE), h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Tristesse USA, 557/1

Saida, f, 7 ans, Shakespearean IRE 
et Pray From Heaven IRE, 571

Saint Geran, h, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Baki, 472/5

Saint Hellier, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Super City, 583/3

*Sainte Rita IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
601

Sakharah,	h,	3	ans,	Profitable	IRE	et	
Serious Dowth IRE, 605

Salerno, h, 9 ans, Trajano USA et 
Minerva, 552

Salesman (IRE), h, 5 ans, Dubawi 
IRE et High Maintenance, 518/2

Salsa Doloise, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 588

Salwa, m, 4 ans, Kalino USA et 
Raqiyah GB, 592/1

Samagace Du Vivien, h, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 483, 600/3

Samapy, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Annie Mae Mucho IRE, 536/3

Saolino, h, 4 ans, Spider Flight et 
Chinastar, 562

Sapiens, m, 4 ans, Lawman et Maria 
Gabriella (IRE), 586/2
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*Saramouche USA, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Sarach USA, 599/4

Sardasht, h, 4 ans, Isfahan GER et 
Soudabeh IRE, 541/3

Sasha Fierce, f, 3 ans, Bated Breath 
GB et Idle Tears GB, 556/5

Sashemy, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 572

Saslong, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Kleo GR, 501/2

Saturno, h, 6 ans, Evasive GB et 
Falaris SPA, 542

Savile Row, h, 8 ans, Ransom O’War 
USA et Shikoku GB, 561/4

Savio, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Tourtour, 590

Savoir Aimer, h, 6 ans, Authorized 
IRE et Magic Date, 544/2

*Say Good Buy GER, h, 6 ans, 
Showcasing GB et Strela GER, 
508/3

Sayann, h, 7 ans, Spirit One et Metal 
Rocket, 527

Scenariste, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 545/5

Schwanensee, f, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Girl On Fire IRE, 498

*Scottish Anthem GB, h, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Loch Ma 
Naire IRE, 484/4

Sea Of Ash, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Sea Of Leaves USA, 
538/1

Sea Of Gems, f, 3 ans, Siyouni et 
Aigue Marine (GB), 596/3

*Sea Wings GB, h, 6 ans, Sea The 
Stars IRE et Infallible GB, 493/6

*Second To None IRE, m, 4 ans, 
Zoffany IRE et Magic America 
USA, 477

See You Boy (GB), m, 3 ans, Siyouni 
et Alamarie, 547/1

Seeking Revenge, h, 7 ans, Spirit 
One et European Style, 471

Sekku, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Momo No Sekku, 527, 
580/2

Selket (IRE), f, 4 ans, Danon Ballade 
JPN et Bonne Nouvelle IRE, 606

Semeur, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 571/2

Septante (IRE), f, 3 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 583

Septieme Sens, f, 3 ans, Panis USA 
et Lady Jak, 567/4

*Seraphim GB, f, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Moma Lee GB, 587

*Serido GER, h, 4 ans, Air Force 
Blue USA et Superb USA, 597/7

Shaladissima, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Erhaiyah, 507/5

*Shalanez IRE, f, 4 ans, Shalaa IRE 
et Inez GB, 521/5

Shallali, h, 4 ans, Bated Breath GB et 
Shalaiyma, 512/1

Shallow, m, 3 ans, Recorder GB et 
Michachope, 609

Shamsabad, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 489/7

Shatterhand, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Saphira, 572

*She’S Evaporust IRE, f, 3 ans, 
Galileo Gold GB et Chiara Wells 
IRE, 486/4

Shehiyr, h, 9 ans, Acclamation GB et 
Shemiyla, 543/1

Shekir, h, 4 ans, Shrek et True 
Princess, 509

Shergaly, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Shergarina, 571

Shi Fu Mi, f, 4 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 525

*Shielding USA, h, 8 ans, First 
Defence USA et Kithira GB, 539/2

Shimura (IRE), f, 3 ans, Galileo Gold 
GB et Ecureuil IRE, 591

Shinkansen, h, 3 ans, Caravaggio 
USA et Daidoo IRE, 609

Shinobi, h, 5 ans, Kodiac GB et 
Silent Ninja GB, 543

Shiraz, f, 4 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 552

Shoal Of Time, m, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Hawaiian Heat IRE, 
485

Show Girl, f, 4 ans, Rajsaman et 
Queen’S Wood, 560/3

Showersofblessing, h, 6 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 499/1

*Showmethegin IRE, h, 6 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
531/2

*Shyamala GB, f, 7 ans, Sepoy AUS 
et Poppet’S Passion GB, 595

Sibuyu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 520

Silk Thread, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 479/5, 600/4

Silver Poker, h, 8 ans, Policy Maker 
(IRE) et Silver Diane, 497/2

*Silver Quartz GB, h, 7 ans, Frankel 
GB et Rosamixa, 518/5

Silverstone, m, 4 ans, Style 
Vendome et Darice (IRE), 589

Simaruba, f, 4 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 610

Simca Mille (IRE), m, 3 ans, 
Tamayuz GB et Swertia (GB), 
484/2

Simfaust, h, 8 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 354/1, 552

Simply Southern, m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Reech Band GB, 577/1

Sir George, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
543/3

*Sir Polski GER, m, 5 ans, Polish 
Vulcano GER et Sweet Montana 
GER, 490

Sir Sparkalot, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Three Wrens IRE, 
553/2

Sirop Anis, f, 3 ans, Sirop Risk et 
Amanelia, 563/4

Sirop Miel, f, 3 ans, Sirop Risk et 
Belle De Jour, 563/3

Sirparys, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 571/5

Situmeledemandais, h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Scalambra (GB), 476

Six Different Ways, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Final Call GB, 
537/6

Skip Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 
Sand Diamond, 473/5

Slon He (GB), h, 10 ans, Danehill 
Dancer IRE et Key Figure GB, 594

Smashing, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Shdedah IRE, 605

*Smichoff (FR) , m, 3 ans, Dariyan 
et Mala Strana (IRE), 513

Smoking Bianco, m, 4 ans, 
Exosphere AUS et Dawn Cat USA, 
601/1

*Snoozy Sioux IRE, f, 8 ans, 
Sleeping Indian GB et Castalian 
Spring IRE, 481

*Snowball Jackson GB, h, 5 ans, No 
Nay Never USA et Emeralds Spirit 
IRE, 512/7

Snowy Sunday, h, 8 ans, Medecis 
(GB) et Many Dreams, 479

*So Chivalry GER, h, 6 ans, Camelot 
GB et So Smart GER, 553

So Reliable, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Newcomer GB, 496/7

So You Say, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 601

Sober, m, 3 ans, Camelot GB et 
Burma Sea, 558/5

Socrates, m, 4 ans, Af Albahar UAE 
et Saka, 592

Soldanelle (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Fleur De Cactus IRE, 558/3

Solid Spirit, m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Soie, 487/3

Sorrenza, f, 5 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 561

Sotchi, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Dhan IRE, 552

Soul Survivor, f, 6 ans, Iffraaj GB et 
Blue Parade IRE, 471

*Southwest Harbor IRE, f, 3 ans, 
Churchill IRE et Squeeze IRE, 607

Space Force, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Chinese Rose IRE, 550

*Spanish Honey IRE, f, 4 ans, Iffraaj 
GB et Desert Song USA, 512

Sparkel For Us (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Songerie GER, 598

Sparklia (IRE), f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Gwenseb, 481/2

Sparta, h, 3 ans, Dabirsim et 
Lovemedo, 513

Special Appeal, f, 6 ans, Australia 
GB et Espirita, 499

Speed Ball, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 511, 540/2

*Spell On You IRE, f, 3 ans, 
Caravaggio USA et Nature Spirits, 
504/4

*Spiderman (FR) , h, 9 ans, 
Manduro GER et Lonesome Me, 
478/7

*Spinning Mist GB, f, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
531/1

Spirit Of Dance (IRE), h, 6 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
573/4

Spirit Of Glory, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Lonestar Spirit (IRE), 
556

Splendid, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Leen (IRE), 548/2

Spring Is Coming,	h,	5	ans,	Makfi	
GB et Spring Shower, 535/5

Sri La Frime, h, 7 ans, Sri Putra GB 
et Affair FR, 476, 549/5

Sridedgreen, h, 6 ans, Sri Putra GB 
et Greentathir, 611/3

Srifanelogreen, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 543/2

Standby For Chaos (IRE), f, 4 ans, 
Morpheus GB et Indian Navy IRE, 
477

Star Is Born, f, 3 ans, Gemix et Miss 
Bowl, 523

Star Lad, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
La Fee De Breizh, 479

Startika, f, 4 ans, Vertigineux et 
Star’S Mixa, 565/1

Stelvio, h, 5 ans, Style Vendome et 
Sabi Sabi, 490

Stenatee, h, 4 ans, Manatee GB et 
Stenasia, 562/1

Stepaside Bell, m, 4 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 477/2

Stephill, h, 11 ans, 
Footstepsinthesand GB et Magic 
Hill, 474

Stick And Carrot, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
532/3

Stonebridge, m, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 543

Stormy Lover, h, 4 ans, Stormy 
River et Louis’ Lover, 562/5

Stormy Night, f, 4 ans, Stormy River 
et Shoesmania, 610

Stranger, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 483

*Street Feel USA, f, 3 ans, Street 
Cry IRE et Essentially USA, 515

*Stronger Together GB, m, 3 ans, 
Buratino IRE et Marmaria SPA, 
574/1

Styledargent, h, 6 ans, Style 
Vendome et Feriadargent, 508/1

Sudden Rebellion, h, 11 ans, 
Astronomer Royal USA et Ulanowa 
GER, 565/3

Sulal Nair, h, 9 ans, Naaqoos (GB) 
et Sol Schwarz (GB), 479

Summer Fly, f, 4 ans, Motivator GB 
et Super Anna, 557

Sun De L’Orme, h, 8 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 471/5

Sunday Holidays, f, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
566

Super Cute (IRE), f, 4 ans, Buratino 
IRE et Azagba, 532/4

Super Mac,	h,	9	ans,	Makfi	GB	et	
Super Pie USA, 566/5

Suprana, f, 12 ans, Spirit One et 
Naghaland, 526

Susu’S Dimples (GB), f, 4 ans, Sea 
The Stars IRE et Five Fifteen, 606/2

Svolta, f, 5 ans, Rio De La Plata USA 
et Settala, 519/4
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*Sweeter Lady IRE, f, 4 ans, 
Nathaniel IRE et Silvery Bay, 534

*Swiss Bank IRE, h, 7 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 595

Sylver Samba, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Nadya GER, 523

Syrenka, f, 4 ans, Literato et Sakkara 
Star IRE, 475

Taekwondo, h, 7 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 505/4

Tagual, h, 5 ans, Fuisse et Ketala, 
576/5

Takacorda, f, 3 ans, Shamalgan et 
Takara Girl, 574

Take A Guess, h, 10 ans, Palace 
Episode USA et Somewhere, 
503/3

Takyla, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Textolie, 541

*Talap GB, h, 5 ans, Kingman GB et 
Tamarind IRE, 580/3

*Talisha GB, f, 4 ans, Kingman GB 
et Temida IRE, 475/2

Talisman Touch, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Touch Of Silk, 498

*Tallinski IRE, h, 8 ans, Mayson GB 
et Estonia GB, 554/3

Tango, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Miss Bex (IRE), 508, 589

Tantpispoureux (IRE), h, 6 ans, 
Showcasing GB et T’As D’Beaux 
Yeux GB, 475/5, 557/2

Tara Lorilliere, f, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Leadjo Du Gilwesk, 535

Tarasha, f, 3 ans, Dabirsim et Tell It 
As It Is USA, 533/3

Tarcenay (IRE), h, 7 ans, Slickly et 
Kikinda, 476/4, 525/3

*Tashaar IRE, h, 10 ans, Sea The 
Stars IRE et Three Moons IRE, 
544/1

Tawhiri, h, 5 ans, Sommerabend GB 
et Rawya USA, 588

*Tazones SPA, m, 6 ans, Caradak 
IRE et Rosa Do Barbado IRE, 489

Teazzura, f, 4 ans, Sidpour (IRE) et 
After Jones, 568/5

Temple Gate, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et The Mirror, 502/3

Tendo King, h, 4 ans, Tandori et 
Solkynesham, 564

Tequila Boom Boom, f, 6 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
561

Tess, f, 4 ans, Elusive City USA et La 
Contessa IRE, 531

That’S My Power, m, 3 ans, 
Almanzor et Train Time GB, 598/2

The Big Smoke, h, 6 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB, 595

The Champ, m, 5 ans, Intello (GER) 
et Reponds Moi USA, 595

The Funk Bible, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 542

The Magic Man, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 476

Theclimb, h, 4 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 541/2

Thibouville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Tarnag, 610

Thirsty (IRE), m, 5 ans, Oasis Dream 
GB et Gwenseb, 516/6

Thousand Dreams, f, 4 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 584

Thunderspeed, m, 5 ans, Night Of 
Thunder IRE et Marmoom Flower 
IRE, 489/2

Thurstan, h, 5 ans, Vatori et Zhuhai 
IRE, 611

Tibbett, m, 4 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 610/2

Tinette, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Tinera, 470/5

Titanium, m, 3 ans, Zarak et Kyurem 
IRE, 480/2

Toijk, h, 6 ans, Siyouni et Eire GB, 
512/2

*Tolede USA, f, 3 ans, Curlin USA et 
Taste Of Heaven AUS, 596

Tonka (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Tarap (IRE), 537/1

*Toriano (FR) , h, 7 ans, Dutch Art 
GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 553

*Tornadic GB, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Fakhuur GB, 521/3

Toronada, f, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Tocopilla, 498

Tortola, f, 4 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 608/4

Torun, f, 3 ans, Al Wukair IRE et Sub 
Rose IRE, 596

*Toscano (FR) , h, 5 ans, Youmzain 
IRE et Tesia GER, 545/3

*Tosny GB, h, 3 ans, Dabirsim et 
Tansholpan GB, 555

*Totally Gold IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Todegica GB, 523/5

Totem, h, 7 ans, Literato et Mick 
Bora, 488/4

Touching My Dream, f, 3 ans, 
Recorder GB et Touching The Sky 
(IRE), 574

Tounsivator, m, 3 ans, Motivator GB 
et Tounsi, 569/3

*Touristic GB, m, 3 ans, Frankel GB 
et Heuristique (IRE), 496/2

Trancoso, h, 9 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Tropa De Elite USA, 552/3

Transcendental, f, 4 ans, Goken et 
Softlanding (IRE), 495

Traoulandliveskill, m, 3 ans, The 
Grey Gatsby (IRE) et Peldrine, 
574/5

Treize Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Aminachope, 591

Trentino, h, 6 ans, Harbour Watch 
IRE et Added Attraction, 553

*Tres De Trebol (FR) , f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et You Or No 
One (IRE), 508/4

Tres Rush (IRE), h, 8 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 543

*Tribalist GB, m, 3 ans, Farhh GB et 
Fair Daughter GB, 605/2

Trick Of The Mind, m, 5 ans, Intello 
(GER) et Carding USA, 543/5

Trimlight, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 601/4

Trixia De Vega, f, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Trixia, 597/6

Trobreizh, m, 4 ans, Goken et Danse 
Revee (IRE), 593/4

True Romance, h, 7 ans, George 
Vancouver USA et Hallen, 512/5

Trujillo, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Shinabaa, 491/3

Trust On Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 493

Tucugata, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Tucupita USA, 607

*Tundra GER, f, 6 ans, Nathaniel IRE 
et Tuiga (IRE), 542/3

Twinklehoofs, f, 3 ans, Zelzal et 
Neuilly (GB), 548

*Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
533/2

*Two Thank Yous IRE, f, 5 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
602/7

Ultime Nonantaise, f, 3 ans, Robin 
Du Nord et Une Nonantaise, 501

Ultra Bright, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Manaia, 528

Um Oshah, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Um Tagah, 506/5

Un Soir D’Orage, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Modema, 603

*Under Attack SPA, h, 6 ans, 
Lucayan et Aguamarina IRE, 505/2

*Universally IRE, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Queen Of 
Power IRE, 513/4

Uri, m, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 492/3

Urwald (GB), h, 6 ans, Le Havre 
(IRE) et Waldjagd GB, 566

Usain Best, h, 10 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 510

*User Kindly GB, m, 3 ans, Golden 
Horn GB et Round Midnight GB, 
599

Utopiste (IRE), m, 3 ans, Almanzor 
et Unaided GB, 513/3

Uzel, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 
Saga Boreale USA, 595/6

Va S’Y Mix, h, 5 ans, Gemix et 
Vesilia, 498/2

Vabellino Succes, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
525/4

Valadora, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Layana IRE, 572

Valkaya, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Malahya, 572/4

Valley Kid, m, 9 ans, Kendargent et 
Valera GER, 552

*Valverde GB, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Villarrica USA, 539/3

Van Halo, h, 6 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 573/2

Vangostyle, h, 4 ans, Style Vendome 
et Belle Et Sage, 544

Vasco Da Gama, h, 5 ans, Dansili 
GB et Some Spirit IRE, 602

Vasy Sakhee, f, 9 ans, Sakhee USA 
et Vasy Fleur De Roy, 476

Vautrin (IRE), m, 7 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
519

Vedeva, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Veda, 528/2

Vegane, f, 4 ans, Vertigineux et 
Vagabonde, 560

Ventura Vision, f, 4 ans, No Nay 
Never USA et Great Trip USA, 
546/5

Verdina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 610

Verti Chop, h, 9 ans, Namid GB et 
Very Astair, 526/3

Vespaman, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Lady Top, 549/2

Victoria Bella, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Genetiere, 474/5

Vif Des Aigles, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Vie Des Aigles, 484

Vigo, h, 5 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 549/4

Vikidia, f, 3 ans, Gemix et Vesilia, 
538

Villa Royale, f, 5 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 521/2

Vincenco, m, 3 ans, Shamalgan et 
Victhur (IRE), 609

Viou, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Vingt Six, 532

Vipin, h, 7 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 524

Visinabad, h, 4 ans, Siyouni et 
Visinada (IRE), 603/5

Visionary Dreamer, h, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Galilee, 471/1

Vitor, h, 10 ans, Vatori et Red Vixen 
IRE, 542

Vizeli, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Visoriyna, 475

Vuelta Di Baci, f, 6 ans, Casamento 
IRE et Ponentina, 527/3

*Wahiba Sands IRE, h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Damoiselle USA, 522/2

Wakaburn, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Akasti (IRE), 472/2

Waldenon, h, 9 ans, Denon USA et 
Waldouma, 471, 571/3

Waleed, h, 8 ans, Muhtathir GB et 
Peachmelba USA, 557/3

Wassim, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Prairie Pearl, 609/2

Water Metor, f, 3 ans, Recorder GB 
et Aalsmeer GB, 533

Wayne, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 354/3, 526/2

We Love Daisy, f, 4 ans, 
Crossharbour GB et Green Daisy, 
477

We Ride The World (IRE), h, 7 ans, 
Orpen USA et Meulles, 518/3

*Webuyanyhorse GB, h, 5 ans, 
Gutaifan IRE et Hairicin IRE, 557

*Welcome Sight GB, f, 3 ans, 
Aclaim IRE et Loch Mirage GB, 
558/1

Wessex, h, 8 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 561/1

*Western Front IRE, m, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Ideal GB, 487/2

What Do You Say, h, 6 ans, Sri Putra 
GB et Lady Stapara (IRE), 479/1



72 BO 2022/5 - plat

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Where’S The Party (IRE), h, 4 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 
532/5

Whiplau, h, 5 ans, Whipper USA et 
Halix, 508

Whippierre, h, 4 ans, Whipper USA 
et Villaviciosa IRE, 541

*Whisper My Dream GB, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Welsh Angel 
GB, 515

Wichita Heriniere, h, 8 ans, 
Hurricane Cat USA et Carless 
Heriniere, 471

*Wild Iris IRE, f, 4 ans, No Nay 
Never USA et Aspasi (GB), 570/2

*Wilder GER, h, 6 ans, Reliable Man 
(GB) et Winterkonigin GER, 535

Willy Boy, h, 5 ans, Willywell et 
Salve, 500/3

Win Daisy, f, 3 ans, Shaiban (IRE) et 
Green Daisy, 558/7

Windjana, f, 4 ans, Robin Du Nord et 
Salve, 610/1

Winema, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Mccool IRE, 591/1

Winnan, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Just Win, 520/1

Wladimir,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Topza, 527

Woff (GER), m, 4 ans, Zoffany IRE et 
Wanderina (IRE), 595/1

Wonder Hope, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
503

*Woodstone GER, m, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Waldtraut	GER,	
486/2

Woodwind, m, 3 ans, Recorder GB 
et Song Of Norway GB, 582/6

Wootton Grey, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 517

Wroclaw, h, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Maid For Music IRE, 486/5

Wundertuete, h, 4 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Sound Of The Sea 
GB, 530/5

Xaaria, f, 3 ans, Kendargent et 
Xaarina, 548/4

Xarun, h, 5 ans, Literato et Miss 
Lena GB, 498/1

*Xenia Onatopp IRE, f, 3 ans, 
Estidhkaar IRE et Al Gharrafa GB, 
548

Ya La Bye, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Thank You Bye Bye, 528/3

Yazina, f, 4 ans, Dariyan et Zina 
Blue, 560

*Yee Haw IRE, f, 3 ans, Frankel GB 
et Bugle USA, 607/1

Yllico, m, 6 ans, Carghese Des 
Landes et Free Teuz, 494

Yoker, h, 5 ans, Manduro GER et 
Nova Luz GB, 478/3

Yoozuna (IRE), m, 3 ans, Kizuna JPN 
et Your Game, 590/1

Youmsovain, f, 8 ans, Youmzain IRE 
et Height Of Vanity IRE, 551

Young Man, h, 5 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 485

Youyou’S Dance, f, 3 ans, Style 
Vendome et Stormy Queen, 591

Yunus, m, 4 ans, Assy QA et Nisaee, 
592/4

Zaahir, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 531/3

Zain Gold, h, 8 ans, Atlantic Waves 
IRE et Sleek Gold GB, 479

Zaltar, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Zanatiya, 477

Zarak The Brave, m, 3 ans, Zarak et 
Tempo Royale, 472/4

Zarakhan, m, 3 ans, Zarak et Reem, 
496/1

Zarica, f, 8 ans, Rio De La Plata USA 
et Zarnitza USA, 488/2

Zaster For All, f, 4 ans, Dabirsim et 
Zamarrila (GB), 510

Zaverna (IRE), f, 8 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
479

Zepiss Risk, f, 6 ans, Banyan Tree et 
La Casilina, 564/4

*Zerostress GER, h, 6 ans, Areion 
GER et Zaya GER, 546/1

Zeus Des Bois, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Della Des Bois, 562/4

Zhaozhou, h, 4 ans, Morandi et 
Grande Histoire, 608

Zilcover, m, 3 ans, Recorder GB et 
Zillione Beauty, 472

Zilli Rocks, h, 5 ans, Helmet AUS et 
Jessica Rocks (GB), 482

Zilya, f, 3 ans, Silver Frost (IRE) et 
Zamoyska, 486

Zinnia, h, 3 ans, Waldpark GER et 
Zython, 598

Zippere, f, 5 ans, Soul City IRE et 
Mapreference Amoi, 354/4, 552

Zouave Valley, m, 5 ans, Whipper 
USA et Isocel, 539/1

Zwialh (IRE), f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ida The Fox USA, 556

Zygfryd, h, 4 ans, Literato et Zython, 
477, 610
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